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PRESIDENCE DE M. PIERRE GAUDIN,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

-1—

EDUCATION

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence,
d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi relatif
à l'éducation (n° 1736, 1751).

Cet après-midi, l'Assemblée a commencé l'examen des articles
et s'est arrêtée à l'article 3 .

Article 3.

M. le président . « Art. 3 . — La formation primaire est don-
née dans les écoles suivant un programme unique réparti sur
cinq classes successives ; l'enseignement de la première de ees
classes peut être dispensé en deux ans.

c La formation primaire assure l'acquisition des instruments
fondamentaux de la connaissance : lecture, expression orale et
écrite, calcul ; elle suscite le développement de l'intelligence,
de la sensibilité artistique, des aptitudes physiques et manuelles.
Elle participe à l'éducation morale et civique .»

Je suis saisi de deux amendements, n° 9 et n° 85, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 9, présenté par Mme Constans, MM . Dupuy,
Le Meer, Ralite et les membres du groupe communiste et appa-
renté, est libellé comme suit :

« Rédiger ainsi l'article 3:
« 1 . Le tronc commun de promotion éducative constitue

la pièce maîtresse de l'école fondamentale unifiée. Obliga-
toire à partir de l'âge de six ans, il succède à l'école mater-
nelle et prépare soit à des études générales continuées, soit
à une formation professionnelle.

« Le tronc commun comprend neuf classes successives,
ainsi désignées : cours préparatoire, classes 2, 3 à 9 . Les
établissements du tronc commun seront appelés collèges.

• 2 . Le tronc commun suppose l'élimination de toutes
dififérences entre sections de niveau inégal.

e Tous les élèves y accomplissent ensemble leurs études
selon les mêmes programmes.

« 3 . La lutte contre les retards scolaires est un aspect
décisif de la lutte contre la ségrégation sociale. Des plans
successifs aboutiront à ce que la quasi-totalité des élèves
suivent une scolarité sans redoublement en restant au sein
des classes communes et en parvenant au niveau requis
pour entrer dans l'une des sections du cycle terminal du
second degré.

e 4. Le tronc commun est le degré par excellence où
tous les élèves doivent acquérir à la fois :

« — une éducation linguistique (langue maternelle, lad-
gues étrangères) ;

- - une éducation mathématique ;

a — une éducation dans le domaine des sciences de la
nature et de la vie ;

a — une éducation dans le domaine de certaines sciences
humaines (histoire, géographie, économie) ;

c — une éducation technologique théorique et pratique ;
« — une éducation artistique ;
« — une éducation physique et sportive ;
« — une éducation civique et morale.
« Les différents éléments de cette éducation seront com-

binés entre eux et dosés à chaque niveau en fonction de
l'âge des enfants .>

L'amendement n° 85, présenté par MM . Mexandeau, André
Bilieux, Aumont, Bastide, Besson, Maurice Blanc, Laborde,
Gaillard . Le Pensec et les membres du groupe du parti socialiste
et des radicaux de gauche et apparentés, est libellé en ces
termes :

« Rédiger ainsi l'article 3 :
« Tous les enfants de six à seize ans sont soumis à l'obli-

gation scolaire dans le cadre d'une école de base.
s L'obligation scolaire ayant pour mission de garantir aux

enfants l'égal accès à l ' instruction, à la formation et à la
culture, elle doit leur assurer une formation unique destinée
à faciliter chez eux :

« — la maîtrise des connaissances de base indispensable à
chaque citoyen ;

« — le développement de leur personnalité ;
« — la compréher sien critique des mécanismes écono-

miques et sociaux dans leur environnement et leur dimen-
sion historique.

« L'éducation physique et l'éducation civique font partie
de la formation de base . »

La parole est à Mme Constans, pour soutenir l'amendement n° 9.

Mme Hélène Constans. Monsieur le ministre, vous avez affirmé,
hier soir, que le programme commun était muet sur l'école
élémentaire et vous avez reproché à l'opposition de ne pré-
senter aucune proposition constructive.

En voici pourtant une, qui inclut précisément ce qui,
aujourd'hui s'appelle l'école élémentaire.

La rédaction que nous proposons pour l'article 3 définit le
tronc commun de promotion éducative qui doit constituer, à
notre avis, la pièce maîtresse de l'école fondamentale unifiée.

Ce tronc commun comprendrait neuf classes successives et
accueillerait les enfants de l'âge de six ans jusqu'à l'âge de
quinze ans — ' l'école dite élémentaire actuelle serait donc
comprise dans cette école fondamentale unifiée que nous pro-
posons d'instituer.

L'institution du tronc commun suppose l'élimination de toutes
différences entre sections ou filières de niveau inégal . II serait
organisé selon les mêmes programmes avec, bien entendu,
des enseignements de soutien pour les élèves qui en auraient
besoin.

Nous définissons encore ce tronc commun par son contenu, à
savoir : éducation linguistique, dans la langue maternelle et dans
les langues étrangères ; éducation mathématique ; éducation dans
le domaine des sciences de la nature et de la vie ainsi que dans
le domaine des sciences humaines comme l'histoire, la géographie
et l'économie ; éducation technologique, théorique et pratique ;
éducation artistique ; éducation physique et sportive, sur laquelle
nous reviendrons dans des amendements ultérieurs ; éducation
civique et morale enfin.

Il s'agit bien là d'une proposition constructive qui répond à
l'intérêt des enfants . Nous estimons, en effet, que ce tronc
commun de neuf ans est seul à même de leur garantir un
savoir fondamental élargi.

M. le président . La parole est à M . f exandeau, pour soutenir
l'amendement n° 85.

M. Louis Mexandeau. Le projet de loi qui nous est présenté
officialise ce qu'on appelle le « tronc commun s, c'est-à-dire
un cadre unique d'enseignement de six à seize ans, si l'on
prend ces deux âges comme limites de l'obligation scolaire.

Il nous a semblé logique de fondre en un seul les deux
articles 3 et 4 qui traitent à la fois de la scolarité primaire et
du premier cycle de l'enseignement secondaire.

On nous a reproché tout à l'heure de déposer trop d'amen-
dements. Je pense qu'on nous sera reconnaissant de cet amen-
dement de contraction.

Je dis s dimension historique n, car je sais les inquiétudes
de mes anciens collègues, qui sont d'ailleurs aussi ceux de
M . le ministre de l'éducation . On a remplacé la référence pré-
cise à 1' a histoire et à la géographie s, expression courante,
par la référence aux « sciences humaines et économiques a, ce
qui nous a laissés perplexes.

Or, les mécanismes économiques et sociaux ne peuvent se
résumer en une description aussi vague . Comment les comprendre
en dehors de leur dimension historique, sinon en acceptant
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l'idéologie dominante concernant le système économique que
vous appelez « libéral », c'est-à-dire capitaliste puisque les deux
mots sont synonymes ? (Protestations sur divers bancs de l'union
des démocrates pour la République et des républicains indépen-
dants.)

M . Daniel Goulet . Comment cela?

M . Louis Mexandeau. Mais si ! En science économique,
libéral ° et » capitaliste e sont synonymes. Si vous trouvez

une autre définition, donnez-la moi.
Nous sommes inquiets aussi de certaines initiatives du Prési-

dent de la République, qui veut effacer certains souvenirs et
rappels historiques qui nous tiennent à coeur . Nous ne voulons
pas voir disparaitre des références au passé de la France ou
le souvenir de la Résistance . (Protestations sur les mêmes bancs .)

C'est pourquoi nous parlons d' e environnement s et de e dimen-
sion historique e.

Quant à l'éducation physique et à l'éducation civique . . je
crois que, là aussi, la majorité sera d'accord pour les intégrer
dans les disc'.plinee de hase . Cela fait partie des traditions
républicaines. On dit parfois que ces enseignements sont
négligés . Nous pense^s, nous aussi, que le Gouvernement ne fait
pas les efforts nécessaires pour leur donner la place qu'ils
méritent. Voilà pourquoi nous voulons qu'elles soient mentionnées
à l'article 3.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Legendre, rapporteur de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales . L'amendement n° 9 déposé
par les membres du groupe communiste exprime une préoccupa-
tion que partage la commission.

Mais dans la mesure où il prévoit un tronc commun qui com-
prend neuf classes successives, il fait disparaitre la spécificité du
premier cycle du second degré, à laquelle la commission s'est
montrée attachée . En conséquence, elle a rejeté l'amende-
ment n" 9.

Selon l'amendement n" 85 déposé par M . Mexandeau et ses
amis, tous les enfants de six à seize ans sont soumis à l'obliga-
tion scolaire dans le cadre d'une école de base . Nous avons déjà
précisé dans un amendement ce que nous entendions par obli
gation scolaire.

Par ailleurs, l'article 3 vise l'éducation physique, morale et
civique.

Aussi n'a-t-il pas semblé utile à la commission de retenir cet
amendement . Elle a donc émis un avis défavorable dans le
cadre de l'article 88 du règlement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. René Haby, ministre de l'éducation . Mme Constans et
M. Mexandeau semblent s'être trompés de projet . (Protesta-
tions sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et des
communistes .)

Le Gouvernement partage en conséquence l'avis de la commis-
sion.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 9.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de scru-

tin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 481
Nombre de suffrages exprimés	 481
Majorité absolue	 241

Pour l'adoption	 184
Contre	 297

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
La parole est à M. Cressard.

M . Jacques Cressard. L'amendement n° 85 me parait avoir été
rédigé par des parlementaires peu soucieux des intérêts des
enfants qui vivent en milieu rural.

F :n effet, s'il était adopté, tous les enfants de six à seize
ans se retrouveraient dans la même école, dans cette école
de base qui dispenserait les enseignements que donnent actuel .
lement l'école primaire et le collège. Mais comment pourrait-il
y avoir une telle école dans chaque commune rurale?

Mme Hélène Constans . Vous ne savez pas ce qu'est l'école de
base!

M . Jacques Cressard . Mais si ! ne dites-vous pas : « Tous les
enfants de six à seize ans sont soumis à l'obligation scolaire dans
le cadre d'une école de base » ?

Mme Hélène Constans . Il s'agit de pédagogie, monsieur Cres-
sard !

M. Jacques Cressard . Certes, mais c'est une pédagogie qui
pénalise l'enfant vivant en milieu rural où il n'est pas possible,
comme en milieu urbain, d'assurer la pluralité des maîtres, et
en particulier des maîtres de disciplines. A la campagne, vous
aurez automatiquement le maître unique par classe, pour tous
les enfants de six à seize ans . Or sur le plan pédagogique, c'est
une erreur.

J'ai peur que M. Mexandeau, dans ce domaine, n'ait réagi en
agrégé part:Jan d'une éducation « élitiste » et qu'il n'ait marqué,
sans le vouloir, quelque mépris pour les enfants dii milieu rural
auxquels il faut pourtant donner des chances 'igales de promo-
tion . (Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates
pour la République et des républicains indépendants . — Excla-
mations sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et
des communistes .)

M. le président. La parole est à M. Mexandeau.
M. Louis Mexandeau. Vos propos, monsieur Cressard, sont

vraiment insensés : tout le monde sait bien ce qu'est l'école de
base . Si vous l'ignorez, demandez-lç à M . le ministre.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n'85.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements ,n"' 130

rectifié, 41 rectifié, 27 et 94, pouvant être soumis à une dis-
cussion commune.

L'amendement n° 130 rectifié, présenté par le Gouvernement,
est ainsi libellé:

e Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 3 :
e La formation primaire est donnée dans les écoles sui-

vant un programme unique réparti sur cinq niveaux succes-
sifs ; la période initiale peut être organisée sur une durée
variable.

L'amendement n° 41 rectifié, présenté par M . Guichard, est
conçu comme suit :

« I. — Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 3 :
e La formation primaire, qui s'étend sur une durée nor-

male de cinq années, est donnée dans les écoles . »
e II. — Au début du second alinéa, substituer aux mots :

e la formation primaire e, le mot : « elle e.

L'amendement n° 27 présenté par M . Jacques Legendre, rap-
porteur, et M. Simon-Lorière, est ainsi rédigé :

e Dans le premier alinéa de l'article 3, après les mots:
e la formation primaires, insérer les mots : e qui peut débu-
ter à cinq ou six ans suivant les aptitudes des enfants .»

L'amendement n° 94 présenté par M . Bourson est conçu en
ces termes :

	

N

e Rédiger ainsi la seconde phrase du premier alinéa de
l'article 3 :

« L'enseignement d'une de ces classes peut être dispensé
en deux ans. e

La parole est à M . le ministre de l'éducation pour soutenir son
amendement n" 130 rectifié.

M . le ministre de l'éducation . Mesdames, messieurs, cet amen-
dement vous propose une rédaction légèrement modifiée de
l'article 3 en remplaçant le terme « classe» par le mot e niveau»
dont la signification pédagogique nous semble meilleure.

Si le terme giclasse» a également une signification pédago-
gique précise, il peut cependant avoir, dans le sens commun,
une autre acception.

Le fait de prévoir cinq niveaux successifs ne signifie pas
nécessairement que l'organisation sera stéréotypée . Il va de soi
qu'une e classe » unique, comportant deux ou trois niveaux, est
parfaitement concevable.

Pour ce qui est de la deuxième partie du premier alinéa de
l'article $, la rédaction que nous proposons est plus souple : elle
permet de trouver des formules pédagogiques nouvelles, en ren-
dant moins strict le cadre annuel que nous connaissons aujour-
d'hui . En effet, l'adaptation de l'organisation pédagogique au
rythme des enfants est l'une des idées fondamentales, qui cara-
térisent ce projet.

J'invite l'Assemblée à adopter cet amendement.

M . le président. La parole est à M. Guichard, pour soutenir
l'amendement n" 41 rectifié.

M. Olivier Guichard . L'amendement du Gouvernement allant
tout à fait dans le sens d'une organisation plus souple de l'en-
seignement — ce que je souhaite — je retire mon amende-
ment . Pour les mêmes raisons, je retire également l'amende .
ment n" 55 que j'ai présenté tendant à compléter l'article 3
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M. le président . L'amendement n" 41 rectifié est retiré, ainsi
que l'amendement n" 55.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 27 et pour exprimer l'avis de la commission sur l'amende-
ment n" 130 rectifié.

M. Jacques Legendre, rapporteur. Je demande que l'amen-
dement n" 27 soit transformé en un sous-amendement à l'amen-
dement n' 130 rectifié du Gouvernement, dont la commission
n 'a pas été saisie.

M. le président . La parole est à M . Simon-Lorière.

M. Aymeric Simon-Lorière . Il est évident que, si l'amende-
ment du Gouvernement est adopté, l'amendement n" 27, que j'ai
proposé en commission, perdra beaucoup de son intérêt . En fait,
je l'avais déposé pour obtenir des garanties du Gouvernement
en ce qui concerne la souplesse du système mis en oeuvre au
niveau de la formation primaire.

Mais M . le ministre nous a donné des assurances, et, si cela
ne dépendait que de moi, je retirerais mon amendement car
celui du Gouvernement me semble meilleur.

M. le président. L'amendement n" 27, devient le sous-amen-
dement n" 27 à l'amendement n" 130 rectifié.

La parole est à m . Bourson, pour soutenir l ' amendement
n" 94.

M. Pierre-Alexandre Bourson . S' il est vrai que le problème
des redoublements est surtout sensible au cours préparatoire,
il faut laisser la possibilité aux enfants des écoles primaires de
redoubler une autre classe que ce cours préparatoire.

Toutefois . le Gouvernement ayant déposé un amendement
qui répond à mes préoccupations, je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement n" 94 est retiré.
La parole est à m. Mexandeau.

M . Louis Mexandeau. On semble escamoter totalement le pro-
blème important que pose l'âge d'entrée dans la formation
primaire et qui est visé par l'amendement n" 27 devenu sous-
amendement.

Il serait bon, avant que nous nous prononcions, que le Gou-
vernement nous fasse connaître ses intentions sur ce point.

M. le président. La parole est à M. Gissinger.

M. Antoine Gissinger . Je suis hostile au sous-amendement
n° 27.

Nous avons fixé l'âge de la scolarité obligatoire à six ans.
Or, actuellement, 40 000 enfants environ sont autorisés, par déro-
gation, à entrer à l'école à l'âge de cinq ans . Comme nombre de
mes collègues, je considère qu'il n'est pas opportun d'aller plus
loin.

Si nous adoptions le sous-amendement n' 27, nous ouvririons
les portes des écoles à une grande masse d'enfants, et la valeur
des écoles maternelles et de l'enseignement qui y est dispensé
en souffriraient ; de plus, nous risquerions de créer une véri-
table ségrégation.

C'est pourquoi je demande à l'Assemblée de repousser ce
sous-amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur le sous-
amendement n° 27?

M. le ministre de l'éducation . Il semble aisé de réaliser
l'unanimité sur le problème posé.

M. Simon-Loriére a indiqué que son amendement, devenu
sous-amendement, présentait beaucoup moins d'intérêt depuis
que le Gouvernement avait déposé l'amendement n° 130 rectifié.
Or je ne souhaite pas que la disposition proposée par ce sous-
amendement soit inscrite dans la loi ; j'ai d'ailleurs souligné
dans l'exposé des motifs du projet que la possibilité d'entrer
dans les apprentissages de base à l'âge de cinq ans n'était pas
interdite, à condition toutefois qu'un contrôle préalable prouve
que cet apprentissage précoce n'est pas de nature à créer un
problème pour l'enfant concerné.

Ainsi que l'a précisé M. Gissinger, il me parait à tous égards
préférable que la loi en reste à la notion de scolarité obliga-
toire et d'àge égal pour l'entrée à l'école élémentaire, ce qui
n'exclut pas, bien entendu . les dérogations.

Le Parlement fera donc preuve de sagesse en ne précisant pas
dans la loi ce qui reste une faculté et n'est pas la règle.

Je précise qu'il sera toujours possible également de passer
plus rapidement dans le cours élémentaire eu dans le cours
moyen . Mais un telle possibilité doit être exceptionnelle, l'appré-
ciation du maître ou de la maîtresse, en liaison avec les parents,
sur les capacités de l'enfant étant déterminante en la matière.

Le retrait du sous-amendement n° 27 satisferait donc tout le
monde.

En tout cas, je remercie M . Guichard d'avoir retiré ses amen-
dements, au motif que la nouvelle proposition du Gouvernement
répondait à ses voeux .

M. le président . Le sous-amendement'n" 27 est-il maintenu,
monsieur le rapporteur ?

M. Jacques Legendre, rapporteur . Je n'ai pas qualité pour
retirer un texte qui a été adopté par la commission.

A titre personnel, je précise que, pour des raisons identi-
ques à celles qui ont été développées par M . le ministre de
l'éducation, j'avais combattu cette disposition . En effet, je
craignais que son adoption n'ait une fâcheuse répercussion sur
l'enseignement maternel, les enfants se livrant à une véritable
a course » pour accéder plus tôt à l'école primaire.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n° 27.
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 130
rectifié.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. M . Chassagne a présenté un amendement
n' 111 libellé ainsi :

e Dans le second alinéa de l'article 3, après le mot :
a calcul s, insérer le mot : e musique ».

La parole est à M. Chassagne.

M. Jean Chassagne . Je souhaite qu'on ajoute la musique à la
liste des instruments fondamentaux de la connaissance.

Il me parait, en effet, nécessaire d'introduire cette disci-
pline parmi les connaissances de base.

On m'objectera que la seconde partie du deuxième alinéa de
l'article 3 précise que la formation primaire «suscite le déve-
loppement de l'intelligence, de la sensibilité artistique . . . et
que la musique est donc visée. Mais, à mon avis, la musique
doit tenir une plus grande place dans le système éducatif'.
Elle doit constituer une acquisition fondamentale.

Existe-t-il une langue plus internationale que la musique ?
Je n'en connais pas . Les peuples les plus primitifs n'ont-ils pas
connu la musique avant même de se donner une écriture?

L'apprentissage de l'expression orale fait partie, selon le
texte, des acquisitions fondamentales . Mais ne recoupe-t-il pas
le développement de la sensibilité artistique ? Il peut être,
en effet, un moyen de se lancer dans l'art théâtral . Alors
pourquoi ne pas faire àussi une place à la musique

Reconnaissons l'effort sensationnel consenti dans les pays de
l'Est auprès des jeunes pour leur apprendre la musique, le
solfège, mais aussi les instruments . Ne pourrions-nous au moins
apprendre à nos jeunes l'écriture musicale, comme on apprend
le calcul, l'alphabet ?

Je comprends mal que cet enseignement ait pu être aban-
donné ; c'est bien de cela qu'il s'agit puisque, dans le premier
cycle du second degré, les postes de professeur de musique, trop
souvent, ne sont pas pourvus. Pourquoi cet enseignement n ' est-il
pas dispensé au niveau du primaire où l'on ne manque pas de
maîtres ayant reçu la formation nécessaire ? Souvenons-nous de
l'ancien brevet supérieur ! Les écoles normales devraient conti-
nuer à former des enseignants dans cette discipline, et ceux
qui n'ont pas reçu la formation nécessaire devraient être recy-
clés . On l'a bien fait pour les mathématiques modernes, et je
veux oublier que l'expérience s'est révélée parfois catastrophique.
Alors pourquoi ne pas en faire autant pour la musique ?

J'adjure l'Assemblée d'adopter cet amendement afin que la
musique figure, comme elle le mérite, au rang des acquisitions
fondamentales . (Applaudissements sur plusieurs bancs des répu-
blicains indépendants, des réformateurs, des centristes et des
démocrates sociaux, et sur divers bancs des socialistes et radicaux
de gauche .)

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jacques Legendre, rapporteur . La commission a examiné
cet amendement dans le cadre de l'article 88 du règlement.

M . Chassagne a déjà anticipé sur les réserves qu'elle peut
exprimer . Tout en partageant le souci de voir l'enseignement
de la musique recevoir la place qu'il mérite, elle n'a pas cru
possible d'en faire une discipline de base, ce qui l'a conduite à
rejeter l'amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'éducation . Que M . Chassagne se rassure, le
Gouvernement porte le plus large intérêt à l'enseignement de la
musique et des arts . Je dis bien des arts en général, car on ne
voit aucune raison à ce que la musique figure dans les pro-
grammes de base alors que le dessin ou la peinture en seraient
écartés.

La deuxième partie du second alinéa de l'article 3 qui porte
sur l'éducation artistique dans son ensemble, devrait donc
apaiser son inquiétude . Je précise que le Gouvernement se
préoccupe de la formation musicale des jeunes : des maîtres
spécialisés seront progressivement nommés dans toutes les
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circonscriptions d'inspection primaire pour dispenser cette for-
mation, à l'image de ce qui a été fait pour l'éducation physique
et sportive.

Je suis d'autant plus sensible à la préoccupation de M . Chas-
sagne que, personnellement, j'ai failli devenir professeur de
musique. J'aurais donc moins de scrupule à lui faire observer
qu'il serait inopportun d ' ajouter la musique parmi, les instru-
ments fondamentaux de la connaissance.

Au bénéfice de cette considération, je demande à l'Assemblée
de repousser l'amendement n" 111.

M. le président. La parole est à M. Cressard.

M . Jacques Cressard. J'apporterai mon soutien à l'amende-
ment de M . Chassagne.

Les instituteurs issus de l'Ecole normale doivent posséder une
formation musicale suffisante, et donc être en mesure d'initier
les jeunes élèves . Certes, cela n'est pas indispensable, compte
tenu de la formation exigée aujourd'hui des maîtres dans les
disciplines de base

Ne serait-il donc pas possible de mettre à la disposition des
instituteurs les moyens audiovisuels qui leur permettraient de
donner aux élèves une formation musicale et artistique de
base ? A cet égard, la radio et la télévision scolaires consti-
tueraient des outils efficaces . Je suis d'ailleurs surpris que le
projet de loi ignore de tels instruments de formation.

Je veux bien croire qu'un instituteur en milieu rural ne
possède pas une formation musicale le rendant apte à initier les
enfants à cet art . Mais cet instituteur pourra toujours utiliser
à bon escient les moyens audiovisuels pour éveiller ses élèves à
la culture.

Certes, ce n'est pas l'Etat qui, le plus souvent, couvre les
frais que représente l'installation de ces équipements ; c'est,
en général, l'école elle-même, donc la commune, qui en supporte
la charge, par le biais de la cantine scolaire ou du foyer socio-
éducatif. Mais le ministère de l'éducation devrait au moins,
dans ce domaine, mener une politique d'incitation et d'aide
financière.

M . le président . La parole est à bI . Chassagne.

M . Jean Chassagne . Permettez-moi de faire appel à la réalité.
Nous vivons dans un univers musical . Nous sommes environnés

de musique . Il n'est pas pensable que l'école ignore fondamen-
talement l'enseignement de la musique . Je n'insisterai pas davan-
tage, mais je vous supplie de comprendre mon souci.

M . le président . La parole est à M . Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . Les propos de M . le ministre de l'édu-
cation sont pleins de sagesse.

Certes, la musique n'a pas la place qui lui revient dans
l'enseignement — pas plus d'ailleurs que les autres disciplines
artistiques . Mais j'estime que l'expression : a sensibilité artis-
tique z, qui figure dans le projet recouvre — le Gouvernement
le précisera sans doute — et la musique et la peinture et
pratiquement tous les arts.

Je ne vois pas ce qu'apporterait au texte le fait de privilégier
une forme d'expression à laquel .e nous tenons sans doute autant
que tous nos collègues.

M . le ministre a donc ;u la réaction de sagesse qui s'imposait.

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'éducation.

M . le ministre de l'éducation . Je remercie M . Mexandeau de
son appui.

Je demande à M. Cressard et à M. Chassagne de bien
comprendre le sens de la réponse que je leur ai faite . Ils me
paraissent ignorer la situation réelle dans les écoles élémen-
taires, où la formation musicale est beaucoup plus importante
qu'ils ne semblent le croire : ces écoles sont équipées de plus
de 100 000 postes de radio et les émissions musicales sont sui-
vies très sérieusement.

Je ne veux pas cultiver le paradoxe, mais j'indiquerai que
l'éducation musicale dans les écoles élémentaires, même en
milieu rural, gràce aux émissions en question, est, actuelle-
ment, fort bien assurée ; cet enseignement est peut-être même
mieux assimilé que celui des mathématiques modernes.

Mais croyez que nous attachons une grande importance à cette
question . Les moyens existent, et nous continuerons de les déve-
lopper.

Je virus donne l'assurance que la formation artistique, notam-
ment musicale, des maîtres de l'école élémentaire sera améliorée
dans la nouvelle organisation qui vous sera présentée en même
temps que les dispositions concernant la formation des maîtres
d'une façon générale.

M. le président. La parole est à M. Chassagne.

M. Jean Chassagne. Passa.,t de ia musique aux sports, je
dirai, monsieur le ministre, que vous avez a dégagé en touche s,
en laissant à la télévision le soin d'apprendre la musique aux

enfants des écoles primaires : le maigre enseignement dont ils
bénéficient est, le plus souvent, assuré par les communes qui
paient des maîtres auxiliaires.

M. Mexandeau ne m'a ni écouté ni même entendu : je demande
que la musique soit considérée, non pas comme un art qui
relève de la sensibilité artistique, mais comme une acquisition
fondamentale : l'écriture de la musique doit être prise en consi-
dération au même titre que l'écriture des chiffres ou des
lettres.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 111.
(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse, l'Assem-

blée est consultée par assis et levé.)
M. le président. L'amendement est adopté.
M . de Poulpiquet a présenté un amendement n" 95 rédigé en

ces termes :
a A la fin de l'article 3, substituer aux mots : t et civique a,

les mots : t . civique et patristique s.
La parole est à M. de Poulpiquet.
M. Gabriel de Poulpiquet . J'ai déposé cet amendement car

le mot t civique » me semble trop vague . (Rires sur les bancs
des socialistes et radicaux de gauche .)

M . André Fanton . Il n'y a pas de quoi rire, messieurs !
M. Gabriel de Poulpiquet. Ce sont bien les sentiments patrio-

tiques des Français et, en particulier, des soldats, qui ont
permis, aux heures graves de notre histoire, de galvaniser les
énergies de notre peuple et, ainsi, de sauvegarder notre indé-
pendance et notre honneur.

Le plus bel hommage rendu aux instituteurs français l'a été
par un de nos adversaires, le Kronprinz, qui a déclaré, dans
ses Mémoires : t Si nous n'avons pu vaincre l'armée française,
c'est à cause du sens patriotique que les instituteurs avaient
inculqué aux jeunes soldats français . »

Hélas, aujourd'hui, certains exemples déplorables montrent
que l'état d'esprit a changé ! Il y a peu de pays au monde où
l'on insulte au passage un chef d'Etat ou de gouvernement élu
démocratiquement, quand ce n'est pas le drapeau.

Ceux qui se livrent à de tels faits sont-ils responsables?
J'espère que non. Il est probable qu'on ne leur a jamais
appris à respecter l'autorité démocratique ou la signification de
l'emblème pour lequel tant de braves sont morts et que certains
se permettent aujourd'hui de souiller, même devant les monu-
ments à nos morts.

Il est bon que, dans nos écoles, on apprenne à nos enfants à
respecter notre drapeau et la notion de patrie.

M. André Fanton . Très bien !
M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jacques Legendre, rapporteur. La : commission a examiné

l'amendement de M. de Poulpiquet, en application de l'article 88
du règlement. Elle a estimé que la notion de civisme recouvrait
celle de patriotisme . En conséquence, elle a souhaité que
l'Assemblée en reste à la rédaction initiale du texte.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre de l'éducation. Le Gouvernement souhaite que

les mots conservent leur signification.
Je m'étonne d'abord que la musique soit considérée comme

un instrument de la connaissance ; je la croyais tout aufre . ..
On veut maintenant nous prouver que le patriotisme n'est pas
dans le civisme, ce qui impliquerait qu'on peut dispenser une
instruction civique qui ne 'soit pas patriotique.

Pour ma part, je crois, comme M . le rapporteur, que le
patriotisme fait partie du civisme. On ne peut pas concevoir
une instruction civique qui ne développe pas la notion de patrie.
Il est donc superflu d'ajouter l'adjectif « patriotique s dans
le texte.

M. le président . La parole est à M . de Poulpiquet.
M . Gabriel de Poulpiquet . J'insiste, mes chers collègues, parce

que j'ai vu, il n'y a pas si longtemps, souiller le drapeau français
devant le monument aux morts de Quimper . Les coupables, qui
ont été arrêtés, étaient des élèves de l'Ecole normale d'insti-
tuteurs de Quimper J'ai vu aussi, lors de l'anniversaire de la
victoire, des jeunes déchirer quinze drapeaux devant le monument
aux morts du chef-lieu de mon canton. Il est donc bon de
préciser cette notion de patriotisme, puisqu'on n'a pas appris
aux jeunes à respecter le drapeau de leur pays, comme le
prouvent les exemples précis que j'ai cités.

Que mon amendement soit mis aux voix ! Nous verrons bien
si une majorité l'approuvera.

M. Louis Mexandeau. Et les familles ?
M . le président . La parole est à M . Hamel.

M . Emmanuel Hamel . Un collègue me dit : « Nous n'allons
pas discuter de cet amendement pendant trois heures . » Mais
nous ne devons pas oublier que nous sommes des hommes
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politiques et que nos prises de position et nos votes de ce
soir peuvent avoir dans le pays une certaine résonance.

Certes, le civisme implique le -patriotisme ; mais au point
de vue étymologique, cives est le citoyen dans ses rapports
avec l'Etat . Or l'Etat et la Nation ou la patrie sont deux rotions
distinctes. Remontant aux sources étymologiques de nette lan-
gue, nous devons admettre que le civisme est une no t ion et
que le patriotisme en est une autre, complémentair : mais
distincte.

Dans le contexte actuel, il serait extrêmement gr–se que
l'amendement de M . de Poulpiquet ne soit pas adop t é . Notre
pays vit incontestablement dans le cadre d'une politique
étrangère qu'on nous présente, à juste titre, comme devant
être mondialiste ; mais .' dans ce monde, la réalité de la patrie
française et nos devoirs vis-à-vis d'elle sont trop souvent
méconnus par notre peuple.

Devant les actes qui viennent d'être rappelés, et bien d'autres,
on comprendrait mal que l'Assemblée nationale, pour des rai-
sons de grammaire et d'étymologie, refuse d'adopter l'amende-
ment de notre collègue M. de Poulpiquet, dont la signification
politique est considérable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 95.
(L'amendement est adopté .)
M . Emmanuel Hamel . Il est triste de voir les socialistes voter

centre cet amendement!
M. André Guerlin . Nous sommes aussi patriotes que vous !
M . Emmanuel Hamel, Je me borne à exprimer un regret ;

je ne donne pas de leçon!

M. Yves Allainmat . Il n'y a pas que les noms de vos amis
sur les monuments aux morts!

M. le président . Messieurs, je vous en prie !
La parole est à M . Flornoy.

M. Bertrand Flornoy . Monsieur le président, je n'ai pas pu
déposer par écrit l'amendement que je vais présenter ; il ne s'agit
d'ailleurs que d'ajouter un seul mot au texte de l'article 3.
J'espère que M . le ministre de l'éducation voudra bien accepter
cette modification à laquelle j'attache de l'importance.

L'article 3 dispose que la formation primaire suscite le déve-
loppement de l'intelligence, de la sensibilité artistique, des
aptitudes s physiques et manuelles ».

Je propose d'ajouter, après l'adjectif a physiques a, le mot:
a , sportives ».

Dans le secondaire, en effet, les enseignants sont aussi
maitres d'éducation physique et sportive. Or 1 - exercice du sport
ne suppose pas seulement une aptitude physique ; il représente
déjà une certaine conception de l'engagement du garçon ou de
la fille dans la vie. Et c'est peut-être là, monsieur le ministre,
une ouverture qui vous est offerte vers eux.

Mais nous savons tous que l'éducation physique et sportive
à l'école primaire est dispensée — et votre loi ne modifie pas
cet état de choses — par les instituteurs . Or tous les maires
qui siègent dans cette assemblée et tous ceux qui exercent des
mandats dans les collectivités locales savent bien que les com-
munes sont très souvent obligées d'aider financièrement l'éduca-
tion physique et sportive dans les écoles primaires, et que les
départements, par l'intermédiaire des conseils gnééraux, parti-
cipent également à cette formation.

J'ai été rapporteur pendant treize ans — et j'en suis très
fier — du budget de la jeunesse et des sports . J'en connais les
avantage et aussi les faiblesses . Je pense donc qu'il serait bon
— et cela ne vous engagerait pas beaucoup sur le plan des prin-
cipes — de ne pas oublier cette référence aux aptitudes spor-
tives . Dans mon esprit, et probablement dans le vôtre, monsieur
le ministre, certaines transformations dans l'éducation des jeunes
à l'école primaire pourraient en découler.

Du reste, je ne fais que reprendre une explication que vous
avez donnée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales lorsque j'en faisais partie . Vous avez déclaré vous-
même que vous aviez été très influencé par les résultats du
tiérs temps pédagogique, c 'est-à-dire la participation aux acti-
vités physiques et sportives.

Je ne crois pas que ma proposition vous engage plus que vous
ne le souhaitez . Mais elle vous permettra peut-être d'envisager
pour l'avenir certaines mesures susceptibles d'aider les institu-
teurs dans la formation de leurs élèves et d'étendre, comme nous
le désirons tous, la pratique de l'éducation physique et sportive,
afin qu'elle commence dès le début de l'éducation.

M . le président . Monsieur Flornoy, je ne peux pas mettre en
discussion et aux voix un amendement qui n'a pas été formulé
par écrit et déposé sur le bureau de l'Assemblée.

M . le ministre de l'éducation tiendra sans doute compte de
vos observations.

,M . André Fenton . Le Gouvernement pourrait tout de même
répondre !

M . Bertrand Flornoy. En effet, monsieur le président, je
demande à m. le ministre de me confirmer qu'il tiendra
compte de mes observations, car vous n'êtes pas ministre de
l'éducation.

M . le président. Comme M . le ministre de l'éducation ne
m'avait pas demandé la parole, je n'ai pas jugé bon de la lui
donner. S'il me l'avait demandée, je ne la lui aurais pas refusée.

La parole est à M . le ministre de l'édits tien.

M. le ministre de l'éducation. Je vous prie de m'excuser, mon.
sieur le président . Je n'avais probablement pas levé le doigt
assez haut t

La suggestion avancée par M . Florncy n'appelle, de ma part,
aucune contestation . Je m'en suis déjà explique devant la
commission des affaires culturelles et je crois que d'autres
textes mentionnent les activités sportives à l'école élémentaire.

Malgré tout, quelques scrupules m'avaient conduit à m'inter-
roger avant d'introduire l'adjectif a sportives» dans le texte de
l'article 3 . Peut-on vraiment parler d'exercices sportifs pour des
enfants de six ans, âge auquel commence l'école élémentaire?
Pour des enfants de dix ou onze ans, la compétition sportive
— car l'idée de sport est liée à celle de compétition — est
envisageable, mais je me demande s'il en va de même pour
des enfants plus jeunes.

En outre, sans m ' opposer à cette proposition, je ne suis pas
sûr que les aptitudes physiques soient aussi des al ''.udes spor-
tives . L'exercice sportif demande sans doute aut> chose que
l'aptitude physique . Y a-t-il lieu de modifier le texte, dans ces
conditions ?

Pous vous montrer que le Gouvernement souhaite vraiment
le développement des activités physiques et sportives au cours
de la scolarité, j ' accepte cependant que soit rédigée ainsi
la fin de la deuxième phrase de l'article : a elle suscite le
développement de l'intelligence, de la sensibilité artistique, des
aptitudes manuelles, physiques et sportives. »

M. Bertrand Flornoy . Je vous remercie, monsieur le ministre.

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 3, modifié par les amendements

adoptés.

M. Jack Ratite . Le groupe communiste vote contre-

	

-

M . Louis Mexandeau . Le groupe du parti socialiste et des radi-
caux de gauche également.

(L'article 3, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 3.

M. le président . MM . Ratite, Hage, Mme Constans et les mem-
bres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement n" 10 libellé en ces termes :

Après l'article 3, insérer le nouvel article suivant :
s L'éducation artistique et esthétique est une composante

indispensable à l'éducation . Elle est assurée dans le cadre
du service public national d'enseignement laïque et gratuit.
Elle est placée sous la responsabilité directe du ministre de
l'éducation au même titre que les autres disciplines scolaires
en ce qui concerne l'organisation, les programmes et la situa-

' tien des personnels . »
La parole est à M. Ralite.

M. Jack Ralite . Notre amendement définit la place que nous
accordons à l'éducation artistique et esthétique à l'école : pour
nous, elle est une composante indispensable de l'éducation . Il
n'en est pas de même dans le projet de M . Giscard d'Estaing,
qui ne parle que de susciter le développement de la sensibilité
artistique .

	

-
Hier, M . le ministre a prétendu — décidément c'est son habi-

tude — que, dans notre citation de son « descriptif s, nous
avions tronqué son texte . Or, en relisant les pages 8, 17 et 20
de cette brochure, je n'arrive pas à trouver d'autre définition
de l'initiation artistique que celle d'une activité de compensation.

Pourquoi M. Haby ne reconnait-il pas qu'il en est ainsi, puis-
que, depuis que la V' République existe, la culture et les activités
artistiques sont considérées, par M . Malraux, comme un s supplé-
ment d'âme » ; par M. Duhamel, comme a la principale réponse
au désarroi de l'homme moderne » ; par M. Druon, comme
rendant a la vie plus honorable et plus supportable » . Pour
M . Giscard d'Estaing, enfin, elle donne a un peu de délivrance ».
Quant aux directeurs des chaînes de télévision, ils pensent
que leurs programmes a donnent un système de satisfaction
compensatrice par l'identification avec les vedettes et par l'éva-
sion que permettent principalement les émissions de fiction à
la télévision ».

Ce principe a colle donc à la peau du régime, qui porte la
culture et les arts à la boutonnière, mais ne leur accorde pas
la place qui leur revient .
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C'est pourquoi nous avons déposé cet amendement de principe,
qui tend à faire de l'éducation artistique une composante indis-
pensable de l'éducation.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jacques Legendre, rapporteur. La commission se préoccupe
fort, elle aussi, de l'éducation artistique et esthétique, mais elle
observe que la dernière ligne de cet amendement remet en
cause l ' organisation du Gouvernement, puisque l'éducation allie-_
tique et esthétique dépend jusqu'à maintenant du secrétariat
d'Etat à la culture dont la collaboration serait ici nécessaire.
Elle a donc proposé le rejet de l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'éducation . Il est conforme à celui de la
commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 10..
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . MM . Hage, Ralite et les membres du groupe
communiste et apparenté ont présenté un amendement n" 11
conçu comme suit :

« Après l'article 3, insérer le nouvel article suivant:
« L'éducation physique et sportive est une composante

indispensable de l'éducation.
e L'éducation physique et sportive obligatoire est assurée

dans le cadre du service public national d'enseignement
laïque et gratuit.

« Elle est placée sous la responsabilité directe du minis-
tère de l'éducation nationale au même titre que les auti es
disciplines scolaires, en ce qui concerne l'organisation, les
programmes et la situation des personnels.

• A l'école maternelle, les activités physique éducatives
sont un élément essentiel de la formation de l'enfant.

« Dans le cycle élémentaire, un horaire de six heures
hetdomadaires permet de répondre aux nécessités de son
dé v eloppement physique . psychologique et social.

« Dans l'ensemble des établissements du second degré,
!horaire est de cinq heures hebdomadaires dans tous les'
niveaux de classe.

Daas l'enseignement supérieur, la pratique de l'éduca-
tion physique et sportive et l'organisation des compétitions
sont favorisées.

• La pratique volontaire des activités physiques et spor-
tives des scolaires et universitaires est encouragée et orga-
nisée par des associations sportives, dont la création est
obligatoire clans chaque établissement.

La parole - est à M. Hage.

M. Georges Hage . Ce projet de loi relatif à l'éducation ne
contient aucun titre, ni même aucun article consacré aux acti-
vités physiques et sportives. C'est le projet de loi dit « projet
de loi Mazeaud e, dont nous discuterons en octobre, qui en
traitera.

Se trouve ainsi confirmé le non-rattachement de ces activités
éducatives et des personnels concernés au ministère de l'édu-
cation . Est confirmée du même coup la conception indigente
que vous avez de ces activités : elles ne ' sont pour vous que
délassement, compensation, complément des autres disciplines,
à consommer pour l'essentiel hors de l ' école — je veux dire
hors des structures scolaires — sous le fallacieux prétexte
d'une « ouverture sur la vie a.

Est-ce un hasard ? Non . A une conception éducative utili-
tariste qui érige en principe la parcellisation et la mutilation
de la formation, que nous avons dénoncée au cours de la
discussion générale, correspond une éducation physique et spor-
tive mutilée.

C'est pourquoi l'article 3 bis que nous proposons rappelle notre
exigence d'une éducation physique et sportive qui soit une
composante indispensable de l'éducation, associée aux différentes
composantes de la culture qui, se fécondant mutuellement,
assureraient l'épanouissement de l'individu.

Nous réclamons l ' application effective des horaires hebdoma-
daires de six heures de gymnastique dans le cycle élémentaire
et de cinq heures dans le second degré, complétée par une
pratique volontaire organisée par des associations sportives
scolaires.

M. Pierre Buron. Et extra-scolaire !

M. Georges Hage . Nous affirmons, sur la base des expériences
les pi n s avancées et des recherches les plus récentes réalisées
dans le domaine des activités physiques et sportives, que l'école
doit assurer un enseignement fondamental de ces activités.

C'est à vous, monsieur le ministre de l'éducation, que ce
propos s'adresse, car qui, sinon l'éducation nationale, peut garan-
tir la qualité de leur contenu et la valeur du personnel ensei-
gnant qu 'elles exigent ?

Faut-il rappeler que le sport n'est pas éducatif en lui-même,
qu'il doit être adapté techniquement, biologiquement, psycholo-
giquement à l'enfant, dans une ambiance révélatfice, et que c'est
seulement dans le cadre de l'institution scolaire que peut
s'opérer valablement l'ouverture sur les autres disciplines édu-
catives et l'ouverture sur la vie ?

Si les activités physiques et sportives participent de la culture
générale, si elles contribuent chez tous à développer toutes
les capacités possibles, à former des personnalités originales,
équilibrées, capables de contribuer à l'effort collectif pour le
progrès, l'oeuvre est d'importance . L'éducation ne doit donc pas
s'en dessaisir, la confier à d'autres, galvauder ce monopole ;
au contraire, elle doit en assumer entièrement la responsabilité.

On a beaucoup parlé dans ce débat des adultes de l'an 2000.

M . Pierre Mauger . Monsieur Hage, vous n'avez droit . qu'à
cinq minutes . Voilà un quart d'heure que vous parlez !

M. Georges Hage . Ce n'est pas vrai ; je n'ai pas épuisé le
temps qui m'est imparti.

M . André Fanton. Il y a tin règlement ! Faites respecter les
temps de parole, monsieur le président.

M. Georges Hage. Cinq minutes pour les sports, ce n'est pas
trop !

M . Pierre Mauger . Vous avez indiqué vous-même que nous en
discuterions dans quelques mois.

M . Georges Hage. Nous voulons que ces adultes de l'an 2000
soient en bonne santé, qu'ils soient capables, s'ils doivent maî-
triser l'espace, de maîtriser leur propre corps et de développer
une riche activité dans leur temps de loisir et dans tous les
domaines de la vie sociale.

Nous ne voulons pas pour l'an 2000 des adultes analphabètes
du sport . Nous voulons qu'ils soient aptes à pratiquer l'éventail
toujours plus large des activités physiques et sportives de
notre époque, à un bon niveau pour en tirer une satisfaction
véritable.

Ce ne sont pas ces adultes-là que vous préparez. Le tiers-
temps est en souffrance après l'abandon du mi-temps pédago-
gique, et M . Mazeaud, à qui vous confiez la question, n'y fait
même plus référence.

Dans le secondaire, les moyennes horaires hebdomadaires
diminuent . Les normes du V' Plan prévoyaient un enseignant
pour 150 élèves . En 1975, nous en sommes à un enseignant pour
240 élèves. Il manque 9 000 enseignants pour atteindre l'étape
de trois heures d'enseignement hebdomadaires, c'est-à-dire
l'horaire même que vous prévoyez et qui n'est même pas celui
des cinq heures réglementaires.

Incapable d'assurer ces cinq heures d'enseignement, vous
proposez le sport optionnel, dans des centres extérieurs à l'ins-
titution scolaire, avec la participation des clubs . C'est là une
manière d'éviter l'obligation et un ersatz de cet enseignement
fondamental des activités physiques et sportives dont je parlais
tout à l'heure et qui seul, d'ailleurs, peut conduire au choix
sportif valable.

N . le président. Monsieur Hage, veuillez conclure.

M. Georges Hage. Il me reste une minute, monsieur le prési-
dent, pour parler du sport.

Vous ne pouvez, monsieur le ministre, garantir que, dans ces
centres ouverts à l'initiative privée, la primauté sera donnée
à l'éducation et à la formation, ni garantir non plus la gratuité
de leur fréquentation . C'est bien là le contraire de la laïcité
et ce n'est pas l'ouverture sur la vie.

Ni obligatoire, ni laïque, ni gratuite, telle est la pratique
sportive que vous proposez ! C'est le contraire de la démocrati-
sation du sport . Décidément, monsieur 'e ministre, vous n'avez
rien de commun. ..

M. Pierre Mauger . Avec le programme commun, c'est normal !

M. Georges Hage. . . . avec Jules Ferry, et votre attitude dans
ce domaine est rétrograde et réactionnaire . (Protestations sur
de izombreux bancs de l'union des démocrates pour la Républi-
que, des républicains indépendants, et des réformateurs, des
centristes et des démocrates sociaux .)

Quand je dis rétrograde et réactionnaire, ce ne sont pas là
des invectives mais des considérations objectives.

M. le ministre de l'éducation. Et distinguées !

M. Georges Hage . Les activités physiques et sportives dimi-
nuent à l'école.

M . Pierre Mauger. Monsieur le président, c'est inadmissible !

M. le président . Monsieur Hage, soyez raisonnable ! Veuillez
conclure .
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M. Georges Hage . Eh bien, il sera dit que, dans un débat de
plusieurs jours sur l'éducation en général, on n'aura pas toléré
six minutes d'explication sur l'éducation physique et sportive.

M. Pierre Mauger. Vous nous ennuyez.

M . Jacques Cressard. M. le ministre n'est peut-étre pas Jules
Ferry, mais vous, monsieur Hage, vous n'êtes sûrement pas le
baron de Coubertin . (Rires .)

M. Georges Hage. Votre attitude, dans ce domaine, illustre
de façon parfaite les finalités profondes de votre projet de loi
sur l'éducation.

M . le président. Je demande aux auteurs d'amendement de
faciliter la tâche du président en ne dépassant pas les cinq minu-
tes qui leur sont imparties.

Quel est l'avis de la commission sur l'amendement- n' 11 ?

M . Jacques Legendre, rapporteur . La commission est fort sen-
sible, elle aussi, au problème de l'éducation physique . Mais, pour
les mêmes raisons qu'en ce qui concerne les enseignements artis-
tiques, il ne lui appartient pas de revoir l'organisation du Gou-
vernement et de décréter, à l'occasion de ce projet de loi ; que
le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports sera désormais
rattaché au ministère de l'éducation nationale.

Quel que soit le sentiment des uns ou des autres sur ie
fond, elle a estimé qu'il y avait lieu de rejeter l'amende-
ment n ` 11.

M. le président . La parole est à M. Fanton.

M. André Fanton . J'ignore, moi anssi, si M. Haby est Jules
Ferry, mais je sais que l'article de la loi du 28 mars 1882,
qui figure dans le rapport de M . Legendre, prévoit dans l'ensei-
gnement primaire, outre la gymnastique, les exercices militaires
pour les garçons. Je ne pense pas que ce soit dans cette perspec-
tive que se place M . Hage . (Rires et applaudissements sur les
bancs de l'union des démocrates pour la République, des répu-
blicains indépendants, et des réfarmateurs, des centristes et des
démocrates sociaux.)

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'éducation . Tout à l'heure, je pensais que
certains membres de l'opposition se trompaient de système édu-
catif . Maintenant, je constate que M . Hage se trompe de débat.

Nous ne sommes pas là pour débattre de la réorganisation
du sport. Sans vouloir invoquer le règlement de l'Assemblée, je
rappelle que nous examinons présentement des dispositions rela-
tives à l'école élémentaire et que, dans celle-ci, ce sont les insti-
tuteurs qui sont chargés de l'éducation physique . Par consé-
quent, je ne vois pas pourquoi on parlerait ici du secrétariat
d'Eta t a la jeunesse et aux sports.

Je souhaite que les orateurs de l'opposition s'en tiennent au
texte en discussion et je demande que l'amendement n° 11 soit
repoussé.

M. le président. La parole est à M. Hage.

M. Georges Hage. C'est parce que le sport est bouté hors de
l'école . ..

M. Pierre Buron. C'es tt quelquefois très bien!

M. Pierre Mauger. Au vote !

M. Georges Hage. . ..et qu'il n'est, dès lors, ni laïque, ni
gratuit, ni obligatoire que le Gouvernement ne peut se réclamer
de Jules Ferry.

M. André Fanton . Qu ' est-ce que le sport laïque?

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 11.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public . (Exclamations sur les bancs de l'union des démo-
crates pour la République, des républicains indépendants, et
des réformateurs, des centristes, et des démocrates sociaux .)

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien

vouloir regagner leur place.
Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin
Nombre de votants	 483
Nombre de suffrages exprimés 	 482
Majorité absolue	 242

Pour l'adoption	 184
Contre	 298

L'Assemblée nationale n'a pas adopté .

Article 4.

M . le président . c Art . 4 . — Tous les enfants reçoivent dans
les collèges une formation secondaire . Celle-ci prolonge sans
discontinuité la formation acquise à l'école, et leur assure des
bases culturelles accordées à la société de leur temps. Vie doit
pouvoir constituer le support de formations générales ou pro-
fossionnelles ultérieures, que celles-ci la suivent immédiatement
ou qu'elles soient données dans le cadre de l'éducation perma-
nente.

« L'enseignement dans les collèges est donné sous forme d'un
programme unique, réparti sur quatre classes successives . Les
deux dernières offrent en outre la possibilité d'enseignements
complémentaires préparant éventuellement à une formation pro-
fessionnelle et pouvant, en ce cas, comporter des stages auprès
de professionnels agréés . Elles peuvent être accomplies dans des
classes préparatoires rattachées à un établissement de formation
professionnelle . s

La parole est à M . Gissinger, inscrit sur l'article.

M. Antoine Gissinger. L'article 4 prévoit que l'enseignement
dans Ies collèges sera donné sous forme d'un programme unique
commun. Cela devrait rappeler quelque chose à nos collègues
de l'opposition . (Sourires.)

Cependant, monsieur le ministre — je l'ai indiqué dans la
discussion générale — ce programme unique ne doit pas entraî-
ner un nivellement par la base et la disparition ales élites dont
un pays a toujours besoin pour être dirigé. Si nous instaurions
un système qui ne permette plus de révéler les personnalités,
nous n'aurions pas atteint notre but . Mais vous avez déjà écarté
cette objection en répondant aux orateurs.

Par ailleurs, j'insiste sur le fait que si le groupe communiste
demande la suppression de met article, c'est parce qu'y sent pré-
vus des enseignements complémentaires.

En effet, outre la création d'un enseignement technique concret,
cet article ouvre aux élèves la possibilité de faire des stages,
dont j'espère, monsieur le ministre, qu'ils pourront aussi être
effectués dans les centres de formation d'apprentis agréés . Il
permettra donc de sauver l'artisanat français, au lieu de l'enter-
rer, et d'ouvrir ainsi la voie à un régime de type totalitaire,
comme le souhaite le parti communiste.

M. Robert Aumont . Ce n'est pas sérieux !

M. le président . La parole est à M. Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . Nous avions déposé un amendement de
suppression de l'article . Mais il est devenu sans objet à la suite
du rejet de notre amendement qui tendait à la fusion des arti-
cles 3 et 4.

M . le président . MM . Mexandeau, André Bilieux, Auntont, Bas -
tide, Besson, Maurice Blanc, Laborde, Gaillard, Le Pensec et les
membres du groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche
et apparentés avaient en effet déposé un amendement n' 86 ten-
dant à supprimer l'article 4.

Cet amendement est retiré.
MM. Halite, Garcin, Gilbert Schwartz et les membres du groupe

communiste et apparenté ont présenté un amendement n" 12 ainsi
rédigé :

« Supprimer l'article 4 . »
La parole est à Mme Constans

Mme Hélène Constans. Les propositions que nous avons faites
à l'article 3 et celles que nous allons formuler à l'article 5, en
ce qui concerne l'école fondamentale unifiée et le lycée, forment
un ensemble qui implique la suppression de l'article 4.

Nous maintenons donc notre amendement.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Legendre, rapporteur . Cet amendement semble
devenu sans objet dans la mesure où la commission et l'Assem-
blée ont rejeté l'amendement n' 9 à l'article 3.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'éducation. L'avis du Gouvernement est
conforme à celui de la commission.

M. André Fanton . Un tel amendement tend à la suppression
des collèges !

M. le président . La parole est à M . Hamel.

M. Emmanuel Hamel . Je me permets de lire l'article 4 que
le groupe communiste nous demande de supprimer :

« Tous les enfants reçoivent dans les collèges une formation
secondaire . . Etes-vous contre, mes chers collègues du groupe
communiste?

e Celle-ci prolonge sans discontinuité la formation acquise
à l'école et leur assure des bases culturelles accordées à la
société de leur temps. s Etes-voue contre le fait d'aider les jeunes
à vivre la société de leur temps?
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e Elle doit pouvoir constituer le support de formations
générales ou professionnelles ultérieures que celles-ci la suivent
immédiatement ou qu'elles soient données dans le cadre de
l'éducation permanente. : Etes-vous contre l'éducation perma-
nente -'

« L'enseignement dans les collèges est donné sous forme d'un
programme unique, réparti sur quatre classes successives . » Vous
êtes donc contre le tronc commun.

« Les deux dernières offrent, en outre, la possibilité d'ensei-
gnements complémentaires . . . » — vous êtes contre les enseigne-
ments complémentaires — « .. .préparant éventuellement à une
formation professionnelle et pouvant, en ce cas, comporter des
stages auprès de professionnels agréés. * Vous êtes contre la
formation professionnelle concrète auprès des artisans et commer-
çants.

Enfin, c Elles peuvent être accomplies dans des classes prépa-
ratoires rattachées à un établissement de formation profession-
nelle.

Si vous nous demandez de voter la suppression de cet article,
c'est que vous êtes contre toutes ces mesures . J'espère que le
pays s'en souviendra ! (Applaudissements sur les bancs des
républicains indépendants, de l'union des démocrates pour la
République, et des réformateurs, des centristes et des démo-
crates sociaux. — Exclamations sur les bancs des communistes .)

Male président. Je mets aux voix l'amendement n' 12.
M. André Fenton . Sur cet amendement, le groupe communiste

se garde bien de demander un scrutin.

MM. Emmanuel Hamel et Pierre Mauger. Scrutin public !

M. le président. Je regrette, messieurs, mais le vote est
commencé ! (Exclamations sur de nombreux bancs des répu-
blicains indépendants, de l'union des démocrates pour la Répu-
blique, et des réformateurs, des - centristes et des démocrates
sociaux )

(L'amendement n 'est pas adopté: )

M. Bertrand Flornoy . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M. le président. La parole est à Flornoy, pour un rappel au
règlement.

M. Bertrand Flornoy . Monsieur le président, M . Aubert vous
avait demandé la parole pour réclamer, au nom de notre groupe,
un scrutin public sur cet amendement. Vous ne la lui avez pas
accordée.

M. le président. Si M. Aubert est de itent .e foi, il reconnaîtra
que lorsqu'il a levé la main pour demande ; la parole, le vote
était commencé, et certains de nos collègues .:'étaient déjà pro-
noncés ! (Protestations- sur les mêmes bancs.(

M. Emmanuel Aubt rt . C'est contestable !

M . Joël Le Theule . Pourquoi ne pourrions-nous pas demander
un scrutin sur un de vos amendements, messieurs de l'oppo-
sition ! Cela vous gênerait-il ?

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n°' 28 et
125, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 28, présenté par M . Jacques Legendre, rap-
porteur, et M. Gaussin, est libellé en ces termes :

e Dans le premier alinéa de l'article 4, après les mots :
e acquises à l'école, et » rédiger ainsi la fin de la deuxième
phrase :

« S'efforce d'assurer un équilibre des disciplines intellec-
tuelles, artistiques, manuelles et physiques, favorable à
l'épanouissement de la personnalité et apte à révéler les
aptitudes et les goûts . »

L'amendement n° 125, présenté par le Gouvernement, est
conçu comme suit :

Après la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 4,
insérer la nouvelle phrase suivante :

« Elle repose sur un équilibre des disciplines intellec-
tuelles, artistiques, manuelles, physiques et permet de
révéler les aptitudes et les goûts . s

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 28.

M . Jacques Legendre, rapporteur. La commission a souhaité
définir de manière plus précise l'enseignement dispensé dans
les collèges. Voilà pourquoi elle a jugé nécessaire de compléter
la définition qui en est donnée . La notion d'équilibre nous
parait très importante.

Toutefois, le Gouvernement ayant repris dans l'amendement
n° 125 cette notion qui sera ainsi associée à celle de l'acqui-
sition « des bases culturelles accordées à la société de leur
temps », la commission ne voit pas d'inconvénient à retirer
l'amendement n" 28 et à se rallier à celui du Gouvernement .

M. le président. L'amende : . .ont n" 28 est retiré.
La parole est à M. le ministre de l'éducation, pour défendre

l'amendement n° 125.
M. le ministre de l'éducation. Je remercie la commission de

se rallier à la proposition du Gouvernement, qui, en effet,
répond au désir qu'elle avait exprimé. Je demande par consé-
quent à l'Alsemblée d'adopter l'amendement n" 125.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 125.
(L'amendement est adopté .)
M. le président. Je suis saisi de huit amendements, n"" 131,

29 rectifié, 116, 99, 30, 100, 101 et 42 corrigé, pouvant être
soumis -à une discussion commune.

L'amendement n" 131, présenté par le Gouvernement, est
libellé ainsi :

- e Rédiger ainsi le dernier alinéa de l'article 4 :
« Les collèges dispensent un enseignement commun,

réparti sur quatre niveaux successifs . Les deux derniers
peuvent comporter aussi des enseignements complémen-
taires préparant éventuellement à une formation profes-
sionnelle et pouvant, en ce cas, comporter des stages suivis
et contrôlés par l'Etat, auprès de professionnels agréés.
La scolarité correspondant à ces deux derniers niveaux
peut être accomplie dans des classes préparatoires ratta-
chées à un établissement de formation professionnelle .»

L'amendement n" 29 rectifié, présenté par M. Jacques
Legendre, rapporteur, est ainsi conçu :

e Rédiger ainsi le début du dernier alinéa de l'article 4:
« Les collèges dispensent un enseignement commun,

réparti, sur quatre classes successives . Les deux dernières
peuvent comporter aussi des enseignements complémen-
taires... » (Le reste sans changement .)

L'amendement n° 116, présenté par M . Foyer, est ainsi
rédigé :

e Substituer à la première phrase du dernier alinéa de
l'article 4 les nouvelles dispositions suivantes :

« Les collèges dispensent des enseignements adaptés à
la diversité des aptitudes, des goûts et des difficultés des
élèves ; cet enseignement est réparti sur quatre classes
successives .»

L'amendement n° 99, présenté par MM . Jean Briane, Bernard-
Reymond et de Montesquiou, est ainsi libellé :

e Rédiger ainsi la deuxième phrase du dernier alinéa de
l'article 4:

« Les deux dernières offrent en outre la possibilité d'une
formation professionnelle associée à une formation générale
et pouvant en ce cas comporter des stages auprès de pro-
fessionnels agréés .»

L'amendement n° 30, présenté par M . Jacques Legendre,
rapporteur, et M. Gaussin, est libellé en ces termes :

e Dans le dernier alinéa de l'article 4, après le mot :
« stages s, insérer les mots : e suivis et contrôlés par l'Etat. a

L'amendement n" 100, présenté par Mme, Fritsch, est ainsi
rédigé :

« Après la deuxième phrase du dernier alinéa de l'arti-
cle 4, insérer la nouvelle phrase suivante :

« Ces stages ne feront pas obstacle à la formation générale
et seront de durée limitée. s

L'amendement n° 101, présenté par Mme Fritsch, est ainsi
conçu :

e Supprimer la dernière phrase du dernier alinéa de
l'article 4. »

L'amendement n° 42 corrigé, présenté par MM . Vauclair, André
Glon et Blas, est rédigé comme suit :

« Compléter le dernier alinéa de l'article 4 par les mots :
c un centre agréé de formation d'apprentis ou un lycée . a

La parole est à M. le ministre de l'éducation, pour soutenir
l'amendement n" 131.

M. le ministre de l'éducation . Il s'agit d'un amendement
d'harmonisation . Le mot classes ayant été remplacé par
le mot « niveaux » dans la nouvelle rédaction de l'article 3,
il convient qu'il en soit de même ici.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir
l'amendement n" 29 rectifié.

M. Jacques Legendre, rapporteur. Je précise d'abord que
l'amendement n° 131 qui vient d'être défendu répond à la simple
logique, comme vient de l'expliquer M . le ministre de l'éduca-
tion, et la commission émet un avis favorable . Elle sait gré au
Gouvernement d'avoir accepté la proposition qui fait l'objet de
l'amendement n° 29 rectifié, en substituant à la notion de pro-
gramme unique celle d'enseignement commun qui traduit mieux
le fait fondamental que, désormais, tous les enfants se trouveront
ensemble dans la même classe pour suivre l'enseignement qui leur
sera dispensé.
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M. le président . La parole est à M. Hamel, pour défendre
l'amendement n" 116.

M . Emmanuel Hamel . Je saisis l'occasion de cet amendement,
qui se justifie par son texte même, pour poser une question à
Mme le secrétaire d'Etat chargée de l'enseignement préscolaire,
que nous avons le plaisir de voir ce soir au banc du Gouver-
nement.

Madame, certains se sont étonnés, en effet, de votre absence.
Pourriez-vous nous en donner les raiso ..s ?

M. le président. La parole est à Mme le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'éducation, chargée de l'enseignement
préscolaire.

Mme Annie Lesur, secrétaire d'Etat . Je regrette de ne pas avoir
assisté au début de cette discussion . Mais j'avais pris depuis
longtemps un rendez-vous à Lyon avec M . Vogel, ministre de
l'éducation du Land Rhénanie-Palatinat, rendez-vous que je
ne pouvais annuler . Je dois d'ailleurs rencontrer cette per-
sonnalité de nouveau lundi.

Je me suis également occupée de l'éducation préélémentaire en
milieu rural dans le rectorat de Lyon.

Voilà pourquoi je suis arrivée trop tard pour participer
au débat de cet après-midi.

J'ajoute que je suis pleinement d'accord sur les amendements
déposés à l'article 2 .relatif à l'enseignement préélémentaire et
qui ont été adoptés cet après-midi sur avis favorable du minis-
tre de l'éducation . (Applaudissements sur les bancs des répu-
blicains indépendants et de l'union des démocrates pour la
République .)

M. le président . La parole est à M . Briane pour soutenir
l'amendement n" 99.

M. Jean Briane . Certains jeunes qui s'intéressent peu aux
études abstraites peuvent trouver dans la formation profes-
sionnelle un moyen de développement personnel et d'épanouis-
sement.

Dans ce cas, il faut éviter deux écueils : d'une part, une spé-
cialisation précoce et, d ' autre part, une coupure entre cette for-
mation professionnelle présentée comme une option et un ensei-
gnement général abstrait qui rebute les jeunes, comme le laisse
craindre le texte du projet de loi.

La formation professionnelle doit être un point de départ et
une motivation. Aussi une formation générale doit-elle lui être
associée.

Telle est la conception de la pédagogie que tend à exprimer
l'amendement.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir
l'amendement n" 30.

M. Jacques Legendre, rapporteur. Je laisse à M . Gaussin, cosi-
gnataire de cet amendement, le soin de le défendre.

M . Pierre Gaussin . Cet amendement se justifie par son texte
même . Il a d'ailleurs, je crois, été repris par le Gouvernement.

M . Jacques Legendre, rapporteur. En effet.

M. le président. La parole est à Mme Fritsch, pour défendre
les amendement n u. 100 et 101.

Mme Anne-Marie Fritsch . Monsieur le ministre, l'amendement
n" 101 tend à supprimer la dernière phrase du dernier alinéa
de l'article 4, en raison du caractère troc flou de l'expression
« établissement de formation professionnelle s . En effet, cet
établissement pouvant être directement rattaché à une entre-
prise, le formation qui y serait dispensée risquerait alors
de n'être ni polyvalente ni interchangeable . Or il convient
d ' éviter que nos jeunes enfants ne reçoivent qu 'une formation
unitaire . Nous devons au contraire leur donner, dans ces quatre
classes, une formation générale et technique leur permettant de
poursuivre, après la scolarité obligatoire, avec le maximum de
bagages, la formation professionnelle de leur choix.

Il faut absolument éviter d'ouvrir la porte à l'enseignement
professionnel privé.

Sans vouloir prolonge r un débat déjà très long, je défendrai
maintenant l'amendement n" 100 par lequel je souhaite que les
stages prévus ne fassent pas obstacle à la formation générale et
soient d'une durée limitée.

En effet, l'article 4 prévoit qu'en sus du programme unique
d'enseignement dans les collèges, les adolescents pourront rece-
voir des cours complémentaires préparant éventuellement à
une formation professionnelle et pouvant, en ce cas, comporter
des stages auprès de professionnels agréés.

Afin que ces stages ne constiteent pas l'essentiel de l'ensei-
gnement dispensé, il nous parait utile de préciser que leur durée
doit être limitée à quelques jours par semaine ou par mois.

Telles sont les raisons pour lesquelles j' ai déposé ces deux
amendements.

M. le président . La parole est à M. Vauclair, pour défendre
l'amendement n" 42 corrigé .

M . Paul Vaucair. Monsieur le président, monsieur le ministre,
madame le secrétaire d'Etat, j'ai corrigé l'amendement n" 42
en y ajoutant l'adjectif agréé a après le mots autre » car la
commission paraissait hésiter sur ce point.

Etant donné le caractère volontairement très large donné au
texte par M. le ministre de l'éducation, il semble important
que ne soit pas laissée à la seule initiative du pouvoir régle-
mentaire la définition des « établissements de formation pro-
fessionnelle » qui seront habilités à créer les classes prépa-
ratoires prévues pour les deux dernières années de l'ensei-
gnement des collèges.

En précisant que ces classes pourront être rattachées à des
centres agréés de formation d'apprentis ou à des lycées, toute
ambiguïté sera ainsi levée sur la place qu'ils doivent tenir, en
particulier, dans la formation professionnelle.

Cette précision permettra en outre d'institutionnaliser les
dispositions figurant dans certaines circulaires de M. le ministre
de l'éducation, incitant à privilégier la création de classes
préparatoires à l'apprentissage dans les C .F .A.

C'est la raison pour laquelle l'adoption de l'amendement que
je vous propose me parait s 'imposer.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur l'ensemble
des amendements ?

M . Jacques Legendre, rapporteur . Monsieur le président, les
huit amendements soumis à cette discussion commune concernent
en réalité des sujets très différents.

M . Louis Mexandeau . En effet !
M . Jacques Legendre, rapporteur. L'amendement de M. Foyer

va à l'encontre de l'objet même de l'article 4 puisqu'il remet
fondamentalement en cause le principe du tronc commun.

Par la formule : « Les collèges dispensent des enseignements
adaptés à la diversité des aptitudes . .. D, M . Foyer entend cer-
tainement faire en sorte que les collèges comprennent des
classes très diverses quant au niveau . Or, le système pédago-
gique des classes de niveau est à l'opposé de celui qui nous
est proposé à l'article 4. Consciente que . par ce biais, les filières
seraient reconstituées, la commission a émis un avis défavorable
à l'amendement de M . Foyer.

Tout en reconnaissant le bien-fondé des préoccupations des
auteurs de l'amendement n" 99 . la commission, considérant que
les dispositions envisagées figuraient déjà dans le tente du projet
de loi, n'a pas retenu l'amendement.

En ce qui concerne l'amendement n" 30, comme M . Gaussin l'a
expliqué, il nous est apparu nécessaire de rappeler, bien que
cela figurât déjà dans le texte, que les stages étaient contrôlés
et suivis par l'Etat.

La commission a estimé qu'il n'était pas inutile de faire figurer
dans le texte du projet la disposition proposée par l'amen-
dement n" 100 de Mme Fritsch, bien que cela ne change rien à la
situation actuelle.

En revanche, elle a émis un avis défavorable à l'amendement
n" 101 de Mme Fritsch . En effet, d'une part, la loi sur l'enseigne-
ment technologique a prévu d'associer, siens les stages, formation
générale et formations spéciales ; d'autre part, les conventions
qui lient par exemple les C . F. A. aux établissements scolaires
prévoient un nombre déterminé d'heures de formation générale.
Il nous a donc semblé que les garanties existantes étaient suffi-
santes.

Enfin, la commission a émis un avis défavorable à l'amende-
ment de M. Vauclair.

M. le président . La parole est à M. Mexandeau pour répondre
à la commission.

M. Louis Mexandeau . J'estime, comme M . le rapporteur, que
cette discussion commune porte sur des amendements qui n'ont
pas du tout la même portée.

Nous sommes arrivés à un point du débat qui est très important
puisqu'il s'agit de fixer le contenu du tronc commun . Je me
félicite d'ailleurs que nous ayons dépassé l'épisode pénible que
nous avons connu tout à l'heure et qui tenait du comique-troupier
et du vaudeville. (Protestations sur plusieurs bancs de l'union des
démocrates pour la République, des républicains indépendants,
des réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux.)

M. Jacques Cressard . Vous y excelliez !
M . Louis Mexandeau . Quoi qu'il en soit, je me demande com-

ment on peut débattre en même temps d'amendements aussi
divers . Mon ami M. Billoux interviendra sur l'article 4, mais je
demande dès maintenant que chacun de ces amendements soit
discuté et voté séparément.

M. Joël Le Theule . M . Mexandeau a raison.
M. ie président. La parole est à M. le ministre de l'éducation.
M . le ministre de l'éducation . Je vais fournir à M . Mexandeau

l'occasion de régler le différend puisque le Gouvernement
demande à l'Assemblée, comme la commission, mais pour des
motifs différents, de rejeter l'ensemble des amendements n" 116,
99, 100, 101 et 42.
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L'amendement n° 116 de M. Foyer constitue une transformation instante des spécialistes des collèges d'enseignement technique,
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formation ne se trouve pas abaissé par cette organisation du pro-
gramme unique . Nous ferons ainsi en sorte de solliciter les capa-
cités intellectuelles des élèves capables d'assimiler facilement ce
programme . Nos propositions de modernisat i on envisagent d'ail-
leurs des modulations de l'organisation scolaire susceptibles
d'apporter un soutien aux élèves en difficulté, mais mettant égale-
ment à la disposition des professeurs des « séquences d'approfon-
dissement qui leur permettent de demander aux élèves des
travaux personnels d'un niveau plus élevé dans un enseignement
à la mesure de leurs capacités.

Nous n'avons donc pas l'intention, par ce programme de forma-
tion proposé à tous les jeunes Français, de négliger les possibi-
lités de ceux qui font preuve de capacités supérieures.

L'amendement n" 99 de M. Briane introduit une nuance de
rédaction.

Je lui demande de comprendre qu'il est préférable de ne pas
faire brutalement référence à une e formation professionnelle
dans le texte sur la formation commune dans les collèges entre
la classe de sixième et la classe de iroisième-

Le Gouvernement vous a proposé, au-delà de la formation de
base en classes de quatrième et de troisième, d'introduire des
modalités optionnelles qui pourront aller du latin et du grec à
l'organisation de bancs d'essais de nature préprofessionnelle.

A quatorze ou quinze ans, c'est la préparation à une formation
professionnelle qui importe . Vous considérerez peut-être que
c ' est jouer sur les mots, mais je ne le pense pas . La formation
professionnelle est tout de même différente de la préparation
à cette formation.

Par l'intermédiaire des modalités prévues dans le projet et
sur lesquelles je reviendrai dans un instant, nous pouvons
donner à de jeunes élèves qui sont intéressés par la prépara-
tion d'un métier la possibilité ,d'en acquérir les rudiments dès
l'àge de quatorze ans.

Je demande à M. Briane de bien vouloir reconnaître que
nous ne pouvons pas inclure dans l'expression un peu trop
stricte de formation professionnelle a une première appro-
che des réalités de la formation.

Dans les amendements n"' 100 et 101, Mme Fritsch a insisté
sur les précautions à prendre dans les classes de quatrième et
de troisième pour que soit respecté le souci de la formation
générale . Si nous avions voulu agir autrement, aurions-nous
proposé d ' instituer les quatre années qui constituent le tronc
commun e, articulation essentielle et novatrice de notre projet
de loi ? Je note au passage que M . Mexandeau a bien voulu
l'admettre aujourd'hui.

En effet, au cours de leurs quatre années de formation secon-
daire, dans les classes de sixième et de cinquième, mais aussi
en quatrième et en troisième, lorsque ces classes fonctionneront
avec l'efficacité que nous en attendons, tous les jeunes Fran-
çais devront recevoir la formation jugée indispensable pour
s'adapter aux conditions de la société moderne.

Nous n'avons donc nullement l'intention d'ôter à certains
élèves toute chance d'acquérir une formation générale à partir
des classes de quatrième et de troisième . Le système optionnel
laissera entières et intactes les possibilités de formation' géné-
rale offerte dans les classes du tronc commun.

C'est pourquoi, comme je l'ai précisé hier, l'expression de
classes de quatrième et de troisième signifie que le Gouvernement
entend maintenir dans ces classes le niveau et les programmes
de formation générale définis pour tous les collèges . Cela reste
vrai même si ces classes sont rattachées à d'autres établisse-
ments — je reviendrai sur ce point . Dans la mesure où l'on
connaît leur contenu, leur place ne revét qu'une importance
secondaire . Ce système nous permet d'en assoupir le fonction-
nement.

Dans certains cas particuliers, et dans la mesure où la famille
l'aura elle-même sollicité, nous pourrons admettre que des
stages soient organisés auprès de professionnels agréés et
contrôlés par le ministère de l'éducation puisque la loi de 1971
nous y autorise . De toute façon, les stages ne pourront occuper
plus de la moitié du temps de l'année scolaire, l'autre moitié
étant précisément réservée à la formation générale que vous
souhaitez sauvegarder. Or sous cette forme, sa sauvegarde me
parait acquise.

J'insiste donc une nouvelle fois sur l'institution de ces classes
de quatrième et de troisième qui peuvent être éventuellement
rattachées à des établissements de formation professionnelle.
J'ai rappelé hier soir, puisqu'elles répondaient à une demande

Pour en terminer sur ce sujet, j'insiste auprès de M . Vau-
clair pour qu'aucune référence ne soit faite dans le projet de
loi aux centres de formation d'apprentis qui ne relèvent pas
directement du ministère de l'éducation. Ils ont en effet, un
statut intermédiaire entre celui d'un établissement d'enseigne-
ment privé sous contrat et celui d'un établissement d'enseigne-
ment public. Mais étant donné qu'il n'en est pas fait mention
par ailleurs, il serait, me semble-t-il, assez délicat d'introduire
cette terminologie sans la préciser . Par l'expression générique
d'établissements de formation professionnelle, nous visons
essentiellement les lycées d'enseignement professionnel qui
conduiront au C. A . P. ou au B . E. P . en deux ans et les centres
de formation d ' apprentis qui, eux aussi, prépareront en deux ans
au C. A. P., mais qui pourront s ' adjoindre des classes prépara-
toires au niveau des quatrièmes et des troisièmes de façon
à étaler sur quatre années successives la préparation à un
C . A . P.

Non seulement par cette structure souple, nous donnons à la
fois satisfaction à ceux qui souhaitent qu'il partir de quatorze
ou de quinze ans, les élèves qui le désirent entrent en contact
avec les réalités professionnelles, mais aussi, par cette référence
aux classes de troisième et de quatrième, nous maintenons la
garantie qu'ils bénéficieront d'une formation générale de base
du niveau souhaité.

Je vous demande donc, mesdames, messieurs, de vous rallier
à l'amendement du Gouvernement et de suivre l'avis de la
commission en ce qui concerne les amendements n"' 116, 99,
100, 101 et 42.

M. le président . Je vous informe, mes chers collègues, que
l'adoption de l'amendement n" 131, rendra les autres sans objet,
sauf si leurs auteurs demandent leur transformation en sous-
amendements.

La parole est à M Flornoy.

M . Bertrand Flornoy. Monsieur le ministre, dans mon insistance
je fais preuve d'une certaine logique . Elle se fondera cette fois
sur un amendement que j'avais déposé au projet de loi d'orien-
tation de l'enseignement supérieur que nous avait présenté
M . Edgar Faure . alors ministre de l'éducation nationale . Ce projet
ne traitait pas de l'éducation physique et sportive . L'amendement
qui tendait à réparer cet oubli à été adopté par le Parlement.

Vous avez accepté, monsieur le ministre, que le développe-
ment des aptitudes sportives soit inscrit parmi les missions
de la formation primaire définies à l'article 3. Puis-je vous
demander de modifier l'amendement n" 125 qui, je le rappelle,
tendait à insérer dans l'article 4 la nouvelle phrase suivante :
a Elle repose sur un équilibre des disciplines intellectuelles,
artistiques, manuelles, physiques et permet de révéler les apti-
tudes et les goûts . s, en introduisant, après le mot : a physiques a,
les mots : « et sportives » ?

Ainsi serait reconnue aux trois niveaux de notre enseigne-
ment — primaire, secondaire et supérieur — la notion d'éduca-
tion sportive. Nombre de personnes, surtout parmi les jeunes,
vous en seraient reconnaissantes.

Plusieurs députés de l'union des démocrates pour la Répu-
blique . Très bien !

M . le président. La parole est à m .. André Bi l ieux.
M . André Birloux, M . le rapporteur et les auteurs des diffé-

rents amendements en discussion ont exprimé une grande inquié-
tude à propos de la rédaction de l'article 4 du projet de loi, et
je dois dire que les explications de M . le ministre ne nous ont
pas convaincus.

En effet, dès le cycle commun, on voit apparaitre pour les
uns des enseignements de perfectionnement — en langues
vivantes, en mathématiques, en français — et pour les autres
des enseignements de soutien avec un programme allégé pouvant
aller jusqu'à la suppression des langues vivantes . On y découvre
une opposition entre des options à contenu culturel et des
stages — que vous appelez des bancs d'essai — pouvant aller
jusqu'à l'enseignement alterné.

Ce dispositif, qu'on le veuille ou non, conduit à couvrir les
besoins des entreprises au niveau de qualification le plus bas.

Que pourront espérer ces diplômés des cycles communs,
comme les titulaires des brevets que délivreront les collèges?

De plus, l'orientation vers les lycées professionnels chargés
de former les ouvriers qualifiés est inchangée . Toutefois, la
durée des études conduisant au C .A.P. est ramenée de trois
à deux ans, ce qui montre bien que le dispositif de a délestage s
précoce de nombreux enfants est maintenu.
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Aussi, monsieur le ministre, tout en étant plus prudent que
M . Fontanet qui voulait faire coïncider les filières profession-
nelles et les emplois d'une façon toute technocratique, vous ne
changez rien à l'enseignement technique dont les flux de sortie'
continueront d'être contrôlés par le patronat.

Au total, voilà un article qui aurait mérité un très long débat
et dont la reJaction est trop ambiguë pour mettre en oeuvre une
autre politique scolaire.

M . le président. La parole est à M . Briane.
M . Jean Briane . Mon amendement traduisait la crainte que

certains jeunes, peu doués pour les études abstraites, né soient
pénalisés.

Mais, compte tenu des explications complètes que vient de four-
nir M. le ministre de l'éducation, je le retire.

M . le président . L'amendement n" 99 est retiré.
La parole est à Mme Fritsch.

Mme Anne-Marie Fritsch . Monsieur le ministre, vous venez
de nous assurer que la formation professionnelle et les stages
effectués auprès d'établissements agréés seraient contrôlés par
l'Etat . J'ai donc satisfaction sur ce point.

Je craignais en effet que des entreprises privées — je songeas
à l'exemple de Lip et de l'horlogerie — ne s'approprient use
formation professionnelle orientée par leurs seuls besoins en
personnels et qui maintiendrait des jeunes dans une filière sa p e'

qu'ils puissent jamais en changer.
En souhaitant que le contrôle de l'Etat soit renforcé, je suis

prête à retirer mes amendements.

M. le président. Les amendements n" 100 et 101 sont retirés.
La parole est à M . le ministre de l'éducation.

M. le ministre de l'éducation . J'indique que, dès la rentrée
prochaine, plusieurs dizaines de postes d'inspecteur d'apprentis-
sage seront créés pour donner satisfaction à des demandes sem-
blables à celle ale Mme Fritsch concernant le contrôle de la
formation des apprentis.

La suggestion de M . Flornoy, en revanche, pose un problème
de procédure.

En effet, l'amendement n° 125, dans lequel il propose d'ajouter
les mots e et sportives » a déjà été adopté . Mais je pense que nous
pourrions lui donner satisfaction dans le cadre de l'amendement
n' 131, comme nous avons pu le faire pour la formation primaire.

M. le président. La parole est à M. Flornoy.

M. Bertrand Flornoy. Ce projet de loi tend à définir des prin-
cipes et cela vous laisse de grandes possibilités, monsieur le
ministre.

Il est possible, comme le souhaitait tout à l'heure l'un. de mes
collègues communistes, que les structures ministérielles actuelles
évoluent dans les prochaines années et que vos compétences en
soient modifiées. Très franchement, je le souhaite - aussi dans
l'intérêt même de l'enseignement.

Cela dit, je crois qu'il faut chercher 'par tous les moyens
à faire en sorte que l'éducation physique et sportive occupe
la place qui lui revient dans l'enseignement secondaire.

Dans ces conditions, monsieur le président, ne peut-on pas
autoriser le Gouvernement à modifier son propre texte?

M. le président. Encore faut-il, monsieur Flornoy, qu'une pro-
position précise ne soit soumise par écrit.

Sur ce point, je pense que vous faites confiance à M . le minis-
tre pour apporter la modification que vous souhaitez.

M. André Fenton . Ce n'est pas au Gouvernement de faire
la loi.

M . Bertrand Flornoy . Je demande au Gouvernement de bien
vouloir compléter l'amendement n" 125 en ajoutant après le
mot a physiques» les mots a et sportives».

M. le président. La parole est à M. Briane.

M . Jean Briane . Monsieur le président, nous devons avancer
dans la discussion et non pas revenir sur des amendements déjà
votés. C'est bien plutôt l'objet de la deuxième lecture.

M. le président . C'est bien mon avis.
Monsieur Vauclair, maintenez-vous votre amendement?

M. Paul Vauclair. M. le ministre m'ayant donné tous les apai-
sements que je souhaitais, je retire mon amendement.

M. le président . L'amendement n° 42 corrigé est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n° 131.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, les amendements W . 29 rec-
tifié, 116 et 30 n'ont plus d'objet.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par les amendements

n"' 125 et 131.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté.)

Article 5.

M. le président. a Art. 5 . — A l'issue de leur scolarité dans
Ies collèges, les élèves peuvent prolonger dans les lycées leur
formation secondaire qui est alors sanctionnée :

a — soit par des diplômes attestant une qualification profes-
sionnelle, qui conduisent éventuellement à une formation supé-
rieure ;

a — soit par le diplôme de bachelier de l'enseignement secon-
daire, lequel peut comporter lui-même l'attestation d'une quali-
fication professionnelle.

e En fonction de leur objet, ces études associent dans ;;es
proportions et à des niveaux différents, une formation générale
et une formation spécialisée. »

La parole est à M. Mexandeau, inscrit sur l'article.
M. Louis Mexandeau . Il est regrettable, à mes yeux, que l'ar-

ticle 5 ne définisse pas les effets qu'emportera l'obtention du
diplôme de bachelier. Pour pallier cette lacune, nous avons
déposé un amendement n" 113 que notre ami M . Guerlin
défendra tout à l'heure.

M. le président. La parole est à M. Cressard inscrit sur l'ar-
ticle.

M. :Jacques Cressard . L'article 5 me semble essentiel au regard
de la formation des élèves à l'issue de leur scolarité dans les
collèges.

M. Mexandeau a détourné le sujet en évoquant les consé-
quences du baccalauréat. Personnellement, je voudrais parler
du baccalauréat tel qu'il est.

Si la scolarité est obligatoire dans les collèges, elle doit avoir
pour but de donner le maximum de chances aux élèves. Le
problème est différent au niveau des lycées, car la plupart des
élèves qui y entrent, ont dépassé seize ans . Ils ne sont donc plus
soumis à l'obligation scolaire . Il faut faire en sorte que seuls
les meilleurs, ceux qui ont véritablement le goût des études et
qui veulent passer des examens, aient la chance de poursuivre
des études.

Il est inutile d'encombrer les lycées d'élèves qui n'ont pas
le goût du travail et le sens de l'effort.

M. Pierre-Alexandre Bourson . Comment en juger ?
M. Jacques Cressard . C'est le rôle, mon cher collègue, de

l'orientation qui est faite, en accord avec les élèves et les
familles, à l'issue de la scolarité dans les'collèges . Il faut savoir
orienter à un certain moment, et il est inutile de permettre ou
de persuader des garçons. ..

M . Bertrand Flornoy . Et des filles !
M. Jacques Cressard . . .. de poursuivre des études lorsqu'ils

sont incapables d'en faire.
Tout le sens du projet qui nous est présenté est de rendre

possible cette orientation des élèves . Au-delà de la période de
la scolarité obligatoire, seuls les meilleurs doivent poursuivre
leurs études jusqu'au baccalauréat qui sera ainsi revalorisé.

A cet égard les amendements proposés par M . Mexandeau sont
inquiétants dans la mesure où ils ont pour objet d'ouvrir large-
ment la porte des lycées à des garçons. ..

M. Bertrand Flornoy. Et à des filles !

M. Jacques Cressard. .. . qui n'ont pas le goût ou l'aptitude
à faire des études.

Monsieur le ministre, votre projet tend à revaloriser considéra-
blement l'enseignement technique, et le baccalauréat de techni-
cien sera l'égal des autres. D' e lle manière générale, cet examen
recouvrira la plénitude de s?.

	

eur.
Ayons le murage d'oriel' t. les jeunes soit vers une for-

mation professionnelle soit vers des études secondaires, mais ne
recommençons pas l'erreur de les faire entrer dans la vie
active à l'issue de la classe de seconde . Aujourd'hui nous ne
voyons que trop d'exemples catastrophiques d'élèves qui font
de mauvaises études dans les colièges puis dans les lycées.
Ceux qui entrent dans les lycées doivent pouvoir aller jusqu'au
baccalauréat.

Si, effectivement ce but est atteint, le baccalauréat retrouvera
tout son sens et permettra à ceux qui le méritent d'entreprendre
des études supérieures: L'amendement n" 113 de M . Mexandeau
n'aura donc plus d'objet.

M . le président . Je suis saisi de deux amendements; n"' 13
et 87 rectifié, pouvant être soumis à une discussion commune.
- L'amendement n° 13, présenté par MM . Dupuy, Gilbert

Schwartz, Mmes Constans, Moreau et les membres du groupe
communiste et apparenté, est libellé en ces termes :

e Rédiger ainsi l'article 5 :

e A. Principes et objectifs du cycle terminal du second
degré : lycées.

c 1 . Le cycle terminal du second degré fait suite au tronc
commun .
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« Il comprendJrois années, sauf dans le cas où les particu- « Le contenu ee chacune des formations professionnelles
larités d'une formation professionnelle déterminée condui- particulières sera

	

défini

	

et périodiquement revisé par la
sent à l'allonger. coopération de

	

:'éducation nationale,

	

des organismes éco-
« 2 . La réforme aboutira, par étapes, à la création d'un nomiques et de.,

	

syndicats représentatifs . Les institutions
ensemble coordonné et décloisonné d'enseignements géné- scientifiques et lt s entreprises nationalisées seront spéciale-
raux et

	

professionnels, qui pourront conduire soit à une ment associées à :e travail .
activité professionnelle immédiate, soit vers l'enseignement
supérieur.

« Les distinctions existantes entre C . E . T., lycées tech-
niques, lycées classiques et modernes seront progressive-
ment effacées. S'y substitueront, autant que possible, des
établissements communs ou des associations d' établissements,
qui réuniront les divers types d'éducation du cycle te_minai,
l'essentiel étant d'assurer un maximum de continuité . Ces
établissements communs ou associés seront appelés lycées.

a Au terme de l'application de la réforme, un lycée
comprendra normalement :

« — des sections générales ;
« — des sections professionnelles ;
« B . Sections générales.
« 1 . Tous les élèves de toutes les sections des lycées

continueront à acquérir une culture générale aussi déve-
loppée que possible . Des enseignements généraux comme
l'éducation physique et sportive, l'éducation civique et
morale, l'éducation philosophique, occuperont une place de
choix dans toutes les sections, y compris les sections pro-
fessionnelles.

a 2. L'acquisition d'une culture générale sera prédomi-
nante dans les sections générales.

a Ces sections ont pour objet de consolider et déve-
lopper les connaissances, capacités et techniques acquises
dans le tronc commun. L'enseignement pourra être progres-
sivement différencié en fonction des études ultérieures
envisagées par les élèves ; mais aucune orientation .ne
devra être irréversible.

a La dixième classe des sections générales aura, pour
tous les élèves un programme et des horaires communs.
La onzième et la douzième , classes comporteront- à la
fois d'importants éléments communs à tous les élèves et
des groupements de matières centrés sur des dominantes.

« Les programmes et la façon de les mettre en oeuvre
viseront à habituer les lycéens aux méthodes du travail
scientifique indépendant, à développer leurs capacités créa-
trices, leur jugement et leur aptitude à l'initiative. Des
formes et des méthodes d'acquisition du savoir et du
développement des capacités proches de celles de l'ensei-
gnement supérieur seront progressivement introduites :
études personnelles, travaux de groupe, exercices, discus-
sions, entretiens, etc.

a Une loi définira les conditions d'obtention du bacca.
lauréat, à la fois pour sanctionner les études générales
du cycle terminal et pour donner le droit d'entrer dans
l'enseignement supérieur.

a 3. Tous les élèves des sections générales des lycées
pourront continuer, s'ils le désirent, à consacrer une
partie de l'horaire fixé par les programmes à un travail
technique comportant une initiation personnelle dans les
ateliers scolaires ou dans les entreprises . Une loi préci-
sera à quels métiers ils pourront être ainsi initiés et
quel degré de qualification ils devront atteindre.

« C. Sections professionnelles :

« Tout individu vivant sur le territoire de la République
a droit à une formation professionnelle, telle que définie
à l'article 6 de la présente loi.

« Ce droit est un aspect du droit à l'éducation, il
contribue à la réalisation du droit au métier.

a La Nation a pour devoir d'organiser, dans le cadre du
service public, un système cohérent, habilité à donner à
tous, jeunes et adultes, à la fois la formation profession-
nelle initiale et la formation permanente . Ce système doit
associer tous les moyens complémentaires existants, à
développer ou à créer.

a Au terme de l'application de la réforme tous les
jeunes gens et toutes les jeunes filles recevront leur
formation professionnelle initiale, après le tronc commun,
dans les lycées.

« La formation professionnelle doit éduquer des tra-
vailleurs qualifiés, capables d'accomplir un travail de
haute, valeur dans l'exercice de leur métier, aptes aux
renouvellements, prêts à se saisir du maximum de respon-
sabilités dans la gestion des entreprises et dans la direction
de la vie économique et politique .

« Toute formation professionnelle comporte un aspect
théorique et un aspect pratique.

• Toute formation professionnelle donnée dans un lycée
sera un enseignement de culture moderne, défini selon une
conception d'ensemble qui vise à faire du travailleur non
un outil ou un appendice interchangeable des machines et
des procédés de fabrication et de gestion, mais une per-

• sonnalité capable de maîtriser la technique et l'économie.
« Chaque formation professionnelle particulière implique :

la poursuite de l' acquisition d'une culture générale, qui
comportera notamment une formation mathématique associée
à des connaissances suffisantes des sciences expérimentales
et de leurs méthodes et à l ' amélioration des moyens d'ex-
pression (langue maternelle et langues étrangères) ; une
initiation aux processus fondamentaux de la technologie et
de l'économie ; une éducation physique et sportive ; une
préparation aux responsabilités civiques et sociales.

« Les sections professionnelles des lycées comprendront
notamment :

« — des sections conduisant à un baccalauréat de tech-
nicien ;

« — des sections conduisant à un certificat d'aptitude pro-
fessionnelle.

« La possession du baccalauréat de technicien permet soit
d'occuper un emploi correspondant à la qualification, soit
d'accéder directement à l'enseignement supérieur.

« La possession du certificat d'aptitude professionnelle
donne droit à des emplois d'ouvrier, d'agriculteur, d'employé
qualifiés.

« Des passages réciproques seront aménagés à tous les
niveaux. Des classes d'accueil et de rattrapage permettront
aux titulaires du certificat d'aptitude professionnelle de se
préparer à l'entrée dans l'enseignement supérieur.

« 5. La durée de la formation professionnelle, fixée en
règle générale à trois années, pourra être prolongée de six
mois ou un an. La plupart des sections professionnelles,
qu'elles préparent au baccalauréat de technicien ou au cer-
tificat d'aptitude professionnelle, s'organiseront en deux
étapes principales :

« — une ou deux classes de formation technologique et
professionnelle de base ;

• — une ou deux classes de formation professionnelle
spécialisée.

« Dans le cadre de la formation technologique et pro-
fessionnelle de base, les jeunes acquièrent les connaissances
et les capacités nécessaires à l'exercice de tous les métiers
ou de métiers appartenant à la même branche ou à la
même famille . Cette formation aura un caractère très large,
englobant non seulement les enseignements de culture
générale, mais aussi l'étude des caractéristiques propres à
de grandes branches ou familles de métiers, ainsi que des
lignes de force interbranches, des connaissances de tech-
nologie générale, d ' économie, d'organisation du travail et
de Aa production. Cette formation de base préparera à la
formation permanente et aux changements pouvant survenir
au long de la vie professionnelle.

« 6 . L'organisation des sections professionnelles s'appli-
quera aux formations professionnelles agricoles selon des
modalités qui respecteront les caractéristiques originales et
les acquis exemplaires de l'enseignement technique agricole
public.»

L'amendement n° 87 rectifié, présenté par MM . Mexandeau,
André Bilieux, Gaillard, Lucien Pignion, Aumont, Le Pensec,
Laborde et les membres du groupe du parti socialiste et des
radicaux de gauche et apparentés, est ainsi conçu :

a Rédiger ainsi l'article 5 :
« A l'issue de leur scolarité dans les collèges, les élèves

peuvent prolonger leur formation dans les lycées.
« Nul ne peut quitter le système public d'éducation sans

être pourvu d ' une qualification professionnelle et technique
sanctionnée par un diplôme national.

« Cette formation est dispensée dans les lycées . »
La parole est à Mme Constans, pour soutenir l'amendement

n° 13.

Mme Hélène Constans. Cet amendement précise l'article 5 du
projet gouvernemental qui est extrêmement bref et trop vague.
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Nous définissons les principes et les objectifs des lycées. Le
cycle terminal qui succéderait au tronc commun effectué dans les
collèges durerait trois ais et comprendrait les sections géné-
rales et professionnelles. Toutefois, la formation professionnelle
ne se concevra pas sans culture générale et réciproquement.

Ces trois années de lycées conduiront au baccalauréat ou à
des certificats d'aptitude professionnelle d'un niveau nettement
plus élevé que celui des actuels C. A . P. et ces diplômes ouvri-
ront à leurs titulaires l'accès à l'enseignement supérieur.

Aucune orientation ne sera irréversible comme cela risque
d'ètre le cas avec le baccalauréat défini hier soir par M . le
secrétaire d'Etat aux universités.

Notre amendement étant très long, je ne saurais trop inciter
nos collègues à le lire pour savoir très exactement quel est
notre point de vue.

M. le président. La parole est à M. Aumont pour défendre
l'amendement n° 87 rectifié.

M . Robert Aumont. Lies chers collègues, je voudrais d'abord
rétablir la vérité après l'intervention de M. Cressard.

En effet, la réforme, telle qu'elle se présente, prévoit qu'en
sortant des collèges les élèves entrent en seconde dans les
lycées. Autrement dit, il n'est pas question d'exclure qui que
ce soit de l'entrée en seconde.

Tout élève ayant terminé son cycle de collège doit pouvoir,
s'il le souhaite poursuivre des études soit dans les lycées
d'enseignement professionnel, soit dans les autres lycées.

Mon collègue M. Cressard en est resté à la conception ancienne
des lycées préparant exclusivement au baccalauréat . Je vous
demande donc de ne pas tenir compte de ses propos à c e t
égard.

En ce qui me concerne, je suggère que l'article 5 soit rédigé
de la manière suivante : c A l'issue de leur scolarité dans les
collèges, les élèves peuvent prolonger leur formation dans les
lycées. Nul ne peut quitter le système public . d'éducation sans
être pourvu d'une qualification professionnelle et technique
sanctionnée par un diplôme national . Cette formation est dis- .
pensée dans les lycées. n

En effet, les statistiques prouvent que 40 p . 100 des élèves
quittent l'enseignement sans aucune qualification . Le but de
la réforme devrait être de mettre fin à cet état de choses et cela
doit figurer dans la loi.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur les amen-
dements n° 13 et 87 rectifié ?

M. Jacques Legendre, rapporteur . Monsieur le président, il
a semblé à la commission que, par sa longueur et sa très grande
précision, l'amendement n° 13 n'avait pas sa place dans le cadre
d'un projet de loi dont l'objectif est de définir l'organisation et
les grandes missions de l'éducation.

En conséquence, la commission a rejeté l'amendement r" ° 13.
En ce qui concerne l'amendement n° 87 rectifié, qui a été

étudié en vertu de l'article 88 du règlement, il nous est apparu
que la formulation de son deuxième alinéa pouvait aboutir à des
situations curieuses..

En effet, pour certains cas particulièrement délicats, ou bien
on donnera le diplôme national sans même nue le candidat ait
atteint le niveau requis, le libérant ainsi de sa scolarité, ou bien,
en cas d'échec, il sera condamné à rester très au-delà de la
scolarité obligatoire dans un système public d'éducation.

Une telle situation ne serait certainement pas conforme aux
voeux des parlementaires et la commission' a donc émis un avis
défavorable.

M. Pierre Buron . Heureusement !

M. le président. La parole est à M . Bourson.

M. Pierre-Alexandre Bourson . Comme l'a recommandé noire
collègue, Mme Constans, j'ai lu attentivement l'amendement
n° 13 et j'y ai relevé une curieuse analogie avec le texte proposé
par le Gouvernement.

On lit, en effet, que le lycée comprendra des sections géné-
rales et des sections professionnelles — cela figure dans le
descriptif que M. le ministre nous a fait distribuer — que
l'acquisition d'une culture générale sera prédominante dans
les sections générales, que la dixième classe des sections géné-
rales aura, pour tous les élèves, un programme et des horaires
communs, que la préterminale et la terminale, c'est-à-dire la
onzième et la douzième classe comporteront à la fois d'impor-
tants éléments communs à tous les élèves et des groupements
de matières centrés sur les dominantes, ce que, déjà, je
comprends moins.

Nous partageons la préoccupation des auteurs de l'amende-
ment n° 87 . Mais M. le rapporteur a souligné les risques qu ' en-
traînerait le maintien obligatoire des jeunes dans le système
public d ' éducation jusqu'à l'acquisition d'une qualification pro-
fessionnelle et technique .

En effet, à la limite, certains pourraient atteindre l'âge de
la retraite avant d'avoir acquis une qualification. Par ailleurs,
cette disposition est contraire à la loi que nous avons tous votée
et qui fixe la majorité à dix-huit ans. Comment pourra-t-on
obliger le jeune, devenu majeur à demeurer dans le système
public d'éducation ?

M. le président. La parole est à M . Fanton.
M. André Fanton . Que subsiste-t-il, monsieur le ministre,

dans l'article 5, de ce qu'on appelle aujourd'hui le descriptif ?
En effet, il y a quelques mois, vous avez évoqué l'organisa-

tion de l'enseignement secondaire en des termes qui avaient
d'ailleurs préoccupé certains secteurs de l'opinion.

Or, dans ce texte, on ne retrouve vraiment pas grand-chose
de vos propos d'alors.

M . Louis Mexandeau . On ne vous le fait pas dire !
M. André Fanton. Il est possible qu'à la suite de la consul-

tation nationale à laquelle vous avez procédé, vous ayez renoncé
à certaines des vos orientations initiales. C'est du moins ce que
vous avez déclaré à la presse, mais je pense qu'il serait préfé-
rable que vous en informiez le Parlement.

Certaines de vos propositions concernant l'enseignement de
la philosophie et de l'histoire, notamment, avaient suscité quel-
ques inquiétudes . Des silences, notamment en ce qui concerne
les langues étrangères, avaient également soulevé une certaine
émotion.

Nous savons que c'est l'objectif de ce texte que d'être elliptique,
mais dans la mesure où ces propositions ont été présentées comme
étant celles du Gouvernement, je souhaite, monsieur le ministre,
que vous fassiez le point de vos réflexions en la matière, et que
vous indiquiez dans quel sens iront les décrets d'application qui
découleront de l'article 5 du projet.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'éducation.
M . le ministre de l'éducation. J'indique d'abord que le Gou-

vernement est défavorable aux amendements n"" 13 et 87 rec-
tifié . Le premier, en effet, introduit une disposition qui relève
manifestement du domaine réglementaire. Quant au second,
dans sa rédaction actuelle, il serait manifestement inapplicable
puisqu'il conduirait, s'il était adopté, à interdire à tout élève
possédant le baccalauréat d'enseignement général de quitter le
système éducatif.

Je ne puis, pour. répondre à la question de M . Fanton, que
le renvoyer au texte initial des propositions que j'ai soumises
à la concertation. Ce document, dont il a certainement eu
connaissance, réunit un ensemble de suggestions détaillées
concernant la réorganisation des études conduisant au baccalau-
réat. Comme je l'ai déclaré dans ma conférence de presse, les
modifications qui y ont été apportées à la' suite de la concer-
tation ont été, au niveau considéré tout au moins, tout à fait
mineures . Toutes les dispositions prévues dans ce document
restent par conséquent aujourd'hui encore le système de réfé-
rence du Gouvernement et serviront de fil conducteur dans
l'application de la loi que nous examinons aujourd'hui, si elle
est adoptée.

J'ajoute qu'à la demande de la commission nous introduirons
par un amendement ultérieur certaines précisions dans le dispo-
sitif de la loi en ce qui concerne l'organisation des trois années
d'études qui mènent au baccalauréat . Les deux premières seront
consacrées à l'acquisition de 'connaissances considérées comme
essentielles pou : tous les jeunes dans la société moderne, que
ces jeunes se destinent à la profession d'avocat, de médecin, de
professeur ou d'ingénieur . Cette formation commune occupera
environ les deux tiers des horaires d'enseignement et sera com-
plétée par l'enseignement de matières à option — langues ancien-
nes ou modernes, activités techniques, etc.

Je comprends ma,, à ce sujet, l'allusion de M . Fanton à ce
qu'il a appelé des absences » dans le domaine des langues.
Je crois me souvenir, en effet, que dans les propositions de
modernisation étaient prévus, bien entendu, l'enseignement d'une
première langue obligatoire au niveau du tronc commun, puis,
parmi Ies options possibles, l'enseignement d'une deuxième et
même d'une troisième langue . Ces options pouvaient concerner
des élève s qui auraient choisi de commencer l'étude de la lan-
gue zunsidérée en quatrième ou en troisième ou de grands
r.,,mmençants• Le développement de l'enseignement des langues
pour grands commençants à partir de la seconde marque un
progrès par rapport à la situation actuelle, et je ne crois pas
qu'on puisse prétendre que dans les propositions que nous avons
faites la part des langues vivantes soit réduite par rapport
au système existant.

En ce qui concerne l'enseignement de l'histoire et de géogra-
phie . j 'ai écrit à la présidente de l'association des professeurs
d'histoire et de géographie pour lui indiquer que mon intention
n'était nullement de transférer les habitudes pédagogiques des
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professeurs d'histoire et de géographie sur le terrain mouvant de
la sociologie, mais simplement de donner un caractère général à
cet ensemble de disciplines. De même qu'on englobe dans les
sciences expérimentales la physique, la chimie, la biologie, voire
la technologie, j'ai pensé qu'on pouvait, dans les sciences
humaines, rassembler l'histoire, la géographie, l'instruction civi-
que et, éventuellement, l'initiation économique, matière dont
l'enseignement — tout le monde en est d'accord — devrait
figurer parmi les attributions des professeurs d'histoire et de
géographie. Il s'agissait donc simplement u, donner une défini-
tion un peu plus systématique de ce groupe de disciplines, et
non de les remplacer par autre chose . Je réaffirme que l'histoire
et la géographie conserveront dans les programmes la place
que méritent ces disciplines . S'il a pu . un moment, sembler à
certains qu'il y avait quelque ambiguïté sur ce point, c'était
uniquement parce que je- m 'étais mal fait comprendre et, en
conséquence, j'ai accepté de revenir à une terminologie qui ne
pût pas prêter à confusion.

Quant à la philosophie, c'est effectivement l'une des disci-
plines qui me cause le plus de soucis dans la mesure où j'ai
du mat à percevoir le sentiment des philosophes eux-mêmes.
Il est possible qu'ayant l'habitude de réfléchir à un très haut
niveau, leurs ailes de géant les empêchent de marcher, et qu'ils
se trouvent embarrassés pour prendre des décisions très
concrètes . (Sourires-)

M. Pierre Buron . Il ne faut pas généraliser !

M. le ministre de l'éducation . Cependant, ayant reçu la visite
d'éminents philosophes, j'ai cru comprendre qu'ils ne souhai-
taient pas que, comme je le proposais, il fût procédé à une
initiation à la philosophie en classe de première, initiation qui
aurait pu être complétée en classe terminale dans le cadre
des options pour tous ceux qui s'intéressent à cette discipline.
J'ai donc envisagé — je l'ai indiqué au cours de la conférence
de presse que j'ai donnée — de reporter de la classe de pre-
mière à la classe terminale cet enseignement de la philosophie.

Je crois savoir que cette formule commence à les inquiéter,
ce qui signifie, monsieur Fenton, que ce genre de dispo-
sition n'est manifestement pas du domaine de la loi et que
nous aurons encore à réfléchir, avec le concours de ceux qui,
dans cette Assemblée s'intéressent à ce problème, à la solution
qu'il convient de lui donner.

Mais, encore une fois, nous nous en tiendrons aux dispositions
qui figurent dans nos propositions de modernisation. Un tronc
commun sera assorti d'options en classe de première . Quant
à la classe terminale, si l'on met à part la philosophie, sur
laquelle il faut encore réfléchir, elle sera à caractère option-
nel, c'est-à-dire que les élèves pourront y approfondir quatre
ou cinq disciplines, avec, pour chacune d'elles, un horaire
hebdomadaire relativement lourd . Telles seront les bases de
l'organisation nouvelle.

C'est à cette organisation que le Gouvernement attachera tous
ses soins, et cela, bien entendu, dans le cadre d'une concertation
avec les parlementaires et avec les spécialistes.

Il n'est donc pas question d'abandonner les dispositions envi-
sagées initialement . Le projet de loi a pour seul but de nous
permettre d'édicter une réglementation fondée sur nos propo-
sitions de modernisation . Bien entendu, la• prise des dispositions
réglementaires s'accompagnera d'une consultation, puisque je
me suis engagé à revenir devant vous pour faire le point de
l'avancement de cette réglementation. (Applaudissements sur
les bancs de l'union des démocrates pour 'la République, des
républicains indépendants et des réformateurs, des centristes
et des démocrates sociaux .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 13.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 87 recti-
fié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M. Jacques Legendre, rapporteur, a présenté
un amendement n° 31 ainsi conçu :

c Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 5:
e La formation secondaire peut être prolongée dans les

lycées en associant, dans des proportions et à des niveaux
différents, une formation générale et une formation spécia-
lisée . Elle est sanctionnée :

Sur cet amendement, je suis saisi d'un sous-amendement n° 97,
présenté par MM. Vauclair, André Glon et Blas et ainsi libellé :

e Dans l'amendement n° 31, après le mot : c lycées e, insé-
rer les mots : e ou les centres de formation d'apprentis s.

La parole est à M . le rapporteur pour soutenir l'amende-
ment n' 31 .

M. Jacques Legendre, rapporteur. L'amendement n° 31 a pour
objet de préciser le . contenu de la formation secondaire et, en
même temps, de proposer une rédaction un peu moins lourde de
certains alinéas de l'article 5.

Il nous a semblé, notamment, que le dernier alinéa de l' r-
ticle 5 était d'une rédaction pour le moins ésotérique . Nous
proposons donc d'en reprendre l'essentiel dans le premier alinéa.

M . le président. La parole est à M. Vauclair pour soutenir
le sous-amendement n° 97.

M. Paul Vauclair. Le sous-amendement n' 97 et l'amende-
ment n" 43 complétaient l'amendement n" 42. Mais les expli-
cations fournies par M . le ministre m'ayant donné satisfaction
je retire le sous-amendement n" 97 et l'amendement n° 43.

M . le président. Le sous-amendement n" 97 et l'amendement
n" 43 sont retirés.

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Legendre, rapporteur . La commission n'a pas été

saisie du sous-amendement dé p osé par M. Vauclair. Mais l'amen
dement n" 42 ayant été repoussé par l'Assemblée, il semblerait
logique qu'elle repousse également le sous-amendement n" 97.

M. le président. En tout état de cause, M . Vauclair a retiré
son sous-amendement.

Quel est l'avis du Gouvernement sur l ' amendement n° 31?
M . le ministre de l'éducation. Le Gouvernement n'a pas d'ob-

jection à formuler sur cet amendement.
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 31.
(L'amendement est adopté .)
M . le président . M . Jacques Legendre, rapporteur, a présenté

un amendement n" 32 ainsi rédigé:
e Dans le troisième alinéa de l'article 5, substituer aux

mots : c lequel peut comporter lui-même a, les mots : c qui
peut comporter a.

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jacques Legendre, rapporteur . Il s'agit d ' un amendement

de pure forme, monsieur le président.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation . Le Gouvernement est favorable

à cet amendement.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 32.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Jacques Legendre, rapporteur, a présenté
un amendement n" 33 ainsi conçu :

e Supprimer le dernier alinéa de l'article 5.
La parole est à m. le rapporteur.
M . Jacques Legendre, rapporteur . Cet amendement est la

conséquence de l'adoption de l'amendement n" 31.
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'éducation. Le Gouvernement accepte l'amen-
dement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 33.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. MM. Belo et Jean Brocard ont présenté un
amendement n" 1 rédigé en ces termes :

e Compléter le dernier alinéa de l'article 5 par la phrase
suivante :

e En classe terminale, la formation générale comporte une
partie commune obligatoire constituée par la philosophie et
les- sciences humaines et économiques . s

La parole est à M . Joanne.
M. Louis Joanne. M. Brocard m'a demandé de soutenir cet

amendement à sa place.
La philosophie et les sciences humaines et économiques sont

des enseignements fondamentaux pour la maturation de l'esprit,
la formation du jugement et l'acquisition de l'équilibre général.
Je pense donc qu'il est nécessaire de compléter l'article 5
comme le propose cet amendement.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Jacques Legendre, rapporteur . La commission a été séduite
par l'idée de faire de la classe terminale une classe optionnelle
et de donner ainsi aux élèves la possibilité de se consacrer à
l'étude des matières par lesquelles ils se sentent particulièrement
attirés.

La commission a néanmoins fort bien compris que la philo-
sophie devait bénéficier d'un sort particulier, compte tenu du
fait qu'elle n'a pas été enseignée dans les classes précédentes.

Mais, si d'autres matières étaient rendues obligatoires — par
exemple, comme le proposent MM . Belo et Brocard, les sciences
humaines et économiques — on peut se demander jusqu'où il
faudrait aller. C'est donc le caractère optionnel de la classe
terminale qui est directement remis en cause par l'amende-
ment n° 1 . Aussi votre commission l'a-t-elle repoussé .
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M. le président. La parole est à M . le ministre de l'éducation.

M . le ministre de l'éducation. Le Gouvernement partage l'avis
de la commission.

J'insiste sur l'idée particulièrement nouvelle et importante,
selon moi, pour répondre aux aspirations des jeunes d'aujour-
d'hui — jeunes qui, en classe terminale, auront en assez grand
nombre atteint l'âge de dix-huit ans, et seront, par conséquent,
entrés en possession de leurs droits civils et civiques — de
laisser aux élèves la possibilité de choisir eux-mêmes les disci-
plines qu'ils souhaitent approfondir.

Je partage la preoccupation des auteurs de l'amendement qui
entendent donner à l'enseignement de la philosophie et des
sciences humaines le plus haut niveau possible, mais je ne
crois pas qu'il faille écarter d'une formation moderne des connais-
sances de nature scientifique . Un choix doit donc être fait,
sinon le programme de la classe terminale serait le même que
celui des classes de seconde et de première, et nous abandon-
nerions ainsi totalement l'idée d'un approfondissement des
connaissances dans un petit nombre de disciplines.

Pouvoir i.â profondir l'étude de l'histoire, mais aussi de la
chimie, par exemple, pendant plusieurs heures par semaine,
est pour un élève, en dernière année du secondaire, un appren-
tissage des techniques modernes de documentation et de
réflexion.

Je pense donc que . pour ces raisons à la fois psychologiques
et pédagogiques, il faut en rester au schéma qui vous est pro-
posé par le Gouvernement et qui prévoit une classe terminale
optionnelle.

Nous pouvons faire confiance aux jeunes — et je le ferai en
ce qui me concerne — pour que dans la composition de leur
programme, de leur « menu s, ils choisissent des disciplines
utiles pour leur vie professionnelle future, mais aussi des disci-
plines enrichissantes sur le plan de leur formation générale.

Je suis persuadé qu'ils seront nombreux à reconnaître que
l'histoire, la géographie et la philosophie sont des disciplines
essentielles et qu'ils ne les écarteront pas. Ainsi sera répondu,
même dans le cadre d'un système optionnel, au voeu des auteurs
de l'amendement n" 1.

Je demande dons à l'Assemblée de ne pas retenir cet amen-
dement.

M. le président . Monsieur Joanne, le maintenez-vous?

M. Louis Joanne . N'étant pas moi-même auteur de l'amende-
ment, je n ' ai pas qualité pour le retirer . Je pense néanmoins que
ses auteurs, MM . Belo et Brocard, se seraient rendus aux argu-
ments de M. le ministre de l'éducation.

M. le président . La parole est à M. Me nandeau.

M . Louis Mexandeau. Si M. Joanne devait retirer cet amen-
dement nous le reprendrions, car la déclaration que vient de
faire M. le ministre de l'éducation nous inquiète beaucoup.

Nous pensons, en effet, qu'il doit y avoir jusqu'au niveau des
classes terminales un tronc commun comportant un certain
nombre de disciplines qui nous apparaissent comme fonda-
mentales pour la formation de l'esprit critique — je pense
particulièrement à la philosophie — et pour la formation du
citoyen : il s'agit de l'histoire de la géographie.

M. le ministre, si j'ai bien compris, vient de nous présenter
ces disciplines comme des possibilités optionnelles.

Il a précisé tout de même qu ' il y tenait beaucoup — je veux
bien le croire puisqu'il a enseigné certaines de ces matières —
et qu'il ferait tous ses efforts pour que les élèves les choi-
sissent dans « le menu e — c'est le mot qu'il a employé —
qui leur sera offert.

Ces propos sont graves car nous savons très bien ce qu'il
en adviendra . Les étudiants et les élèves — c'est bien compré-
hensible — sont mus par des considérations étroitement et
immédiatement utilitaires . Ils pensent que l'accession à un
métier, qui ne manque pas de les angoisser grandement, est
liée à certaines disciplines dont sont exclues la philosophie
et l'histoire, même si plus tard, devenus adultes, ils retrou-
veront du goût pour elles.

Il serait donc extrêmement dangereux qu'elles ne figurent pas
effectivement dans la loi comme matières obligatoires et je
reconnais que, sur ce point, il y a eu carence de notre groupe
puisque nous n'avons pas présenté d'amendement en ce sens.

Au surplus, et j'en appelle au témoignage de mes collègues,
je crois qu'il y a dix ans, pour des raisons évidentes, une telle
politique de l'éducation dans les classes terminales n'aurait pas
pu se développer.

Sous le Second Empire . ou de 1940 à 1945, on a bien supprimé
ou laissé au choix l'enseignement de la philosophie, de l ' his-
toire ou de la géographie . Au cours de ces périodes, toujours
très courtes, on a assisté en même temps à la régression des
libertés.

Ce n'est pas l'ancien professeur d'histoire qui plaide en ce
moment, mais si nous voulons former pour la France de demain
-les citoyens capables de jugement et d'esprit critique, il importe

de maintenir en classe terminale l'enseignement obligatoire de
la philosophie, de l'histoire et de la géographie . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et
des communistes .)

M . le président . La parole est à M. Cressard.
M . Jacques Cressard . 'fout l'après-midi et une grande partie

de la soirée, j'ai écouté M . Mexandeau avec patience et une
grande tolérance puisque je suis un professeur de l'enseignement
public.

Quelquefois, je l'ai repris en appliquant le vieil adage Castigat
ridendo morés. Mais il vient maintenant de dépasser les limites
permises car intenter un procès d'intention au Gouvernement en
prétendant qu'il voudrait supprimer, comme certains régimes
autoritaires, l'enseignement de la philosophie et de l'histoire
me parait aberr ant : il a même fait allusion au régime que notre
pays a connu entre les années 1940 et 1944!

Je demande à mes collègues de la majorité qui ont écouté
le ministre de l'éducation et lu l'exposé des motifs du projet de
loi . de ne pas voter l'amendement n" 1, s'il est repris par
M. Mexandeau, pour montrer justement qu'ils font confiance au
Gouvernement . Ces procès d'intention incessants sont absolu-
ment intolérables . (Applaudissements sur divers bancs de l'union
des démocrates pour la République et des républicains indépen-
dants .)

M. le président. L'amendement n" 1 est-il retiré, monsieur
Joanne ?

M. Louis Joanne . Non, monsieur le président.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président . Le Gouvernement a présenté un amendement

n" 126 libellé comme suit :
« Compléter l'article 5 par les nouvelles dispositions

suivantes :

	

-
s L'examen du baccalauréat comporte :

a — la vérification d'un niveau de culture définie par les
enseignements des deux premières années des lycées ;

« — le contrôle de connaissances spécialisées dans des
enseignements suivis par l'élève, en dernière année . Ce
contrôle est effectué indépendamment dans chacun de ces
enseignements . s

La parole est à M. le ministre de l'éducation.

M . le ministre de l'éducation . Monsieur Mexandeau, bien que
professeur d'histoire, vous semblez ignorer qu'à l'époque de
Napoléon III l'enseignement de la philosophie a été rétabli
pour lutter contre lés idées dites subversives qui se répandaient
alors dans la jeunesse.

La philosophie peut donc être, suivant les régimes, utilisée
comme vous le souhaitez ou de la façon opposée . Je vous
prierais donc de ne pas faire allusion à des événements histo-
riques dont la signification est tout à fait discutable.

Cela dit, je remercie M . Cressard d'avoir dit ce qui s'imposait
devant ce type d'agression, qui ne se justifie pas ici. (Applau-
dissements sur les bancs des républicains indépendants et de
l'union des démocrates pour la République .)

M. Louis Mexandeau . Quelle agression ?

M . le ministre de l'éducation . L'amendement n" 12(i du Gou-
vernement précise, à la demande d'un certain nombre de parle-
mentaires, l'organisation des études menant au baccalauréat.
Il complète le schéma que j'ai développé tout à l'heure à l'in-
tention de M. Fenton. concernant la juxtaposition du tronc
commun de deux ans et des options offertes en classe de
seconde et de première et en classe terminale . Il consacre enfin
le baccalauréat comme clef de voûte de cette organisation.

Cet amendement est identique, à un membre de phrase près
in fine — « et reste acquis à l'élève en cas de succès s — à
l'amendement n" 34 de la commission, qui tend à insérer un arti-
cle 5 bis après l'article 5.

Pourquoi le Gouvernement ne souhaite-t-il pas conserver ce
membre de phrase? Ce n'est pas qu'il soit opposé à l'idée même
que des unités de valeur puissent être capitalisées par un élève
qui n'aurait pu acquérir d'un seul coup toutes celles qui sont
exigées pour l'obtention du diplôme.

C'est là une idée neuve, expérimentée dans un petit nombre
d'établissements mais crue nous souhaitons étendre largement,
et qui consiste à permettre à des élèves qui se trouveraient dans
l'obligation d'interrompre leurs études après une année de classe
terminale, qu'elle soit de caractère professionnel ou général.
sans avoir pu obtenir leur diplôme complet, de conserver le
bénéfice des unités de valeurs qu'ils auraient acquises.

Ainsi, lorsqu'ils reprendraient leurs études, l'année suivante
ou même plus tard, leur serait-il loisible de concentrer leurs
efforts sur l'acquisition des unités de valeur qui leur manque-
raient . Ils pourraient ainsi obtenir leur diplôme complet grâce
à une capitalisation, échelonnée éventuellement sur plusieurs
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années, des différentes unités de valeurs successivement obtenues.
Je demande toutefois à la commission de ne pas reporter ces

dispositions. qui correspondent pourtant aux propositions du Gou-
vernement, à un article 5 bis et cela pour deux raisons.

D'abord, un amendement sera présenté ultérieurement par le
Gouvernement précisant la notion même d'unités de valeurs et
il ne me semble pas opportun de l'inscrire dans le texte de la loi
avant de l'avoir définie.

En second lieu. si le membre de phrase t Ce contrôle est
effectué indépendamment dans chacun de ces enseignements a

est commun aux amendements n"- 126 et 34, ce dernier poursuit :
e et reste acquis à l'élève en cas de succès. » Or, je ne crois pas
qu'un contrôle puisse rester acquis a.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur.

M . Jacques Legendre, rapporteur. M . le ministre vient de le
rappeler, la commission avait estimé qu'il n'était pas possible
qu'un texte touchant aux enseignements préscolaire, élémentaire
et secondaire ne comporte aucun développement sur la place du
baccalauréat dans la réforme.

C'est pourquoi elle a proposé, à mon initiative, un article 5 bis,
qui fait l'objet de l'amendement n" 34, et qui donne une défi-
nition de ce que sera l'examen du -baccalauréat, qui doit, selon
la commission — et elle a retenu ce terme sciemment —
comporter pour partie la pratique dite t du contrôle continu s,

mais aussi un examen à deux niveaux passé devant un jury : d'une
part, à la fin de la classe de première actuelle des lycées, un
examen portant sur la culture générale ; d'autre part, à la fin
de la dernière année des lycées, un contrôle des connaissances
spécialisées dans les enseignements suivis par l'élève . Parmi
les disciplines obligatoires figure maintenant, à la suite des
votes de l'Assemblée, la philosophie.

Cela dit, la commission se range à l'avis du Gouvernement,
qui souhaite que cet article additionnel soit rattaché à l'article 5,
dans la mesure où ce dernier mentionne le baccalauréat parmi
les sanctions de l'enseignement secondaire.

Elle s'inquiétait, néanmoins, du membre de phrase supprimé
par le Gouvernement : t et reste acquis à l'élève en cas de
succès t.

Nous prenons acte avec intérêt des explications de M . le
ministre sur ce point en lui confirmant la .volonté de la com-
mission quant à la possibilité de capitaliser des unités de valeur
pour ce que nous appelons t le deuxième baccalauréat s.

M . le président. La parole est à M . Chassagne.

M. Jean Chassagne . Monsieur le ministre, certains de vos
propos évoquent pour moi un danger.

Je ne suis pas opposé à la capitalisation des unités de valeur
acquises, mais je souhaite qu 'une certaine limitation soit prévue.
Sinon les élèves dont les parents sont fortunés traîneront sur les
bancs des lycées, année après année, acquis après acquis, jusqu 'à
l'obtention du baccalauréat à une époque où leurs cheveux com-
menceront à blanchir !

Pouvez-vous me donner l'assurance, ainsi que je .vous l'avais
demandé, qu'une limitation sera introduite dans la loi ?

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'éducation.

M. le ministre de l'éducation . Je suis tout à fait d'accord avec
M . Chassagne.

Les modalités précises de ces possibilités de capitalisation
relèvent du domaine réglementaire et nous veillerons par le jeu
des décrets d'application, à prévenir les excès que redoute
M . Chassagne.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 126.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . En vertu de l'article 50 du règlement, les

séances ne peuvent se prolonger au-delà de minuit, sauf si le
Gouvernement le demande.

Monsieur le ministre, souhaitez-vous que la séance continue ?

M. le ministre de l'éducation . Le Gouvernement prie Mmes et
MM: les parlementaires de l'excuser de prolonger leur veille.
Mais il souhaite, tes dispositions essentielles du projet étant déjà
examinées, que le débat se poursuive . (Exclamations sur les
bancs des socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président . Conformément au désir du Gouvernement,
la -séance continue.

Je suis saisi de deux amendements, n°• 113 et 44, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 113, présenté par MM. Mexandeau, André
Billoux, Gaillard, Lucien Pignion, Aumont, Le Pensec, Laborde
et les membres du groupe du parti socialiste et des radicaux de
gauche et apparentés, est conçu en ces termes :

t Compléter l'article 5 par le nouvel alinéa suivant :
t Les baccalauréats délivrés à l'issue de la scolarité dans

les lycées ouvrent l'accès aux établissements d'enseigne-
ment supérieur publics . a

L'amendement n" 44, présenté par M . Gaussin et les membres
du groupe des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux, est ainsi rédigé :

e Compléter l'article 5 par le nouvel alinéa suivant :
t Le baccalauréat reste la base normale d'accès à tous

les types d'enseignement supérieur . a

La parole est à M. Guerlin, pour soutenir l'amendement
n" 113.

M. André Guerlin . Le problème soalevé par cet amendement
est, à nos yeux, exceptionnellement grave.

Il vise à assurer l'égalité des chances pour l'entrée à l'uni-
versité . Il s'agit de savoir qui aura la possibilité de poursuivre
des études supérieures, de pousser au maximum de ses moyens
la formation que lui offre l'enseignement public.

Quel rôle le baccalauréat est-il destiné à jouer dans ce
domaine ? Sera-t-il, comme cela a été de règle jusqu'à présent,
une porte vraiment' ouverte sur l'université? Ou deviendra-t-il
un barrage, un instrument de sélection sévère et malthusien ?

Certes, nous n'avons pas le fétichisme du baccalauréat et nous
serons les premiers à nous réjouir si une législation appro-
priée et des mesures concrètes et efficaces permettent à des
non-bacheliers, issus notamment du monde des travailleurs,
d'avoir accès à• l'université. Cependant, nous ne nourrissons
guère d'illusion sur le nombre de ceux qui pourront en béné-
ficier, du moins pendant longtemps.

Pour nous, jusqu'à nouvel ordre, le baccalauréat demeurera
la porte d'entrée principale de l'enseignement supérieur. Alors
la question se pose impérieusement de savoir dans quelles condi-
tions s'effectuera le passage.

Il est clair que le Gouvernement, sous prétexte, comme l'indi-
quait hier soir M. le secrétaire d'Etat aux universités, d'en
finir avec la sélection par l'échec, s'oriente vers une sorte de
sélection préventive fondée sur les résultats au baccalauréat,
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et radicaux de
gauche .) l'accès à l'université étant réservé, pour chaque disci-
pline, à une élite mathématiquement dégagée par les notes
obtenues.

Nous ne pouvons accepter ce procédé, brutal et profondément
injuste, qui risque de priver de nombreux élèves de leurs
chances d'avenir.

Ceux qui ont une véritable et vivante expérience du bacca-
lauréat savent que les ,résultats chiffrés de l'examen revêtent
une valeur probatoire relative, qui ne justifie nullement le rôle
déterminant qu'on veut leur faire jouer. Combien de candidats
qui ont obtenu assez médiocrement le baccalauréat ont mené,
par ia suite, de brillantes études ? Avec le nouveau système, ils
seraient radicalement frustrés de cette possibilité . Nous estimons
donc qu'il convient de le rejeter.

Que le baccalauréat demeure un examen sérieux laissant le
moins de place possible au hasard, certes, mais que quiconque
l'a subi avec succès puisse, s'il le souhaite, avoir accès aux
établissements publics d'enseignement supérieur.

Tel est l'objet de notre amendement . Il est équitable, ,ll réta-
blit, dans ce domaine essentiel, le sens des réalités humaines.
C'est pourquoi nous y attachons une si grande importance.
Selon l'accueil que vous lui réserverez, monsieur le ministre, nous
jugerons de vos véritables intentions, de l'esprit qui vous anime.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et radicaux de
gauche et des communistes .)

M . le président. La parole est à M. Gaussin, pour soutenir
l'amendement n° 44.

M. Pierre Gaussin. J'ai entendu hier soir les explications de
M . le secrétaire d'Etat qui figurent au compte rendu analytique.
Elles nous apportent une réponse précise, à moins, évidemment,
de faire un procès d'intention à M. le secrétaire d'Etat.

J'en dégage les quatre points suivants qui éclairent ma posi-
tion :

Premièrement, le baccalauréat continuera d'ouvrir normalement
la voie à un enseignement supérieur ; deuxièmement, certaines
universités pourront être autorisées à définir elles-mêmes, dans
le cadre de leurs responsabilités et par le biais des conseils
qu'elles se sont donnés, des conditions d'accès plus restreintes ;
troisièmement, en même temps, nous nous préoccupons d'ouvrir
les portes des universités aux travailleurs non-bacheliers . Conclu-
sion : la réforme de l'enseignement supérieur concerne les titu-
laires du baccalauréat, mais aussi ceux qui ne le possèdent pas
auxquels elle apportera une seconde chance.

En conséquence, je retire mon amendement.

M . le président. L'amendement n° 44 est retiré.
Quel est l'avis de la commission sur l'amendement n° 113 ?
M . Jacques Legendre, rapporteur. La commission, saisie au

titre de l'article 88 du règlement, a examiné hier l'amemtement.
Sans préjuger sa position au fond, elle a estimé qu'elle ne

pouvait émettre un avis favorable, étant donné que le problème
de l ' accès à l'enseignement supérieur déborde le cadre du
présent projet de loi .
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M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'éducation . L'organisation actuelle des études

supérieures confie à un secrétaire d'Etat la responsabilité des
universités -- qui ne représente pas la totalité de l'enseigne-
ment supérieur — le ministre de l'éducation conservant certaines
responsabilités en matière de classes préparatoires, de prépa-
ration au B . T . S ., etc.

Nous traitons ici de l'organisation des études secondaires, et
l'accès à l'enseignement supérieur pose un problème différent.

Je crains que, par le biais de cet amendement, vous n'imposiez
à l'enseignement supérieur une organisation et une réglementation
qui ne dépendent que de lui-même.

Le baccalauréat, tel que nous venons de le définir, constituera
vraiment le couronnement de la formation secondaire qui en soi
se justifie pleinement.

Je rappelle également que le nombre des bacheliers qui ne
se dirigent pas vers les universités va croissant 'et que, dans
quelques années, compte tenu de l'augmentation de l'effectif
des bacheliers et des autres voies qui se développent actuelle-
ment, un bachelier sur deux seulement entrera à l'université.

Vouloir donner, à l'occasion du projet qui vous est soumis,
une importance particulière au recrutement particulier des uni-
versités, c'est dévier la signification profonde du texte.

Cela dit, je suis très à l'aise pour rassurer ceux qui s'inquié-
teraient après avoir entendu hier M . Soisson affirmer qu'il n'y
aurait pas de sélection . Bien entendu, le baccalauréat est l'un des
moyens de préparation des études universitaires. Ecrire dans
une loi qu'il ouvre la porte des établissements universitaires
n'a aucune signification réglementaire . Cela va de soi et M. Sois-
son l'a dit hier : le fait que certaines universités, pour des raisons
particulières ou dans certaines branches seulement, pourront
imposer des exigences complémentaires ne sera, au fond, pas
différent de ce qui est depuis longtemps admis pour les classes
d'hypotaupe et d'hypokhâgne, par exemple.

E n'y a donc pas lieu de légiférer en la matière . Les informa-
tions qui vous ont été fournies hier vous permettent de connaître
sans ambiguïté la position à ce sujet du secrétaire d'Etat aux
universités.

M. André Guerlin. Vous faites la sélection sans le dire!
M. le président . La parole est à M . Mexandeau.
M . Louis Mexandeau . Voici l'un des moments les plus impor-

tants de ce débat. (Exclamations sur les bancs de l'union des
démocrates pour ia République, des républicains indépendants
et des réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M . le ministre de l'éducation vient de tenir de singuliers
propos.

Il a d'abord affirmé que la discussion portait sur l'enseigne-
ment secondaire et, qu'en conséquence, il ne se préoccupait
pas des débouchés de l'examen qu'obtiendraient, à la fin des
études secondaires, les élèves intéressés . C'est stupéfiant !

M. Pierre Buron . Vous n'avez rien compris !
M. Louis Mexandeau . Il a ensuite déclaré que, de toute façon,

un certain nombre de bacheliers ne se dirigeraient pas vers
l'enseignement supérieur.

M. le ministre de l'éducation. Vers les universités '
M. Louis Mexandeau. Bien entendu, nous ne voulons nulle.

ment, par notre amendement, obliger les élèves à se diriger
vers des études supérieures ; nous entendons seulement leur en
laisser la possibilité.

Enfin — et ce n 'est pas moins stupéfiant — M. le ministre
a dit qu'il ne voyait pas pourquoi les règles d'accès à l'ensei-
gnement supérieur figureraient dans un texte législatif ou
réglementaire . Or, ces règles existent depuis cent soixante-sept
ans, depuis le décret du 13 mars 1808 qui a été amendé par
le décret 59-57 de janvier 1959.

Ce décret de 1808 dispose, en son titre II : s Pour être
admis à subir l'examen du baccalauréat dans les facultés des
lettres, il faudra répondre sur tout ce que l'on enseigne dans
les hautes classes des lycées.

Quant au décret de janvier 1959, il précise, en son article 26:
« L'enseignement général long est sanctionné par le bacca .
lauréat, grade conféré par les facultés des sciences et par les
facultés des lettres et des sciences humaines . »

Cela signifie qu'à l'heure actuelle le baccalauréat est le pre•
mier grade de l'enseignement supérieur, même si les jurys qui
le délivrent sont composés de professeurs de l'enseignement
secondaire . Affirmer, comme l'a fait hier, M . le secrétaire
d'Etat — et M. le ministre n'a, hélas ! pas démenti ce propos
— que désormais le baccalauréat ne sera plus qu'un certificat
d'études terminales du secondaire, une sorte de B.E .P .C. pour
le second cycle de l'enseignement secondaire, et .qu'il n'ouvrira
plus de plein droit les portes de l'université, c'est accom-
plir une véritable révolution, dont je demande à l'Assemblée
de mesurer toute l'importance.

M. Soisson a fait hier un numéro d'illusionniste dont il a le
secret. (Protestations sur les bancs de l'union des démocrates
pour la Répub'ique, des républicains indépendants et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. Benoît Macquet. C'est vous qui en faites un ce soir!

M. Louis Mexandeau. Il a dit qu'il n'y aurait pas de sélec-
tion, en ajoutant, comme pour masquer ses intentions derrière
un rideau de fumée démagogique : a Les travailleurs auront
le droit d'entrer dans les universités . »

Pour nous, il n'est certes pas question d'empêcher des tra-
vailleurs dépourvus du baccalauréat d'accéder à l'enseignement
supérieur par des moyens tels que ceux qui sont en usage
à Vincennes. Mais nous connaissons la réalité : très peu de non-
bacheliers — et ce n'est pas notre faute — peuvent profiter des
disposititions actuellement existantes pour parvenir à l'enseigne-
ment supérieur.

En revanche, si vous introduisez par le jeu des deux options
obligatoires et des deux options facultatives une sorte de
« menu », comme l'a dit M. le ministre de l ' éducation, si vous
donnez aux conseils d'université le droit de fixer eux-mêmes la
composition de ce menu et d'en à hausser la barre » — pour
reprendre l'expression dont s'est servi M . le secrétaire d'Etat et
qu'a relevée M. Ralite — si l'on admet que les universités ont
des pouvoirs •:ontraignants, ne serait-ce qu'au niveau budgétaire
ou à celui des habilitations du premier cycle, c'est-à-dire pour
l'éventail même des formations offertes, si l'on considère enfin
que de"s adolescents de dix-sept ou dix-huit ans ne sont souvent
pas déterminés et que nombre d'entre eux arrivent jusqu'au
jour du baccalauréat sans savoir ce qu'ils feront le lendemain,
qu'adviendra-t-il ?

J'ai été membre de jury de baccalauréat . Quand on demande
aux candidats ce qu'ils comptent faire, beaucoup répondent
qu'ils ne savent pas . Leur avenir s'arrête le soir même de
l'examen. Avoir le baccalauréat : voilà tout ce qu'ils veulent !
Ils n'ont pas mesuré — et on ne saurait le leur reprocher — ce
que sera leur avenir professionnel.

Or, à ceux-là, vous .ou les conseils d'université allez dire :
Vous avez le baccalauréat . C'est très bien ! Mais vous n'avez

malheureusement pas les options voulues et, à notre grand
regret, nous sommes obligés de vous écarter.,

Pourtant, chacun sait que ces élèves seront les moins infor-
més, qu'ils seront issus des classes modestes. Il y aura là une
véritable sélection qui sera bien mal compensée par les quel-
ques facilités susceptibles d'être accordées aux travailleurs.

Mes chers collègues, à ce stade de la discussion, il convien-
drait que nous entendions M. le secrétaire d'Etat aux univer-
sités nous affirmer que le baccalauréat reste le premier grade de
l'enseignement supérieur, ce qui signifierait qu'il n'y aura pas
de sélection à l'entrée de l'enseignement supérieur.

C'est pour lui permettra de le faire et parce que le moment
est grave que, au nom de mon groupe, je demande une suspen-
sion de séance.

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le vendredi 20 juin, à zéro heure vingt,

est reprise à zéro heure quarante-cinq, sous la présidence de
M . Charles Bignon .)

PRESIDENCE DE M. CHARLES BIGNON,
vice-président.

M. le président. La séance est reprise.
Je mets aux voix l'amendement n' 113.
Je suis saisi par le groupe du parti socialiste et des radi-

caux de gauche d'une demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM: les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants . . . .

	

.	 482
Nombre de suffrages exprimés	 478
Majorité absolue	 240

Pour l'adoption	 187
Contre	 291

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
La parole est à M. Hamel, auquel je demande d'être bref.
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M . Emmanuel Hamel. Monsieur le président, je sollicite de
votre bienveillance la permission de ne pas être aussi bref que
vous le souhaitez . (Mouvements divers .)

Je voudrais, en effet, revenir sur l'amendement de M . Belo :
« En classe terminale, la formation générale comporte une
partie commune obligatoire constituée par la philosophie »,
amendement que notre collègue Mexandeau était prêt à re-
prendre au cas où il aurait été retiré et qui a finalement été
repoussé par l'Assemblée. M'adressant au ministre, je regrette
de ne le faire qu'avec mes faibles moyens, car le sujet est
considérable. Dans la salle des Quatre-Colonnes, symboles de
notre histoire, ont été placés deux bustes : celui d'un humaniste
chrétien, Albert de Mun, et celui de cet extraordinaire orateur
socialiste que fut Jaurès.

Si ces deux grands tribuns, aujourd'hui disparus, siégeaient
à nos "ôtés ce soir, quelle n'aurait pas été leur tristesse, l'un
et laure fils de notre France, de constater que, pour des
motifs administratifs et techniques, nous avons dû nous contenter
de la promesse que vous nous avez faite, monsieur le ministre,
« d'examiner le problème n de l'enseignement de la philosophie
en classe terminale.

Quel pays sommes-nous ? Par quoi nous distinguons-nous des
autres.

Parce que nous sommes une nation libre, éprise d'idéal et
d'idées, aux citoyens aptes à les manier.

Je crains que certains de nos collègues, au moment de ce vote
à mon avis fondamental — car il reflétait en fait nos conceptions
de la France — n ' aient été paralysés par certaines appréhen-
sions politiques.

Certains de mes professeurs étaient proches du marxisme :
je n'en éprouve pas moins — que mes collègues communistes
veuillent bien m'en excuser — de la répulsion pour cette doc-
trine : ainsi d 'autres Français qui eurent des professeurs dont
la philosophie était à l'opposé du marxisme, s'en sont évadés
pour devenir des humanistes athées.

Je n'ose reprendre à mon compte les mots célèbres du général
de Gaulle sur sa « certaine idée de la France », Mais je crois
pouvoir dire que ce qui différencie notre pays des autres nations,
c'est notamment d'avoir formé sa jeunesse dans le maniement
des idées afin de demeurer un peuple libre.

Monsieur le ministre, sur le plan de la technique, votre
réponse peut s'expliquer . Mais je crains qu'elle n'ait dans le
pays une résonance extrêmement défavorable dans la mesure
où il apparaitrait que l'Assemblée nationale, sur vos conseils,
sur la foi de promesses qui ne seront peut-être pas tenues, a
refusé d'inscrire, dans un projet de loi sur l'éducation, que la
philosophie et les sciences humaines seraient enseignées dans
les classes terminales.

Monsieur le ministre, je raisonne en homme politique . Je
ne connais ni votre ministère ni les dossiers aussi bien que
vous-même. Mais j'éprouve quelque inquiétude quand je songe
aux répercussions que pourrait avoir, dans l'opinion, une telle
décision de l'Assemblée.

Est-il concevable que cette décision émane des représen-
tants du pays de Montaigne, de Pascal, de Bergson ?

Dans une certaine mesure, notre vote ne ravale-t-il pas la
formation au niveau de la seule maitrise des techniques, dans un
monde dominé par la technique, et ne signifie-t-il pas que nous
refusons d'admettre qu'une nation ait une âme, un principe
spirituel, comme le disait Renan ? Oui la France a une âme;
de génération en génération sa jeunesse s'est formée, par la
philosophie, au maniement des idées . La démocratisation de
l'enseignement doit, aujourd'hui, développer encore cette for-
mation générale.

Veuillez m'excuser, monsieur le „sinistre, de retenir si
longtemps votre attention . Mais le problème est capital, politi-
quement.

Je préférerais que mes enfants soient confiés, en classe
terminale, à des professeurs de philosophie marxistes, plutôt que
de les voir privés de tout enseignement philosophique.

En définitive, ce vote a remis en cause toute une idée de la
France . (Applaudissements sur divers bancs des républicains
indépendants et de l'union des démocrates pour la République
et sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche .)

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'édu-
cation.

M. le ministre de l'éducation . Monsieur Hamel, votre vibrant
plaidoyer vous fait honneur. ..

Plusieurs députés socialistes . Il est courageux !
M . le ministre de l'éducation . . . . mais j'estime qu'il n'a pas sa

place dans la discussion de ce projet.
Vous avez évoqué Jaurès et Montaigne. Je vous rappelle

qu'aucune loi n'a jamais rendu obligatoire l'enseignement de la
philosophie dans le secondaire. (Exclamations sur les bancs des
socialistes et radicaux de gauche .)

Puisque vous parlez de la France, je précise que, cette année,
un bachelier sur trois environ n'aura jamais fait de philosophie ;
et pourtant il aura conscience de valoir autant que les autres.

Nous ne pouvons donc pas tirer du passé des leçons appli-
cables à la France d'aujourd'hui . Certains savants sont prêts
à soutenir, avec la même ardeur que vous-même, que leur discri-
pline permet de former des esprits justes et cultivés.

Enfin, il n'est pas question d'exclure la philosophie — je
croyais m'être suffisamment expliqué sur ce point tout à
l'heure - des programmes de la classe terminale . Au contraire,
j'ai indiqué qu'à la demande des professeurs de philosophie
l'enseignement de cette discipline serait rétabli en classe ter-
minale.

Croyez-moi, ce qui est du domaine réglementaire doit le
rester. Je vous signale, au passage, que l'amendement dont il
s'agit, ne visait pas seulement la philosophie mais d'autres
disciplines . Alors, si l'on rend obligatoire, par exemple, l'ensei-
gnement de la géographie en classe terminale, pourquoi ne pas
faire de même pour les langues vivantes, le français ou la littéra-
ture? Ce serait remettre en cause la structure même de la classe
terminale.

Les jeunes gens ne sont pas totalement ignares lorsqu'ils arri-
vent en classe terminale ; après avoir étudié l'histoire et la
géographie pendant quatre heures chaque semaine durant des
années, ils n'ont pas nécessairement besoin de se pencher
encore sur ces matières en classe terminale si leur intérêt se
porte vers d'autres disciplines non moins nobles, comme les dis-
ciplines scientifiques ou linguistiques . Je reconnais toutefois que
le problème posé par l'enseignement de la philosophie est
quelque peu différent.

Tout en comprenant la passion qui vous anime, monsieur
Hamel, je souhaite que ne soient pas introduites dans la loi
des dispositions qui relèvent du domaine réglementaire.

Si la France considère certains enseignements comme fonda-
mentaux, soyez certain qu'ils seront dispensés à ceux qui en ont
besoin.

M. le président . Après cet hommage à Jaurès et à Montaigne,
je voudrais rendre à mon tour hommage à Molière et au
bonhomme Chrysale . (Sourires.)

Je mets aux voix l'article 5, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 5, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 5.

M. le président. M. Jacques Legendre, rapporteur, a présenté
un amendement n” 34 rédigé en ces termes :

« Après l'article 5, insérer le nouvel article suivant :
« L'examen du baccalauréat comporte :
«— la vérification d'un niveau de culture générale ou

technique définie par les enseignements des deux pre-
mières années des lycées ;

«— le contrôle de connaissances spécialisées dans les
enseignements choisis par l'élève en dernière année . Ce
contrôle est effectué indépendamment dans chacun de ces
enseignements et reste acquis à l'élève en cas de succès .»

Cet amendement est devenu sans objet du fait de l'adoption
de l'amendement n" 126 du Gouvernement.

Article 6.

M . le président. e Art . 6 . — L'Etat assure ou encourage des
actions d'adaptation professionnelle au profit des élèves qui
cessent leurs études sans avoir suivi d'enseignement profes-
sionnel . a

La parole est à M. Gissinger, inscrit sur l'article.

M . Antoine Gissinger. Je tiens à faire remarquer à l'Assem-
blée nationale que nous sommes de nouveau en présence de
deux programmes « communs A distincts. M. Mexandeau et ses
collègues socialistes et radicaux de gauche demandent, par
leur amendement n" 71 la suppression de l'article, tandis que
les membres du parti communiste demandent, par leur amen-
dement n" 14 — écoutez bien! — le maintien de l'appren-
tissage à titre provisoire . Eux, qui prétendant défendre l'artisa-
nat, déclarent que l'apprentissage sera, en définitive, supprimé.

Nous voyons là ce qui attend l'artisanat clans quelques années
si jamais, par malheur, le programme commun devait être
appliqué.

J'en viens à l'article 6 qui est très important car, pour la
première fois, le Gouvernement s'engage à prendre des mesures
en faveur de tous ceux ou celles qui subissent un échec au
baccalauréat ou ne parviennent pas à terminer leurs études
universitaires et qui, jusqu'à présent, étaient abandonnés et
ne recevaient aucune aide pour acquérir une formation .
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Je remercie M. le ministre de l'éducation d'avoir introduit
dans le projet cet article qui permettra de venir en aide à ces
milliers de jeunes gens et de jeunes filles qui ont été délaissés
et que l'on n'a pas aidés à trouver une situation.

M. le président. La parole est à M. Aumont.

M . Robert Aumont. Je serai très bref pour expliquer la posi-
tion de nitre groupe.

M. le président. Je vous en serai reconnaissant, monsieur
Aumont.

M. Robert Aumont. Compte tenu des amendements que nous
avions présentés à l'article précédent, il va de soi que, pour
nous, l'article 6 n'a plus de raison d'être : nous souhaitons,
en effet, qu'aucun élève ne puisse quitter les cycles d'études de
l'enseignement public sans posséder une qualification profes-
sionnelle.

L'article 6 dispose que s l'Etat assure ou encourage des
actions d'adaptation professionnelle au profit des élèves qui
cessent leurs études sans avoir suivi d'enseignement profes-
sionnel ».

C'est là, à notre sens, un aveu de carence . Il est inadmissible
que les enfants qui ne peuvent pas poursuivre des études ne
soient pas titulaires, lorsqu'ils quittent l'enseignement public,
d'au moins un diplôme de qualification professionnelle, qui
prouve non pas qu'ils ont un métier, mais simplement qu'ils
ont reçu une formation.

C'est la raison pour laquelle nous avions demandé la sup-
pression de l'article 6.

Malheureusement, vous n'avez pas accepté nos amendements
tendant à empêcher que les élèves quittant l'enseignement
public n'aient aucune qualification, sous prétexte que l'école ne
pouvait pas les garder jusqu'à ce qu'ils soient grands-pères.
Monsieur le ministre, il faut être sérieux ! Quand on parle de
diplôme délivré par l'éducation nationale, on ne précise pas le
niveau atteint. Les élèves des classes préprofessionnelles de
niveau auxquels vous avez donné un C .E.P., c'est-à-dire un
certificat d'éducation professionnelle, possédaient un diplôme
relativement modeste qui n'était en fait qu'une attestation
prouvant qu'ils savaient lire un dessin industriel, et pas autre
chose.

Considérant qu'aucun enfant ne devrait quitter l'enseignement
sans avoir une attestation de formation, nous estimions logique
de demander la suppression de l'article 6.

M. je président . MM . Mexandeau, André Bilieux, Gaillard,
Pignion, Le Pensec, Laborde et les membres du groupe du
parti socialiste et des radicaux de gauche et apparentés ont
en effet présenté un amendement n" 71 ainsi conçu :

c Supprimer l'article 6.
Monsieur Aumont, vous avez déjà défendu la position de votre

groupe au sujet de l'article 6 et donc de cet amendement.

M. icoiiert Aumont. Oui, monsieur le président, et j'indique
que nous retirons notre amendement.

M. le président . L'amendement n' 71 est retiré.

MM . Le Meur, Berthelot, Ratite, Legrand et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amendement
n•' 14 ainsi conçu :

c Rédiger ainsi l'article 6 :

c 1 . Pendant une période transitoire dont l'évolution de
la société et de l'économie déterminera la durée, des jeunes
gens et des jeunes filles, âgés d'au moins seize ans, ayant
accompli les neuf classes du tronc commun ou provenant
des classes préparatoires et préprofessionnelles pourront
acquérir une formation professionnelle en apprentissage sous
contrat.

s 2 . La formation en apprentissage est une formation
d'une durée de deux à trois ans, qui ménage, à côté de la
formation pratique dans une entreprise, des enseignements
complémentaires, regroupant les apprentis à périodicité
régulière.

c Elle doit éviter une spécialisation trop étroite, et déve-
lopper la capacité d'évoluer et l'aptitude à tirer profit d'une
formation permanente. Chaque année, les apprentis consa-
crent quatre cents heures à des enseignements généraux
et théoriques harmonisés avec leur formation pratique.
Ces quatre cents heures seront comptées comme temps de
travail.

a Les enseignements généraux et théoriques seront donnés
dans des centres dépendant de l'éducation nationale . Une
loi définira les modalités de création de ces centres . Tout
le possible sera fait pour qu ' ils soient intallés dans les
lycées. Les quatre cents heures obligatoires pour tous les
apprentis devront être convenablement réparties dans
l'année, la semaine et la journée. L'éducation nationale est
tenue d'établir les relations nécessaires avec les professions.

c Une loi définira les conditions dans lesquelles cette
coopération pourra s'établir, en particulier avec les minis-

' tères dont relèvent les diverses, activités professionnelles.
e 3 . Une partie de la formation technologique et profes-

sionnelle des lycéens pourra être organisée au sein des
entreprises, sous la responsabilité de l'éducation nationale
et sous le contrôle des syndicats représentatifs . Il s'agit en
particulier du travail technique des élèves des sections
générales et des aspects pratiques de la formation profes-
sionnelle spécialisée . -

s Des conventions conclues entre l'éducation nationale
et les entreprises publiques et nationalisées revêtiront une
importance et un caractère particuliers.

e A mesure de l'extension et de la démocratisation des
nationalisations, ce type de conventions contribuera à amé-
liorer et à approfondir les nécessaires rapports réciproques
entre l'éducation nationale et l'économie.

s 4 . Les employeurs publics et privés seront tenus de recon-
naître la validité de tous les titres, diplômes et attestations
délivrés par l'éducation nationale . Ils devront embaucher
leurs titulaires dans des emplois et sous des conditions
correspondant à la qualification.

s Cette reconnaissance sera contenue, en particulier, dans
les conventions collectives . a

La pàrole est à M. Dutard.

M . Lucien Dutard. Nous vous proposons, monsieur le ministre,
pour l'article 6 de votre projet, que nous jugeons mauvais, une
autre rédaction.

Notre amendement a pour but de préciser :
D'abord, que les jeunes gens et les jeunes filles, âgés d'au

moins seize ans, ayant accompli les neuf classes du tronc com-
mun ou provenant des classes préparatoires et préprofession-
nelles, pourront acquérir une formation professionnelle en
apprentissage sous contrat.

Ensuite, que la formation en apprentissage, d'une- durée de
deux à trois ans, dispensera, à côté de la formation pratique
dans une entreprise, des enseignements complémentaires, regrou-
pant les apprentis à périodicité régulière. Chaque année, les
ppeentis devraient consacrer quatre cents heures à des ensei-

gnements généraux et théoriques harmonisés avec leur forma-
tion pratique Ces quatre cents heures seraient comptées comme
temps de travail. I.es enseignements généraux et théoriques
seraient donnés dans des centres dépendant de l'éducation natio-
nale.

Enfin, que les employeurs publics et privés soient tenus de
reconnaître la validité de tous 'les titres, diplômes et attesta-
tions délivrés par l'éducation nationale, cette reconnaissance
devant être contenue, en particulier, dans les conventions col-
lectives.

Cet amendement se situe dans la ligne générale des amende-
ments de substitution que nous défendons depuis le début de
la discussion, ce que M . Gissinger n'a pas compris, ou feint de ne
pas comprendre !

M . Antoine Gissinger. Nous avons parfaitement saisi !
M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Jacques Legendre, rapporteur . La commission a rejeté cet

amendement qui, dans la logique de plusieurs autres dispositions
présentées par les membres du groupe communiste, nous sem-
ble nettement dépasser le cadre du projet de loi qui définit
des objectifs essentiels.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation. Il est conforme à celui de la

commission.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 14.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 6.
M. Louis Mexandeau . Nous votons contre.
M. Jack Relit .. Nous votons également contre.
(L'article 6 est adopté .)

Article 7.

M. le président. c Art . 7. — Dans les écoles et les collèges,
des aménagements particuliers et des actions de soutien sont
prévus au profit des élèves qui éprouvent des difficultés . Lors-
que celles-ci sont graves et permanentes, les élèves reçoivent
un enseignement adapté. a

La parole est à M. Mexandeau, inscrit sur l'article.

M. Louis Mexandeau. Dans le sens indiqué par M . Aumont,
j'interviendrai sur le cas particulier des actions de soutien.

M. le rapporteur a estimé que l'amendement n' 14 sortait du
cadre du projet de loi . Mais quel est ce cadre ?
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Il s'agit ici des actions de soutien, qui méritaient, à notre
avis, beaucoup plus de détails que ceux qui figurent à l'arti-
cle 7 . Quelles dispositions précises compte prendre le Gouver-
nement en ce qui concerne d'une part les effectifs, la diversité
et la qualification des maires chargés de dispenser ces ensei-
gnements de soutien et, d'autre part, les moyens pédagogiques
qui seront employés?

M. le président. M. Claude Weber, Mme Constans, MM. Cham-
baz, Ralite, Garcin et les membres du groupe communiste et
apparenté ont présenté un amendement n" 15 ainsi libellé:

s Rédiger ainsi l'article 7 :
c 1 . Le souci du rattrapage doit être permanent à tous

les niveaux de l'éducation nationale.
si 2. Dans le tronc commun, dès le cours préparatoire, un

système diversifié de rattra p age et de soutien sera institué.
Dés qu'un élève connaitra une difficulté importante,

l'équipe éducative examinera son cas, Les parents, le
médecin, le psychologue et toutes personnes qualifiées
seront consultés selon les besoins . L'élève recevra les formes
d'aide appropriée . Sur le plan proprement scolaire, il pourra,
sans quitter la classe commune, bénéficier du soutien des
enseignants au sein d'un groupe de rattrapage créé dans
la ou les matières où il est menacé de prendre du retard.
Tout sera mis en oeuvre pour que son problème soit résolu
sans qu'il ait à entrer dans une section ou un groupe
de niveau séparés. D'autres formes de rattrapages intégrés
à l'éducation commune pourront être expérimentées et, en
cas de succès, généralisées.

c Dans un nombre de cas aussi réduit que possible, pen-
dant la période transitoire de mise en oeuvre de la réforme,
des élèves pourront être affectés à des classes de rattrapage
particulières. Dotées d'enseignants spécialement préparés à
cette tâche, ne dépassant jamais l'effectif de vingt-cinq
élèves, ces classes devront avoir, en principe, le même
programme que les classes communes. Aussi longtemps que
les classes de rattrapage seront inévitables, tous leurs élèves
seront destinés à rejoindre les classes communes le plus vite
possible. ::

La parole est à m . Garcin.

M . Edmond Garcin . Si nous voulons lutter efficacement contre
les échecs et la ségrégation scolaire, idée que nous avons déve-
loppée clans nos interventions lors de la discussion générale,
il ne faut pas limiter à I'école les mesures proposées en oubliant
tous les autres milieux où vit l'enfant : milieux familial, de
loisirs et, plus généralement, milieux socio-économique et
culturel.

Il importe de ne pas réduire cette action, à l'intérieur même
de l'école, à ce que vous appelez des " aménagements particu-
liers .*, des r- actions de soutien pour lesquels vous ne donnez
pas les moyens nécessaires.

Tel cet l'objet de notre amendement qui fait du rattrapage un
souci permanent à tous les niveaux de l'éducation nationale
et préconise l'instauration d'un système diversifié de rattrapage
et de soutien dès le cours préparatoire avec l'aide d'une équipe
éducatrice . Les parents, le médecin et le psychologue toutes
personnes qualifiées devraient être consultés selon les besoins.
L'élève devrait bénéficier du soutien des enseignants, sans
quitter la classe commune, au sein d'un groupe de rattrapage
créé dans la ou les matières où il est menacé de prendre du
retard.

M . le président . Quel est l'avis de la commission

M . Jacques Legendre, rapporteur. La commission a trouvé ma-
tière à réflexion intéressante dans l'amendement . Celui-ci lui a
semblé toutefois dépasser le cadre même de la formation
scolaire.

Elle ne l'a donc pas retenu.

M. le président. La parole est à M . Fanton.

M. André Fanton . Je veux évoquer le problème du rattrapage.
L'article 7 dispose notamment, r. . . . des aménagements parti-

culiers . . . sont prévus au profit des élèves qui éprouvent des
difficultés e . Monsieur le ministre, lorsque vous aviez, dans un
premier temps, au début de l'année, évoqué ce qu'on appelle
toujours le descriptif, vous aviez env isagé de réduire les heures
d'enseignement à quarante-cinq minutes. Je n'ai jamais très
bien compris comment pourrait être mis sur pied le système
de rattrapage . Sans doute, quelques minutes seraient-elles consa-
crées aux élèves en retard ! Mais que feraient, pendant ce
temps, ceux qui ne le seraient pas?

Avez-vous, monsieur le ministre, renoncé à cette idée qui
me semble contraire à une bonne organisation des études de
la plupart des élèves ? Après les consultations auxquelles vous
avez procédé, quel est l'état de vos réflexions sur le sujet?

la majqrité des enfants?

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'éducation.

M . le ministre de l'éducation. Le soutien aux enfants en
difficulté est l'une des innovations importantes proposées par
le projet de loi, et je remercie chacun de s'y être intéressé.

Mais, ainsi que je l'ai indiqué hier, nous manquons d'expé-
rience dans ce domaine puisque la France n'a jamais conduit
de façon systématique des actions de ce genre . Nous avons
recherché des solutions dans d'autres directions, lesquelles sont
d'ailleurs rappelées dans l'amendement du groupe communiste
sauf que celui-ci tend à maintenir les classes de transition.
Mais nous, nous proposons maintenant des modalités plus sou-
ples, davantage alignées sur le tronc commun.

Je ne puis vous indiquer dès à présent d'une façon précise et
détaillée quelles seront ces modalités . Mais, dans le descriptif
qui a été publié au mois de février et auquel M. Fanton faisait
allusion, je citais plusieurs possibilités.

Dans notre esprit, la réduction de la durée des cours à
quarante-cinq minutes, qui laisse un certain temps libre, ne
faisait pas partie des modalités de soutien . En fait, cette mesure
est réclamée par des spécialistes de l'enfance qui demandent
instamment qu'on n'impose pas une heure complète de cours
à des jeunes de dix à douze ans . Si je puis, à cet égard, me
référer à des travaux éminents et relativement anciens du pro-
fesseur Debré, je pourrais également faire état de rapports médi-
caux plus récents.

C'était une forme d'action possible . Il était entendu qu'un
raccourcissement de la durée des cours aurait pour objet de
procurer une détente aux élèves et que si, pendant l'intervalle
d'une dizaine de minutes entre deux cours, le professeur pre-
nait à part un ou deux élèves qui lui paraîtraient ne pas avoir
parfaitement saisi son enseignement, ce serait à titre particulier
et non en vertu d'un principe fondamental.

En réalitè, mes propositions d'organisation faisaient appa-
raltre les modalités du Soutien sous la forme d'heures complètes
mises à la disposition des professeurs . en plus des heures d'ensei-
gnement de base, afin qu'ils puissent reprendre avec Ies élèves
susceptibles, à leur sens, de tirer bénéfice de ces séances spé-
ciales, de ces petits cours b, des enseignements qui n'auraient
pas très bien réussi pendant la semaine dans le cadre de l'ensei-
gnement commun.

La tâche essentielle du soutien est donc confiée au>. ensei-
gnants qui, pendant ces heures particulières comprises dans
leur service, pourront grouper autour d'eux les -élèves suscep-
tibles de tirer un bénéfice de cet enseignement.

Nous avons envisagé également d'autres mbdalités de soutien,
d'ailleurs à titre éventuellement provisoire, tel le système d'allé-
gement temporaire de parties de programme considérées comme
non fondamentales, telle une modulation du travail individuel
entre les élèves suivant leur capacité de travail personnelle et le
niveau qu'ils auront atteint.

Nous étudions donc cette question et nous allons mener dès
la rentrée prochaine un certain nombre d'expériences . Mais
je ne peux pas encore préciser — je le pourrai dans un an,
je l'espère — quelles seront les modalités de ces actions nou-
velles de soutien.

M. le président . La parole est à M . Mexandeau.

M. Louis Mexandeau . Je m'étonne, monsieur le ministre, du
caractère extrêmement vague de votre réponse.

Quels seront les effectifs des classes ? C'est un point très
important, car on ne peut exercer une action de soutien que si
ces effectifs sont réduits.

Quel sera le type de personnel qui pourra être associé à
l'enseignant ? Y aura-t-il des psychologues, des médecins sca- '
laires? Nous ne savons rien à ce sujet.

Un certain nombre d'expériences ont tout de même été
menées, notamment pour les G . A . P . P . Ce soutien n'est pas tout
à fait terra incoçlnita!

Je m'étonne, je le répète, que M . le ministre n'ait pas réfléchi
aux voies d'application de ce texte très général.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 15.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 7.

M. Louis Mexandeau . Le groupe du parti socialiste et des
radicaux de gauche vote contre.

Mme Hélène Constans . Le groupe communiste également.
(L'article 7 est adopté.)

En êtes-vous revenu à une conception plus traditionnelle qui me
parait correspondre à une meilleure organisation des études de
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Article 8.

M. le président. a Art. 8 . — L'organisation et le contenu des
formations sont jéfinis par des décrets et des arrêtés du
ministre de l'éducation . Ceux-ci précisent la marge , d'autonomie
dont disposent les écoles, les collèges et les lycées dans le
domaine pédagogique . n

La parole est à M. Commenay, inscrit sur l'article.

M . Jean-Marie Commenay . Monsieur le ministre, j'ai cherché à
cerner la notion d'autonomie inscrite à l'article 8.

J'ai lu l'excellent rapport de M. Legendre dans lequel il nous
précise que cette notion se limite '« au plan pédagogique s.

Bien que cette formule de notre collègue soit assez restrictive,
l'autonomie pédagogique de l'établissement peut prendre une
très grande importance pour les choix de l'élève et pour son
travail.

Il me parait bien difficile, a priori — mais je me trompe peut-
être — de concilier cette forme d'autonomie pédagogique et le
corset de la carte scolaire . J'aimerais savoir, monsieur le minis-
tre, comment on pourrait arriver à une harmonieuse conci-
liation et je souhaiterais que vous me renseigniez, car vous
éclaireriez en même temps de nombreux parents et de nombreux
élèves.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n"' 16
et 72 rectifié, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 16, présenté par MM. Garcin, Claude Weber,
Mme Con tans, MM. Dupuy, Balise et les membres du groupe
communiste et apparenté, est conçu comme suit :

c Rédiger ainsi l'article 8 :
a 1. — Le contenu et les méthodes de l'éducation doivent

être réévalués de façon globale et cohérente, selon des pro-
cédures démocratiques.

c La recherche pédagogique fondamentale et appliquée,
la technologie de l'enseignement seront développées . Les
expériences pédagogiques seront encouragées et soutenues
sans autres limites que la laïcité et le respect dû à la
disponibilité de l'enfance et de l'adolescence.

a 2. — La rénovation pédagogique sera stimulée grâce au
développement de la recherche en sciences de l'éducation.

s La définition, la formulation, l'étude des problèmes liés
à cette recherche appartiennent aux scientifiques, expérimen-
tateurs et praticiens.

s Un mouvement incessant de recherche animera toute
l'éducation nationale . Il associera théoriciens, spécialistes
et praticiens de toutes disciplines dans des équipes inter-
disciplinaires, qui pourront étre rattachées aux centres
pédagogiques universitaires, aux unités d'enseignement et
de recherche des universités, aux centres départementaux
d'information et d'animation pédagogiques.

s Les initiatives, les expériences tentées par des maîtres,
des équipes, des établissements seront étudiées et, s'il y a
lieu, diffusées et soutenues-

c 3. — Un centre national de la recherche en sciences
de l'éducation, doté des moyens nécessaires, stimulera et
coordonnera l'ensemble de cette activité scientifique.

c 4. — Les mouvements pédagogiques développeront leur
activité indépendante- Ils pourront collaborer aux pro-
grammes de recherche et d'expérimentation,

c 5. — Une part importante des recherches en sciences
de l'éducation sera consacrée à l'étude des nouvelles tech-
niques, à la prospective de leur développement. L'usage des
techniques dont l'expérience aura confirmé la valeur sera
généralisé . Une préparation à l'utilisation des techniques
nouvelles fera partie intégrante de la formation des maîtres.

c 6. — Le développement de la recherche en sciences de
l'éducation sera stimulé par les échanges internationaux
d'informations et d'expériences . n

L'amendement n° 72 rectifié, présenté par MM . Mexandreau,
André Billoux, Gaillard, Lucien Pignion, Le Pensec, Laborde,
Aumont et les membres du groupe du parti socialiste et des
radicaux de gauche et apparenté, est ainsi libellé :

c Rédiger ainsi l'article 8 :
c L'organisation et le contenu des formations sont définis

par des décrets et des arrêtés du ministre de l'éducation
après avis des conseils d'enseignements compétents.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Legendre, rapporteur. Monsieur le président . il
me semble que ces deux amendements n'ont aucun rapport ;
l'un porte en effet sur la rénovation pédagogique et l'autre
est consacré au mois de définition des contenus des formations.

Je demande donc que leur discussion ne soit pas commune .

M. le président. Monsieur le rapporteur, malgré votre obser-
vation, la présidence estime que l'amendement n" 16 reprend
sous une forme beaucoup plus développée, les dispositions de
l'amendement n" 72 rectifié . Je passerai donc outre à votre
remarque.

La parole est à M. Claude Weber, pour soutenir l'amendement
n" 16.

M . Claude Weber. L'article 8 évoque en quatre lignes l'orga-
nisation et le contenu des formations qui seront définies par
décret et ne fait qu'une fu gitive allusion au domaine pédagogique.

Nous estimons indispensable de remplacer cet article 8, insi-
gn'fant et inutile, par un autre texte qui précisera que le
cc et les méthodes de l'éducation doivent être réévaluées
de façon globale, cohérente et permanente, que la recherche
pédagogique, fondamentale et appliquée doit être développée,
ainsi que les expériences pédagogiques.

L'amendement proposé par le groupe communiste précise
également que la rénovation pédagogique doit être stimulée
et qu'un mouvement incessant de recherches doit animer l'édu-
cation nationale, associant théoriciens, spécialistes et praticiens
de toutes disciplines, un centre national de la recherche en
sciences de l'éducation, doté des moyens nécessaires, coordon-
nant l'ensemble de cette activité scientifique.

Nous sommes convaincus qu'un tel texte a sa place évidente
et indispensable dans un projet de loi relatif à l'éducation.

M. le président. La parole est à M . Mexandeau, pour soutenir
l'amendement n" 72 rectifié.

M. Louis Mexandeau . L'article 8 est effectivement très bref,
mais je crois qu'on ne répétera jamais assez combien ce texte
est vide. C'est en quelque sorte une litanie.

L'amendement que nous proposons n'a qu'un objet limité.

M. Henry Berger, président de la commission . En effet, il ne
comporte, lui, que trois lignes.

M. Louis Mexandeau . Encore faut-il parfois prendre conseil.
Nous proposons donc de prévoir l'avis des conseils d'ensei-

gnement compétents . Il serait effectivement dommageable que,
dans le domaine de la détermination des choix pédagogiques,
le ministère agisse par arrêtés et par décrets; sans consultation
de ces conseils.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les
amendements n" " 16 et 72 rectifié ?

M. Jacques Legendre, rapporteur . Il avait semblé à la com-
mission que l'amendement n" 16 de nos collègues communistes
ressortissait davantage à l'article 16 du projet de loi . En consé-
quence, la commission avait proposé le rejet de cet amendement
à l'endroit où il aurait dû se placer.

Quant à l'amendement déposé par M. Mexandeau et ses
collègues du groupe du parti socialiste et des radicaux de
gauche, la commission s'est demandé quel était son intérêt,
compte tenu de l'article 21 du décret n" 65-1053 du 19 novem-
bre 1965 qui spécifie notamment que le conseil de l'enseigne-
ment général et technique est obligatoirement consulté sur les
règlements relatifs aux programmes et aux examens.

Cet amendement a donc semblé superflu à la commission.

M. le président. Ainsi, monsieur le rapporteur, la commission
est défavorable aux deux amendements, à l'un pour une ques-
tion de place et à l'autre pour une question de fond.

M . Jacques Legendre, rapporteur. Vous avez parfaitement saisi
notre pensée, monsieur le président.

M . le président . J'en suis très heureux.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'éducation . S'agissant de l ' amendement n° 16,
je partage les conclusions de la commission.

Au sujet de l'amendement n" 72, je note que M. Mexandeau
et ses amis sont opposés à la notion d'autonomie des établisse-
ments dans le domaine pédagogique puisqu'ils demandent la
suppression du membre de phrase prévoyant cette possibilité.

Pour le reste de l'amendement, je me range également à l'avis
de la commission.

En réponse à m . Commenay, qui est intervenu sur cet
article 8, je précise que les propositions de modernisation pré-
voyaient que des assouplissements seraient apportés à la carte
scolaire . A cet égard, la phrase en cause a été suffisamment
relevée par certains journaux de l'opposition pour que vous la
retrouviez aisément, monsieur Commenay.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 16.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 72 rectifié.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 8.
(L'article 8 est adopté .)
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Article 9.

M. le président. « Art . 9 . — Les décisions d'orientation sont
prises pour chaque élève, durant la scolarité, à partir des
voeux exprimés par la famille ou par lui-même s'il est majeur ;
elles fiennent compte de ses dispositions personnelles et des
caractères des voies dans lesquelles il peut s'engager. Elles
peuvent faire l'objet d'une procédure d'appel

MM . Hage, Nilès . Berthelot, Andrieux, Dupuy et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un amendement
n" 17 libellé en ces termes :

e Rédiger ainsi l'article 9:
• 1 . D'abord scolaire, puis professionnelle, l'orientation

doit contribuer à la réalisation du droit à la culture et du
droit au métier
e Elle a pour but un choix actif et conscient de chaque
jeune grâce aux capacités formées en lui et aux informa-
tions qui lui seront fournies sur les besoins et sur les possi-
bilités de la société.

e 2 . L'orientation démocratique n'élimine pas les élèves
par l'échec devant une série de barrages, mais les guide par
le succès à travers l'ensemble des activités de l'école fon-
damentale.

e Elle suppose une observation et une stimulation conti-
nues de chaque élève depuis son entrée dans l'éducation
nationale.

La réforme démocratique supprime toute répartition des
élèves entre sections différentes jusqu'à la 'fin du tronc
commun.

e 3. Le conseil de classe, comprenant l'équipe éducative,
les représentant élus des parents et des élèves, est l'institu-
tion de base de l'orientation.

e Chaque élève bénéficiera d'un dossier personnel, consti-
tué depuis l'école maternelle, sous la direction du conseil
de classe .

	

-
« Des entretiens avec les élèves, les parents, les médecins

et d'autres personnes qualifiées contribueront à l'orienta-
tion .

e Des travaux de synthèse établis par des commissions
pourront aider à prendre des décisions complexes dans des
ces particuliers.

e En cas de conflit avec le conseil de classe chargé de
l'orientation, les élèves ou leurs parents pourront interjeter
appel devant le conseil de gestion de l'établissement ou
devant le conseil de gestion départemental, qui tranchera
en dernier ressort.

• 4. Un service de psychologie. d'information et d'orien-
tation de l'éducation nationale, aidera chaque jeune à effec-
tuer son choix Ce service sera principalement composé
de conseillers psychologues.

La parole est à M . Hage.

M. Georges Hage- Monsieur le président, mes chers collè-
gues, cet amendement traduit l'importance que nous attribuons
à d'orientation.

Le rôle éminent du conseil de classe en la matière et les
conditions de son meilleur fonctionnement y sont décrits, ainsi
que le rôle d'un service de psychologie . Y sont mentionnés
l'importance d'un dossier personnel de l'élève et rappelé notre
souci de voir chaque élève parcourir le tronc commun avant
toute décision, ce qui constitue une révolution en ce domaine,
si l'on veut bien considérer qu'aujourd'hui tout redoublement
pendant le cours préparatoire peut se révéler décisif pour l'orien-
tation et le destin de l'enfant.

Bref, notre orientation se veut démocratique en refusant
toute élimination par l'échec, en voulant guider l'élève par le
succès et en le faisant participer activement et consciemment au
choix de son métier, Cette orientation constitue ainsi, à nos yeux,
une des garanties concrètes du droit à la culture et au métier
pour chacun.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jacques Legendre, rapporteur . La commission a examiné
avec intérêt l'article 9 du projet de loi et y a trouvé nombre
des préoccupations qui étaient les siennes, notamment le souci
d'éviter l' orientation par l'échec et l'importance des entretiens
avec les élèves, les parents et les médecins qui contribueront à
l'orientation.

Elle a estimé que les idées auxquelles elle était attachée se
retrouvaient dans le texte du Gouvernement . Elle a donc rejeté
l'amendement n" 17.

M . Jack Ratite . Quelle logique ! Vous approuvez, mais vous
votez contre !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'éducation. Il est conforme à celui de la
commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 17.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. M. Jacques Legendre, rapporteur, a présenté
un amendement n" 35 libellé en ces termes :

e Rédiger ainsi le début de l'article 9:
e Les décisions d'orientation sont préparées par une

observation continue de l'élève . Elles sont prises pour cha-
cun d'eux, à partir des voeux. . . e (le reste sans changement).

La parole est à m . le rapporteur.

M . Jacques Legendre, rapporteur. Il est apparu à la commis-
sion que la notion d'observation continue de l'élève pendant
sa scolarité n'était peut-être pas suffisamment mentionnée dans
le texte du Gouvernement, alors qu'elle était souhaitée par de
nombreuses organisations d'enseignants et de parents d'élèves.

L'intention était sans doute implicite dans le texte qui nous
était proposé, mais la commission a jugé préférable de préciser
cette notion . Tel est l'objet de l'amendement n" 35.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'éducation . Le Gouvernement approuve la
proposition de la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 35.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Jacques Legendre, rapporteur, a présenté
un amendement n" 36 rédigé comme suit :

e Dans la deuxième phrase de l'article 9, supprimer les
mots : e des caractères

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Legendre, rapporteur . 11 s'agit d'un amendement
de forme .

	

-
Sans doute aurait-il mieux valu écrire e des caractéristiques e

que e des caractères ; mais, finalement, pour des raisons de
légèreté de la phrase, la commission, prise d'un souci stylistique,
vous propose la suppression de ce terme.

M . André Fenton . C'est du La Bruyère. (Sourires.)

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?.

M . le ministre de l'éducation . Il est conforme à celui de la
commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 36.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Jacques Legendre, rapporteur, a présenté
un amendement n" 37 conçu ainsi :

2 Rédiger ainsi la dernière phrase de l'article 9 : e Il est
prévu une procédure d'appel e.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jacques Legendre, rapporteur. La commission a proposé
cette substitution à la rédaction initiale pour bien marquer
que l'appel est une procédure tout à fait normale et afin d'éviter
toute ambiguïté dans le texte de la loi . Celui-ci dispose en effet
que les décisions d'orientation e peuvent x faire l'objet d'une
procédure d'appel . Or il s'agit non de prévoir une possibilité,
mais de rappeler l'existence d'un droit.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'éducation . Il est conforme à celui de la
commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 37.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 9, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 9, ainsi modifié, est adopté .)

Article 10,

M. le président . e Art . 10 . — Durant la scolarité l'apprécia-
tion des résultats s'exerce par un contrôle continu assuré par
les enseignants. n

MM . Mexandeau, André Billoux, Gaillard, Pignion, Le Pensec,
Laborde et les membres du groupe du parti socialiste et des
radicaux de gauche et apparentés ont présenté un amendement
n' 73 ainsi conçu :

« Supprimer l'article 10 . »

La parole est à M. Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . Nous proposons cette suppression pour
les raisons contenues dans l'exposé sommaire de cet amendement .
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En effet, l'article 10 fait partie de ceux qui, je m'en excuse,
monsieur le ministre, semblent avoir été rédigés par une commis-
sion qui serait composée de Joseph Prudhomme, M. Homais,
Bouvard et Pécuchet.

M. le président. M. Bouvard étant l'un de nos collègues, soyez
plus respectueux, monsieur Mexandeau ! (Sourires .)

M . Louis Mexandeau . Je parle du personnage de fiction que
vous connaissez bien.

Je ne vois pas ce qu'apporte cet article 10 qui dispose que
s durant la scolarité l'appréciation des résultats s'exerce par un
contrôle continu assuré par les enseignants e.

A ma connaissance, les enseignants ont jusqu'à maintenant le
choix entre différents types de contrôle des connaissances . Ils
peuvent exercer des contrôles trimestriels comprenant parfois
des contrôles intercalaires, oraux ou écrits. Je ne comprends
donc pas pourquoi apparait dans un texte de loi aussi vague cette
notion de contrôle c. ntinu.

D'ailleurs . de toute évidence, cette disposition relève du
domaine réglementaire . ïsiuic l'enseignement et le contrôle des
connaissances sont tellement imbriqués qu'il n'était vraiment
pas besoin de se lancer dans cette lapalissade.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Legendre, rapporteur. La commission est restée
un peu perplexe devant cet amendement n" 73.

En effet, il lui a paru très clair que l'article 10 a pour objet
notamment d'entériner la disparition des examens de passage
du système d'enseignement français . Cette précision n'était
sans doute pas i, .utile, comme le rapporteur a essayé de l'in-
diquer page 105 de son rapport à propos de l'article 10, puisque
l'arrêté du 10 mars 1972 relatif à l'orientation des élèves à
l'issue du cycle élémentaire prévoit encore le recours à l'exa-
men d'entrée en sixième dans un certain nombre de cas, de
même que l'arrêté du 12 juin 1953 relatif au passage des
élèves des lycées et collèges dans la classe supérieure . Mais je
ne veux pas accabler l'Assemblée sous le rappel de ces arrêtés.

Il nous a donc paru souhaitable que soit maintenu cet article
qui, d'une part, dispose clairement que tous les examens de
passage disparaissent et, d'autre part, rappelle que les moda-
lités du contrôle continu doivent effectivement être utilisées par
les enseignants.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'éducation . M. Mexandeau ayant fait appel
à M. de La Palice, je transmettrai, à titre rétrospectif ; sa
remarque à M. le président Edgar Faure qui avait cru, en 1968,
devoir faire admettre le terme de contrôle continua dons la
loi sur l'enseignement supérieur.

M. Louis, Mexandeau . Cette loi-là était ur! peu plus riche que
celle-ci

M. le ministre de l'éducation . Actuellement, nous discutons
seulement du contrôle continu, et pas d'autre chose, monsieur
Mexandeau.

Je m'interroge donc sur la signification exacte de votre
demande de suppression et, en conséquence, je me rallie à la
position de la commission.

M. le président . La parole est à M. Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . M. le rapporteur vient de confirmer
par quelques exemples que la disposition faisant l'objet de
l'article 10 relevait du domaine réglementaire.

Cependant, un aspect de cet article semble inquiétant : au
terme de l'année scolaire, et notamment lorsqu'il y a examen,
les résultats du contrôle continu seront-ils pris en compte, tant
pour l'enseignement public que pour l'enseignement privé ?

S 'il s'agit, par ce biais, de permettre à l'enseignement privé
d'échapper aux jurys de l'enseignement public, je comprendrai
alors la raison d'être de cet article.

M. André Fanton. Vous êtes obsédé !

M . le président. Maintenez-vous votre amendement, monsieur
Mexandeau?

M . Louis Mexandeau. Oui, monsieur le président.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 73.
(L 'amendement n 'est pas adopté .)

M. le président . Je suis saisi d'un amendement n' 18 déposé
ar Mmes Constans et Moreau.

Mme Hélène Constans. Monsieur le président, je reprendrai
st amendement à l'article I1 on il a mieux sa place.

M. le président. Je n'y vois pas d'inconvénient.
Personne ne demande plus la parole? ...
Je mets aux voix l'article 10.
(L'article 10 est adopté.)

Article 11.

M. le président. s Art . 11 . — L'Etat sanctionne par des
diplômes nationaux les formations secondaires.

s Sous réserve des dispositions de l'article 146 du code de
l'enseignement technique, les jurys sont composés de membres
des personnels enseignants de l'Etat.

« En vue de la délivrance des diplômes, il peut être tenu
compte soit des résultats du contrôle continu, soit des résultats
d'examens terminaux, soit de la combinaison des deux types de
résultats. a

La parole est à M. Mexandeau, inscrit sur l'article.
M . Louis Mexandeau . Cette intervention prolongera mon pro-

pos de tout à l'heure . Je souhaiterais obtenir du ministre cer-
taines précisions concernant la délivrance des diplômes, et
notamment la composition des jurys dans l'enseignement tech-
nique.

Entend-on réserver la collation des grades et des diplômes
à des jurys composés exclusivement de membres de l'enseigne-
ment public quand il s'agit de formation générale, ou d'une
majorité de membres de l'enseignement public et de représen-
tants de la profession lorsqu'il s'agit d'examens à caractère
technique, ou entend-on, au contraire, accorder cette possibilité
à des jurys comprenant des représentants de l'enseignement
privé, d'une part, et des professions, d'autre part? La question
est extrêmement importante.

M. le président. Je suis saisi par Mines Constans et Moreau
d'un amendement n" 18 corrigé conçu en ces termes :

a Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 11 :
a La collation des titres et des grades et la délivrance

des diplômes sont un droit exclusif de l'éducation nationale . »
La parole est à Mine Constans.
Mme Hélène Constans . Nous demandons que le premier alinéa

de l'article 11 soit remplacé par la disposition contenue dans
notre amendement afin de maintenir une règle constante et
fondamentale de l'enseignement français.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Jacques Legendre, rapporteur . La commission, qui a exa-
miné cet amendement à prop o s de l'article 10, l'avait rejeté,
estimant qu'il n'y avait pas sa place.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre de l'éducation . La rédaction du premier alinéa
de l'article 11, qui dispose que « l'Etat sanctionne par des
diplômes nationaux les formations secondaires s, est plus large
et va plus loin que celle qui nous est proposée par l'amen-
dement n" 18 corrigé . Il n'y a donc aucune raison de retenir
cette dernière.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 18 corrigé.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. MM. Mexandeau, André Bilieux, Gaillard,
Lucien Pignion, Le Pensec, Laborde et les membres du groupe
du parti socialiste et des radicaux de gauche et apparentés ont
présenté un _amendement n" 74 ainsi libellé :

« 1 . — Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 11 :
s Les jurys qui délivrent ces diplômes sont composés de

membres des personnels enseignants de l'Etat . Les diplômes
à caractère technique sont délivrés par des jurys compre-
nant, outre une majorité de personnels enseignants de
l'Etat, des représentants qualifiés de la profession.

a II . — En conséquence, compléter cet article par le
nouveau paragraphe suivant :

« II . — L'article 146 du code de l'enseignement technique
est ainsi modifié : s Les jurys d'examen doivent comprendre,
en majorité, des personnels enseignants de l'Etat . I)s com-
prennent en outre des représentants qualifiés de la profes-
sion, employeurs et employés . a

La parole est à M. Aumont.

M . Robert Aumont. Jusqu'à maintenant, une certaine parité
était maintenue dans les jurys d'examen de l'enseignement
technique. Il est apparu que des difficultés pouvaient se pré-
senter lorsque des candidats étaient issus de l'enseignement
privé . Il s'agit, dans notre esprit, d'améliorer le fonctionnement
des jurys en rendant majoritaire le personnel des établissements
d'enseignement public.

M. le président. Quel est l'avis de la commission -'

M . Jacques Legendre, rapporteur. En disant que les jurys
d'examen doivent comprendre en majorité des personnels ensei•
gnants de l'Etat, l'amendement n'ajoute rien à la pratique.
Par ailleurs, si l'on voulait que les diplômes techniques fussent
reconnus, il falla?t évidémment associer les professions aux jurys.

Ayant examiné l'amendement en vertu de l'article 88 du
règlement, la commission a émis un avis défavorable .
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M. le président. Quel est le sentiment du Gouvernement ?
M. le ministre de l ' éducation . Le Gouvernement constate que

les jurys réunis suivant les dispositions de l'article 146 du
code de l'enseignement technique fonctionnent de façon tout à
fait satisfaisante depuis fort longtemps et ne voit pas de raison
de modifier leur composition.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 74.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. MM. Mexandeau, André Billoux, Gaillard,

Lucien Pigmon, Le Pensec, Laborde, Besson et les membres
du groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche et
apparentés ont présenté un amendement n" 75 conçu comme
suit :

• Rédiger ainsi le troisième alinéa de l'article 11:
« En vue de la délivrance des diplômes, il peut être tenu

compte . pour les seuls élèves de l'enseignement public, soit
des résultats obtenus en cours d'année, soit des résultats
d'examens terminaux, soit des uns et des autres à la fois . s

La parole est à M Aumont.
M. Robert Aumont. Nous ne souhaitons pas que les dispo-

sitions imprécises de la loi puissent s'appliquer à l'enseigne-
ment privé, car les familles de l'enseignement privé en sont
également les clientes.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Jacques Legendre, rapporteur. La commission a repoussé

cet amendement.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. !e ministre de l'éducation. II est identique à celui de la

commission. Il observe en outre que si cet amendement était
adopté, plus aucun diplôme ne pourrait être délivré aux élèves
de l'enseignement privé.

M . le président . La parole est à M . Mexandeau.
M. Louis Mexandeau . M . le ministre se méprend sur le sens

de notre amendement : il ne s'agit pas du tout, bien entendu,
d'interdire le bénéfice des diplômes aux élèves de l'enseignement
privé, mais de préciser que les résultats' du contrôle continu
— appréciés sur dossier en fin d'année par exemple — ne
pourront étre utilisés que pour les élèves de l'enseignement
public.

Pourquoi ? Parce que, dans un certain nombre de cas, nous
faisons des réserves sur les résultats et les remarques concer-
nant les élèves de l'enseignement privé.

Ceux qui ont été membres du jury du baccalauréat ont sans
doute gardé le souvenir de carnets scolaires dithyrambiques,
extraordinaires : « élève brillant s, y lisait-on souvent. Puis
on s'apercevait, au cours de l'entretien, que l'élève en question
traînait derrière lui une ignorance encyclopédique . (Exclamations
sur divers bancs de l'union des démocrates pour la République,
des républicains indépendants, et des réformateurs, des centristes
et des démocrates sot:a:ex .)

Je vous accorde, messieurs, qu'il y a eu amélioration sur ce
point . En tout cas, j'aimerais que M. le ministre puisse nous
déclarer que les résultats des élèves de l'enseignement privé
continueront d'être appréciés par des jurys formés de membres
de l'enseignement public .

	

-
Lorsqu'un élève veut passer, par exemple, de troisième en

seconde, en quittant l'enseignement privé pour entrer dans
l'enseignement public, il est soumis à un examen . S'agit-il de
supprimer cette règle ou de la conserver ? Nous souhaitons que
M. le ministre nous réponde sur ce point.

M. André Fenton . Vous êtes la réincarnation du petit père
Combes.

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'éducation.
M. le ministre de l'éducation . C'est très simple : que M . Mexan-

deau lise les textes avec un peu plus d 'application.
Il s 'agit ici de diplômes délivrés par l'Etat et non d'examens

de passage, en troisième ou en seconde par exemple.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 75.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M. Bourson a présenté un amendement n° 96
ainsi rédigé :

« Après les mots : « examens terminaux s, rédiger ainsi
la fin du troisième alinéa de l'article 11 : e , soit de la
capitalisation d'unités de valeur, soit de- la combinaison des
trois types de résultats. s

La parole est à M. Bourson.

M. Pierre-Alexandre Bourson. La notion d'unités de valeur
capitalisables est -importante — elle est d'ailleurs prévue dans le
« descriptif s —• car elle permet une démocratisation de l'ensei-
gnement et l'acquisition de diplômes au rythme de l'enfant . Elle
permet notamment aux jeunes gens qui sont obligés d'entrer dans
la vie active de poursuivre leurs études.

Cette formule mérite de figurer dans le troisième alinéa de
l'article.

M. le président. Sur l'article 11, je suis également saisi de
deux amendements, n"' 38 et 127, qui peuvent être soumis à
discussion commune.

L'amendement n° 38 présenté par M . Jacques Legendre, rap-
porteur, et MM . Bourson, Jeanne, Rohel, est ainsi conçu :

• Compléter l'article 11 par le nouvel alinéa suivant:

• Les diplômes peuvent être obtenus sous forme d'unités
de valeur capitalisables. »

L'amendement n" 127, présenté par le Gouvernement, est
libellé comme suit :

« Compléter l'article 11 par le nouvel alinéa suivant:
« Dans certains cas, les diplômes peuvent être obtenus

par l'addition. d'éléments distincts éventuellement acquis à
des moments différents . »

. La parole est à M. le rapporteur, pour donner l'avis de la
commission sur l'amendement n° 96 et soutenir l'amendement
n° 38.

M. Jacques Legendre, rapporteur. La commission estime que
l'amendement de M . Bourson est sans objet dans la mesure
où l'amendement n° 38 adopté par la commission retient préci-
sément la notion d'unités de valeur capitalisables. Elle a jugé
nécessaire de prévoir la possibilité de recourir à cette forme
moderne de contrôle des connaissances.

Considérant que l'expression e sous forme d'unités de valeur
capitalisables s, entrée dans le domaine public, était comprise
par tous, elle n'a pas cru bon de suivre le Gouvernement quand
il définit les unités de valeur capitalisables comme 1' addition
d'éléments distincts éventuellement acquis à des moments diffé-
rents a . La formule retenue par la commission nous a paru
beaucoup plus simple.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'éducation,
pour donner l'avis du Gouvernement sur les amendements n"" 96
et 38, et défendre l'amendement n" 127.

M . le ministre de l'éducation . Le Gouvernement est d'accord
pour retenir la notion d'unités de valeur capitalisables pré-
sentée par la commission et demande, en conséquence, à M . Bour-
son de retirer son amendement qui a le même objet.

Cependant, le Gouvernement a cru bon de présenter un amen-
dement n" 127 qui dit la même chose mais en des termes
différents.

Nous avons craint que l'expression « unités de valeur capita-
lisables » n'appartienne à un langage réservé aux spécialistes.
Nous avons donc préféré parler de « l'addition d'éléments
distincts éventuellement acquis, à des moments différents s.

Cela dit, je laisse à l'Assemblée le soin de choisir, dans sa
sagesse, entre les deux rédactions proposées.

M. le président . M . Bourson est-il sensible à l'appel des sirènes
du Gouvernement ?

M. Pierre-Alexandre Bourson . Pas tellement, monsieur le
président.

Mon amendement diffère de celui de la commission en ce
qu'il introduit la notion de combinaison des trois types
de résultats . L'amendement de la commission se borne à pré-
ciser que les diplômes peuvent être obtenus sous forme d'uni-
tés de valeur capitalisables.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.
M. Jacques Legendre, rapporteur. La commission n'a pas

retenu l'amendement de M. Bourson parce qu'elle ne voit pas
comment il serait possible de combiner le recours aux unités
de valeur capitalisables avec le recours au contrôle continu.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 96.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président . Je mets aux voix l'amendement 'n" 38.
(L'amendement est adopté.)
M. le président . En conséquence, l'amendement n" 127 devient

sans objet.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 11, modifié par l'amendement n° 38.
(L'article 11, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 11.

M . le président . MM. Ratite, Frelaut, Mme Chonavel et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté
un amendement n" 19 ainsi libellé :

« Après l'article 11, insérer le nouvel article suivant:
«En coopération avec les organismes économiques et

l'éducation nationale, les collectivités locales ont compé-
tence pour étudier et exprimer les besoins de la popula•
tien en matière d'éducation générale et de formation pro-
fessionnelle.
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Leurs représentants siégeront dans les conseils de ges-
tion des établissements et dans les conseils de gestion dépar-
tementaux.

	

-
a Le conseil municipal ou le syndicat intercommunal

seront obligatoirement associés à toutes les discussions rela-
tives à la carte scolaire : aucune décision ne pourra être
prise sans leur accord.

a L'implantation, la construction et l'équipement des éta-
blissements scolaires seront décidés par les collectivités
locales dans le cadre des lois régissant l'éducation natio-
nale, et en accord avec tous les autres organismes inté-
ressés . Les normes techniques seront établies, notamment
en matière de sécurité, par une commission démocratique
nationale comprenant parmi ses membres des représen-
tants des collectivités locales, des familles et des person-
nels de l'éducation nationale.

La carte universitaire sera établie par accord entre
l'éducation nationale et les assemblées régionales.

a Le budget de l'éducation nationale résultera d'une ana-
lyse prospective établie par une consultation approfondie
avec l'ensemble des collectivités locales, en même temps
qu'avec les organisations démocratiques et les représen-
tants qualifiés de tous les autres secteurs intéressés de
la vie sociale.

s A chaque étape, des lois de programme, pluriannuelles
dégageront les moyens nécessaires à la réforme démocra-
tique.

La parole est à M. Dupuy, pour défendre l'amendement.
M. Fernand Dupuy . Notre amendement a pour objet d'asso-

cier les collectivités locales à l'étude des différents problèmes
relatifs à l'éducation nationale, qu'il s'agisse des besoins de
la carte scolaire, de l'implantation, de la construction, de l'équi-
pement et de la gestion des•établissements scolaires, ou encore
du budget de l'éducation nationale.

Les collectivités locales sont très largement mises à contri-
bution et supportent des charges d'enseignement de plus en plus
lourdes . Il serait tout à fait juste qu'elles soient associées à
l'étude et à la solution de toutes les questions exposées dans
cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?
M. Jacques Legendre, rapporteur. La commission a rejeté

cet amendement.
M. Fernand Dupuy . Pourquoi?

M. le président . Elle n'est pas obligée de le préciser, mon
cher collègue.

Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'éducation . L'avis du Gouvernement est
conforme à celui de la commission. (Rires sur les bancs des
communistes .)

M. le ' président . Je mets aux voix l'amendement n' 19.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements, n" 76
rectifié et 112, pouvant être soumis à une discussion .ommune.

L'amendement n" 76 rectifié, présenté par MM . Le Pensec,
Le Foll, Mexandeau, André Billoux, Gaillard, Lucien Pignion,
Aumont, Laborde, Besson et les membres du groupe du parti
socialiste et des radicaux de gauche et apparentés, est ainsi
libellé :

Après l'article 11 . insérer le nouvel article suivant:
a Un enseignement des langues et cultures minoritaires

sera dispensé dans les régions où se parlent ces langues
aux enfants dont les parents, ou eux-mêmes s'ils sont
majeurs, en auront exprimé le désir.»

L'amendement n" 112, présenté par M . Jean Briane et
Mme Fritsch, est conçu comme suit :

a Après l'article 11, insérer le nouvel article suivant:
a Un enseignement des langues et cultures régionales

peut être dispensé tout au long de la scolarité.s
La parole est à M. Le Pensec, pour défendre l'amendement

n" 76 rectifié.

M. Louis Le Pensec. Voilà maintenant dix-sept ans que. par
le dépôt d'une vingtaine de propositions de loi, des parlemen-
taires appartenant à toutes les formations politiques essaient
d'obtenir qu'un statut reconnaisse le droit des populations
de Bretagne, des pays occitan, catalan et basque, de la Corse,
de l'Alsace et de la Moselle thioise, de la Flandre française,
à faire valoir leur langue et leur culture dans l'éducation, la
vie culturelle, les mass media.

En effet, ce n'est qu'en 1951 que la loi Deixonne a accordé
une place infime à quatre -des sept langues minoritaires : bre-
tonne, catalane, occitane et basque.

Il a fallu ensuite des années de démarches et de protestations
pour que deux dispositions soient prises en 1971 et 1972 concer-
nant le seul second cycle .

Mais en raison des freinages administratifs et du manque total
d'aide officielle, il n'en est guère résulté de progrès sérieux.
En effet, ces cours ne sont dispensés que dans 300 classes envi•
ron sur 23 000 écoles élémentaires et 2 000 établissements du
second degré que l'on pourrait recenser dans les quarante
départements concernés.

Pour nous en tenir au seul domaine de l'éducation, il nous
apparait urgent qu'un enseignement des langues minoritaires
soit partout encouragé, dûment soutenu, et sérieusement orga-
nise dans l'ensemble des régions concernées, en accord avec
les assemblées régionales, ainsi que le réclament les formations
signataires du programme commun.

A ce propos, j'ai déposé l'année dernière, une proposition de
loi qui prévoit toutes les dispositions pratiques pour redonner
aux langues et cultures régionales la place qui leur revient.

En vérité, tout le pays tirerait un immense bénéfice de l'adap-
tation des programmes scolaires aux réalités et aux richesses
de nos régions. L'épanouissement de la culture locale et régio-
nale — cela s'est vérifié dans maints pays étrangers — se
révèle être un facteur d'équilibre et de progrès intellectuel et
social.

Des espoirs sont ngs à la suite de vos déclarations devant le
Sénat, le 8 avril dernier, et après l'enquête que vous avez
confiée à M. le recteur Bruch sur les besoins et les moyens de
cet enseignement.

En effet, après avoir assuré que des mesures devraient être
prises pour former des maîtres à l'enseignement des langues et
cultures régionales et indiqué qu'un tel enseignement devrait se
faire du niveau préscolaire — donc dès les écoles mater-
nelles — jusqu'à la fin des études secondaires, sans oublier l'en-
seignement supérieur, vous avez donné des détails au sujet
de la mise en oeuvre de cet ensemble de dispositions.

Vous avez mème mentionné un s projet d'organisation du
professorat qui prendrait en compte, dans ses concours, la
connaissance particulière d'une langue ou d'une culture réglo-
pale s.

De même, vous avez indiqué que vous n'étiez a aucunement
hostile à l'extension au premier cycle des modalités adoptées
en 1971 pour le second . Vous admettiez alors que ces modalités
étaient inégalement et insuffisamment appliquées, confirmant
ainsi les a freinages s que nous dénoncions tout à l'heure.

Vous avez ajouté, dans une de vos conclusions, que a toutes
ces mesures en cours ou à venir doivent être interprétées comme
un encouragement officiel de l'administration de l'éducation et de
son ministre s, non seulement a à l'égard des enseignants qui
concourent à donner sa place à l'enseignement des cultures et des
langues régionales a mais aussi à l'égard de tous ceux qui sont
attachés à ces cultures et langues que vous considériez comme
autant de parties intégrantes du patrimoine français.

Entre vos déclarations devant le Sénat et les demandes que
nous formulons depuis longtemps, il existe donc une conver-
gence qui devrait vous permettre d'accepter l'amendement que
nous proposons.

Les handicaps qui se sont multipliés dans ce domaine, comme
l'importance que nous attachons à la solution de ce problème,
nous ont conduit à vous proposer l'insertion d'un article addi-
tionnel mais, en tout été de cause, nous serons très attentifs à
la réponse que vous nous fournirez . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président. La parole est à M. Briane, pour défendre
l'amendement n" 112.

M . Jean Briane . Pour ne pas prolonger le débat, je me
contenterai d'indiquer que mon amendement rejoint celui que
vient de soutenir M. Le Pensec, à cette nuance près qu'il ouvre
la possibilité d'enseigner les langues et les cultures régionales
alors que l'amendement précédent en fait une obligation.

Il est très difficile de rendre obligatoire cet enseignement.
Aussi, est-il préférable (l'en faire une option.

Voilà pourquoi notre amendement me parait étre meilleur
que celui de M . Le Pensec.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les amen-
dements n"' 76 rectifié et 112 ?

M . Jacques Legendre, rapporteur . En examinant ces deux amen-
dements, la commission s'est montrée très sensible, elle aussi, à
l'enseignement des langues et cultures régionales.

A propos de l'amendement proposé par notre collègue, M . Le
Pensec, plusieurs membres de la commission se sont tout de
même émus de la formule employée dans l'exposé des motifs
s'agissant des « cultures minoritaires s . Estimant qu'il n'existe
qu'une communauté nationale, plutôt que des minorités et des
majorités . ..

M. Jean-Marie Commenay. Très bien !
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M. Jacques Legendre, rapporteur. . . . elle a par conséquent pré-
féré la rédaction par ailleurs plus sou ple de l'amendement pré-
senté par nos collègues, M . Briane et Mme Fritsch.

Elle a donc émis un avis défavorable à l'amendement présenté
par M . Le Pensec et accepté l'amendement de M. Briane et de
Mme Fritsch.

M. le président. La parole est à M. Gissinger pour répondre
au Gouvernement.

M. Antoine Gissinger. Ce problème est avant tout régional.
Il appartient en premier lieu à la région de se définir. Je
signale que notre région a pris certaines initiatives en la
matière . Ainsi, nous avons introduit dans les écoles primaires,
à partir du cours moyen, l'enseignement de l'allemand par
la méthode Holdéric . Cette expérience a pu être entreprise
grâce aux efforts conjoints du conseil régional, du conseil
général . des collectivités locales ainsi qu'à la bonne volonté
des enseignants.

Si nous définissons notre politique régionale nous saurons
alors où nous voulons aller.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les amen-
mente n' 76 rectifié et 112 ?

M. le ministre de l'éducation . M. Le Pensec a bien youlu
rappeler le réel intérêt que mes prédécesseurs et moi-même
avons témoigné à l'enseignement des langues et cultures régio-
nales. Je maintiens, certes, mes déclarations à ce sujet . Mais je
ne pense pas que cette matière particulière doive bénéficier
dans la loi d'un traitement plus favorable que la philosophie ou
l'histoire, par exemple . dont on nous a parlé tout à l'heure.
Elle relève plutôt, me semble-t-il, du domaine réglementaire.

Toutefois, je ne m'opposerai pas à l'amendement n° 112 qui
a été accepté par la commission.

M. le président . Dois-je en conclure, monsieur le ministre,
que vous êtes hostile à l'adoption de l'amendement n° 76 rectifié
et que vous vous en remettez à la sagesse de l'Assemblée sur
l'amendement n° 112 ?

M . le ministre de l'éducation. C'est cela, monsieur le président.

M . le président. Monsieur Le Pensec, maintenez-vous l'amen-
dement n" 76 rectifié ?

M . Louis Le Pensec . Je souhaiterais que M. le ministre nous
assure que les décrets d'application prévoiront la mise en place
d'un enseignement sérieux et soutenu des langues régionales.

Je me rallie cependant à l'amendement n° 112, compte tenu
de sa rédaction.

M. le président. L'amendement n° 76 rectifié est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n° 112.
(L'amendement est adopté .)

Article 12.

M . le président. Je donne lecture de l'article 12 :

« TITRE H

« La vie scolaire.

« Art . 12 . — Dans chaque école, collège ou lycée, les per-
sonnels, les parents d'élèves et les élèves forment une commu-
nauté scolaire . Chacun doit contribuer à son bon fonctionnement.

« Des relations d'information mutuelle sont établies entre
les enseignants et chacune des familles des élèves, au moins
jusqu'à la majorité de ces derniers . »

MM . Mexandeau, André Bilieux, Gaillard, Lucien Pignion,
Le Pensec, Laborde, Besson et les membres du groupe du parti
socialiste et des radicaux de gauche et apparentés ont présenté
un amendement n° 77, rédigé comme suit :

« Supprimer l'article 12 . »
La parole est à M. Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . Nous voici donc à l'article 12 qui semble
avoir été rédigé par la comtesse de Ségur !

M . le président . Je ne le pense pas, mon cher collègue !

M . Louis Mexandeau. Le premier alinéa dispose en effet :
« Dans chaque école, collège ou lycée, les personnels, les parents
d'élèves et les élèves forment une communauté scolaire . »

M . le ministre vient d'affirmer que les dispositions relatives
à l'enseignement des langues régionales ne lui paraissaient pas
avoir leur place dans le p rojet de loi. Mais que dire de celles qui
concernent la communauté scolaire ! En effet, si cette com-
munauté est réelle, point n'est besoin d'en établir l'existence
par la loi et surtout d'ajouter que « chacun doit contribuer à
son bon fonctionnement» . Ce n'est là qu'expression de bons
sentiments !

Quant au deuxième alinéa, il dispose : e Des relations d'infor-
mation mutuelles sont établies entre les enseignants et chacune
des familles des élèves, au moins jusqu'à la majorité de ces
derniers . »

On ne peut qu'être favorable à l'instauration de telles rela-
tions. Mais pourquoi ne pas ajouter qu'un climat d'harmonie et
de confiance sera établi entre eux ?

Je prétends qu'il n'est pas possible d'inscrire dans la loi les
dispositions qui nous sont proposées . En effet, devenant alors
contraignantes, leur violation devra faire l'objet de sanctions.
Or, si le Gouvernement peut agir sur les enseignants et les
autres fonctionnaires pour les obliger à rencontrer les familles,
il n'a absolument aucune autorité pour y contraindre les
familles.

C'est pourquoi cet article est absolument inutile même si,
je le répète, sur le plan des bons sentiments, il en appelle à
la communauté scolaire.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur cet
amendement du «bon petit diable » . (Sourires .) Vous ne m'en
voudrez pas, monsieur Mexandeau ?

M. Jacques Cressard . Ce serait plutôt celui de Cadichon !

M. Jacques Legendre, rapporteur. La commission, composée
peut-être de grands lecteurs de la comtesse de Ségur, n'a pas
cru devoir suivre M. Mexandeau sur ce point.

Au contraire, elle a été très sensible à la notion de commu-
nauté scolaire . Elle a estimé que ce qui, certes, devait être
de fait, allait peut-être aussi en étant de droit.

Par ailleurs, elle n'a pas cru inutile de rappeler la néces-
sité d'instaurer des relations directes entre les familles et les
enseignants, à un moment où peut-être certaines d'entre elles
et même certains enseignants ont tendance à oublier cette néces-
sité .

	

e
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Elle a donc souhaité maintenir le texte de l'article 12 et

donné un ' avis défavorable à l 'amendement de M. Mexandeau.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'éducation . Il est conforme à celui de la
commission.

M . le président. La parole est à M . Mexandeau, pour répondre
au Gouvernement.

M. Louis Mexandeau . Je demande à M. le ministre s'il envi-
sage de poursuivre les familles qui ne respecteraient par la
loi en refusant de rencontrer les enseignants . Car ce qui est
inscrit dans la loi devient une obligation . Lisez le texte !

M . Xavier Hamelin . Vous savez bien que les parents d'élèves
n'existent plus !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 77.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. MM. Andrieux, Ralite, Chambaz, Mme Moreau
et les membres du groupe communiste et apparenté ont présenté
un amendement n" 20 libellé comme suit:

« Rédiger ainsi l'article 12 :
« 1. Le service public de l'éducation nationale sera géré

démocratiquement, à tous les niveaux, par des conseils compo-
sés par tiers de représentants des pouvoirs publics, des per-
sonnelstifs) et des diverses catégories d'usagers (notamment
parents d'élèves, élèves et étudiants, syndicats représenta-

.
« 2. La gestion tripartite ne saurait porter atteinte aux res-

ponsabilités et prérogatives qui incombent en dernier res-
sort au pouvoir politique.

« Demeurent hors des attributions de quelque organisme
de gestion ou d'administration que ce soit toutes les déci-
sions d'ordre législatif, lesquelles ne peuvent émaner que du
Parlement.

« Selon le voeu constant des républicains et pour répondre
au besoin d'unité de l'éducation, tous les secteurs d'ensei-
gnement public, dispersés entre plusieurs ministères ou
secrétariats d'Etat, seront réunis dans le service public de
l'éducation nationale. Ainsi, par exemple, de l'éducation phy-
sique et sportive, de l'enseignement agricole, de l'éducation
surveillée, des enseignements artistiques, du service de la
santé scolaire et universitaire, etc.

« L'éducation nationale établira les relations nécessaires,
dans chaque secteur, avec les autres services publics, ainsi
qu'avec l'économie . L'éducation nationale regroupera égale-
ment en son sein les établissements provenant des ensei-
gnements privés après leur nationalisation.

« La réforme implique que le ministère de l'éducation
natie„al<, et l'ensemble de l'administration qu'il dirige
soient réorganisés, dotés de personnels qualifiés nombreux,
d'installations et de moyens suffisants. Le ministère recher-
chera les moyens propres à subordonner les impératifs
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techniques d'une gestion moderne à la décision et au
contrôle démocratiques et à l'intérêt des personnes . Il sera
tenu de développer une action approfondie et permanente
contre toute forme de bureaucratie et de centralisation
autoritaire.

a 3 . Chaque établissement scolaire sera doté d'un conseil
de gestion . où seront représentés l'administration, les per-
sonnels, les parents et les élèves des collectivités locales.
Ce conseil disposera de pouvoirs réels, en particulier dans
le cadre de l'autonomie pédagogique définie à l'article 2,
alinéa 3,'de la présente loi.

	

-

Ainsi ce conseil pourra . émettre un avis sur toute
question financière, administrative, pédagogique ou disci-
plinaire posée à l'établissement. I1 pourra formuler toutes
propositions et être consulté sur des questions générales
relatives à l'éducation nationale . Il permettra aux adminis-
trateurs, aux enseignants, aux parents et aux élèves, aux
élus municipaux et départementaux, aux responsables de
la vie économique, d'étudier les problèmes de carrières et
de débouchés, de proposer ou d'organiser des expériences
pédagogiques, etc . Des rapports nouveaux s'établiront entre
parents et enseignants, enseignants et élèves, parents et
élèves, entre l'école et le milieu social . Une vie démocratique
devra se développer dans chaque établissement. Dans le
cadre des lois, le règlement intérieur sera élaboré par le
conseil d'établissement . Dans les communes les plus peu-
plées, un conseil consultatif pourra être formé par des
représentants de tous les conseils d'établissements.

s Dans chaque département, un conseil de gestion exercera
ses pouvoirs auprès du conseil général et de l'administration
académique de l'éducation nationale, en particulier dans des
domaines tels que l'organisation de la semaine scolaire,
la formation professionnelle, la lutte contre les retards
scolaires, etc . Il pourra désigner des délégués auprès des
communes et des établissements scolaires. Il sera obligatoi-
rement consulté sur les questions relatives à la carte sco-
laire et aux transports scolaires. Il aura un rôle consultatif
sur toutes les questions d'intérêt national qui lui seront
soumises par le conseil supérieur dans le cadre de ses
attributions, ainsi qu'un droit de critique et de proposition
sur toute question relative à l'éducation nationale.

Un conseil de gestion régional fonctionnera selon les
mêmes principes.

a Au niveau national, le conseil supérieur de l'éducation
nationale tripartite assumera, en premier lieu, auprès des
pouvoirs publics une fonction consultative générale, perma-
nente et obligatoire. Il aura le droit d'initiative, en parti-
culier pour contribuer à la préparation des projets de loi.
Il pourra être entendu par le Parlement . Il sera obligatoi-
rement consulté par le ministre sur toute matière . d'ordre
réglementaire ; tout projet de décret, d'arrêté ou de règle-
ment repoussé par lui sera nul et non avenu ; ce droit
s'exercera dans le cadre de la législation . En même temps,
le conseil supérieur aura le droit de contrôle et d'enquête
sur le fonctionnement de l'éducation nationale . Il contri-
buera, dans le cadre de la législation, à r '-surer le respect
de la laïcité du service public, ainsi qu'à garantir l'indépen•
da ce morale, les libertés et les droits fondamentaux des
personnels comme des élèves et des étudiants : il jugera
en appel des conflits en matière disciplinaire.

« Une loi précisera, après consultation de tous les inté-
ressés, la composition., le mode d 'é ection ou de désignation,
la compétence des divers conseils de gestion . Tous les
moyens d'information, d'express :on et d'intervention néces-
saires leur seront attribués.

s 4 . Une organisation particulière est prévue pour l'ensei-
gnement supérieur. La loi précisera' son articulation avec
les conseils départementaux et régionaux et avec le conseil
supérieur de l'éducation nationale . s

La parole est à M. Ralite.

M. Jack Ralite . L'article 12 est tout à fait imprécis . Voilà
pourquoi, plutôt que de s parloter » sur la démocratie, nous
avons estimé préférable de l'organiser d'une manière claire
et précise.

Notre amendement n" 20 tend à l'organiser à tous les niveaux
et non pas seulement à celui de l'établissement mais pour l'en-
semble du pays : établissements, communes, régions et nation.

Nous proposons un système de gestion démocratique tri-
partite qui ne met pas en cause la définition de la politique
nationale de l'éducation, laquelle appartient au pouvoir politique,
c 'est-à-dire, en dernier ressort, au Parlement, mais qui permet
de l'éclairer de la manière la plus démocratique qui soit.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jacques Legendre, rapporteur. Monsieur le président, la
commission a rejeté l'amendement n" 20 qui, de toute façon,
lui parait réduire le champ d'application du projet de loi
à celui du service public de l'éducation.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'éducation. Le Gouvernement partage l'avis

de la commission.
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 20.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président Le Gouvernement a présenté un amendement

n" 128, libellé en ces termes :
Compléter le premier alinéa de l'article 12 par les mots:

s dans le respect des personnes et des opinions s.
La parole est à M . le ministre de l'éducation.
M . le ministre de l'éducation. A la suite de la concertation

opérée entre le Gouvernement et la commission et à la demande
de certains de ses membres, le Gouvernement a déposé cet
amendement.

Il répond en outre au député qui souhaitait que cette notion
fût précisée dès l'article 1" . Je lui avait répondu que nous la
retrouverions dans un article ultérieur . Elle est en effet intro-
duite à propos de la communauté scolaire.

M . le président. 'Quel est l'avis de le commission?

M . Jacques Legendre, rapporteur . La commission a émis un
avis favorable.

M . le président. La parole est à M. Hamel.

M . Emmanuel Hamel. Peut-on en déduire, monsieur le minisue,
que vous répondez ainsi au voeu que nombre d'entre nous avions
exprimé, concernant l'insertion de la notion de neutralité dans
l'enseignement ?

M . le ministre de l'éducation . Bien sûr !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 128.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 12, modifié par l'amendement n° 128.
(L'article 12, ainsi modifié, est adopté.)

Article 13.

M . le président. c Art . 13 . — Un directeur veille à la bonne
marche de chaque école ; il assure la coordination nécessaire
entre les maîtres. Les parents d'élèves élisent leurs représen-
tants qui constituent un comité des parents, réuni périodiquement
par le directeur de l'école, en présence du représentant de la
collectivité locale intéressée . s

MM . Mexandeau, André Billoux, Gaillard, Lucien Pignion, Le
Pensec, Laborde, Besson et les membres du groupe du parti
socialiste et des radicaux de gauche et apparentés, ont présenté
un amendement n" 78 ainsi conçu :

a Supprimer t'u.ttcle 13 . e

La parole 'est : M. André Billoux.

M. André 5illoux. Nous demandons la suppression de cet
article parce qu'il est de doctrine constante que le directeur
d'école est un fonctionnaire qui n'a pas de pouvoir d'autorité . Ses
fonctions relèvent simplement du domaine réglementaire.

Quant aux comités de parents d'élèves, ils n'ont ni exis-
tence ni capacité juridiques. Dans ces conditions, ils ne doivent
pas figurer dans le projet de loi . Par conséquent, monsieur le
ministre, cet article nous paraît contraire aux principes généraux
du droit français.

M . Xavier Hamelin . Qu'en pensera M . Cornec ?

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Legendre, rapporteur . La commission avait, à plu-
sieurs reprises, écouté les réflexions de M . Mexandeau et de
ses amis sur la très grande imprécision de ce texte . Elle s'est
donc étonnée, cette fois-ci, de les entendre lui reprocher
certaines précisions que la commission, elle, n'a pas estimé
inutiles . En conséquence, elle a émis un avis défavorable sur
cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'éducation . Le Gouvernement partage le
sentiment de la commission.

Je souligne au passage que l'amendement proposé par l'op-
position justifie, a contrario, la nécessité d'affirmer dans le
texte du projet de loi la notion de la responsabilité du direc-
teur d'école dans son établissement . Cette preuve suffirait
peut-être à inciter les auteurs de l'amendement n° 106 à le
retirer.

M . le président. La parole est à M. Chassagne.
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M. Jean Chassagne. Cet article comporte un point positif que
M. le ministre pourrait sans doute préciser.

Le directeur d'un établissement pourra 'peut-être enfin dis-
poser de certains pouvoirs . Car dans l'administration de l'édu-
cation nationale, force nous est de constater que, faute de
hiérarchie dans le corps professoral, la direction d'un éta-
blissement est parfois fort difficile.

Chaque professeur est titulaire de sa chaire . Le directeur
n'a pas droit de regard sur l'enseignement qu'il dispense, ce
qui est parfois source de conflits . Voilà pourquoi je souhaite
que cette administration bénéficie d'une certaine organisation.

La dernière phrase de l'article 13 fait référence au représen-
tant de la collectivité locale au sein 'des conseils d'adminis-
tration des lycées et collèges. Sachez, monsieur le ministre,
que sa présence est devenue tout à fait fastidieuse.

En effet, si les administrateurs locaux appartiennent à l'op-
position, la réunion est un concert de critiques contre le Gou-
vernement et la majorité. S'ils appartiennent à la majorité,
on y entend une litanie de réclamations d'autant plus renou-
velées que l'on y donne satisfaction.

Finalement les représentants des collectivités se lassent et
n'y assistent plus . J'ajoute que dans les grandes villes, on
compte parfois plus d'établissements secondaires qu'il n'y a
d'élus . Si l'on sait que la loi fait obligation de tenir ces conseils
à des dates limites et qu'ils se réunissent tous à peu près à
la même époque, on comprendra que même en se coupant en
quatre, il leur est impossible de s'y rendre.

En conséquence, ne vous étonnez pas d'un certain absen-
téisme des élus locaux non par désintérêt mais par impossi-
bilité matérielle.

M. le président. La parole est à M . Fanton.
M. André Fanton . Je m'étonne que M . André Billoux puisse

soupçonner les directeurs d'école de manifester un autorita-
risme hors de saison.

Je rappelle qu'il a fallu de très longues années pour obtenir
du Gouvernement —et à cette occasion je rends hommage
à la décision prise à l'époque par M. Fouchet — qu'il recon-
naisse l'existence des directeurs d'école. Si je considère que
le texte du Gouvernement est, pour le moins, imprécis, l'inter-
vention de M. Billoux me détermine à le voter et même
à le défendre. Il n'y a pas deux catégories d'enseignants : les
directeurs d ' établissement qui seraient a priori suspects parce
qu'ils veulent faire fonctionner une école et puis tous les autres
qui seraient de meilleure qualité. Les directeurs d'école sont
aussi des enseignants mais à qui l'on confie des responsabilités.

Je maintiens mes réserves sur l'article 14. Néanmoins, je me
félicite qu'il y soit affirmé c qu'un directeur veille à la bonne
marche de chaque école. . . >.

J'espère que les socialistes et les radicaux de gauche seront
ainsi convaincus qu'il existe aussi dans l ' enseignement une
autorité, une hiérarchie qui assure le bon fonctionnement des
écoles.

M. Xavier Hamelin . Très bien!
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 78.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . MM . Goulet, Hamel, Buron, de Gastines ont
présenté un amendement n° 106 ainsi conçu :

a Rédiger ainsi l'article 13 :
a Un directeur veille à la bonne marche de chaque école.

Il incarne et détient l'autorité que lui confèrent les respon-
sabilités de sa fonction.

c Il assure ou fait respecter l'ordre et la sécurité des biens
et des personnes dans son établissement . En cela, il est
directement responsable, d'une part devant les instances
académiques et, d'autre part, devant la communauté scolaire
et éducative près desquelles il sollicite un avis.

'

	

a Il est l'animateur et le coordinateur de la communauté
scolaire et éducative.

c Les parents d'élèves élisent. . .

	

(le reste sans change-
ment).

Monsieur Goulet, retirez-vous cet amendement comme l'a
souhaité le Gouvernement ?

M. Daniel Goulet. Compte tenu des explications que vient de
nous donner M . le ministre de l'éducation, je retire cet amen-
dement . Le moment venu, je retirerai aussi l'amendement n° 107.

M. le président. L'Assemblée vous en est reconnaissante.
L ' amendement n° 106 est retiré.

Je suis saisi de deux amendements, n°' 103 et 90, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L' amendement n° 103 présenté par M . Gissinger est ainsi
rédigé :

a Au début de l'article 13, substituer au mot c veille s, les
mots : c doit veiller s .

L'amendement n" 90 présenté par M. Bourson est conçu comme
suit :

c Au début de l'article 13, substituer aux mots : a veille
à s, les mots : a est chargé de a.

La parole est à M. Gissinger, pour soutenir l'amendement n" 103.

M. Antoine Gissinger. :1lesdames, messieurs, je m'adresse à
vous en tant qu'ancien chef d'établissement qui a dirigé pendant
environ vingt-cinq ans un centre d'apprentissage devenu collège
technique.

Affirmer que le directeur c veille s à la bonne marche de
l'école ne me parait pas suffisamment fort pour définir sa mis-
sion. Aux yeux de l'Etat, comme de la collectivité, il est respon-
sable du bon fonctionnement de l'établissement . Il convient donc
de mieux définir ses droits, mais aussi ses devoirs, tant vis-à-vis
des élèves que des parents ou de l'Etat.

Récemment encore, j'ai pu me rendre compte que des licenciés,
sous prétexte qu'ils avaient leur diplôme, exerçaient les fonctions
de principal de collège alors qu'ils étaient bien incapables d'en
assurer le bon fonctionnement. Ils ont pris la place d'anciens
instituteurs qui avaient créé des C . E . G ., mis en place des C . E . S.
et qui, par leurs qualités pédagogiques, avaient su faire
fonctionner ces établissements.

M. André Fanton . Très bien !
M. Antoine Gissinger. Donnons vraiment un titre noble au

chef d'établissement en précisant non seulement ses devoirs
mais aussi ses droits et les obligations de l'Etat à son égard.
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates pour
la Républigzme, des républicains indépendants et des réforma-
teurs, des centristes et des démocrates sociaux.)

M. André Fanton. C'est cela le mandarinat de l'éducation
nationale : diplôme d'abord, compétence ensuite !

M . le président. La parole est à M . Bourson, pour soutenir
l'amendement n" 90

M . Pierre-Alexandre Bourson. Je serai bref puisque je partage
les préoccupations p ie M. Gissinger . Dire que le directeur c est
chargé den confirme mieux que e veille à s, son rôle d'anima-
teur.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les
amendements n" 90 et 103 ?

M. Jacques Legendre, rapporteur. La commission a émis un
avis favorable à l'amendement présenté par M. Gissinger et, ne
pouvant choisir les deux à la fois, un avis défavorable à celui
présenté par M. Boursoz :.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation . Au-delà des questions de termi-

nologie, l'Assemblée pose le principe de la responsabilité du
chef d'établissement, que ce soit au niveau de l'école, du collège
ou du lycée puisque nous avons déjà un peu anticipé sur la
discussion de l'article suivant.

Que cette question soit posée correspond exactement à ce
que je souhaitais. Certes, tout ne va pas pour le mieux.
Toutefois, nous sommes décidés à accomplir un effort important
pour qu'à l'avenir écoles, collèges et lycées soient confiés à des
directeurs, à des chefs d'établissement qui aient une conscience
aussi élevée que possible de leurs responsabilités et qui aient
été formés à cet effet.

Cela dit, le Gouvernement s'en remet à la sagesse de l'Assem-
blée pour choisir entre les mots e veille », e doit veiller s ou
bien c est chargé de s, mais je continue à soutenir que la formu-
lation du Gouvernement est, sur le plan de la pure grammaire,
la plus correcte.

M . André Fanton . Elle est plus forte !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 108.
(L'amendement est ,adopté .)
M. le président. En conséquence, l'amendement n° 90 n'a plus

d'objet.
M. Jacques Legendre, rapporteur, a présenté un amendement

n° 39 ainsi rédigé:
a Dans la dernière phrase de l'article 13, substituer au

mot : c périodiquement s, les mots : a au moins trois fois
dans l'année s.

La parole est à M . le rapporteur.
M . Jacques Legendre, rapporteur. Le comité de parents, dont

l'article 13 prévoit qu'il se réunit périodiquement, m'a paru
un peu évanescent. J'ai jugé qu'il ne serait pas inutile, en consé-
quence, de préciser que cette réunion devrait se tenir au
moins une fois par trimestre de l'année scolaire.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation. La notion de périodicité

m'apparaît appartenir davantage au domaine de la loi que
la précision qui nous est proposée et pour laquelle j'aurais
préféré agir par voie réglementaire .
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Mais si cela peut faire l'unanimité . je donne volontiers
l'assurance que je tiendrai compte de cet élément lors de
l'élaboration des décrets d'application.

Cependant, pour rester au niveau du vocabulaire employé
dans l'ensemble du projet de loi, il est préférable de maintenir
l'adverbe « périodiquement

M. le président . Monsieur le rapporteur est-il séduit par les
arguments du Gouvernement?

M. Jacques Legendre, rapporteur . Il est séduit, monsieur le
président, niais il n'a pas le droit de retirer l'amendement de
la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 39.
(L'amendement n ' est pas adopté .)
M . le président. M. Gaussin et les membres du groupe des

réformateurs . des centristes et des démocrates sociaux ont
présenté un amendement n" 45 ainsi rédigé :

« Dans la seconde phrase de l'article 13, après les mots :
«Le directeur de l'école =, insérer les mots : « qui est
responsable de l'ordre du jour e.

La parole est à M. Briane.
M . Jean Briane . Cet amendement se justifie par son texte

même.
M. le président. Quel est le sentiment du Gouvernement?

M . Jacques Legendre, rapporteur. Le directeur est forcément
responsable de l'ordre du jour puisque le comité de parents
se réunit à son initiative.

Néanmoins, la précision ne parait pas inutile et la commission
a émis un avis favorable.

M . le président . Quel est le sentiment du Gouvernement?
M. le ministre de l'éducation . Le Gouvernement est opposé à

cet amendement pour une raison de fond.
En effet, le comité de parents dont il est question n'est ni

un conseil de gestion, ni un conseil d'administration de l'école.
Le conseil d'administration n'existera qu'au niveau des col-

lèges qui sont des établissements publics alors que les écoles
n'en sont pas.

Par conséquent. dans mon esprit, le comité de parents n'est
qu'un organe consultatif pour le directeur de l'école qui lui
permet d'établir des contacts avec les parents . Il ne peut avoir
aucun pouvoir réglementaire.

Il n'y a donc pas lieu de prévoir des modalités qui sont
propres aux conseils d'administration, et notamment de retenir
la notion d'ordre du jour, dont au demeurant, on ne sait qui
le réglerait.

M. le président . Maintenez-vous votre amendement, monsieur
Briane.

M . Jean Briane. Compte tenu des explications de M . le
ministre, je le retire.

M. le président. L'amendement n" 45 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 13, modifié par l'amendement n" 103.
(L'article 13, ainsi modifié, est adopté .)

Article 14.

M. le président. « Art . 14. — Les collèges et les lycées sont
dirigés par un chef d'établissement . Celui-ci est assisté par
un conseil d'établissement qui réunit notamment les repré-
sentants élus des membres de la communauté scolaire et des
collectivités locales intéressées.

MM . Mexendeau, André Billoux, Gaillard, Lucien Pignion,
Le Pensec, Aumont, Lahorde et les membres du parti , socialiste
et des radicaux de gauche et apparentés ont présenté un amen-
dement n" 79 rectifié ainsi conçu :

• Rédiger ainsi l'article 14:

« Les collèges et les lycées sont des établissements
publics dirigés par un chef d'établissement et administrés
par un conseil d'administration dont la composition est fixée
par décret . s

La parole est à M. Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . Notre amendement a pour objet de
doter les collèges et les lycées d'une autonomie réelle.

Les conseils d'administration des lycées et collèges ne sont
aujourd'hui que des chambres d'enregistrement privées de pou-
voirs effectifs . On y écoute, souvent poliment, parfois en bail-
lant, le chef d'établissement détailler un budget sur lequel le
conseil n'a aucune prise, sauf à distribuer à quelque oeuvre
charitable les miettes qui peuvent rester dans les caisses . Ces
conseils doivent se voir confier un authentique rôle d'admi-
nistration . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
radicaux'de gauche .)

M. André Billoux . Très bien !
M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Legendre, rapporteur. La commission n'a pu suivre
M . Mexandeau sar ce point dans la mesure où l'amendement
n" 79 rectifié indique que e les collèges et lycées sont des
établissements publics . . . s alors que notre doctrine constante a
été de ne pas établir de distinction entre le secteur public
et le secteur privé.

M . Louis Mexandeau. C'est cela qui est scandaleux !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'éducation . Le Gouvernement ne peut pas
retenir l'amendement n" 79 rectifié, qui diffère sensiblement de
son propre texte.

Cet amendement, en effet, tend à rassembler autour des seules
fonctions d'administration des missions que nous souhaitons
précisément élargir . D'où les termes de « conseil d'établisse-
ment » que nous avons choisis de préférence à ceux de e conseil
d'administration ».

Pour éviter les haillements qu'évoquait M. Mexandeau, nous
proposons au conseil d'établissement d'autres centres d'intérêt
que le seul contrôle du budget . C'est ainsi que pour renforcer
son autonomie le projet entend lui offrir, à l'intérieur de
l'établissement, certaines initiatives en matière pédagogique,
voire sociale : aussi 1.3 notion de conseil d'administration doit-
elle laisser place à un concept plus large ..

J'ajoute que l'amendement n" 79 rectifié recèle une ambi-
guïté : comment un chef d'établissement peut-il diriger si le
conseil d'administration administre? La différence entre les
fonctions n'est pas assez nette pour éviter tout conflit . C'est
pourquoi nous avons nettement pris parti le chef d'établisse-
ment dirige et il est assisté d'un conseil.

C'est donc sur le fond, en réalité, que cet amendement s'éloi-
gne de notre projet et je demande qu'il ne soit pas adopté.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 79 rec-
tifié.

(L' amendement n ' est pas adopté .)

M. le président . MM. Daniel Goulet, Hamel, Buron, de Gas-
tines ont présenté un amendement n" 107 libellé en ces termes :

e Rédiger ainsi l'article 14:

« Les collèges et les lycées sont dirigés par un chef
d'établissement investi de l'autorité que lui confèrent les
respunsabilités de sa fonction.

« Il est assisté par un conseil d'établissement qui réunit
des représentants de l'administration et des collectivités
locales intéressées et de la communauté scolaire.

z Il fait assurer l'ordre et la sécurité des biens et des
personnes dans son établissement . En cela, ii est directe-
ment responsable, d'une part, devant les instances acadé-
migpes ou rectorales et, d'autre part, devant le conseil
d'établissement près duquel il sollicite un avis . »

La parole est à M. Goulet.

M. Daniel Goulet . Lors de la discussion de l'article 13, j'ai
retiré mon amendement n" 106 : j'avais également cru pouvoir
annoncer que je retirerais cet amendement mais M . Hamel, l'un
des cosignataires, souhaite son maintien.

M. le président . La parole est à M . Hamel pour soutenir
l'amendement n" 107.

M . Emmanuel Hante!. Monsieur le ministre, le code civil en
est un exemple : les meilleurs textes sont parfois les plus
brefs.

A première vue, on petit penser que le début de l'article 14,
tel qu'il est rédigé : «Les collèges et les lycées sont dirigés
par un chef d'établissement s, suffise à soutenir, de par la
volonté de la loi, l'autorité du chef d'établissement.

Mais nous vivons dans une société effervescente ; une société
où ce serait apporter aux jeunes des chances supplémentaires
de réussite dans la vie que de leur inculquer des habitudes
de discipline, de respect de leurs professeurs, de vie collec-
tive dans l'ordre accepté . Notre amendement, que M. Goulet,
convaincu par le Gouvernement, a cru devoir, hélas! ne pas
défendre, apporterait un nécessaire réconfort aux chefs d'établis-
sement et affirmerait, par la volonté de l'Assemblée nationale,
d'une manière plus nette, plus précise, la nécessité d'une autorité
plus forte à la tête des établissements scolaires.

Quelle communauté peut vivre sans être dirigée ? L'époque
n'implique-t-elle pas aussi rue cette notion de direction soit véri-
tablement renfo rcée dans s établissements scolaires par l'affir-
mation du principe nécessa .re d'une ferme autorité ?

Notre amendement est ainsi libellé : «Les collèges et les
lycées sont dirigés par un chef d'établissement investi de l'auto-
rité que lui confèrent les responsabilités de sa fonction . Il est
assisté par un conseil d'établissement qui réunit des représen-
tants de l'administration et des collectivités locales intéressées
et de la communauté scolaire . Il fait assurer l'ordre et la
sécurité des biens et des personnes dans son établissement . . . s
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Vous me direz, monsieur le ministre, que la première phrase
de l'article 14 implique l'affirmation de l'autorité des chefs
d'établisss esnts et leur devoir, lourd parfois à assumer, d'y
assurer l dre et la sécurité des biens et des personnes . Mais
nous connaissons tous des établissements qui se trouvent profon-
dément perturbés par la violence de quelques jeunes, sans opi-
nions politiques ou d 'extrême gauche ou d ' extrême droite, éta-
blissements dans lesquels, certains jours, des élèves voulant
travailler ne peuvent pas pénétrer devant la violence de manifes-
tations contraires à la liberté d'enseigner et d'apprendre.

Nous devons taire confiance à l'impartialité et à la fermeté
des directeurs d'établissement et je pense que l'Assemblée natio-
nale, au nom de la volonté nationale, leur apporterait plus qu'un
réconfort . un soutien, en adoptant cet amendement qui, dans nus
collèges et dans nos lycées. renforcerait l'autorité des chefs
d'établissement . préserverait l'ordre et la sécurité dans l'intérêt
des lycéens . de leurs études et de leur formation.

Je crains . !monsieur le ministre, que dans le contexte actuel
et dans celui des années à venir, votre projet n 'apparaisse bien
pâle par rapport à la nécessité pour les directeurs d'établis-
sement d'étre encouragés dans l'exercice de leu r mission d'auto-
rité et d'éducation par la discipline, aussi difficile qu'elle est
indispensable.

M . le présidant. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jacques Legendre, rappoteur . Monsieur le président, la
commission donne un avis défavorable à l'amendement n" 107.
Le fait qu'il soit défendu par M . Hamel et non par M . Gou-
let ne peut évi,cnunent rien changer quant au fond.

La commission a obscr .'é, en particulier, qu'il y avait quel-
que contradiction entre la volonté de vouloir renforcer l'auto
rité du chef d'établissement et l'affirmation selon laquelle il
est responsable . entre autres, devant le conseil d'établissement
près duquel, en out re, il doit solliciter un avis.

M . Emmanuel Hamel . Supprimons la dernière phrase de
l'amendement et maintenons le reste !

M . Jacques Legendre, :apporteur . Monsieur Hamel . la commis-
sion s'est évidemment prononcée sur l'ensemble de l'amende-
ment, et je ne puis que confirmer son avis défavorable.

M. le président . Quel est ;'avis du Gouvernement :'

M. le ministre de l'éducation . Je remarque d'abord que
M . Hame l: semble considérer que les membres de l'administra-
tion — le censeur, le surveillant général, maintenant appelé
conseiller principal d'éducation — ne font pas partie de la
communauté scolaire dont il entend les isoler . Or, pour nous,
tous les personnels qui concourent au fonctionnement de l'éta-
blissement participen t à celte communauté scolaire . . Mais ce
n'est là qu un détail.

J'indique à M. Chassagne qu'il ne me parait pas possible
de réunir. pour une discussion relative au fonctionnement de
l'école, le directeur de l'ecole et le comité des parents en dehors
de la présence du représentant de la municipalité qui est res-
ponsable de l'école, car, ne l'oublions pas, l'école élémentaire est
municipale dans notre organisation . Cela peut, certes, présenter
parfois quelques inconvénients, mais dans bien des cas la présence
du représentant de la municipalité offrira aussi des avantages.

En tout état de cause, il est de t radition qu'au niveau des
collèges et des lycées, les collectivités locales soient représen-
tées . Il n'est pas précisé de façon stricte qu'il doit s'agir de
tel ou tel représentant, de telle ou telle collectivité, et des moda-
lités plus souples pourront êt r e étudiées pour éviter les inconvé-
nients signalés par M . Chassagne . Mais, je le répète, cette repré-
sentation des collectivités locales est une tradition, et il paraitrait
étrange de la supprimer.

En ce qui concerne l'intervention de M . Hamel sur l'amen .
dement n 107, nous sommes d'accord sur le fond . Comme je
l'ai indiqué tout à l'heure, la définition des missions et des
responsabilités des chefs d'établissement fera l'objet de tous
les soins du ministre de l'éducation . Si nous voulons rétablir
dans certains établissements un peu troublés l'ordre souhaité
par les parents . les enseignants et les jeunes eux-mêmes, nous
devons préciser, le plus rapidement possible, le rôle des chefs
d'établissement.

Je puis assurer M . Ilamel que les dispositions qu'il souhaitait
introduire dans la loi figureront dans des textes auxquels nous
donnerons toute la solennité nécessaire, puisqu'ils prendront
probablement ia forme d'un décret . Cela dit, le texte de l'arti-
cle 14 contient déjà, sous une forme peu :-dlre un peu conden-
sée, l'essentiel de ces dispositions.

M . le président. Etes-vous convaincu par M . le ministre comme
l'a été M. Goulet tout à 1:heure, monsieur Hamel ?

M . Emmanuel Hamel . J'aimerais l'être, mais j'ai parfois des
douter .

Pouvez-vous vous engager, monsieur le ministre, à indiquer
dans les décrets dont vous venez de parler, que le chef d'éta-
blissement est investi de l'autorité que lui confèrent les respon-
sabilités de sa fonction et .qu'il fait assurer l'ordre et la sécurité
des biens et des personnes dans son établissement ?

M. le ministre de l ' éducation . Cela me parait aller de soi.
M . Emmanuel Hamel . Mieux vaut dire que sous-entendre.
M . le ministre de l'éducation. Ce sera dit.
M . Emmanuel Hamel . En prenez-vous l'engagement formel?
M . le ministre de l'éducation . Oui.
M . Emmanuel Hamel . Dans ces conditions, je retire mon amen-

dement.
M . le président . L'amendement n" 107 est retiré.
M . Gaussin et les membres du groupe des réformateurs, des

centristes et des démocrates sociaux ont présenté un amen-
dement n" 46 ainsi conçu .

A la fin de la première phrase de l'article 14, insérer
le mot : « responsable s.

La parole est à M . Briane.
M . Jean Briane. Cet amendement avait pour objet de souli-

gner la responsabilité et l'autorité du chef d'établissement . Il
serait sans doute maintenant superfétatoire, et c'est pourquoi
je le retire.

M . le président. L'amendement n" 46 est donc retiré.
MM . Mexandeau, André Bilieux, Gaillard, Lucien Pignion ; Le

Pensec, Aumont, Laborde et les membres du groupe du parti
socialiste et des radicaux de gauche et apparentés ont présenté
un amendement n" 115, libellé comme suit:

c Compléter l'article 14 par le nouvel alinéa suivant:
Les collèges et les lycées sont dotés d'un conseil de la

formation permanente . a

La parole est à M . Aumont.
M . Robert Aumont. Les 'collèges et les lycées doivent pouvoir

collaborer avec les partenaires sociaux pour assurer la mission
d'accueil des bénéficiaires des dispositions législatives relatives
à la formation permanente . Nous souhaitons que le plus grand
nombre possible de personnes bénéficient des installations des
établissements.

Autrefois, existait, dans les établissements d'enseignement
technique, un conseil de perfectionnement qui, précisément,
faisait participer les partenaires sociaux aux décisions touchant
l'évolution des établissements.

Il serait bon, nous semble-t-il, de reprendre cette disposition
qui a toujours été bénéfique aux lycées techniques et aux col-
lèges d'enseignement technique . (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et radicaux de gauche .)

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Jacques Legendre, rapporteur . La commission partage le

souci de nos collègues du groupe socialiste de faire de l'édu-
cation nationale un élément de la formation permanente, et une
discussion s'était instaurée en son sein sur ce point.

Considérant toutefois qu'il existe déjà des conseils régionaux
de la formation permanente et que l'établissement scolaire lui-
même n'est peut-être pas l'endroit le plus indiqué pour installer
un conseil de la formation permanente, la commission n'a pas
retenu cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation . Le Gouvernemet ne pense pas,

lui non plus, qu'un conseil de la formation permanente puisse
être exigé dans tous les établissements.

M . Aumont a d'ailleurs donné l'exemple des établissements
techniques, mais il n'a parlé ni des C : E . G ., ni des C . E . S ., ni
des lycée. d'enseignement général.

Il paraitrait excessif de doter de cet organisme pesant des
établissements qui, par ailleurs, ont un conseil d'établissement
dont je disais tout à l'heure que les tâches pouvaient être
élargies par rapport à celles du conseil d'administration.

Si ces conseils souhaitent s'occuper également de l'éducation
permanente, j'en serai fort heureux et je les en remercierai.
Rien ne les empêche, par ailleurs, d'associer à des réflexions de
ce genre tous les partenaires qu'ils auront choisis.

M . le président. Monsieur Aumont, êtes-vous convaincu par
l'argumentation du Gotvernement ?

M. Robert Aumont . Pas du tout, monsieur le président ! Le
conseil d'administration d'un établissement est un organisme
dans lequel on a essayé d'établir une répartition homogène —
il compte un représentant de chaque syndicat . un représentant
de la C . G . C ., etc . — alor s que le conseil de la formation perma-
nente, dont nous demandons que lycées et collèges soient dotés,
serait élargi aux professionnels qui entourent l'établissement.
Quant au conseil régional auquel M . le rapporteur à fait allusion,
il ne correspond pas du tout à l'objectif que nous cherchons à
atteindre .
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Je crois que dans un lycée d'enseignement professionnel ou
dans les sections techniques d'un lycée, il est nécessaire, dans
la mesure où l'on veut donner de nouvelles orientations, de
recueillir l'avis de la plupart des entreprises voisines . C'était le
rôle des conseils de perfectionnement qu'il ne faut pas confondre
avec les conseils d'administration, tout à fait différents.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 115,
repoussé par la commission et par le Gouvernement.

M. Louis Mexandeau. C'est bien dommage !

M. le président . En ma qualité de président, je ne puis que
le constater.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 14.
(L'article 14 est adopté.)

Article 15.

M. le président. s Art. 15. — La vie de la communauté scolaire
est régie par des dispositions générales fixées par voie régle-
mentaire : elle obéit en outre à des dispositions particulières
adaptées aux conditions locales . Chacun des membres de cette
communauté a le devoir de les respecter. .

La parole est à M. Commenay, inscrit sur l'article.

M. Jean-Marie Commenay. Monsieur le ministre, l'excellent
discours que vous avez prononcé hier suscite de ma part cer-
taines réserves qui me conduiront L vous poser une question.

Vous avez déclaré qu'il fallait donner aux élèves l'occasion
de faire directement l'apprentissage de la démocratie et proposé
d'instituer dans les lycées et collèges une organisation fondée
sur les grands principes de la démocratie.

Je ne discuterai pas votre affirmation, car je suis de ceux
qui, eu 1968, ont approuvé la loi d'orientation sur l'enseignement
supérieur, justement parce qu'elle prévoyait une participation
démocratique . Néanmoins, sommes-nous sûrs d'avoir parfaite-
ment réussi ?

Au fond, le doute provient de l'ambiguïté même de la notion
de démocratie . Pour les uns, et certainement pour vous, monsieur
le ministre, elle inspire les principes traditionnels de l'Etat
libéral et représentatif, concept que rejette une vision différente
de la démocratie . A d'autres, elle apparait, en effet, comme
le régime de la spontanéité des masses . N'y a-t-il pas quelque
risque à introduire à l'école, dans les lycées et les collèges ce
débat qui s'est installé au coeur de notre société politique.

Mounier fondait la démocratie sur la souveraineté du droit,
d'un droit médiateur entre les libertés, d'une part, et l'orga-
nisation, d'autre part. Je crains que ce principe, si difficilement
analysable à l'intérieur même des Etats et dans les relations
internationales, ne puisse pas être appliqué d'une manière
harmonieuse dans l'institution scolaire, en particulier dans les
enseignements primaire et secondaire.

Je ne refuse pas la participation des élèves, puisque je la
vis personnellement dans les établissements dont je préside
le conseil d'administration, mais je redoute la montée des
conflits.

Qu'en est-il du dispositif protecteur décrit d'une manière un
peu sommaire dans votre projet qui prévoit simplement que
la vie de la communauté scolaire obéit à des dispositions parti-
culières adaptées aux conditions locales déterminées par décret ?
Et que chacun des membres de cette communauté est tenu de
respecter ces dispositions.

C'est tout de même un peu vague, et j'aimerais, monsieur
le ministre, que vous nous donniez une brève explication pour
dissiper mes craintes et éclairer l'Assemblée sur la portée réelle
de cet article.

M. le président . MM. Mexandeau, André Bilieux, Gaillard,
Lucien Pignion, Le Pensec, Laborde, Besson et les membres
du groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche et
apparentés ont présenté un amendement n" 80 ainsi libellé :

e Supprimer l'article 15. »

La parole est à M . Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . J'ai déjà indiqué, à propos de l'article 12,
les inquiétudes que nous inspire la création de cette commu-
nauté scolaire, et notre collègue, M . Cortimenay, vient de se
faire I'écho d'un certain nombre de préoccupations qui sont
également à la hase de notre demande de suppression de
l'article 15.

Je demandais tout à l'heure des précisions, et certaines
d'entre elles sont apportées dans cet article : La vie de la
communauté scolaire est régie par des dispositions générales
fixées par voie réglementaire ; elle obéit en outre à des dispo-
sitions particulières adaptées aux conditions locales . Chacun
des membres de cette communauté a le devoir de les res-
pecter . s

J'ai déjà demandé à M . le ministre s'il était décidé à prendre
des mesures de contrainte à l'égard des familles qui ne
voudraient pas faire partie de cette communauté scolaire, qui,
par exemple, se refuseraient à rencontrer les enseignants, ainsi
que le prescrit l'article 12 du projet.

On peut, en effet, regretter que plus de la moitié des
familles ne voient jamais aucun professeur au cours de l'année
scolaire, mais ce n'est pas en précisant dans la loi qu'elles
doivent le faire que vous les y contraindrez, à moins de créer
un système d'amendes suivies de peines de prison pour les
familles qui refuseraient de rencontrer les enseignants ou les
administrateurs.

Ce que vous proposez d'instituer par la loi, si des décrets
procédant logiquement de ces articles interviennent ultérieure-
ment, est très grave . J'ai parlé, dans la discussion générale,
de corporatisme. Nous risquons d'aboutir exactement à ce qui
existe dans l'Espagne franquiste où les familles sont, en tant
que corps constitué, représentées aux Cortes.

Une telle disposition serait exorbitante de nos traditions
républicaines fondées sur l'élection et où les voix de tous les
citoyens sont égales.

J'imagine d'ailleurs que les conséquences des dispositions qui
nous sont proposées dépassent les intentions des auteurs du
projet.

Cet article me fait penser à cette boutade de Talleyrand :
L'Empereur entend qu'on s'amuse ., Le Gouvernement entend

que l'on participe. Il entend que les familles fassent partie de
la communauté scolaire . Ce n ' est pas sérieux et la suppression
de cet article dangereux nous semble tout à fait justifiée.

Ou alors que le Gouvernement nous précise qu'il n'a pas
l'intention de contraindre et qu'il entend s'en tenir à la simple
expression d'un voeu . Mais, dans ces conditions, pourquoi inscrire
des voeux pieux dans un texte législatif ?

En outre, je crois discerner de la part du Gouvernement une
sorte dé suspicion à l'égard des grandes associations de parents
d'élèves. En effet, dans de nombreux établissements, la commu-
nauté scolaire existe déjà de fait et, plus ou moins souvent
selon les cas, les parents tiennent des réunions où sont repré-
sentées les deux principales associations de parents d'élèves
ou l'une d'entre elles seulement, et auxquelles assistent presque
toujours le proviseur et le censeur de l'établissement . Les inté-
ressés retirent donc déjà . de ces réunions tout le bénéfice que
l'on peut attendre des dispositions proposées par l'article 12.

Mais peut-être s'agit-il de passer par=dessus les associations,
de les briser et de reformer, mais, cette fois, sous l'égide de
l'administration, des comités de parents? Sur ce point nous
attendons une réponse claire, car cet article nous parait très
dangereux.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Legendre, rapporteur . J'ai déjà indiqué à M . Mexan-
deau que la commission semblait composée en majorité de par-
tisans de la comtesse de Ségur . (Sourires.) Il ne s'étonnera donc
pas qu'elle ait jugé utile de rappler l'obligation, pour les mem-
bres de la communauté scolaire, de respecter les dispositions
générales et particulières qui régissent son fonctionnement et
que, en conséquence, elle ait repoussé l'amendement n" 80.

M . le président . La parole est à M. Hamel.

M . Emmanuel Hamel. Mesdames, messieurs, nous débattons
de problèmes graves.

Il est trois heures moins dix du matin . Certains d'entre nous
sommeillent . Je l'ai moi-même fait quelques instants tout à
l'heure . Si la télévision était là et fixait nos visages, qui seraient
ensuite projetés face à la jeunesse française pour laquelle nous
légiférons, nous lui donnerions véritablement une image très
triste de la représentation nationale.

Je me demande si la sagesse de la présidence, confortée par
le désir des parlementaires d'être respectés par le Gouverne-
ment, ne devrait pas la conduire à interrompre très rapidement
nos travaux . (Murmures sur divers bancs.)

Il faut être sérieux ! Ce débat est peut-être l'un des plus
importants de la législature, puisqu'il engage l'avenir de la
jeunesse . Sur ce thème de la jeunesse, ce sont deux conceptions
de la société qui s'affrontent. ..

M . le ministre de l'éducation . Je n'ai pas l'impression que
vous soyez fatigué !

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le ministre, permettez au
représentant de la souveraineté nationale que je suis, député du
département du Rhône, fidèle soutien de la majorité, de tenter
de vous faire comprendre , au nom, je crois d'un grand nombre
de mes collègues, que s'il est important de voter ce texte, il
est peut-être encore plus important qu'il le soit dans la lucidité
des députés de la nation.

Depuis des semaines l'ordre du jour qui nous est imposé —
je peux l'affirmer, étant l'un des plus assidus à nos séances —
nous oblige à être intellectuellement présents quinze à seize
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heures par jour. Et voici qu'à trois heures moins dix du matin
nous continuons, dans la somnolence -- car nos corps n'ont que
la résistance du corps humain — à discuter de problèmes d'une
extrème importance!

En outre, un problème concret se pose pour ceux d'entre
nous qui ont organisé leur emploi du temps pour la semaine.
Si, dans la somnolence, la discussion se prolonge jusqu'à cinq
ou six heures du matin, nous redoutons d'avoir à trouver, la
semaine prochaine, un certain nombre d'hures supplémen-
taires pour tenir nos engagements . Ce n'est pas raisonnable,
ce n'est pas respectable pour la souveraine!é nationale et pour
le Gouvernement . On ne statue pas sur l'avenir de la jeunesse
française à trois heures moins dix du matin, pratiquement après
quinze heures de débats d'affilée . Ce n'est pas conforme au
respect dei par le Gouvernement au Parlement . Et pour le Gou-
vernement et le Parlement, ce n'est pas respecter la jeunesse
pour la q uelle nous légiférons.

Dans une demi-heure ou trois quarts d'heure, on fera voter
ici n'importe quel texte ! (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président. Monsieur Hamel. je prends note de votre
observation véhémente, qui aurait réveillé l'Assemblée si tant
est qu'elle se fût assoupie quelque peu, ce que je ne crois pas.
(Sourires .)

Mais, bien entendu, le Gouvernement, en vertu de l'article 50,
alinéa 6, du règlement, est toujours maître de demander à
l'Assemblée de suspendre ses travaux . Jusqu'à présent, il n'a
pas manifesté ce désir . Le débat — qui avance d'ailleurs rapi-
dement — continue donc, même si la présidence, comme vous-
même, mon cher collègue, est fatiguée.

Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n' 80 ?

M. le ministre de l'éducation . Je n'ai pas du tout l'impression,
monsieur Hamel, que vous soyez fatigué . (Sourires .)

M Emme,nuel Hamel . Il n'est pas raisonnable de poursuivre !

M. Henri Ginoux. C'est votre opinion, mais nous ne sommes
pas du mème avis, monsieur Hamel . Il fallait dire cèle à
minuit :

M. le ministre de l'éducation . J'observe d'abord que M . Mexan-
deau, revenant sur l'article 12, semble l'avoir mal lu.

En effet, à plusieurs reprises il a parlé de rencontres entre
les professeurs ou les maitres et les parents, rencontres qui ne
sont nullement prévues par ce texte. Il n'est question que de
relations d'information, ce qui est tout autre chose que cet
aspect ridicule qu'il s'efforce de donner à tous les articles de ce
titre.

D'ailleurs, paradoxalement, il compare ces articles à des textes
de la comtesse de Ségur ou de je ne sais quels Bouvard et l'écu-
chet, pour ensuite invoquer les Cortes et les dangers de ces
dispositions . En réalité, ces articles ne sont ni inutiles ni dan-
gereux.

Quant à l'article 15, il était indispensable que des textes de
portée nationale fixent les règles de fonctionnement des conseils
d'établissement et que dans chaque établissement, le conseil
puisse régler les conditions de vie locales par un règlement inté-
rieur qui, bien entendu, s'imposera à tous les participants à la
vie de la communauté scolaire.

La dualité d'une réglementation de portée nationale et d'une
réglementation née de la communauté scolaire elle-même consti-
tue un nouvel élément important du bon fonctionnement des
établissements et je demande donc à l'Assemblée de repousser
l'amendement de suppression de M . Mexandeau.

M. le président. La parole est à M. Chassagne.

M. Jean Chassagne . Monsieur le ministre, j'ai entendu vos pro-
pos avec intérêt, surtout lorsque vous avez déclaré que les
établissements secondaires bénéficieraient d'un règlement élaboré
par le conseil d'établissement.

Ce règlement sera-t-il signé par les élèves, ce qui permettrait
de prendre les sanctions qui s'imposeraient envers ceux qui ne
le respecteraient pas, notamment, dans certains cas très graves,
de demander leur expulsion ? Quand on n'accepte pas la règle
d'un jeu, on ne joue plus . (Protestations sur les bancs des socia-
listes et radicaux de gauche .)

M . le président . La parole est à M. le ministre de l'éducation.

M . le ministre de l'éducation . Nous estimons que ces disposi-
tions sont de nature à constituer un véritable contrat entre les
membres de la communauté scolaire.

Tout contrat, bien entendu, comporte des sanctions à l'encontre
de ceux qui ne le respectent pas . Le fait de refuser les règles de
vie d'une communauté entraîne normalement l'exclusion de cette
communauté.

M. I . président. Je mets aux voix l'amendement n° 80.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n"' 21 et
108, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 21, présenté par MM. Ralite, Nilès, Le Meur,
Berthelot, Claude Weber, Mme Moreau et les membres du groupe
communiste et apparenté, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 15:

« 1 . A l'opposé des conceptions répressives qui aggra-
vent la crise de l'éducation, il n'y a d'ordre vrai que dans
et par la démocratie ; la discipline scolaire ne peut reposer-
que sur l'établissement de relations nouvelles impliquant
notamment un élargissement des droits des lycéens.

« 2 . La présente loi définit un type d'éducation qui
permettra à tous les lycéens de déployer leurs capacités en
les portant au plus haut niveau possible.

« 3 . Les activités diversifiées de clubs et de cercles se
développeront dans les lycées, sans distinction entre élèves
des sections professionnelles et élèves des sections générales.

« Les foyers socio-éducatifs jouiront d'une autonomie plus
grande et rempliront des fonctions plus étendues que dans
le tronc commun.

« 4 . Dans les sections professionnelles ; les élèves connaî-
tront les techniques les plus modernes . L'enseignement
privilégiera les formes et méthodes de travail correspondant
à l'état le plus avancé des sciences et de la production.
Il incitera le futur travailleur à l'acquisition personnelle du
savoir, au travail créateur, au perfectionnement, à l'inven-
tion . Il confiera aux élèves l'accomplissement de certaines
tâches et la solution de certains problèmes.

« Les délégués des élèves auront un droit de proposition
et de contrôle pour l'aménagement des horaires, l'organi-
sation du travail, l'hygiène et la sécurité.

« 5 . La reconnaissance du droit syndical aux lycéens
de toutes sections et le développement des structures repré-
sentatives à l'intérieur des lycées favoriseront l'éclosion
d'une vie démocratique réelle, éloignée à la fois de la
répression et de l'anarchie.

e L'unité de base sera la classe . Chaque classe pourra
élire un ou deux délégués . Le conseil -des élèves réunira
l'ensemble des délégués de classe du lycée . Il pourra
désigner un bureau, qui siégera chaque semaine ou chaque
quinzaine, et plus souvent en cas d'urgence . La direction du
lycée discutera de tout problème grave avec le conseil des
élèves.

e Pour garantir la représentativité des délégués aussi bien
devant leurs camarades que devant l'administration, les
élections se dérouleront sur des programmes, après discus-
sion . Le même sérieux régira l'élection des élèves au conseil
de gestion du lycée et au conseil du foyer socio-éducatif.

« 6 . L'information politique s'exercera en dehors des
classes comme l'une des activités normales du foyer socio-
éducatif . Elle sera exclusivement volontaire. Elle sera conçue
de façon ouverte, en faisant appel aux divers courants
d'opinion, en suscitant le débat, en n'esquivant pas les pro-
blèmes fondamentaux.

« Les lycéens auront, en dehors de leurs heures de classe,
le droit de lire la presse politique et de se réunir . Ils
auront le droit d'afficher sur des panneaux réservés ; le
droit de formuler des propositions orales, individuelles ou
collectives.

« 7 . Le règlement du lycée, librement débattu avec
la participation des enseignants, des lycéens et des parents,
sera réexaminé, et éventuellement mis au point, d'année en
année.

« Il posera les problèmes de discipline et d'assiduité, en
termes sociaux, psychologiques, pédagogiques, et n'envisagera
l'utilisation des sanctions que comme un recours ultime,
exceptionnel . Pour toute sanction, il prévoiera des procé-
dures (le défense et d'appel.

« 8. La définition du service des personnels des lycées,
enseignants et administrateurs, tiendra compte des tâches
nouvelles nombreuses et complexes impliquées par la réforme
démocratique.

L'amendement n' 108, présenté par MM . Daniel Goulet, Hamel,
Buron et de Gastines, est ainsi conçu :

« Rédiger ainsi l'article 15:
s La vie de la communauté scolaire et éducative est régie

par des disposiitons générales fixées par voie législative.
Elle obéit, en outre, à des dispositions particulières adaptées
aux conditions locales, arrêtées soit au niveau académique
par le recteur, soit au niveau de l'établissement par le
conseil d'administration . »

La parole est à M. Ralite, pour soutenir l'amendement n" 21 .
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M. Jack Ratite. Tout à l'heure, M. Chassagne nous a proposé
de défendre la musique, mais à l'entendre je constate qu'elle
n'adoucit par ses moeurs . (Sourires sur les bancs des commu-
nistes et des socialistes et radicaux de gauche .)

La discussion de plusieurs articles a conduit certains à
présenter une définition tout à fait exhaustive de l'autorita-
risme. Je cite un exemple concret puisque mon amendement vise
à la démocratisation.

Le budget d'un C . E . S . d'Herblay fait état d'une demande
de subvention de 12 540 000 anciens francs pour les combus-
tibles . L'Etat lui a accordé 5060000 anciens francs ; c'est dire
que la saison de chauffe ne pourra être menée à son terme . Je ne
sais s'il s'ensuivra une certaine effervescence dans cet établis-
sement, mais à coup sûr elle serait justifiée.

M. André Fenton. On vous fait confiance !

M . Jack Ralite . En tout cas, je ne comprends pas que l'on
fasse endosser au directeur une responsabilité qui incombe au
pouvoir.

Tous les amendements qui viennent d'être proposés par la
majorité et les articles du titre II du projet permettront, en
fait, au pouvoir de se décharger de ses responsabilités sur les
directeurs d'établissement . Il veut les placer en tampon entre

•
lui, les parents, les enseignants et les élèves . C'est pourquoi
nous sommes résolument contre l'article 15.

M. André Fenton. Vous êtes contre les directeurs ! C'est
très clair ! Ils le sauront.

M . Jack Ralite . Je ne suis pas contre les directeurs, je suis
contre la façon dont le pouvoir les traite.

M. le président. Monsieur Ralite, vous défendez bien l'amen-
dement n° 21?

M. Jack Ralite. Oui, monsieur le président.

M . le président. Veuillez m'excuser, je n'avais pas très bien
saisi le lien entre votre intervention et l'amendement.

M . Jack Ralite. Je définis d'abord ce qui ne va pas, après
quoi je dirai ce qui devrait aller.

Mon deuxième exemple découle des réponses que nous a four-
nies M . le ministre. Il nous a précisé sa conception de la philo-
sophie, nous demandant de faire confiance aux instructions minis-
térielles en la matière . Puis, tout à coup, en réponse à une allu-
sion à ce qu'était la philosophie sous le Second Empire, il nous
a déclaré que nous n'étions vraiment pas renseignés et qu'à
l'époque il y avait floraison de philosophie.

Alors, curieux, je me suis reporté à un ouvrage fort connu,
la thèse de doctorat de M . Gerbot sur les conditions universitaires
au xrx' siècle. Et voici quelles étaient les instructions ministé-
rielles en 1852 :

« La philosophie prend le nom de logique . Elle n'aura plus
l'occasion d'aborder ces problèmes téméraires qui jettent le
trouble dans les esprits sans les éclairer, qui éveillent et excitent
une curiosité inquiète sans la satisfaire . »

C'est dire qu'au plan de la gestion comme au plan de la
définition des contenus, on nous propose vraiment une loi
conservatrice, autoritaire et réactionnaire.

Notre amendement n° 21, au contraire, traduit notre confiance
dans les parents, dans les enseignants, dans les directeurs
d'école et dans les élèves. II s'appuie sur cette notion fondamen-
tale qu'il n'y a pas d'ordre vrai en dehors de la démocratie.

Nous avons confiance, nous, en la jeunesse, que nous ne
flattons pas comme on la flatte souvent dans les rangs de la
majorité . (Rires sur les bancs des démocrates pour la République
et des républicains indépendants .)

Si vous aviez assisté au rassemblement qui s'est tenu quelques
jours après la conférence bavarde de M . Haby sur la réforme
où, répondant à une invitation des jeunesses communistes, cent
mille jeunes se sont réunis pour discuter de l'enseignement
et du chômage, vous auriez constaté un sens des responsabilités,
une attitude nouvelle et moderne à la participation réelle et non
déguisée de la jeunesse qui justifient notre confiance en elle.

C'est pourquoi, et je n'insisterai que sur cet aspect de l'amen-
dement, nous sommes favorables à la reconnaissance du droit
syndical aux grands Iycéens. Nous souhaitons qu'ils puissent
réellement participer, non par une condescendance reconnue au
détour d'un projet qui cache mal son autoritarisme, mais grâce
à un texte affirmant clairement ce droit.

Tel est le sens profond de notre amendement . (Applaudisse-
ments sur les bancs des communistes et des socialistes et radi-
caux de gauche.)

M. André Fenton. C'est l'introduction de la politique au
lycée . (Exclamations sur les mêmes bancs.)

M. le président. La parole est à M . Goulet, pour soutenir
l'amendement n' 108 .

M. Daniel Goulet. Considéré comme un, : loi-cadre, le projet
qui nous est soumis ne prendra toute sa signification qu'en fonc-
tion des décrets et arrêtés qui seront pris par la suite et
sur lesquels le législateur n'aura aucun pouvoir de préparation
ni de décision.

Notre amendement tend donc à associer le législateur à l'éla-
boration des textes qui compléteront la présente loi.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
deux amendements?

M . Jacques Legendre, rapporteur . La commission n'a peut-étre
pas discerné dans l'amendement n" 21 tous les beaux principes
que M . Ralite vient de développer, mais elle a été très sensi-
bilisée par l'apparition de la reconnaissance du droit syndical
aux lycéens de toutes sections et non pas seulement aux grands
lycéens . En conséquence, elle n'a pu suivre M. Ralite et ses
amis sur ce peint et elle a donc repoussé leur amendement.

Les précecupations exprimées dans l'amendement n" 108 de
M. Goulet rejoignent celles du rapporteur qui a estimé plus
judicieux, néanmoins, de les exprimer dans un amendement
présenté après l'article 17 et qui a été adopté par la commis-
sion sous le n" 40.

Il prévoit justement que le Gouvernement rendra compte
tous les ans au Parlement de l'application de la présente loi
et des lois complémentaires.

En conséquence, la commission a émis un avis défavorable à
l'adoption de l'amendement n" 108.

M. le président. La parole est à M . Gissinger.

M. Antoine Gissinger. Monsieur Ralite, c'est un chef d'éta-
blissement qui vous répond, lequel a su prendre ses responsa-
bilités.

D'abord, pour les crédits de chauffage, une moyenne s'établit
toujours entre la demande, l'utilisation et, parfois, la dépense
exagérée. Le chef d'établissement a précisément la responsabilité
de veiller à la consommation et, lorsque la situation l'exige,
de demander à l'administration des crédits supplémentaires.
Pour ma part, je les ai toujours obtenus, comme nombre d'autres
directeurs autour de moi.

M. Louis Mexandeau. Vous avez de la chance, monsieur
Gissinger !

M. Antoine Gissinger. Ensuite, vous avez parlé des jeunes.
Moi aussi, j'ai interrogé des jeunes, que vous aviez manipulés,
(Exclamations sur les bancs des communistes et des socialistes
et .radicaux de gauche) sur la réforme Haby. Ils ne savaient que
répondre . En revanche, lorsqu'ils manifestaient, ils obéissaient
aux ordres!

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements n°' 21 et 108 ?

M. le ministre de l'éducation . Le Gouvernement partage
l'avis de la commission sur l'amendement n° 21.

Quant à l'amendement n" 108, les dispositions relatives à la
vie de la communauté-scolaire relèvent du domaine réglemen-
taire et, compte tenu des informations fournies par M . le
rapporteur sur la mise en oeuvre de la loi, l'amendement qui,
bien entendu, sera respecté dans son esprit pourrait être retiré.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 21..
(L'amendement n'est pas adopté .)
Monsieur Goulet, retirez-vous l'amendement n° 108?

M. Daniel Goulet. Je le retire, à condition que le Gouvernement
accepte tout à l'heure l'amendement n° 40. Je lui fais donc
confiance.

M . le ministre de l'éducation . Il l'acceptera.

M . le président . L'amendement n° 10$ est retiré.
Personne ne demande plus la parole . ..
Je mets aux voix l'article 15.

M . Louis Mexandeau. Nous votons contre.
(L'article 15 est adopté .)

Après l'article 15.

M . le président. MM. Mexandeau, André Billoux, Gaillard,
Lucien Pignion, Le Pensec, Laborde, Besson et les membres
du groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche et
apparentés ont présenté un amendement, n" 81, rédigé en ces
termes :

« Après l'article 15, insérer le nouvel article suivant :
« Les élèves âgés de plus de quatorze ans disposent dans

les établissements du droit d'association, de réunion, d'infor-
mation . Leurs associations peuvent désigner des délégués
auprès du chef d'établissement. D

La parole est à M. Le Pensec .



4474

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 19 JUIN 1975

rM. Louis Le Pensec. D'après l'article 1" du projet, la forma-
tion scolaire a pour objet de préparer l'élève à ses futures
responsabilités de citoyen.

Il nous semble donc opportun d'introduire ici une disposition
mettant immédiatement ce principe en application, en accordant
aux adolescents âgés de plus de quatorze ans le droit d'associa-
tion. de réunion et d'information:

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Jacques Legendre, rapporteur. Dans la logique de sa posi-
tion precédente, la commission a émis un avis défavorable.

M . Louis Mexandeau . Pourquoi?

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'éducation. Le Gouvernement est aussi
hostile à l'amendement.

M . Charles Josselin. Donnez des raisons !

M. le président. La parole est à M. Mexandeau.

M . Louis Mexandeau . Nous venons d'entendre certains bavar-
dages sur les jeunes et la jeunesse . Cette jeunesse, monsieur
le ministre, a désavoué votre projet de loi . Vous avez organisé
une concertation qui a soulevé l'hilarité générale et elle s'est
terminée par ce que l'on appelle, en terme de théâtre, c un bide ».

M . Antoine Gissinger . C'est vous qui le dites!

M . Louis Mexandeau. Vous lisez tout de même les quotidiens
de temps en temps, mon cher collègue !

Vous voulez renforcer l'autoritarisme dans les établissements,
monsieur le ministre, en essayant de créer ces comités de parents
dont vous espérez qu'ils renforceront les tendances autoritaires,
ou encore ces comités d'établissements qui remplaceront les
conseils d'administration, ou encore ces communautés scolaires
dont on ne sait, d'ailleurs, comment elles pourront fonctionner,
sauf pour les mesures coercitives sur lesquelles vous refusez
de vous prononcer.

Mais on ne peut à la fois renforcer l'autoritarisme de la direc-
tion et refuser, alors même que le Gouvernement a dû accepter
d'abaisser l'âge de la majorité électorale à dix-huit ans, . ..

M. André Fanton . Pas à quatorze!

M . Louis Mexandeau. ... de développer la responsabilité, l'auto-
nomie et le sens de la démocratie chez les jeunes.

Or, pendant la discussion de votre s descriptif s, des jeunes ont
voulu se réunir, prendre contact avec leurs professeurs de façon
collective, avec les parents . Par des arrêtés, des circulaires, vous
le leur avez interdit.

Cet univers un peu clos et par certains aspects carcéral —
étant donné les contraintes de l'architecture dont nous parlions
hier — que sont les établissements, est pourtant favorable à un
véritable apprentissage de la démocratie . Si vous n'organisez
pas cette éducation des responsabilités, sachez bien que le sens
de la contestation, qui est très vif chez les jeunes, empruntera
d'autres voies que vous serez alors les premiers à nous reprocher.

M . Antoine Gissinger. Ce sont des menaces ?

M. Louis Mexandeau . C'est pourquoi nous avons déposé cet
amendement . Les jeunes de ce pays seront sensibles, n'en
doutons pas, à la position que prendra le Gouvernement à son
sujet . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et radicaux
de gauche .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 81.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. M. Mesmin a présenté un amendement, n° 47,
libellé comme suit :

Après l'article' 15, insérer le nouvel article suivant :
s L'architecture scolaire a une fonction éducative . Elle est

un élément indispensable de la pédagogie : de sa qualité
dépend l'aptitude de l'enfant à vivre en harmonie avec le
milieu scolaire.

s Les bâtiments scolaires doivent être conçus à l'échelle
des enfants qui les fréquentent, les programmes de construc-
tions scolaires excluant toute forme de gigantisme. a

La parole est à M. Mesmin.

M . Georges Mesmin. J'ai déjà souligné, au cours de la discus-
sion générale, l'importance qui s'attachait à l'architecture sco-
laire . Je souhaite que la loi ne passe pas sous silence le rôle
éducatif qu'on est en droit d'espérer lui voir jouer et que cet
article additionnel y figure.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jacques Legendre, rapporteur . II apparaît, en effet, que cer-
taines erreurs ont pu être commises dans le passé en matière
d'architecture scolaire, et la commission a été très sensible à la
préoccupation exprimée par M . Mesmin .

M. Louis Mexandeau. La commission se montre toujours très
sensible ...

M. Jacques Legendre, rapporteur . Monsieur Mexandeau, il
arrive à la commission d'être sensible à l'esprit d'un amende-
ment et de l'approuver . C'est ce qu'elle a fait dans le cas
d'espèce.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'éducation . L'intérêt qui s'attache à cet amen-

dement est évident . J'en approuve sans- réserve les deux pre-
mières phrases : s L'architecture scolaire a une fonction édu-
cative. Elle est un élément indispensable de la pédagogie . »

M. Mesmin a fort justement souligné le rôle que peuvent jouer
à cet égard des bâtiments dont on vient de nous dire qu'ils consti-
tuaient trop souvent un univers carcéral, ce qui ne semble d'ail-
leurs pas avoir eu une influence si néfaste sur l'esprit de
M . Mexandeau qui y a vécu assez fréquemment.

M .' André Fanton. Ceci explique peut-être cela !
M. le ministre de l'éducation . Cependant, il ne me parait pas

que la suite de l'amendement ait sa place dans un texte de
loi, qui par essence a un caractère normatif.

Affirmer que de la qualité de l'architecture scolaire dépend
s l'aptitude de l'enfant à vivre en harmonie avec le milieu
scolaire a n'ajoute rien qui ne soit implicitement contenu
dans la première assertion . Dire que les bâtiments scolaires
s doivent être conçus à l'échelle des enfants s semble difficile
à traduire en termes géométriques . Enfin, déclarer qu'il convient
d'exclure toute forme de s gigantisme » peut difficilement faire
l'objet d'une définition législative.

Parce que les membres de phrase que je viens de citer me
semblent contenus dans la définition — que j'estime perti-
nente — du début de cet amendement, je demanderai à M. Mes-
min de bien vouloir limiter son amendement aux mots : s L'archi-
tecture scolaire a une fonction éducative. Elle est un élément
indispensable de la pédagogie . s

S'il n'en était pas ainsi, je m'en remettrais à la sagesse de
l'Assemblée.

M . le président. Monsieur Mesmin, acceptez-vous de modifier
votre amendement comme le propose M. le ministre ?

M . Georges Mesmin . Même ainsi modifié, l'amendement contient
l'intention que j'ai voulu marquer en le déposant et je me
rallie à la p- position du Gouvernement.

M. Antoine Gissinger . Très bien!
M . Jack Ratite. Il faut de l'argent pour adapter l'architecture !

C'est un amendement démagogique.
M. le président. Ce n'est pas dans l'amendement !
M. Louis Mexandeau . M . le président parle d'or ; mais M. le

ministre ne parle jamais d'argent !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 47 tel qu'il

vient d'être modifié, dans la rédaction suivante :
s Après l'article 15, insérer le nouvel article suivant:
s L'architecture scolaire a une fonction éducative . Elle

est un élément indispensable de la pédagogie . r
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. M. Foyer a présenté deux amendements
n"' 117 et 118.

L'amendement n' 117 est ainsi conçu :
• Après l'article 15, insérer le nouvel article suivant :
«Est interdit, dans une éccle, un collège ou un lycée

publics, tout enseignement qui ne respecterait pas les exi-
gences de la neutralité à l'égard de toute idéologie ou qui
serait l'expression d'une propagande politique.

(Est interdite toute activité politique ou partisane dans
l'intérieur des établissements d'enseignement.

s Le manquement aux interdictions énoncées par le pré-
sent article constitue une faute disciplinaire grave . »

L'amendement n' 118 est rédigé comme suit ;
Après l'article 15, insérer le nouvel article suivant :

s Les enseignants exercent leurs fonctions sous le seul
contrôle des autorités académiques, des chefs d'établisse-
ment et des membres des corps d'inspection.

Ces deux amendements ne sont pas soutenus.

Avant l'article 16.

M. le président . MM, Garcin, Gilbert Schwartz, Dupuy, Ralite,
Chambaz, Claude Weber, Mme Constans et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amendement
n" 22, ainsi libellé :

s Avant l'article 16, insérer le nouvel article suivant :
s L'installation du tronc commun de l'école fondamentale

appelle notamment comme premières mesures :
s — abaissement progressif des effectifs vers le maximum

de vingt-cinq élèves par classe ;
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«— plan quinquennal de premier recyclage de l'ensemble
des enseignants en exercice dans les écoles primaires, les
C . E . S . et les C . E . G . existants ;

s— institution progressive des équipes éducatives à tous
les niveaux ;

— suppression des cloisonnements entre les trois types
d'enseignement juxtaposés dans les C . E . S. à partir de l'ac-
tuelle sixième ; transformation des classes de transition en
classes de rattrapage ; organisation de classes préparatoires
et préprofessionnelles ;

— institution de cours de rattrapage à l'intérieur des
classes communes dès le cours préparatoire, particulière-
ment en français et en mathématiques ;

— pour les enfants qui n'ont pas à la maison des condi-
tions de travail convenables au point de vue matériel et
culturel, institution de la journée scolaire prolongée, gratuite
et volontaire, permettant à ces élèves de vivre continûment
dans un milieu éducatif qui leur offrira, sous la conduite
d'enseignants et d'éducateurs qualifiés, des possibilités
d'étude et de révision, des activités culturelles diversifiées,
des possibilités de détente ;

• — Suppression des limites d'âge pour l'accès aux divers
niveaux de l'éducation nationale, y compris aux établisse-
ments de l'enseignement supérieur.

« Pendant la période transitoire de mise en oeuvre de la
réforme, en plus des moyens de rattrapage en vue de facili-
ter à certains adolescents l'accès à une formation profes-
sionnelle de qualité, il sera institué des classes prépara-
toires et préprofessionnelles . Celles-ci pourront accueillir
certains jeunes après la septième ou la huitième classe du
tronc commun . Elles seront conçues en vue du rattrapage
et de l'accueil dans les sections professionnelles ou dans
l'apprentissage, et ne sauraient se confondre avec une pré-
paration écourtée à un emploi sans qualification. a

La parole est à M. Garcin.

M. Edmond Garcin. Etant donné que tous nos amendements
fondamentaux ont été rejetés, nous retirons cet amendement
n" 22 qui tendait à introduire des dispositions transitoires.

M . le président. L'amendement n" 22 est retiré.

Article 16.

M. le président. Je donne lecture de l'article 16 :

TITRE III

Dispositions particulières et transitoires.

« Art . 16 . — Des dérogations aux dispositions de la présente
loi peuvent être apportées pour la réalisation d'une expérience
pédagogique et pour une durée limitée à la conduite de celle-ci,
dans des conditions définies par décret.

MM . Daniel Goulet, Hamel, Buron, de Gastines ont présenté
un amendement n" 109, conçu en ces termes :

« Rédiger ainsi l'article 16 :
« Des dérogations aux dispositions de la présente loi

peuvent être apportées peur la réalisation d'expériences
pédagogiques, notamment en milieu rural où peuvent se
mettre en place des regroupements pédagogiques résultant
de conditions locales particulières . Ces dérogations sont
définies également par la loi.

La parole est à M. Goulet.

M. Daniel Goulet. Je souhaiterais que M. le ministre prenne
en considération les expériences de regroupement pédagogique
et qu'il leur accorde une attention toute particulière . Il sait
combien il est difficile d'obtenir en milieu rural un large
consensus des collectivités locales, des enseignants et des parents
d'élèves au sujet de ces expériences.

Il conviendrait que des dérogations aux dispositions législa-
tives permettent de réaliser de telles expériences avec beaucoup
de souplesse.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Jacques Legendre, rapporteur. Considérant que ces expé-
riences ont déjà lieu, la commission, quel que soit l'intérêt
des observations présentées, n'a pas jugé utile cet amendement
et a émis un avis défavorable à son adoption.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'éducation . Le terme « expériences s me
semble impropre eu égard au souhait des signataires de cet
amendement . En revanche, je tiens à marquer ma compréhen-
sion et mon intérêt pour les regroupements pédagogiques, dont
nous avons pu mesurer l'intérêt .

Nous préparons pour la rentrée prochaine un texte mettant en
mesure les inspecteurs d'académie de procéder en milieu rural
à de tels regroupements qui semblent effectivement la meil-
leure formule pour répondre au problème d'isolement de cer-
tains enfants . Cependant, cette organisation, que nous réali-
serons en concertation, revêt un caractère réglementaire . Elle
n'est donc pas du domaine de la loi.

M . le président . Maintenez-vous l'amendement, monsieur Gou-
let ?

M. Daniel Goulet. Je le retire, compte tenu des précisions que
M. le ministre m'a fournies et dont je le remercie.

M. le président. L'amendement n" 109 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 16.
(L'article 16 est adopté )

Après l'article 16.

M. le président . MM . Mexandeau, André Bilieux, Gaillard, Lucien
Pignion, Le Pensec, Laborde, Besson et les membres du groupe
du parti socialiste et des radicaux de gauche et apparentés ont
présenté un amendement n" 82, conçu comme suit :

« Après l'article 16, insérer le nouvel article suivant :
« L'éducation des enfants d 'immigrés est un devoir pour

la République. Cette éducation doit assurer à ces enfants,
si leur famille en exprime la volonté, dans le cadre de
l'enseignement public, en plus dés éléments dispensés aux
jeunes Français, le maintien de liaisons étroites avec leur
culture d'origine . s

La parole est à M. Mexandeau.

M. Louis Mexandeau . Cet amendement rejoint un sous-
amendement que nous avions présenté à l'article 1" et qui
concernait les enfants d'immigrés.

Si, dans les textes, il n'existe aucune différence entre les
enfants d'immigrés et les enfants nés de parents français,
dans la réalité un fort pourcentage d'enfants d'immigrés échap-
pent, en fait, à la scolarisation . Lorsqu'on opère des recense-
ments dans les centres d'inadaptation ou dans les sections
de retardés, on s'aperçoit que la proportion d'enfants d'immigré;
est grande . Aux prises avec des difficultés particulières, ces
enfants auraient besoin non seulement de voir reconnu leur
droit à l'instruction, mais aussi de bénéficier de mesures
spécifiques de soutien.

Le deuxième aspect de cet amendement est la liaison à mainte-
nir avec le milieu d'origine des intéressés . Les immigrés qui
travaillent sur notre sol, où ils contribuent à l'enrichissement
national y viennent, dans une écrasante majorité, non pas spon-
tanément mais en raison du sous-développement ou de l'absence
de travail correctement rémunéré dans leur pays d'origine . Ils
espèrent souvent amasser en France un pécule et rentrer chez
eux quelques années plus tard. Très peu viennent sans idée de
retour.

Pour éviter le déracinement, il faut que ces enfants puissent
recevoir un enseignement et une culture qui ne leur donnent
pas l'impression d'être coupés de leurs parents et de leurs pays
d'origine, Cela est d'autant plus important qu'un grand nombre
de ces immigrés sont d'origine latine ou méditerranéenne.

Or on assiste justement dans les disciplines néolatines, l'espa-
gnol et le portugais notamment, à une réduction des effectifs
et à une désaffection qui est malheureusement encouragée d'une
certaine façon par la passivité des pouvoirs publics . Il y a actuel-
lement un recul de l'italien, de l'espagnol et aussi du portugais
qui était assez peu développé dans notre enseignement secon-
daire.

Pour notre part, nous aimerions voir consacrés les devoirs
que la République a envers les enfants d'immigrés sur le plan
de la scolarisation normale et de la diffusion des éléments de
culture de leur pays d'origine.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jacques Legendre, rapporteur . La commission a donné une
réponse juridique à ce problème . Etant donné qu'elle avait déjà
repoussé le scus-amendement n" 67 . ..

M. Louis Mexandeau. C'était différent !

M. Jacques Legendre, rapporteur. . . .étant donné aussi l'exis-
tence d'une série de mesures — classes d'adaptation, classes
d'initiation au français pour les enfants d'immigrés, circulaire
n" 73 . 367 du 13 septembre 1973 — la commission n'a pas jugé
utile de faire figurer dans la loi des dispositions prévues par
l'amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre de l'éducation. - L'article 1" du projet de loi
prévoit que tout enfant a droit à la formation scolaire . Dans
le langage juridique, cela signifie : tout enfant sans discrimi-
nation . Je regretterais qu'un article additionnel en établisse
une.

En France, les jeunes immigrés ont droit — et M. Mexandeau
le sait certainement — aux mêmes moyens de scolarité que
leurs voisins de nationalité française. J'ajoute que, en collabo-
ration très étroite avec les ambasades intéressées . nous nous
préoccupons de les aider à maintenir les liens avec leur
culture d'origine.

Pour illustrer mon propos. j'indique que nous créerons à la
prochaine rentrée scolaire cent classes d'adaptation supplé-
mentaires pour enfants d'immigrés, dans lesquelles ces enfants
recevront une aide dans leur langue maternelle . Trois cents
autres classes analogues sont prévues pour la rentrée suivante.

Je ne crois pas que, dans une loi générale sur l'éducation,
il faille considérer les jeunes immigrés comme différents des
jeunes Français, Ils seront traités de la niéme manière . Je
m ' oppose donc à cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 82.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. MM. Daniel Goulet, Hamel, Buron, de Poulpi-
quet, de Gastines ont présenté un amendement n" 110 ainsi
rédigé :

« Après l'article 16, insérer le nouvel article suivant:
« Les modalités de recrutement, de formation, de titula-

risation, de promotion interne — de carrière — de recy-
clage des enseignants, seront fixées dans une loi annexe.

La parole est à M. Goulet.

M. Daniel Goulet. Les orateurs de l'opposition ont souvent
reproché à votre projet de loi, monsieur le ministre, de n'être
qu'un faux semblant, voire un chèque en blanc . Je vous offre
une excellente occasion de répondre à vos détracteurs en vous
engageant solennellement à associer le législateur à l'élabora-
tion des textes annexes.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Jacques Legendre, rapporteur . La commission désire égale-
ment que les textes annexes promis par le Gouvernement
viennent en discussion devant le Parlement . Elle l'a montré
en déposant, après l'article 17 . un amendement qui précise
que le Gouvernement devra rendre compte de l'application de
la présente loi et de celles qui la compléteront . En conséquence,
elle n'a pas jugé utile l'amendement n" 110 et elle a émis un
avis défavorable à son sujet.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'éducation . Compte tenu du fait qu'il
sera fait mention plus foin des lois complémentaires à la
présente loi et de l'engagement que je prends de travailler
en liaison avec les parlementaires à l'élaboration des textes de
loi en question, je ne pense pas qu'il soit souhaitable de
préciser dans la loi cette disposition législative particulière aux
enseignants . D'autres dispositions, relatives notamment au fonc-
tionnement des établissements, vous seront d'ailleurs proposées.

C'est pourquoi je demande à M . Goulet de considérer que
son amendement est satisfait à l'avance.

M. le président. Monsieur Goulet, acceptez-vous de retirer
votre amendemen t ?

M. Daniel Goulet . Non, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 110.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 17.

M. le président. e Art. 17. — Des décrets préciseront les
modalités d'application de la présente loi et fixeront les condi-
tions dans lesquelles elle entrera progressivement en appli-
cation . ».

Le Gouvernement a préserté un amendement n" 138, libellé
en ces termes :

t Compléter l'article 17 par le nouvel alinéa suivant :
t Le Gouvernement déposera chaque année devant le

Parlement, avant le 1" juin, un rapport sur l ' application
de la présente loi et des lois qui la compléteront . Ce rapport
devra comporter les observations présentées par les conseils
de l'éducation sur les textes d'application dont ils ont à
connaître . »

La parole est à M. le ministre de l'éducation.

M . le ministre de l'éducation . Cet amendement concrétise la
promesse que j'ai faite précédemment .

M. le président. La commission sera certainement d'accord
sur cet amendement du Gouvernement qui reprend l'amendement
n" 40 qu'elle avait elle-même déposé.

M. Jacques Legendre, rapporteur . Monsieur le président, la
commission est heureuse de voir le Gouvernement reprendre
mot à mot son propre amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 138.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17, modifié par l'amendement n" 138.
(L'article 17, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 17.

M . le président. M. Jacques Legendre, rapporteur, et M. Gaus-
sin ont présenté un amendement n" 40 ainsi conçu :

• Après l'article 17, insérer le nouvel article suivant :
e Le Gouvernement déposera chaque année devant le

Parlement, avant le 1" juin, un rapport sur l'application
de la présente loi et des lois qui la compléteront . Ce rapport
devra comporter les observations présentées par les conseils
de l'éducation sur les textes d'application dont ils ont à
connaître. »

Cet amendement, étant satisfait par l'adoption de l'amende.
ment n" 138 à l'article précédent, devient sans objet.

Article 18.

M. le président. e Art. 18 . — Sous réserve de la compétence
attribuée aux assemblées ou conseils élus dans les territoires
d'outre-mer, les dispositions de la présente loi pourront être
rendues applicables en tout ou partie aux territoires d 'outre-mer
par des décrets en Conseil d'Etat comportant les adapta-
tions rendues nécessaires par l'organisation particulière de ces
territoires. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 18.
(L'article 18 est adopté .)

Après l'article 18.

M. le président. MM. Mexandeau, André Billoux, Gaillard,
Lucien Pignion, Le Pensec, Laborde, Besson et les membres
du groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche et
apparentés, ont présenté un amendement n" 122, ainsi rédigé :

e Après l'aéticle 18, insérer le nouvel article suivant :
e Le Gouvernement est autorisé à engager, si le besoin

s'en fait sentir, la procédure tendant à nationaliser tous
les établissements d'enseignement percevant ou ayant perçu,
directement ou indirectement, les subventions de l'Etat ou
des taxes parafiscales.

e Les établissements ainsi nationalisés sont intégrés à
l'enseignement public . Les maîtres y enseignant ont le droit
d'y être intégrés s'ils le désirent, parmi les personnels
enseignants fonctionnaires de l'Etat, dans les corps corres-
pondant à leur degré de qualification selon des modalités
à préciser par décret . a

La parole est à M. Josselin, pour défendre cet amendement.

M . Charles Josselin . Je tiens d'abord à souligner notre volonté
de dépassionner un débat qui a été finalement trop tendu au
cours de l'examen de nombreux articles.

Si j'ai demandé à défendre cet amendement au nom du
groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche bien que
je représente une circonscription où le problème de la dualité
scolaire se pose avec une grande acuité, c'est parce que, chaque
jour, je suis conduit à en mesurer les conséquences.

Le bilan de la dualité scolaire est négatif car chacun recon-
naîtra qu'elle se traduit le plus souvent par le gaspillage, qu'il
s'agisse des locaux ou des maîtres, et le sur-emploi ou le sous-
emploi des uns et des autres . En outre, elle introduit une
coupure souvent très vive, notamment en milieu rural, entre les
tenants d'une école et les tenants d'une autre . Finalement, il
en résulte bien souvent un immobilisme dans l'attitude de cer-
taines collectivités locales, qui ne voulant pas répondre à la
demande émanant d'une école primaire sans satisfaire l'autre
école, en arrivent souvent à ne rien faire eu à faire trop peu.

En fin de compte, les enfants en pâtissent et, n'en déplaise
à beaucoup qui croient ou veulent croire qu'il est dépassé, le
problème est toujours aussi vivant . Il n'est que de voir les
difficultés que nous rencontrons lorsqu'il s'agit de créer une
cantine municipale et d'y faire venir l'ensemble des élèves de
deux écoles. Je pourrais vous donner des exemples prouvant qae
le problème se pose quelle que soit la tendance politique de la
collectivité locale . Le bilan négatif est lourd .
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En face de cela . d'aucuns évoquent à l'appui de cette dualité
scolaire la fameuse liberté d'enseignement ; ils évoquent même
souvent l'aspect concurrentiel de l'enseignement qui permet-
trait de relever le niveau scolaire.

Permettez-moi de vous dire que si nous concevons ce service
pubis en termes de concurrence, nous ne pouvons que manquer
l'objectif que nous visons, qui est d'assurer le meilleur service
aux enfants et d'éviter le gaspillage auquel risque précisément
d'aboutir cette concurrence.

On me rétorquera que ce qui compte c'est l'esprit qui règne
dans un établissement . C'est une bonne réponse car nous
devons effectivement nous en préoccuper . Mais l'enseignement
privé peut-il revendiquer d'être mieux dirigé ? Non. De dispenser
un meilleur enseignement? Non.

En fait, mes chers collègues, l'esprit qui règne dans un
établissement résulte en définitive de l'harmonie qui s'établit
ou non entre la direction, les enseignants et les parents . C'est
ainsi que s'apprécie la qualité d'un établissement scolaire.

Nous savons tous que le problème religieux ne se pose plus.
Nombre d'enseignants des établissements privés reconnaissent
eux-mêmes qu'on assiste paradoxalement à une sorte de laïci-
sation de l'enseignement religieux, dans la mesure où, le
recrutement des prêtres devenant plus difficile, re sont pr<sque
toujours des laïcs qui se voient confier non seulement les
postes d'enseignant. mais aussi Ies postes de direction qu'occu-
paient jadis les ecclésiastiques.

Dès lors que• cet aspect purement religieux des établisse-
ments privés a disparu, que reste-t-il ? Hélas ! chez les tenants
de l'enseignement privé persiste encore la volonté de dis-
penser, au nom de la liberté de l'enseignement, un enseigne-
ment différent . Ceux-là pratiquent un amalgame dont rend par-
faitement compte une lettre que j ' ai reçue au cours de la cam-
pagne pour les dernières élections législatives : on y mêle
allégrement la liberté de l'enseignement, l'interdiction de libé-
raliser l'avortement, l'autorité parentale et la femme au foyer !
Cette lettre est particulièrement révélatrice . Elle montre bien
que c'est une autre idéologie que l'on %eut prôner, par un
autre système d'enseignement !

M. Cressard, dont je déplore l'absence, affirmait hier soir
que l'enseignement laïc devait être neutre et réclamait en
même temps la liberté de l'enseignement . Mais la neutralité de
l'enseignement laïc implique bien le pluralisme des idées!

M . Louis Mexandeau . Très bien !

M . Charles Josselin . S 'il existe un pluralisme véritable, je ne
comprends pas pourquoi l'on s'acharne à défendre un ensei-
gnement privé, sauf à vouloir livrer à travers lui un combat
politique dont finalement les enfants font les frais, et dont
pâtit le pays tout entier.

Ce sont ces raisons qui nous ont conduits à déposer un amen-
dement qui permet au Gouvernement d'engager, ai le besoin
s'en fait sentir, une procédure tendant à nationaliser tous les
établissements percevant ou ayant perçu directement ou indirec-
tement des subventions de l'Etat ou des taxes parafiscales.

Bien entendu, les nationalisations ne seraient pas opérées glo-
balement, mais selon un calendrier à définir . Toutefois, je
souhaiterais qu'elles interviennent d'ores et déjà dans des vil-
lages où suffisamment de bonnes volontés se seraient manifestées.
Nous avons tenu à préciser qu'elles devraient s'accompagner de
l'intégration des maitres, en fonction de leur degré de qualifi-
cation et selon des modalités à déterminer par décret.

L'Assemblée se doit de prendre cette nuit une décision impor-
tante. Cette réforme n'est qu'un cadre vide, a-t-on dit . Nous
pouvons lui donner quelque consistance si, à cette occasion, en
dépassionnant un débat qui n'a été jusqu'à présent que trop
passionné, nous acceptons de réaffirmer solennellement notre
attachement à un service public, laïque et pluraliste de l'ensei-
gnement . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
radicaux de gauche et des comnzunistes.)

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Jacques Legendre, rapporteur . La commission n'a pas exa-
miné cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'éducation. Je prends acte de la volonté de
M. Josselin de dépassionner le débat et d'insister sur le carac-
tère laïque des établissements d'enseignement public.

Je ne suis pas certain qu'à l'issue de ces deux jours de dis-
cussions ncus soyons tombés d'accord sur la signification de la
laïcité, mais enfin la bonne volonté est toujours la bienvenue.

Cela dit, je rappelle que l'article 3 de la loi du 30 décembre
1959 permet déjà d'intégrer, à leur demande, les établissements
répondant à la définition de cet amendement, à condition, bien
entendu, qu'ils le demandent eux-mêmes.

Je ne pense pas qu'il faille aller au-delà dans le cadre d'une
loi sur l'éducation dont je rappelle qu'elle n'a pas pour objectif
de rompre les équilibres établis à une autre occasion, ici même,
entre les enseignements privés et l'enseignement public.

M. le président. La parole est à M . Mexandeau.

M. Louis Mexandeau . Je désire souligner la contradiction qui
existe entre les propos tenus par le ministre et le rapporteur,
qui on banni toute référence à l'enseignement public pendant pra-
tiquement toute la discussion, et ce qui vient d'être dit.

Ainsi s'effondre l'argumentation qui nous a été opposée lorsque
nous avons voulu introduire le terme a public » dans certains
articles du projet.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 122.
Je suis saisi par le groupe du parti socialiste et des radicaux

de gauche d'une demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé par l'ensemble du Palais.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien vou-
loir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 478
Nombre de suffrages exprimés	 474
Majorité absolue	 238

Pour l'adoption	 181
Contre	 293

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Je suis saisi de deux amendements n"' 91 et 102 pouvant être

soumis à une discussion commune.
L'amendement n" 91, présenté par MM . Guermeur, Caillaud,

Bécam, Fouchier, Montagne, est ainsi conçu :
Après l'article 18, insérer le nouvel article suivant :
Les dispositions de la présente loi, relatives à l'enseigne-

ment, sont applicables • aux établissements d'enseignement
privé sous contrat, ainsi qu'aux membres de leur commu-
nauté scolaire dans le respect des principes définis par la
lei n" 59-1557 du 31 décembre 1959, modifiée par la loi
n" 71400 du 1" juin 1971 .

	

-
Les dispositions de la loi sont applicables simultanément

aux établissements publics et privés sous contrat,»
L'amendement n" 102, présenté par M . Hamel, est libellé

ainsi :
Après l'article 18, insérer, sous un titre IV, le nouvel

article suivant :
c Les dispositions de cette loi s'appliquent aussi bien aux

établissements publics qu'aux établissements privés sous
contrat.

La parole est à M. Guernieur, pour soutenir l'amendement n" 91.

M. Guy Guermeur. Au mois de février dernier, vous avec
déclaré, monsieur le ministre, que le projet de modernisation
du système éducatif concernait douze millions d'élèves et, par
voie de conséquence, leurs familles et les maitres qui se dévouent
auprès d'eux.

Dans cette brève intervention, je voudrais m'attacher plus
particulièrement aux deux millions d'élèves qui sont inclus
dans cet ensemble, mais que les difficultés historiques ont
longtemps tenus à l'écart des dispositions prises en faveur
des autres ; je veux parler des enfants éduqués par .'ensei-
gnement privé.

Cet enseignement contribue, vous le savez, à l'effort éducatif
que notre pays poursuit depuis des années . Il accomplit sa
tâche sans hostilité à l'égard de quiconque et sans revendiquer
de privilèges particuliers.

Son effort est aujourd'hui largement reconnu par la popu-
lation qui accepte et souhaite le pluralisme scolaire comme la
condition nécessaire de la liberté des choix dans une démocratie,
qu'il s'agisse de la liberté des parents ou de la liberté des
enseignants

Tout au long de la préparation de cette loi importante,
l'enseignement privé a considéré avec sympathie la part que
votre projet faisait à l'égalité des chances, au soutien pédagogique,
à l'intérêt porté à l'enfant, à la suppression des filières, à
l'ouverture sur une culture technologique, à la notion de
communauté scolaire, enfin à l'autonomie des établissements.

Mais la communauté de l'enseignement privé a éprouvé deux
craintes : celle d'être tenue à l'écart du bénéfice des dispositions
nouvelles que l'on préparait ; celle d'une assimilation qui pouvait
aboutir, à terme, à supprimer l'autonomie de l'enseignement
privé, voire à mettre fin à son existence.
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Nous ne croyons pas que le Gouvernement ait jamais partagé
de tels desseins avec les adversaires traditionnels et incorrigibles
de l'enseignement privé.

M. Louis Mexandeau. Nous non plus !

M. Guy Guermeur. Vous avez tenu vous-même, monsieur le
ministre, à réaffirmer devant nous le principe de la liberté
scolaire, et nous vous en remercions.

Nous souhaitons aujourd'hui que, dans la même ligne, le
législateur confirme quelques dispositions que nous tenons pour
essentielles.

D'abord, qu'il réaffirme les principes contenus dans la loi de
1959, dite loi Debré.

Ensuite, qu'il reconnaisse solennellement l'existence des éta-
blissements qui, depuis plus de quinze années, sont associés par
la voie des contrats à l'éducation . des Français.

Nous voulons aussi qu'il soit confirmé que les dispositions de
la loi s'appliqueront sans discrimination à ces écoles parce
qu'elles ont leur place dans notre système éducatif et parce
qu'en s'ouvrant résolument au progrès, comme elles le font depuis
des années, elles ont acquis droit de cité . De ce fait, la liberté
de choix ne doit plus être pénalisée comme elle l'est encore
trop souvent.

Nous entendons enfin, monsieur le ministre, obtenir que les
dispositions relatives à l'enseignement s'appliquent simultané-
ment aux établissements publics et aux établissements privés
sous contrat.

Nous voulons être assurés que nous n'aurons plus, comme nous
devons le faire trop souvent, à harceler les administrations
pour obtenir une à une des mesures de simple justice strictement
prévues par notre législation.

Nous voulons que la spe ' ficité des établissements privés ne
soit pas remise en cause ça elle constitue une richesse pour
la dation tout entière. Vous s -'ez bien compris, monsieur le
ministre, puisque vous avez de n âé d'élargir l'autonomie des
établissements publics eux-mêmes.

Comme la reconnaissance de ces principes est pour nous
très importante, il nous a paru souhaitable que le législateur
lui-même les garantisse dans la loi que nous discutons actuel-
lement.

J'ai donc déposé cet amendement avec mes amis de toutes
les formations de la majorité.

Malgré le temps de parole réduit qui m'est imparti, je ne
voudrais pas terminer sans évoquer les graves difficultés finan-
cières que connaissent ces établissements du fait de l'application
incorrecte de la loi du 31 décembre 1959.

Cette loi, vous le savez, n'est pas appliquée sur deux points:
le forfait d'externat des établissements sous contrat d'asso-
ciation et la formation des maîtres.

En ce qui concerne d'abord le forfait, le décalage entre son
taux et le montant des charges qu'il est censé couvrir aux termes
mêmes de la loi a été constaté officiellement en 1965 ; il a été
chiffré par l'administration à 31 p . 100 en 1972 et, tout récem-
ment, à 66,2 p . 100.

Des centaines d'établissements sont au bord de la faillite.
Découragés ou révoltés de ne plus pouvoir assumer leur misison
éducative parce que la loi n'est pas appliquée, les responsables
sont tentés de choisir des actions extrêmes plutôt que d'écarter
les enfants des familles qui ne pourront pas payer. Cette
dernière solution serait contraire, avouons-le, à la conception
fondamentale d'une école populaire que ces établissements
veulent résolument ouverte à tous.

Quant à la formation continue des enseignants sous contrat,
la contribution de formation permanente prévue par la toi du
16 juillet 1971 est une charge sociale qui — je le rappelle —
incombe à l'Etat pour les maîtres sous contrat.

Or cette charge n'a jamais été acquittée ; les maitres de
l'enseignement privé doivent subvenir, à leurs propres frais,
aux nécessités de leur perfectionnement, alors que celui-ci
conditionne, c'est évident, la qualité de leur contribution à
l'effort national de réforme de l'enseignement.

Sur ces problèmes qui relèvent de la simple justice, nous
espérons aussi, monsieur le ministre, que vos réponses seront
positives et rapidement suivies d'effet car l'égalité dans les
conditions matérielles est aussi une garantie de la liberté.
(Applaudissements sur plusieurs bancs de l'union des démocra-
tes pour la République, des républicains indépendants et des
réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. le président . La parole est à M. Hamel pour soutenir
l'amendement n" 102.

M. Emmanuel Hamel . Cet amendement est pratiquement
identique à celui qu'a présenté M . Guermeur et ses motifs sont
exactement les mêmes .

Ne voulant pas diminuer la portée des excellents propos qui
viennent d'être tenus, je retire mon amendement au profit de
l'amendement n° 91.

M. le président. L'amendement n" 102 est retiré.
Quel est l'avis de la commission sur l'amendement n" 91 ?

M. Jacques Legendre, rapporteur. Sensible à la nécessité de
conserver à cette loi le caractère de neutralité qui lui avait été
fixé dès le départ par M. le ministre, la commission a donné un
avis favorable à cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'éducation . Le Gouvernement a rappelé en
maintes circonstances le caractère de neutralité de la loi sur
l'éducation dont vous débattez actuellement.

Il accepte donc que soit précisé, si l'Assemblée le juge
nécessaire, que les dispositions de la loi s'appliqueront aussi
bien à l'enseignement privé sous contrat qu'à l'enseignement
public.

Je souhaite, cependant, qu'il n'y ait pas d'ambiguïté sin. la
signification des termes et, à cet égard, l'amendement n" 91
ne me satisfait pas pour diverses raisons techniques.

Je crois répondre aux préoccupations de M. Guermeur et de
M. Hamel en présentant un nouvel amendement qui reprend
certaines de leurs propositions dans une rédaction légèrement
différente.

Ce texte me paraît exprimer plus clairement que celui de
M . Guermeur la simultanéité de l'application des dispositions de
la loi à l'enseignement public et à l'enseignement privé sous
contrat. Il fait référence à « la loi n" 59-1557 du 31 décembre
1959 modifiée et complétée par la loi n° 71-400 du 1" juin 1971 s,
c'est-à-dire à la loi Debré et à celle de 1971 qui en a constitué
le prolongement.

A mon avis, les établissements d'enseignement privés sous
contrat simple ne peuvent se voir appliquer les dispositions
du projet de loi qui, à certains égards, sont plus contraignantes
que celles qui figurent dans les lois de 1959 et de 1971.

M . le président. Je suis effectivement saisi d'un amendement
n" 139, présenté par le Gouvernement, et ainsi conçu :

e Après l'article 18, Insérer le nouvel article suivant :
e Les dispositions de la présente loi sont applicables simul-

tanément à l'enseignement public et, dans les conditions
fixées par là loi n" 59-1557 du 31 décembre 1959, modifiée
et complétée par la loi n" 71-400 du 1" juin 1971, à l'en-
seignement privé sous contrat d'association .»

La parole est à M. Guermeur.

M . Guy Guermeur. Mes collègues et moi-même avons beaucoup
réfléchi avant de rédiger l'amendement n° 91 ; nous en avons
pesé tous les termes . Je puis donc dire que notre texte a une
signification bien précise.

Ainsi que l'indique l'exposé des motifs qui l'accompagne, notre
amendement a un triple objet.

Le premier est d'obtenir que le projet de loi s'applique aux
établissements privés sous contrat comme aux établissements
publics. Cette précision est peut-être inutile, mais elle me
paraît opportune.

Le deuxième est de réaffirmer la valeur des principes définis
par la loi Debré de 1959 et non d'appliquer la présente loi e dans
les conditions fixées » par la loi de 1959, ce qui est sensiblement
différent. Les parents d'élèves, les chefs d'établissement, les
professeurs de l'enseignement privé se sont émus au cours des
derniers mois, mais je répète que, à aucun moment, les rumeurs
qui se sont fait jour ici ou là n'ont pesé sur notre décision
de présenter un tel amendement : nous avons simplement estimé
qu'il n'était pas superflu d'inscrire dans le projet qui nous est
soumis le principe de la liberté de l'enseignement.

Le troisième objet de notre amendement est d'obtenir que
les mesures réglementaires concerneront en même temps les
établissements publics et les établissements privés.

Cela dit, l'amendement du Gouvernement contient certaines
dispositions que , nous ne pouvons accepter.

Par exemple, seuls les établissements sous contrat d'asso-
ciation sont visés ; or nous examinons un projet de loi qui tend
à résoudre favorablement les divers problèmes qui concernent
les élèves, qu'il s'agisse de l'enseignement préscolaire, du
primaire ou du secondaire. Pourquoi ces dispositions bénéfi-
ques seraient-elles réservées aux enfants qui fréquentent les
établissements publics et les écoles privées sous contrat d'asso-
ciation, et pas aux autres ?

Enfin, notre amendement ne vise que les dispositions relatives
à l'enseignement ; il exclut par là même celles qui ont trait
à la vie scolaire. Il est évident qu'il faut respecter le carac-
tère propre et l'autonomie des établissements en cause qui
doivent assurer eux-mêmes leur propre gestion, sans ingérence
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extérieure . Si tel n'était pas le cas, tout le système serait
modifié . (Exclamations sur les bancs des socialistes et radicaux
de gauche .)

L'amendement du Gouvernement étant non seulement insuf-
fisant, mais, par certains côtés, préoccupant — pour ne pas
employer un terme plus fort — je vous invite, mes chers col-
lègues . à adopter notre amendement n" 91, accepté par la
commission.

M. le président. La parole est M . Mexandeau à qui je demande,
en raison de l'heure avancée, d'être aussi bref que possible.

M. Louis Mexandeau . Monsieur le président, il n'est jamais
trop tard pour discuter. Ce n'est pas nous qui avons voulu
prolonger ce débat jusqu'à cette heure . ..

M. Pierre Buron. Et la suspension de séance que vous avez
demandée . qui l'a retardé de vingt minutes !

M. Louis Mexandeau . Celle qui a été sollicitée par votre groupe
cet après-midi a duré cinquante minutes !

Cela dit, nous ne pouvons pas accepter les propos tenus par le
ministre et encore moins de ceux que vient de formuler
M . Guermeur.

M . Debré . dans une déclaration qui est encore dans toutes les
mémoires — je l'ai rappelée lors d'un récent débat budgétaire —
avait indiqué, en 1959, qu'il ne s'agissait pas de consacrer, par
la loi, un enseignement parallèle à l'enseignement public . A
l'époque, en raison des circonstances, l'enseignement public était
incapable d'accueillir tous les élèves et l'enseignement privé,
effectivement, assumait, par obligation, une partie des tâches
qui auraient dû l'être par l'Etat.

Or il semble que l'on veuille aujourd'hui franchir un nouveau
pas, alors qu'au contraire nous devrions aller. suivant l'excel-
lente formule de M . Josselin, vers une intégration progressive
dans un service unique de l'éducation nationale.

Quant à M. Guermeur . non content de reprendre le parallé-
lisme consacré par M. le ministre de l'éducation, il va jusqu'à
souhaiter que l'enseignement privé bénéficie de tous les avan-
tages de l'enseignement public sans en supporter les charges et
les sujétions, ce qui est tout de même un peu gros puisqu'il
prétend parle : au nom de l'égalité. Mais il use toujours du
même paralogisme, pour ne pas dire du même sophisme, et si
l'enseignement privé a pu autrefois mériter le qualificatif de
t libre s, cette épithète ne saurait aujourd'hui lui être appliquée,
bien au contraire !

Toute la question est de savoir si la majorité, cédant à
l'esprit d-_ sectarisme extraordinaire dont vient de témoigner
l'intervention de M. Guermeur, va nous faire régresser de plus
d ' un siècle puisque c'est vers 1875 qu'a été rétablie la parité
entre l'enseignement public et l'enseignement privé, avant que
les républicains ne créent un véritable service public de l'ensei-
gement.

Mes chers collègues, la décision que vous êtes appelés à
prendre est grave . C'est pourquoi notre groupe tient à marquer
nettement sa position

M. Emmanuel Aubert. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M . Aubert.

M . Emmanuel Aubert. Pour nous permettre de clarifier le
débat, je demande, au nom du groupe d'union des démocrates
pour la République, une brève suspension de séance.

M. le président. Elle est de droit.
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à quatre heures, est reprise à quatre

heures vingt-cinq .)

M. le président . La séance est reprise.
La parole est à M. Guermeur.

M. Guy Guermeur. Monsieur le président. je rectifie le texte
de l'amendement n° 91 et je propose la rédaction suiveiile :

e Après l'article 18, insérer le nouvel article suivant:
t Lea dispositions de la présente loi, relatives à l'ensei-

gnement sont applicables simultanément à l'enseignement
public et . dans le respect des principes définis par la loi
n° 59-1557 du 31 décembre 1959, modifiée par la loi n° 71 .400
du 1" juin 1971, à l'enseignement privé sous contrat.

M. le président . Le deuxième alinéa de votre amendement
disparait donc, monsieur Guermeur?

M. Guy Guermeur. Oui, monsieur le président.-

M. Charles Josselin. S'agit-il de contrat simple ou de contrat
d'association ?

M. Guy Guermeur . Le texte de l'amendement est parfaitement
clair.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur cet amen-
dement n" 91 rectifié ?

M. Jacques Legendre, rapporteur. Monsieur le président, la
commission ne s'est évidemment pas réunie . En conséquence, le
rapporteur ne peut vous donner un avis sur cette nouvelle
rédaction.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur la
nouvelle proposition de M . Guermeur ?

M. le ministre de l'éducation . Cette proposition maintient l'équi-
libre qui existe dans l'état actuel des textes et que nous avons
soutenu au cours des débats, entre enseignement privé sous
contrat et enseignement public . Je suis donc favorable à son
acceptation par l'Assemblée.

M. le présidént. Je vais mettre aux voix l'amendement n° 91
rectifié . présenté par MM: Guermeur, Caillaud, Bécam, Fouchier
et Montagne, dans la rédaction suivante :

t Après l'article 18. insérer le nouvel article suivant :
t Les dispositions de la présente loi, relatives à l'ensei-

gnement sont applicables simultanément à l'enseignement
public et, dans le respect des principes définis par la loi
n" 59-1557 du 31 décembre 1959, modifiée par la loi n' 71 .400
du 1" juin 1971, à l'enseignement privé sous contrat . a

Sur cet amendement, je suis saisi par le groupe de l'union
des démocrates pour la République d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais.
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M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(II est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 480
Nombre de suffrages exprimés	 477
Majorité absolue	 239

Pour l'adoption	 293
Contre . . :	 184

L'Assemblée nationale a adopté.
En conséquence l'amendement n° 139 du Gouvernement n'a

plus d'objet.
Je suis saisi de deux amendements, n"• 114 et 13'7, pouvant

être soumis à une discussion commune.
L'amendement n° 114, présenté par MM . Mexandeau, André

Bilieux, Gaillard, Lucien Pignion, Aumont, Le Pensec, Laborde,
Besson et les membres du groupe du parti socialiste et des
radicaux de gauche et apparentés, est conçu ainsi :

t Après l'article 18, insérer le nouvel article suivant :
t Un décret en conseil d'Etat fixera les conditions d'appli-

cation de la présente loi aux établissements français à
l'étranger.

L'amendement n° 137, présenté par le Gouvernement, est -
ainsi libellé :

t Après l'article 18, insérer le nouvel article suivant :
t Un décret en Conseil d'Etat fixera dans quelles condi-

tions les dispositions de la présente loi pourront, en tout
ou partie, être appliquées aux établissements français d'en-
seignement à l'étranger compte tenu de leur situation parti-
culière et des accords conclus avec les Etats étrangers.

La parole est à m . Mexandeau, pour soutenir l'amendement
n" 114.

M. Louis Mexandeau . Nous avons déposé cet amendement pour
étendre l'application des dispositions du projet de loi aux
établissements français à l'étranger.

le président. La parole est à M. le ministre de l'éducation,
pour soutenir l'amendement n° 137 et donner l'avis du Gouver-
nement sur l'amendement n" 114.

M . le ministre de l'éducation. Ce sera d'autant plus facile,
monsieur le président, que l'amendement n° 137 du Gouver-
nement reprend, sous une forme que j'estime plus complète
et améliorée, les dispositions de l'amendement que vient de
soutenir M. Mexandeau.

Je propose donc que l'amendement n" 137 soit substitué à
l'amendement n° 114, à moins que M . Mexandeau ne préfère
que son amendement soit repoussé et l'amendement du Gou-
vernement adopté.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jacques Legendre, rapporteur. La commission a émis un
avis favorable à l 'amendement de M . Mexandeau et n'a pas eu
à connaitre de l'amendement proposé par le Gouvernement.

M . le président. La parole est à M . Hamelin .
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M. Xavier Hamelin. Avec l'accord de M . Louis Joxe, président
de l'Union des Français à l'étranger, je souhaite dire à M . le
ministre combien l'amendement présenté par le Gouvernement
nous parait opportun.

En effet, à une époque où bon nombre de Français s'installent
à l'étranger, notamment dans le cadre de notre effort de déve-
loppement de nos exportations, les parents sont sensibles à
cette recherche d'unicité dans l'enseignement.

Il importe que les enfants trouvent, en dehors des terri-
toires d'outre-mer, les mêmes conceptions éducatives et ne
soient pas désorientés à leur retour en France.

Je présente maintenant une remarque sur l'ordre des amende-
ments. Je crois que l'amendement n" 91 rectifié, que nous avons
adopté, aurait été mieux à sa place avant l'artiéle 18 . Ainsi cet
article et l'amendement 137 qui, je l'espère, va être voté, se
seraient suivis . C'eùt été plus rationnel.

M. le président. Monsieur Mexandeau, considérez-vous votre
amendement n" 114 comme satisfait par l'amendement n" 137
du Gouvernement ?

M. Louis Mexandeau . Cet amendement est le seul que la
commission ait adopté sur les dizaines que notre groupe avait
déposées . Son seul mérite était de combler une lacune.

Les remerciements que M. Hamelin vient d'adresser au Gou-
vernement, il devrait peut-être aussi les décerner à notre
groupe, car, si notre amendement n'avait pas existé, le Gouver-
nement aurait peut-être oublié de déposer le sien.

De toute façon, nous n'avons aucune vanité d'auteur et du
moment que la situation est réglée, que ce soit par notre amen-
dement ou par celui du Gouvernement qui est peut-être meilleur
que le nôtre, nous sommes satisfaits.

Notre souci était effectivement de voir appliquer aux établis-
sements français à l'étranger cette loi même si, par ailleurs,
nous avons beaucoup à dire sur son contenu.

M. le président . Retirez-vous votre amendement, monsieur
Mexandeau?

M. Louis Mexandeau . Oui, monsieur le président.
M . le président . L'amendement n" 114 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n° 137.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . MM. Mexandeau, André Billoux, Gaillard,
Pignion, Le Pensec, Laborde, Besson et les membres du groupe
du parti socialiste et des radicaux de gauche et apparentés, ont
présenté un amendement n" 84, libellé en ces termes :

« Après l'article 18, insérer le nouvel article suivant :
« Toutes dispositions contraires à celles de la présente

loi sont abrogées, notamment les articles 56 et 57 de la
loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décem-
bre 1973 . n

La parole est à M. Mexandeau.

M. Louis Mexandeau. II s'agit d'empêcher les abus que permet
l'application de l'une des dispositions les plus contestables de
la loi Royer. En effet, un certain nombre de jeunes se trouvent
aujourd'hui totalement rejetés du système scolaire et soumis
à des conditions de travail et de formation que n'avaient sans
doute pas prévues les auteurs de la loi.

Nous demandons, par conséquent, que les articles 56 et 57
de la loi Royer soient abrogés.

M. le président. La parole est à M . Chassagne, contre l'amen-
dement

M . Jean Chassagne. Vous ne vous étonnerez pas, monsieur
Mexandeau, que je prenne la parole contre votre amendement.

Ne soyons pas hypocrites ! Vous avez trouvé de bons motifs
ce soir pour tenter de faire abroger ces articles de la loi du
27 décembre 1973 . Vous n'aviez pas, à l'époque, utilisé les
mêmes arguments, mais vous avez toujours été contre ces
dispositions.

Je vais donc essayer, sans passion, de combattre votre amen-
dement.

Je vous en prie, mon cher collègue, relisez la loi d'orientation
du commerce et de l'artisanat que vous baptisez « loi Royer
Elle dispose que les jeunes qui suivent un enseignement alterné
sont soumis à l'obligation scolaire.

M. Louis Mexandeau. Ils devraient y être soumis!

M. Jean Chassagne . Non, monsieur Mexandeau, ils sont vrai
ment soumis au statut scolaire ; c'est vous qui interprétez diffé-
remment la loi . Vous avez craint, lorsqu'on a permis aux jeunes
de faire leur apprentissage en dehors des établissements de
l'éducation nationale, que l'on ne supprime des postes d'ensei-
gnant. Or il n'en a rien été.

Nous devons d'abord considérer l'intérêt des enfants, qui
passe avant celui des enseignants . Or nous avons reçu une ava-
lanche de lettres émanant de familles trop heureuses que leurs

enfants soient sertis de ces fameuses classes de transition où
ils « moisissaient a jusqu'à seize ans en attendant la fin de la
scolarité obligatoire . Ils pouvaient se lancer, enfin, dans un préap-
prentissage utile . J'aimerais pouvoir déposer sur votre bureau
toutes ces lettres . Je suis persuadé que vous seriez convaincu.

Je ne voudrais pas diviser l'opposition, mais j'avoue que j'aurais
sans doute voté l'amendement n° 14, présenté par les membres
du groupe communiste, s'il n'avait été déformé par des considé-
rations politiques.

Aux termes de cet amendement, les jeunes gens auraient pu
recevoir, entre seize et dix-huit ans, dans le cadre du second
cycle du second degré, une formation professionnelle alternée.
Quoi de différent avec la loi Royer?

M. Henry Canacos . Votre démonstration est gratuite. On n'a
pas compris notre amendement.

M. Jean Chassagne. Ce qui est vrai d'un côté ne le serait-il
pas de l'autre ?

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jacques Legendre, rapporteur . La commission s'est inter-

rogée sur cet amendement qui déclare les articles 56 et 57 de
la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat contraires
à la présente loi.

Ce n'est pas notre opinion : au cours de la discussion, il nous
est apparu qu'il y avait comptabilité entre la loi dite loi Royer
et les dispositions que nous avons adoptées.

En conséquence . la commission n'a pu donner un avis favorable
à un amendement qui contient une inexactitude et l'a rejeté.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre de l'éducation . Identique à celui de la com-

mission !

M. le président . La parole est à M . Mexandeau.

M. Louis Mexandeeu. Je n'avais que peu d'espoir, en effet,
et je crois que le rapporteur a prononcé le mot de la fin en
déclarant que le projet qui va être adopté est conforme ou,
plutôt, ne s'oppose en rien aux dispositions de la loi Royer.

Néanmoins, je tiens à faire remarquer à M . Chassagne que
la différence est essentielle entre un enseignement alterné de
seize à dix-huit ans et un enseignement alterné de quatorze à
seize ans : le premier respecte l'obligation scolaire jusqu'à seize
ans, le second ne la respecte pas.

Que le système de formation générale et de formation profes-
sionnelle, appliqué aux jeunes de quatorze à seize ans ait souvent
été un échec, nous avons été les premiers à le reconnaître et à
dire que les pouvoirs publics n'avaient pas mis en oeuvre les
moyens nécessaires pour assurer une véritable prolongation de
la scolarité obligatoire.

Certes, de nombreuses familles trouvent aujourd'hui dans ce
que peut rapporter un apprenti un supplément de ressources dont
elles ont bien besoin au moment où les réductions d'horaires
se multiplient et où le chômage s'aggrave . Mais je ne pense pas
qu'on puisse invoquer ici ce sentiment de profit immédiat des
familles . Nous devons défendre l ' intérêt des enfants et, dans
beaucoup de cas, ceux qui entrent en préapprentissage aban-
donnent en fait le systè .ne scolaire sans apprendre pour autant
un véritable métier.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 84.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . La parole est à M . Hamelin.

M . Xavier Hamelin . J'avais demandé tout à l'heure à M . le
ministre s'il ne serait pas possible de placer l'amendement n° 91
rectifié avant l'article 18 et l'amendement n° 137, tendant à
insérer un article additionnel, après.

M . le président . Mon cher collègue, l'ordre des textes sera
celui dans lequel ils ont été adoptés par l'Assemblée . Mais votre
demande pourra être satisfaite au cours de la navette si le
Gouvernement le désire . Aujourd'hui, une seconde délibération
serait nécessaire .

Titre.

M. le président . Je rappelle le titre du projet de loi :
« Projet de loi relatif à l'éducation . »

MM. Mexandeau, André Billoux, Gaillard, Pignion, Le Pensec,
Labi rde et les membres du groupe du parti socialiste et des
radiaux de gauche et apparentés ont présenté un amendement
n" £ .8 libellé comme suit :

« Récli"^r ainsi le titre du projet de loi :
. Projet de loi portant détermination des principes fonda-
,ntaux de l'enseignement . s

Je suis également saisi d'un sous-amendement n° 104, présenté
par . : . Jacques Legendre, et rédigé en ces termes:

« Substituer au mot : « des a, le mot : « de » dans l'amen-
dement n" 88. »

La parole est à M. Mexandeau, pour soutenir l'amendement
n" 88 .
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M. Louis Mexandeau . Le titre que nous avions proposé pour
le projet de loi parait maintena.'it quelque peu cruel . Lorsque
nous avons déposé rfotre amendement, nous espérions que ce
projet mériterait, par les objectifs fixés, un tel titre.

La Constitution dispose en effet que le législateur déter-
mine les principes fondamentaux de l'enseignement . Beaucoup
plus modeste, le Gouvernement avait simplement intitulé son
projet : a Projet de loi relatif à l'éducation . s

Le contenu de ce texte, que nous combattrons tout à l'heure
par nos votes, ne justifie pas que nous l'intitulions a Projet de
loi portant détermination des principes fondamentaux de l'en-
seignement s, et nous retirons notre amendement.

M. Antoine Gissinger. Je le reprends et j'accepte le sous-amen-
dement de M. Jacques Legendre.

M. !e président. L'amendement n° 88 est repris par M . Gissin-
ger. Quel est l'avis de la commission?

M . Jacques Legendre, rapporteur. J'avais fait valoir à la
commission que le libellé de l'amendement était trop précis
dans la mesure où la liste des principes fondamentaux de
l'enseignement n'avait pas été établie . En outre, ce projet ne
représente qu'un premier pas et il ne prétend pas régler tous les
problèmes.

La commission a partagé mon point de vue et adopté un
sous-amendement qui tend à substituer au mot : « des s, le mot
a des.

Puisque M. Gissinger reprend l ' amendement et accepte cette
modification, la commission ne saurait se déjuger.

M. le président . Monsieur Gissinger, maintenez-vous l'amen-
dement ?

M. Antoine Gissinger. J'aimerais savoir ce qu'en pense le Gou-
vernement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n` 88 et le sous-amendement n" 104 ?

M. le ministre de l'éducation . Le Gouvernement vous a pro-
posé un projet de loi relatif à l'éducation et non à l'enseigne-
ment . Nous avons eu tout au long du débat l'ambition de dépas-
ser les seuls problèmes de l'enseignement.

L'article 1" qui nous a longuement retenus, est un article
fondamental qui définit l'éducation et les relations entre l'action
familiale et l'action scolaire.

J'ajoute que vous avez adopté le titre II qui ne porte pas sur
l'enseignement mais sur la vie scolaire, la communauté scolaire,
etc.

Le titre proposé par M . Mexandeau ne s'applique donc pas au
projet de loi qui vous est présenté. C'est pourquoi je vous
demande de ne pas adopter cet amendement.

M. le président. La parole est à M . Gissinger.

M . Antoine Gissinger . Après les explications de M . le ministre,
je retire l'amendement.

M. le président. L'amendement n" 88 est retiré et le sous•
amendement n" 104 n'a plus d'objet.

Nous en arrivons aux explications de voie sur l'ensemble du
projet de loi.

La parole est à M. Joanne.

M . Louis Joanne. L'ensemble de la discussion a mis en
lumière la divergence profonde qui existe au sein de cette
Assemblée sur l'éducation.

II y a ceux qui veulent faire de l'éducation nationale une
organisation étatique dans laquelle entreraient tous les enfants
et les jeunes par le moyen des écoles, des centres d'apprentis-
sage, des universités ; et les adultes par le biais des organismes
de formation permanente.

Cette organisation étatique intégrerait tous les types de for-
mation : intellectuelle, culturelle, artistique, sportive . Cette
organisation serait centralisée et rigide . L'éducation nationale
pourrait alors devenir la rééducation permanente.

Et il y a ceux qui souhaitent un système d'éducation nationale
exclusivement au service des enfants, des jeunes, des familles,
système complémentaire de l'éducation familiale, souple, adapté
à toutes les situations, soucieux des individus considérés en
tant que tels, conçu dans un contexte d'émulation loyale avec
d'autres organismes ou formations qu'il refuse d'absorber, géré
dans un esprit libéral de tolérance mutuelle et de respect
des personnes, enfin ouvert sur la vie et sur la société.

A ces deux états d'esprit correspondent des méthodes et des
objectifs différents aussi.

Nos collègues partisans d'un système étatique avouent claire-
ment qu'ils ne peuvent atteindre leur but que dans une société
socialiste . Leur objectif, nettement exprimé, est de supprimer
la société libérale pour la remplacer par une autre . Il est donc
logique qu'ils en recherchent les moyens .

En ce qui nous concerne, nous refusons de condamner cette
société dans laquelle nous vivons . Nous voulons l'améliorer et
la perfectionner, afin que les enfants de ce pays vivent heureux,
aujourd'hui et demain.

Nous estimons que ce texte, amendé et amélioré, répond à ces
exigences . C'est pourquoi le groupe des républicains indépen-
dants votera le projet de loi relatif à l'éducation . (Applaudis-
sements sur les bancs des - républicains indépendants et des
réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux.)

M. le président . La parole est à M . Baillot.

M. Louis Baillot. Monsieur le président, mesdames, messieurs,
mon intervention sera brève.

Mes amis du groupe communiste qui ont pris part aux débats,
ont explicité les critiques que nous formulons à l'adresse du
projet de loi et ont fait connaitre nos propositions pour un
enseignement moderne, national et démocratique . Si nous avions
pu éprouver quelque doute sur notre décision finale, la discus-
sion qui s'est déroulée dans cette enceinte, et notamment celle
des articles, nous aurait conduits à nous opposer, sans équivoque,
au projet de loi.

Nous savions déjà que l'éducation n'était plus nationale. Nous
avons appris aujourd'hui qu'il n'existait plus d'enseignement
public, mais un enseignement en général, plaçant finalement sur
le même pied l'enseignement public et l'enseignement privé,
celui-ci soumis de plus en plus à l'influence du patronat.

M. Daniel Goulet. Cela ide rien à voir avec le sujet!

M. Louis Baillot. Nous avons aussi appris qu ' à la gratuité
scolaire avait été substituée une gratuité de l'enseignement.
Qu'on ne nous objecte pas qu'il n'existe aucune différence entre
ces deux notions, puisqu'il a fallu une suspension de séance de
près d'une heure, demandée par la majorité, pour aboutir à cette
modification. Mais nous attendons toujours une explication du
ministre sur sa signification réelle . En fait, il s'agit d'un glis-
sement grave vers l'abandon progressif de la gratuité de la
scolarité.

M . le ministre a fait preuve du même mutisme quand notre
collègue Fernand . Dupuy lui a demandé si les déclarations du
ministre de l'intérieur mettant à la charge des communes les
frais de personnel des écoles maternelles, étaient toujours
valables.

Nous pourrions allonger la liste de nos griefs . Car au fur et à
mesure du déroulement de la dicussion, les interventions de
M. le ministre d ' une part et celles de nombreux députés de la
maj)rité d'autre part ont éclairé les véritables intentions, et du
n avoir, et de sa majorité.

Le dernier vote émis sur l'article additionnel après l'article 18
aggrave encore la législation sur l'aide à l'école privée.

Votre projet de loi, monsieur le ministre, au-delà des mots, est
t,_c dangereux. Pour nous, il ne s'agit pas d'une réforme, même
minime . Il ne prendra pas rang aux côtés des lois sur le divorce,
sur :'abaissement de l'âge de la majorité à dix-huit ans, sur
l'interruption volontaire de la grossesse, lois qui ont été votées
grâce à la gauche de cette Assemblée.

Vote projet est d'autant plus dangereux que l'utilisation que
vous ferez de la pratique des décrets et circulaires d'application
— dont vous n'avez pas voulu dévoiler le contenu sous prétexte
que cela aurait fait jurisprudence — ne pourra que l'aggraver.

Dans le pays, un fort mouvement d'opposition s 'est manifesté
à l'encontre de votre projet. Mais vous avez limité son expres-
sion en refusant qu ' un véritable débat démocratique ne s'éta-
blisse, en particulier grâce à la radio et à la télévision.

Vous portez, monsieur le mirfistre, la responsabilité d'une
mauvaise information, voire d'une s désinformation » de l'opi-
nion publique, notamment des parents d'élèves qui découvriront,
demain, la nocivité de votre loi au fur et à mesure que les
décrets entreront en application . Pour notre part, nous conti-
nuerons de leur faire connaitre les graves menaces qui pèsent
sur l'enseignement public et que d'autres solutions existent.

En conclusion, pour toutes les raisons qui ont déjà été avancées
par nies amis du groupe communiste et pour teutes celles qui
découlent du débat qui s'est instauré sur les articles, nous
voterons contre le projet de loi, qui était inamendable . (Applau-
dissements sur les bancs des communistes et des socialistes et
radicaux de gauche .)

	

_

M. le président. La parole est à M. Mexandeau.

M. Louis Mexandeau. Monsieur le président, monsieur le
ministre, je ne vous étonnerai pas en annonçant que le groupe
du parti socialiste et des radicaux de gauche votera catégori-
quement contre ce projet de loi.

a Projet-croupion s, il était au départ, a projet-croupion s, il
demeure.

En présentant de nombreux amendements dont vous savez
quel sort leur a été réservé, nous avons participé sans présomp-
tion et sans illusion à ce débat qui n'était pas un grand débat
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mais qui aurait pu l'être si vous n'en aviez refusé les conditions.
Mais, effectivement, le texte était peu amendable. Nous n'aurions,
tout au plus, réussi qu'à accrocher quelques haillons à cet
épouvantail.

Vous n'avez osé reprendre dans votre projet aucun des
grands principes — et cela marque une étape — sur lesquels
réposait jusqu'alors l'école publique : laïcité, obligation scolaire,
gratuité scolaire . Derrière ces principes se retrouvent en effet
des réalités économiques et sociales et des choix budgétaires
que vous ne voulez pas faire en faveur de l'école . Mais . monsieur
le ministre, on ne s'arrête jamais à mi-chemin . Or, si vide soit-il,
votre texte — vous l'aviez annoncé — n'est pas neutre . En
outre, il ne manque pas de nocivité.

Chacune des précisions que vous avez fournies allait dans
le sens des principes qui inspiraient voire descriptif qui nous
avait alarmés et que nous avions repoussé avec vigueur . Vous
avez en effet glissé du côté de l'autoritarisme, de l'ordre moral
et d'une sélection accrue.

Nous sommes désormais persuadés que le baccalauréat, qui
depuis cent soixante-sept ans ouvrait la porte de l'enseigne .
ment supérieur, ne suffira plus. Je n'en veux pour preuve que
la dérobade du secrétaire d'Etat aux universités et la faiblesse
de vos réponses . Mais nous savions bien que la sélection inspi-
rait tout votre projet.

Il s'agit effectivement par ce projet d'adapter l'école à la
crise, à la crise économique, à la crise intellectuelle et à la
crise morale . Comme vous ne voulez, ni ne pouvez, peser sur
ses véritables causes, vous levez ou vous menacez de lever le
bâton.

Nous avons même vu, en cette fin de débat, resurgir des
fanatismes qui semblaient éteints depuis trois quarts de siècle !
Ainsi. monsieur le ministre, après avoir mollement résisté, vous
avez finalement capitulé devant l'article additionnel qui vous
a été imposé par un groupe de pression dont je voudrais bien
savoir ce qu'il représente encore dans le pays.

En conclusion . vous avez agi profondément contre les intérêts
des familles, des personnels . Chaque jour qui passera le
démontrera.

M . Pierre Buron . C 'est scandaleux!

M . Louis Mexandeau. En réalité, nous ne sommes pas déçus
car nous n'attendions pas plus de ce débat . Mais nous sommes
convaincus que l'école publique résistera, malgré les attaques
ouvertes ou insidieuses auxquelles vous vous livret depuis tant
d'années.

Pourtant elle a résisté, grâce à la qualité et la conscience
de ses maitres . ..

M. Benoît Macquet . Nous n'avons pas de leçon à recevoir de
vous!

M . Louis Mexandeau . . . .grâce aussi aux principes qui les
animent notamment celui de la laïcité, . ..

M . Benoît Macquet . Nous l'avons défendu avant vous !

M . Louis Mexandeau . .. grâce encore à tous les démocrates, à
toutes les centrales syndicales, c'est-à-dire grâce à tous ceux
qui se sont opposés avec raison à votre projet . J ' aurais bien
voulu que leurs représentants soient présents . Vous n'avez pas
osé organiser ce débat devant les caméras de la télévision.
Nous comprenons maintenant pourquoi.

M. Emmanuel Hamel . II y . a de la place dans les tribunes!

M. le président . Veuillez conclure, monsieur Mexandeau, vous
avez dépassé votre temps de parole.

M. Louis Mexandeau. Il y a dans tout ce que votre projet
de loi contient, dans tout ce qu'il suggère et pour tout ce
qu'il menace, mille raisons pour que nous le reft'sions . (Applaudis-
sernents sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et
des communistes .)

M. le président . La parole est à M. Gaussin.

M. Pierre Gaussin . Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, nous ne partageons pas les points de vue qu'a exprimés
M . Mexandeau . Nous nous étonnons même des violentes attaques
qu'il a cru devoir lancer en cette fin de débat . (Applaudisse-
ments sur les bancs des réformateurs, des centristes et des dénso-
crates sociaux, des républicains indépendants et de l'union des
démocrates pour la République .)

Ce projet de loi s'inscrit, me semble-t-il, par sa nécessité et
son importance, dans les traditions.

Le Gouvernement a pris sur plusieurs points certains engage-
ments. dont la présentation à l'Assemblée nationale des décrets
d ' application et le dépôt de nouveaux projets de loi relatifs
notamment aux enseignants .

SEANCE DU 19 JUIN 1975

Ce texte ne va pas du tout à l'encontre des intérêts des
enfants, des familles et des personnels mais défend la liberté
en général, la personnalité de l'enfant, -le rôle de la famille.
II n'a fermé aucune porte, au contraire !

Pour toutes ces raisons, le groupe des réformateurs, des cen-
tristes et des démocrates sociaux votera le projet de loi . (Applau-
dissements sur les bancs des réformateurs . des centristes et (les
démocrates sociaux, des républicains indépendants et de l'union
des démocrates pour la République .)

M . le président. La parole est à M. Gissinger.

M . Antoine Gissinger. Monsieur le ministre, nous voilà arrivés
au terme d'un très long et parfois houleux débat.

J'avais annoncé que vous subissiez votre examen de passage.
Monsieur Mexandeau, M . le ministre l'a obtenu avec succès. Je
le remercie de son courage, de sa compétence et de tout ce
qu'il fait pour l'éducation dans notre pays . (Applaudissements
sur les bancs de l'union des démocrates pour la République et
des républicains indépendants .)

Je relève d'abord que M . Mexandeau a eu besoin de remonter
jusqu'aux décrets de Napoléon pour justifier le baccalauréat de
la bourgeoisie.

Plus âgé que lui, je lui rappelle ensuite, que lorsque j'étais
sur les bancs de l'école normale, j'ai subi les mouvements
fascistes. Il n'était pas alors question de laïcisme au sens où
il l'entend.

Contrairement à toutes les affirmations de nos collègues de
l'opposition ce projet n'est pas que du e vent Nous avons
participé à un grand débat national qui a été à la fois fructueux
et utile.

Les deux types de société qui se sont affrontés lors des élec-
tions présidentielles, se sont encore opposés aujourd'hui dans
cette enceinte.

Je ne reviendrai pas sur les interventions de notre collègue,
M. Sourdille qui a rappelé tout ce que nous devions déjà à la
V' République en matière d'éducation, de constructions scolaires,
de recrutement des personnels qui sont passés de 300 000
à 800 000.

Voilà l'oeuvre de la V' République !

M. Benoît Macquet. Très bien !

M . Antoine Gissinger. Au cours des débats, nous avons pu
constater à maintes reprises que l'opposition ne défendait pas
son programme commun mais, en réalité, deux programmes
communs : celui du parti communiste et celui du parti socia-
liste et des radicaux de gauche . Mais cela ne surprend per-
sonne.

Dans le projet que nous allons voter, nous avons inscrit ce
qui, jusqu'à présent, n'était qu'implicite.

Je rappellerai rapidement les décisions importantes de ce
projet de loi, qui permettront une évolution dans le sens
de l'égalité des chances, de la gratuité de l'enseignement, de
la cohésion du système éducatif français . Il prévoit une exten-
sion de l'enseignement maternel, un assouplissement de l'en-
seignement élémentaire, l'introduction d'un tronc commun et
des enseignements complémentaires préparant éventuellement à
une formation professionnelle — mais, monsieur le ministre,
de grâce, pas de nivellement de l'enseignement! — un ensei-
gnement de soutien, une reconnaissance officielle de la valeur
de l'enseignement technique.

Je vous remercie aussi, monsieur le ministre, pour les enga-
gements que vous avez pris à l'égard de notre artisanat.
Il mérite en effet notre total soutien . Je le répète : 800 000
emplois ont été créés . Vous aurez encore recours, mon-
sieur Mexandeau, aux services du mécanicien pour votre voiture.
Ces spécialistes sont encore formés par les artisans et non
dans les centres ou les collèges techniques.

En outre, l'Etat s'est engagé à assurer et à encourager les
actions d'adaptation professionnelle au profit des milliers d'élè-
ves qui cessent leurs études, que ce soit les bacheliers ou
ceux issus de l'université qui ne parviennent pas à terminer
leur cycle d 'études . Nous nous sommes préoccupés de tout ce
monde qui, juqu'à présent, était abandonné . Pour eux, mainte-
nant, il y aura une formation professionnelle.

D'autres principes ont également été retenus ou maintenus :
la pluralité de l'enseignement dans la société libérale, le rôle
et la place de la famille dans notre système éducatif, la place
et la fonction du chef d'établissement, la définition de la com-
munauté scolaire, en créant une véritable cellule d'éducation où
vivront ensemble les principaux acteurs de notre système édu-
catif — les parents et les enseignants — et les responsables
professionnels, c'est-à-dire les responsables de notre économie.

Nous avons aussi souligné certains principes : la possibilité
de préparer des diplômes par unités de valeur capitalisables et
l'importance de l'éducation civique, morale et patriotique .
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J'ouvre ici une parenthèse . Vous avez jugé inutile, monsieur le
ministre, de mentionner dans la loi l'éducation patriotique. Peut-
être, mais à chaque rentrée scolaire j'ai constaté malheureuse-
ment que mes élèves de 4uatorze à dix-huit ans ne connaissaient
mème pas la première strophe de La Marseillaise. Pourquoi
une telle ignorance ? Par négligence, par indifférence.

En Russie. les programmes de télévision commencent tous
les matins par l'hymne national . La Marseillaise est, elle, notre
hymne national aux termes de la Constitution.

J'aurais voulu que soient inscrits parmi les valeurs édu-
catives la volonté et le sens de l'effort car, finalement, rien
ne se fait dans la vie sans effort et il doit s'apprendre dès
l'école primaire.

M. le président . Veuillez conclure, monsieur Gissinger.

M. Antoine Gissinger . Je tiens ici à remercier la commission
des affaires culturelles qui, sous la direction de son président,
a accompli un travail considérable, et tout spécialement . notre
rapporteur, M . Legendre, qui n'a pas ménagé ses heures pour
préparer un volumineux rapport dans lequel nous avons traité
tous les éléments nécessaires pour juger ce projet de loi à sa
valeur . (Applaudissements sur les bancs de l'union des démo-
crates pour la République . des républicains indépendants et des
réformateurs. centristes et démocrates sociaux .)

J'observe aussi que le Gouvernement devra présenter chaque
année au Parlement un rapport sur l'application de la loi.
Ce n'est donc pas un chèque en blanc que nous allons lui
donner.

En outre, il s'est engagé à présenter d'autres projets de
loi, notamment sur les personnels.

L'article 6, quant à lui, garantit la réinsertion professionnelle
et sociale de tous ceux qui devront abandonner leurs études
avant d'avoir reçu une formation générale complète.

Au cours de la discussion s'est dégagée une meilleure défi-
nition de la notion du service d'éducation, La réforme de notre
système scolaire provoquera sûrement une prise de conscience
collective de l'ensemble des forces vives de la nation, et trou-
vera un écho favorable auprès des enseignants qui continue-
ront, comme par le passé, à se dévouer à la cause de notre
jeunesse, qui est l 'avenir de notre pays.

C'est pourquoi le groupe de l'union des démocrates pour la
République votera ce projet. (Applaudissements sur les bancs
de l'union des démocrates pour la République, des républicains
indépendants et des réformateurs, des centristes et des démo-
crates sociaux.)

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin va être : nnoncé dans l'ensemble du Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 482
Nombre de suffrages exprimés	 477
Majorité absolue	 239

Pour l'adoption	 291
Contre	 186

L'Assemblée nationale a adopté.

M . Emmanuel Hamel . Les mànes de Jules Ferry doivent tres-
saillir !

-2

MISE AU POINT AU SUJET DE VOTES

M . le président. La parole est à M. Josselin.

M. Charles Josselin . Lors du scrutin sur l'amendement n" 122,
deux de mes collègues — M . Lagorce et M . Madrelle — ont eu,
semble..-il, des problèmes avec la machine . Ils ont été portés
comme n 'ayant pas pris part au vote alors que, bien entendu,
ils voulaient voter pour.

M. le président. Mon cher collègue, acte vous est donné de
cette déclaration .

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de Mme Constans et plusieurs de
ses collègues une proposition de loi tendant à faire bénéficier
de certaines mesures sociales les femmes paysannes participant
à la mise en valeur d'une exploitation agricole.

La proposition - de loi sera imprimée sous le n" 1771, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, à défaut de constitution d ' une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Legrand et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à étendre le bénéfice des dispositions
de l'article II de la loi de finances rectificative n" '73-1128 du
21 décembre 1973 à l'ensemble des travailleurs des mines,
minières et carrières ayant fait l'objet d'une mesure de conver-
sion.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 1772, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Boyer une proposition de loi tendant à la
création d'un office national interprofessionnel de la paille.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 1773, distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Torre, une proposition de loi tendant à fixer
le régime juridique des inventions des salariés.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 1774, distribuée
et renvoyée à la commission de la production et des échanges,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Frédéric-Dupont une proposition de loi tendant
à la modification de l'article 22 bis de la loi n" 48-1360 du
1' septembre 1948 portant modification et codification de la
législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou
occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel et
instituant des allocations de logement.

La proposition de Ioi sera imprimée sous le n` 1775, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Chambaz et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi relative à la langue et à la culture bretonnes.

La proposition de loi sera imprimée sous le n' 1776, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31. dis -règlement.

J'ai reçu de M. Juqui n et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendon . . a mettre fin à l'agression contre les
libertés que constituent les écoutes téléphoniques.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 1777, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Juquin et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi portant création d'un secteur public de l'indus'
trie pharmaceutique.

La proposition de la loi sera imprimée sous le n" 1778, distri-
buée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M . Baumel un rapport fait au
nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, sur la proposition de loi de Mme de Hauteclocque,
tendant à étendre, au corps des identificateurs de l'institut
médico-légal le bénéfice des dispositions de la loi n" 50-328
du 17 mars 1950 accordant aux agents des réseaux souterrains
des égouts des avantages spéciaux pour l'ouverture du droit
à pension (n" 1010).

Le rapport sera imprimé sous le n" 1768 et distribué.

J'ai reçu de M. Sourdille un rapport fait au nom de la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales, sur le
orejet de loi, modifié par le Sénat, modifiant le livre V du
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code de la santé publique et concernant la fabrication, le
conditionnement, l'importation et la mise sur le marché des
produits cosmétiques et des produits d'hygiène corporelle
(n" 1748).

Le rapport sera imprimé sous le n" 1769 et distribué.
J'ai reçu de M. Guilliod un rapport fait au nom de la com-

mission des affaires culturelles, familiales et sociales, sur le
projet de loi, modifié par le Sénat, portant extension de l'allo-
cation de logement aux départements d'outre-mer (n" 1762).

Le rapport sera imprimé sous le n" 1770 et distribué.
J'ai reçu de M. Méhaignerie un rapport fait au nom de la

commission de la production et des échanges, sur le projet
de loi, adopté par le Sénat, relatif à l'organisation interprofes-
sionnelle agricole (n" 1747).

Le rapport sera imprimé sous le n" 1782 et distribué.
J'ai reçu de M . Drapier un rapport fait au nom de la com-

mission de la production et des échanges, sur le projet de loi,
modifié par le Sénat, relatif à la nationalisation de l'électricité
dans les départements d'outre-mer (n" 1761).

Le rapport sera imprimé sous le n" 1783 et distribué.
J'ai reçu de M . Soustelle un rapport fait au nom de la

commission des affaires étrangères, sur le projet de loi, adopté
par le Sénat, autorisant l'approbation de l'accord de coopé-
ration culturelle, scientifique et technique entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement de la
République .le Guatemala, signé à Paris le 17 décembre 1974
(n" 1703).

Le rapport sera imprimé sous le n" 1784 et distribué.
J'ai reçu de M . Daillet un rapport fait au nom de la commis-

sion des affaires étrangères, sur le projet de loi, adopté par le
Sénat, autoris tnt l'approbation du protocole multilatéral sur les
privilèges et immunités de l'Organisation européenne pour des
recherches astronomiques dans l'hémisphère austral, fait à Paris
le 12 juillet 1974 (n" 1702).

Le rapport sera imprimé sous le n" 1785 et distribué.
J'ai reçu de M. Chamant un rapport fait au nom de la commis-

sion des affaires étrangères, sur le projet de loi, adopté par le
Sénat, autorisant la ratification de la convention entre la Répu-
blique française et la République socialiste de Roumanie relative
à l'entraide judiciaire en matière civile et commerciale, signée
à Paris le 5 novembre 1974 (n" 1700).

Le rapport sera imprimé sous le n" 1786 et distribue.
J'ai reçu de M. Chamant un rapport fait au nom de la commis-

sion des affaires étrangères, sur le projet de loi, adopté par le
Sénat, autorisant la ratification de la convention entre la Répu-
blique française et la République socialiste de Roumanie, rela-
tive à l'entraide judiciaire en matière pénale et à l'extradition,
signée à Paris le 5 novembre 1974 (n" 1701).

Le rapport sera imprimé sous le n" 1787 et distribué.
J'ai reçu de M. Gerbet un rapport fait au nom de la commis-

sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République, sur le projet de loi,
modifié par le Sénat, modifiant et complétant certaines dispo-
sitions de procédure pénale (n" 1730).

Le rapport sera imprimé sous le n" 1788 et distribué.

- 5—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI ADOPTE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre,
un projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux stages des
magistrats et futurs magistrats étrangers.

Le projet de loi sera imprimé sous le n" 1790, distribué et'
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

- 6

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI
ADOPTEE PAR LE SENAT

M . le président. J'ai reçu, transmise par M . le président du
Sénat, une proposition de loi, adoptée par le Sénat, relative
à certaines ventes de biens immeubles dans les départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 1780, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

— 7 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi, modifié par le Sénat, modifiant et complétant
certaines disposi t ions de droit pénal.

Le projet de loi sera imprimé sous le n" 1789, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

- 8

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE
MODIFIEE PAR LE SENAT

M . le président . J'ai reçu, transmise par M. le président du'
Sénat, une proposition de loi organique, modifiée par le Sénat,
relative au statut de la magistrature.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 1781, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

— 9 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LO!
MODIFIEE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmise par M . le président du
Sénat, une proposition de loi, modifiée par le Sénat, tendant
à modifier les articles 1152 et 1231 du code civil sur la clause
pénale.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 1779, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

— 10 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI
MODIFIE EN DEUXIEME LECTURE PAR LE SENAT

M. le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi, modifié en deuxième lecture par le Sénat,
portant modification de l'ordonnance n" 59-244 du 4 février 1959
relative au statut général des fonctionnaires.

Le projet de loi sera imprimé sous le n" 1791, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

— 11 —

ORDRE DU JOUR

Aujourd'hui, à quinze heures, séance publique:

Questions orales sans débat :

Question n" 20191 . — M. Gayraud expose à M. le secrétaire
cl'Etat aux départements et territoires d'outre-mer que la loi
qui a organisé la consultation du 22 décembre 1974 aux Comores
prévoyait qu'à l'expiration d'un délai de six mois le Parlement
français serait appelé à se prononcer sur les suites qu'il estime
devoir donner au choix exprimé par le peuple comorien . Ce délai
de six mois expire le 22 juin prochain. Or, lors de son dernier
séjour aux Comores . et notamment à l'occasion du discours qu'il
a prononcé place Building, à Moroni, devant plusieurs milliers
de Comoriens, il avait déclaré que le choix ex primé par le
peuple comorien, le 22 décembre 1974, serait ratifié par le
Parlement français dès le mois de juin prochain. Dans ces
conditions, il demande au ministre s'il a l'intention de déposer
devant l'Assemblée nationale les textes nédessaires à l'examen
de la situation institutionnelle aux Comores.

Question n" 19869. -- M. Debré demande à M . le ministre
clu travail si, compte tenu de la baisse de la natalité et de la
dégradation de la situation matérielle des mères de famille et
des familles, il n'estime pas opportun d'envisager l'inscription,
à l'ordre du jour de l'Assemblée, de la proposition qu'il a
déposée le 20 novembre 1974 sous le n" 1323 portant statut
des mères de famille, à titre complémentaire, s'il n'estime pas
indispensable et d'intérêt national de soumettre au Gouver-
nement, en vue de discussion et de vote par le Parlement, un
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nouveau code de la famille, et en toute hypothèse de donner
à la revalorisation des allocations familiales la priorité que
cette décision nécessaire doit avoir dans l'ensemble des mesures
de progrès social.

Question n" 20134. — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur le plus grave des problèmes fran-
çais : le déclin 5 émographique. Les chiffres des naissances en
France. en mars .)75, sont plus inquiétants que jamais. L'effon-
drement de la natalité en France . avec 55 000 naissances de
moins en 1974 qu'en 1973, est comparable aux années les plus
mauvaises de notre histoire, 1915 ou 1940. Aucun pays indus-
triel d'Europe, comme l'a démontré lumineusement Pierre
Chaunu, n'assure aujourd'hui le remplacement de la génération
qui descend au tombeau . Le taux pour la France est à 0,9 . Sur
l'Europe se profile l'ombre du désastre démographique . L'his-
toire nous enseigne que lorsque le taux tombe à 0,7, le peuple
concerné disparait . Ainsi en fut-il des populations de l'Amérique
au xvt' siècle ; avec un coefficient de reproduction de 0 .7, la
transmission de l'héritage culturel devient quasiment impossible.
La génération montante est écrasée par le poids sclérosant de
la vieille génération . Si l'affaissement commence persiste, dans
dix ans aucun des problèmes français ne sera plus soluble.
Il ne sera plus question d'abaisser l'âge de la retraite, mais
de savoir s'il y aura encore des jeunes pour payer les retraites
d'un gigantesque asile de vieillards, guetté au surplus par un
tiers-monde, jeune, dynamique, plein d 'enthousiasme et d'ambi-
tion . Si des mesures modérées pouvaient, il y a quelques années.
arrêter le déclin démographique français, à l'heure actuelle,
seules des mesures de première importance peuvent encore
sauver la France . Les premiers signes de baisse de la natalité
ont été perceptibles en France en 1965 ; la situation s'est rapi-
dement aggravée après 1969, depuis 1974 elle est devenue
dramatique, et ce n'est pas le vote sur la législation de l'avor-
tement qui a arrangé les choses . Il est possible de freiner ce
processus destructeur, il faut agir massivement et tout de suite
pour obtenir des résultats modestes dans quelques années et,
tout d'abord, il faut faire prendre conscience à la nation du
danger qui la menace. Il est tard : il lui demande, donc si le
Gouvernement a la volonté de prendre les mesures exigées par
une situation qui met en danger, à terme, l'existence même
de la France en tant que nation.

Question n" 12734 . — M. Gerbet attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les assu-
rés sociaux du fait de la non-publication du décret prévu à
l'article L . 288 du code de la sécurité sociale . En attente de
la publication de ce décret subsiste une discrimination très
préjudiciable aux salariés assurés auprès de divers organismes
avançant les frais de soins pour maladie et auxquels semble
être refusée, de façon systématique, la possibilité de déléguer
un tiers pour l'encaissement des prestations. Il souhaiterait
savoir si ce décret sera prochainement publié et, dans la
négative, les raisons qui s'opposent à cette publication.

Question n" 20148. — M. Carpentier appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les difficultés que connaissent
aujourd'hui un certain nombre de foyers de jeune, travail-
leurs. Il lui parait, à cet effet, important de mettre l'accent sur
trois points : 1" la nécessité d'une participation des pouvoirs
publics au financement des charges de fonctionnement des
foyers ; 2" les conséquences catastrophiques de l'absence d'une
politique claire de construction sur les foyers construits dans
un passé récent ; 3" le besoin urgent d'une politique nettement
définie en matière de financement des nouvelles constructions :
s'il est, en effet, normal que les charges hôtelières et de res-
tauration soient supportées par les résidents, en revanche, la
part socio-éducative du budget de fonctionnement des foyers
doit relever des pouvoirs publics . Le financement d'un tiers
de cette charge est assuré par la caisse nationale d'allocations
familiales . Le ministère de la santé avait pour objectif de
financer, au cours des années à venir, 1 100 postes . Or, seul
un cinquième des postes a été réellement pourvu . Aucun poste
nouveau n'a été créé en 1974, aucun n'a été prévu pour 1975 ;
un certain nombre de foyers doivent faire face à une situation
dramatique puisqu'ils envisagent, à terme, de fermer . Comme
les villes ne pourront pas indéfiniment assurer le financement
des déficits et que les offices d'H .L.M. ne supporteront pas.
longtemps de rester impayés, il est indispensable de créer un
fonds d'intervention pour couvrir en partie les déficits des
foyers prêts à déposer leur bilan . Enfin, il faut qu'une politique
clairement définie et réellement pratiquée assure le finance-
ment convenable des constructions . Le foyer des jeunes tra-
vailleurs doit être à même d'assurer aux jeunes ttn accueil
qui est socialement utile et économiquement nécessaire . Encore
faut-il (lue ceux qui assurent la gestion de cette institution
puissent poursuivre leur mission . Il lui demande quelles mesures
urgentes elle compte prendre en faveur de ces établissements
et de leur financement .

Question n° 15464. — M. Jean Briane attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur certaines pratiques de l'admi-
nistration centrale de la santé qui sont en contradiction avec
la volonté — exprimée à plusieurs reprises par les représen-
tants des pouvoirs publics, notamment par le M. le Président
de la République et M. le ministre de l'intérieur — de favoriser
la décentralisation et régionalisation et de donner une plus
grande autonomie aux collectivités locales dans les décisions
qu'elles out à prendre . C'est ainsi que, pour certaines construc-
tions, telle que la construction d'un centre de soins pour per-
sonnes âgées, l'administration impose aux collectivités intéressées
des constructions industrialisées et ne leur laisse même pas le
choix d'une entreprise, parmi celles qui sont agréées. Cette
attitude de l'administration ne tient aucun dompte des consé-
quences sur l'économie locale de l'appel à une entreprise exté-
rieure à la région, ni de l'inadaptation des constructions indus-
trialisées à certains sites, alors que le coût de ces constructions
est aussi élevé que celui des constructions traditionnelles . Il lui
demande quelles mesures elle a l'intention de prendre pour
faire cesser de telles pratiques qui suscitent un véritable mécon-
tentement parmi les élus locaux et leurs administrés .

	

-
Question n" 20483 . — M . Chaumont rappelle à M . le ministre

de l'économie et des finances que le Journal officiel des débats
de l'Assemblée nationale du 5 avril 1975 a publié une réponse
à vingt-trois questions écrites relatives à la revalorisation des
rentes viagères . Cette réponse concluait en disant a d'autres
aménagements du système de rentes viagères sont en cours de
mise au point s . Deux mois s'étant écoulés depuis cette réponse,
il lui demande si les aménagements dont elle faisait état ont
été effectivement mis au point . Dans l'affirmative, il souhaiterait
connaître les dispositions envisagées . Les majorations de rentes
viagères étant manifestement insuffisantes et inférieures à
l'augmentation du coût de la vie, il lui demande également si
une amélioration de la situation des rentiers-viagers t :e pourrait
être obtenue grâce au produit de l'imposition des plus-values
envisagée par le Gouvernement dont une fraction au moins
pourrait être utilisée pour revaloriser les rentes viagères . Il appa-
raîtrait, en effet, particulièrement judicieux que l'enrichissement
dû à certaines plus-values soit utilisé pour améliorer la situa-
tion des rentiers-viagers qui sont le plus souvent des épargnants
modestes et qui ont eu a souffrir d'une longue période d'inflation.

Question n" 1214. — M. André Billoux demande à M. le
ministre de l'agriculture quelles dispositions il compte prendre
pour améliorer la qualité de la vie dans les communes rurales
en permettant aux populations de disposer de moyens modernes
que peuvent procurer les équipements généraux ruraux . Selon
les déclarations, en 1973, du précédent gouvernement, le renfor-
cement des réseaux de distribution électrique et la généralisation
des adductions d'eau devaient être achevés dans les cinq ans.
Sur ces points particuliers il souhaite connaître quel a été et
sera l'effort de son ministère en matière de crédits, et quelles
instructions il compte donner aux préfets et directeurs dépar-
tementaux pour établir avec les élus un programme destiné à
résorber les retards de l'équipement rural.

Question n" 20706 . — M. Chambaz souhaite attirer vivement
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès de M. le Premier
ministre, Porte-parole du Gouvernement, sur les faits suivants :
Il constate comme il l'avait prévu avec ses collègues du groupe
communiste lors du débaut de juillet dernier supprimant
l'O . R . T . F . que les 7 sociétés de radio-télévision mènent une poli-
tique de mutilation de la création télévisuelle et de mise en
tutelle par le pouvoir de l'information . C'est ainsi que les
créations d'oeuvres de fiction diminuent et que les documentaires
de création sont quasi disparus : 60 % des réalisateurs de télé-
vision sont en chômage . C'est ainsi que l'information est faite
en parfaite osmose avec I l politique du pouvoir et que les
magazines d'information ont été les uns après les autres sup-
primés tandis que les rares tribunes autorisées ont été plusieurs
fois censurées . Ce résultat est l'illustration des intentions du
Président de la République qui demande aux sociétés de radio
et de télévision de donner au peuple a un peu de délivrance n.

Au surplus cette pratique n'apporte pas d'économies mais coûte
plus cher comme en témoigne la volonté du pouvoir d'augmenter
la redevance . M . Chambaz proteste contre ces faits inadmissibles
et attentatoires aux libertés de création et d'information. Il lui
demande de prendre toute mesure : pour que les réalisateurs de
télévision puissent dans leur diversité contribuer au dévelop-
pement de la création télévisuelle ; pour que toutes les familles
de pensée aient droit d'accès à l'image et aux sons et droit
de cité dans les journaux télévisés ; pour que la redevance ne
soit pas augmentée . Le refus de prendre en considération ces
trois exigences démocratiques confirmerait la politique du pou-
voir de faire de la radio et de la télévision son domaine réservé.

Question n" 20707 . — M . Villa attire l'attention de M. le ministre
de l'équipement sur la situation du personnel de l'Office
interdépartemental H. L . M. de la région parisienne . Celui-ci

t a été contraint à faire grève pour appuyer ses revendications,
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à savoir : l'obtention d'un réajustement des salaires ; la garantie
de l'emploi ; le reclassement et le maintien des avantages acquis.
Il lui demande quelles mesures compte prendre pour répondre
à ces justes revendications.

Question n" 20845. — M . Hamel rappelle à m . le ministre de
l'équipement l'inquiétude ressentie dans de nombreuses régions
françaises par la très grande réserve de l'avant-projet du rapport
du VII" Plan au sujet de la modernisatoin des voies navigables
à grand gabarit et plus particulièrement du franchissement des
seuils qui permettrait à l'ensemble de l'économie nationale d'être
stimulée par l'achèvement des liaisons Rhin—Saône, Seine-Nord—
Seine-Est, Valenciennes—Escaut . Il lui demande les raisons de
l'apparente indécision du Gouvernement et pourquoi celui-ci
parait hésiter à promouvoir l'effort d'investissement grâce auquel
l'économie française tout entière serait dotée d'un réseau
moderne de grandes voies navigables comparables à celles de
l'Allemagne et des pays du Benelux.

Question n" 20722 . — M. Dronne attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat à la culture sur les conditions d'utilisation des
sommes provenant de l'affectation de 1 p . 100 des crédits de
constructions scolaires à la réalisation de travaux de décoration
et lui demande de bien vouloir indiquer selon quelles normes
sont désignés les artistes chargés d'effectuer ces travaux.

La séance est levée.
(La séance est levée à cinq heures vingt .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN.

Erratum
au compte rendu in extenso de la séance du 17 juin 1975.

STATUT DU FERMAGE

Page 4275, 1" colonne, amendement n° 25 rectifié présenté
par M. Bizet, rapporteur, deuxième alinéa, cinquième ligne :

Au lieu de : e .. . supérieure à la surface maximale. .. a.
Lire : e . . . supérieure à la surface minimale . .. s.

-se

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES E^' SOCIALES

M . Pierre Weber a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Cousté, tendant à préciser les conditions de fixation
de l'indemnité permanente partielle en matière d'accident de
travail commun, d'accident de trajet et d'accident ordinaire
(n° 734) en remplacement de M. Barrot.

M . Bichat a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Roucaute et plusieurs de ses collègues tendant à améliorer
la situation des Français d'Outre-Mer titulaires de rentes d'acci-
dents du travail (n" 1655).

M. Gissinger a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M . Bernard-Reymond relative à la répartition des dépenses
assumées par les collectivités pour la construction et le fonc-
tionnement des collèges d'enseignement général et des collèges
d'enseignement secondaire et de leurs annexes d ' enseignement
sportif (n° 1659) .

Mme Chonavel a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de Mme Chonavel et plusieurs de ses collègues tendant à
assurer la prise en charge, par la sécurité sociale, des frais de
soins et d'hospitalisation afférents à l'interruption volontaire de
la grossesse (n" 1661).

M. Mexandeau a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Mexandeau et plusieurs de ses collègues tendant à
inclure la langue internationale Esperanto dans l'enseignement
secondaire comme langue facultative (n" 1667).

M. Gissinger a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. René Caille tendant à fixer à dix-huit ans l'âge requis
pour accéder aux fonctions de délégué du personnel, membre
du comité d'entreprise et délégué syndical (n" 1676).

M. Bonhomme a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Debré et plusieurs de ses collègues tendant à
supprimer la condition d'affiliation préalable à un régime obli-
gatoire de protection sociale pour l'ouverture du droit et la
liquidation des avantages vieillesse correspondant à la durée du
service national (n" 1709).

M . Lucien Richard a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Franceschi et plusieurs de ses collègues tendant à
étendre le bénéfice de la loi du 31 décembre 1971 aux retraités
dont la pension a pris effet avant le 1" janvier 1975 (n° 1712).

M. Simon-Lorière a été nommé rapporteur du projet de loi
relatif à la sécurité sociale des écrivains, des compositeurs de
musique et des artistes créateurs peintres, sculpteurs, graveurs,
illustrateurs et graphistes (n" 1733).

COMDMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L ' ADMINISTRATION GÉNÉRALE- DE LA RÉPUBLIQUE

M . Foyer a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Marette tendant à compléter les règles de procédures
applicables en matière d'autorité parentale (n" 1670).

M. Tiberi a été nommé rapporteur de la proposition de
résolution de M. Labbé tendant à la création d'une commission
d'enquête parlementaire chargée de recueillir des éléments
d'information et de soumettre des conclusions sur les entraves
que peuvent subir les organes de presse lors de leur fabrication
ou de leur diffusion (n" 1696).

M . Charles Bignon a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Neuwirth relative à l'exploitation des voitures
dites de petite remise (n° 1717).

M . Gerbet a été nommé rapporteur du projet de loi relatif
à l'indépendance du territoire des Comores (n" 1734).

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M. Méhaignerie a été nommé rapporteur du projet de loi,
adopté par le Sénat, relatif à l'organisation interprofessionnelle
(n" 1747).

M. Deprez a été nommé rapporteur pour avis du projet de
loi, adopté par le Sénat, relatif aux établissements dangereux,
insalubres ou incommodes (n° 1753), dont l'examen au fond
a été renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République.

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 24 juin 1975, à dix-neuf
heures, dans les salons de la présidence.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

2 e Séance

	

Jeudi 19 Juin 1975.

Sur l'amendement n° 9

SCRUTIN

	

(N°

	

207)
Raymond.
Renard.
Rieubon.
Rigout.
Roger.
Roucaute.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie .

Sauzedde.
Savary.
Schwartz tGilbért).
Sénés.
Spénale.
Mme Thome-Pate-

nôtre.
Tourné.
Vacant.

Vauclair.
Ver.
Villa.
Villon.
Vivien (Alain),
Vizet.
Weber (Claude).
Zuccarelli.

de Mme Constans à l'article 3 du projet de
loi relatif à l'éducation . (Nouvelle rédaction de l'article, concernant
le tronc commun en tant que pièce maitresse de l 'école fonda-
mentale unifiée .)

Nombre des votants	 481
Nombre des suffrages exprimés

	

481. . . . . . . . . . . . . . . Ont voté contre :
Majorité absolue	 241

MM.
Pour l'adoption	 184 Aillières (d' ) . Caille (René) . Favre (Jean).

Alloncle . Caro . Feït (René).
Contre	 297 Anthonioz . Cattin-Bazin. Flornoy.

Antoune. Caurier. Fontaine.
L 'Assemblée nationale n'a pas adopté . Aubert . Cerneau . Forens.

Audinot. I Ceyrac . Fossé.
Authier . 1 Chaban- r)elmas. Fouchier.

Ont voté pour : Barberot . Chabrr .. Fourneyron.
Bas (Pierre) . Chair .don . Frédéric-Dupont.

MM . Cot (Jean-Pierre). Labarrère. Baudis . Chamant . Mme Fritsch.
Abadie . Crépeau . Laborde. Baudouin . Chambon. Gabriac.
Alduy. Dalbera. Lagorce (Pierre) . Baume( . Chassagne . Gabriel.
Alforst. Darinot. Lamps . Beauguitte

	

André) . Chasseguet. Gagnaire.
Allainmat. Darras. Larue. Bécam . Chaumdht. Gastines (de).
Andrieu Defferre . Laurent (André) . Bégault. Chauvet. Gaussin.

(Haute-Garonne) . Delelis . Laurent (Paul). Belcour. Chazalon . Gerbet.
Andrieux Delorme. Laurissergues . Bénard (François) . Chinaud . Ginoux.

(Pas-de-Calais). Denvers. Lavielle. Bénard (Marin) . Claudius-Petit. Girard.
Ansart. Depietri. Lazzarino . Bennetot (de) . Cointat . Gissinger.
Antagnac . Desmulliez . Lebon . Bénouville Ide) . Commenay . Glon (André).
Arraut. Dubedout. Leenhardt. Bérard' Cornet. Godefroy.
Aumont. Ducoloné . Le Foll . Beraud. Cornette (Maurice) . Godon.
Baillot . Duffaut. Legendre (Maurice) . Berger. Corrèze . Goulet (Daniel).
Ballanger . Dupuy. Legrand . Bernard-Reymond . Couderc . Gourault.
Balmigère . Duraffour (Paul) . Le Meur . Bettencourt. Coulais . Graziani.
Barbet. Duroméa. Lemoine . Beucler . Cousté . Grimaud.
Bardol . Duroure, Le Pensec. Bichat . Couve de Murville. Grussenmeyer.
Barel . Dutard . Leroy. Bignon (Albert) . Cre '7 . Guéna.
Barthe. Eloy . Le Sénéchal . Bignon (Charles) . Mn

	

_

	

(Ailette). Guermeur.
Bastide. Fabre (Robert) . L 'Huillier. Billette . Cr Guichard.
Bayou. Fajon. Longequeue . Bisson (Robert) . C.	ta s. Guillermin.
Beck. Faure (Gilbert). Loo . Bizet . Dahalani . Guilliod.
Benoist . Faure (Maurice) . Lucas . Blanc (Jacques) . Daillet . Hamel.
Bernard . Fillioud. Madrelle . Blary. Damamme . Hamelin (Jean).
Berthelot . Fiszbin. Maisonnat. Blas. Damette . Hamelin (Xavier).
Berthouin . Forni . Marchais. Boinvilliers . Darnis . Harcourt (d').
Besson . Franceschi. Masquère. Boisdé. Dassault . Hardy.
Billoux (André) . Fréche. Masse. Bolo. Debré . Hausherr.
Billoux (François) . Frelaut . Massot . Bonhomme . Degraeve . Mme Hauteclocque
Blanc (Maurice) . Gaillard . Maton . Boscher. Delaneau. (de).
Bonnet (Alain) . Garcia. Mauroy . Boudet . Delatre. Hersant.
Bordu . Gau . Mermaz. Boudon . Delhalle . Herzog.
Boulay . Gaudin . Mexandeau . Boulin. Deliaune . Hoff er.
Boulloche . Gayraud . Michel (Claude) . Bourdellès . Delong (Jacques) . Honnet.
Brugnon. Giovannini. Michel (Henri) . Bourgeois . Deniau (Xavier) . Hunault.
Bustin . Gosnat. Millet. Bourson . Denis (Bertrand) . Icart.
Canacos. Gouhier . Mitterrand. Bouvard. Deprez . Inchauspé.
Capdeville . Gravelle. Mollet . Boyer. Desanlis . Jacquet (Michel).
Carlier . Guerlin. Montdargent . Braillon. Deschamps. Joanne.
Carpentier . Haesebroeck . Mme Moreau . Braun (Gérard) . Dhinnin. Joxe (Louis).
Cermolacce . Hage . Naveau . Briane (Jean) . Dominati . Julia.
Césaire. Houël . Nilès . Brillouet . Donnez, Kaspereit.
Chambaz . Houteer . Notebart . Brocard (Jean) . Dousset. Kédinger.
Chandernagor . Huguet. Odru. Brochard. Drapier. Kervéguen (de).
Charles (Pierre) . Huyghues des Etages . Philibert . Broglie (de) . Dronne. Kiffer.
Chauvel (Christian) . Ibéné . Pignion (Lucien) . Brugerolle. Dugoujon Krieg.
Chevènement. Jalton . Pimont . Brun. Duhamel . Labbé.
''me Chonavel. Jans. Pinté . Buffet . Durand . Lacagne.
,;lérambeaux. Josselin . Planeix . Burckel . Durieux . La Combe.
Combrisson . Jourdan. Poperen . Buron. Duvillard . Lafay.
Mme Constans . Joxe (Pierre) . Porelli. Cabanel . Ehm (Albert) . Laudrin.
Cornette (Arthur) . Juquin. Pranchère . Caill (Antoine) . Falala . Le Cabellec.
Cornut-Gentille. Kalinsky . Raille. Caillaud . Fanton . Le Douarec .
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N'ont pas pris part au vote :

MM . Brial, Foyer, Lauriol et Ribière (René).

Legendre (Jacques).
Lejeune (Max).
Lemaire.
Le Tac.
Le Theule.
Ligot.
Limouzy.
Liogier.
Macquet.
Magaud.
Malène (de la).
Malouin.
Marcus.
Marette.
Marie.
Martin.
Masson (Marc).
Massoubre.
Mathieu (Gilbert).
Mathieu (Serge).
Mauger.
Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Métayer.
Meunier.
Mme Missoffe

(Hélène).
Mohamed.
Montagne.
Montesquiou (de).
Morellon.
Mouret.
Muller .

Narquin.
Nessler.
Neuwirth.
Noal.
Nungesser.
Offroy.
011ivro.
Omar Farah Iltireb.
Palewski.
Papet.
Papon (Maurice).
Partrat.
PerettL
Planta.
Picquot.
Pidjot.
Piot.
Plantier.
Pons.
Poulpiquet (de).
Préaumont (de).
Pujol.
Quentier.
Radius.
Raynal.
Réthoré.
Ribadeau Dumas.
Ribes.
Richard.
Richomme.
Rickert.
Riquin.
Rivière (Paul).
Riviérez.
Rocca Serra (de).
Rohel .

	

.
Rolland .

Roux.
Rufenacht.
Sablé.
Sallé (Louis).
Sanford.
Sauvaigo.
Schloesing.
Schnebelen.
Schvartz (Julien).
Seitlinger.
Servan-Schreiber.
Simon (Edouard).
Simon (Jean-Claude).
Simon-Lorière.
Sourdille.
Soustelle.
Sprauer.
Mme Stephan.
Terrenoire.
Tiberi.
Tissandier.
Torré.
Turco.
Valbrun.
Valenet.
Valleix.
Verpillière (de la).
Vitter.
Vivien (Robert-

André).
Voilquin.
Voisin.
Wagner.
Weber (Pierre).
Weinman.
Weisenhorn.
Zeller.

Fiszbin.
Forni.
Franceschi.
Fréche.
Frelaut.
Gaillard.
Garcin.
Gau.
Gaudin.
Gayraud.
Giovannini.
Gosnat.
Gouhier.
Gravelle.
Guerlin.
Haesebroeck.
nage.
Houi 1.
Houteer.
Huguet.
Huyghues des Etages.
Ibéné.
Jalton.
Jans.
Josselin.
Jourdan.
Joxe (Pierre).
Juquin.
Kalinsky.
Labarrère.
Laborde.
Lagorce (Pierre).
Lamps.
Larue.
Laurent (André).
Laurent (Paul).

MM.
Aillières (d ' ).
Alloncle.
Anthonioz.
Antoune.
Aubert.
Audinot.
Authier.
Barberot.
Bas (Pierre).
Baudis.
Baudouin.
Baume!.
Beauguitte (André).
Bécam.
Bégault.
Belcour.
Bénard (François).
Bénard (Marie).
Bennetot (de).
Bénouville (de).
Bérard.
Beraud.
Berger.
Berna rd-Reymond.
Bettencourt.
Beucler.
Bichat.
Bignon (Albert).
Bignon (Charles).
Billotte.
Bisson (Robert).
Bizet.
Blanc (Jacques).
Blary.
Blas.
Boinvilliers.
Boisdé.
Bob.o
Bonhomme.
Boscher.
Boudet.
Boudon.
Boulin.
Bourdellès.
Bourgeois.
Bourson.
Bouvard.
Boyer.
Braillon.
Braun (Gérard).
Brial.
Briane (Jean).
Brillouet.
Brocard (Jean).
Brochard.
Broglie (de).
Brugerolle.
Brun.
Buffet .

Laurissergues.
Lavielle.
Lazzarino.
Lebon.
Leenhardt.
Le Foll.
Legendre (Maurice).
Legrand.
Le Meur.
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Le Sénéchal.
L'Huillier.
Longequeue.
Loo.
Lucas.
Madrelle.
Maisonnat.
Marchais.
Masquère.
Masse.
Massot.
Maton.
Mauroy.
Mermaz.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet.
Mitterrand.
Mollet.
Montdargent.
Mme Moreau.
Naveau.
Nilès.

Ont voté contre :

BurckeL
Buron.
Cabanel.
Caili (Antoine).
Caillaud.
Caille (René).
Caro.
Cattin-Bazin.
Caurier.
Cerneau.
Ceyrac.
Chaban-Delmas.
Chabrol.
Chalandon.
Chamant.
Chambon.
Chasseguet.
Chaumont.
Chauvet.
Chazalon.
Chinaud.
Claudius-Petit.
Cointat.
Cornet.
Cornette (Maurice).
Corrèze.
Couderc.
Coulais.
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Mme Crépir (Ailette).
Crespin.
Cressard.
Dahalani.
Daillet.
Damamme.
Damette.
Darnis.
Dassault.
Debré.
Degraeve.
Delaneau.
Delatre.
Delhalle.
Deliaune.
Delong (Jacques).
Deniau (Xavier).
Denis (Pertrand).
Deprez.
Desanlis.
Dhinnin.
Dominati.
Donnez.
Dousset.
Drapier.
Dronne.
Dugoujon.
Duhamel.
Durand .

Notebart.
Odru.
Philibert.
Pignion (Lucien).
Pimont.
Planeix.
Poperen.
Porelli.
Pranchère.
Ralite.
Raymond.
Renard.
Rieubon.
Rigout.
Roger:
Roucaute.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Sauzedde.
Savary.
Schwartz (Gilbert).
Sénés.
Spénale.
Mme Thome-Pate-

nàtre.
Tourné.
Vacant.
Ver.
Villa.
Villon.
Vivien (Main).
Vizet.
Weber (Claude).
Zuccarelli.

Durieux.
Duvillard.
Ehm (Albert).
Falala.
Fanton.
Favre (Jean).
Feït (René).
Flornoy.
Fontaine.
Forens.
Fossé.
Fouchier.
Fourneyron.
Frédéric-Dupont.
Mme Fritsch.
Gabriac.
Gabriel._
Gagnaire.
Gastines (de).
Gaussin.
Gerbet.
Ginoux.
Girard.
Gissinger.
Glon (André).
Godefroy.
Godon.
Goulet (Daniel).
Gourault.
Graziani.
Grimaud.
Grussenmeyer.
Guéna.
Guermeur.
Guichard.
Guillermin.
Guilliod.
Hamel.
Hamelin (Jean).
Hamelin (Xavier).
Harcourt (d ' ).
Hardy.
Hausherr.
Mme Hauteclocque

(de).
Hersant.
Herzog.
Bof fer.
Honnet.
Hunault.
kart.
Inchauspé.
Jacquet (Michel).
Jeanne.
Joxe (Louis).
Julia.
Kaspereit.
Kédinger.
Kervéguen (de).
Kiffer.

MM.
Abadie.
Alduy.
Alfonsi.
Allainmat.
Andrieu

(Haute-Garonne).
Andrieux

(Pas-de-Calais).
Ansart.
Antagnac.
Arraut.
Aumont.
Baillot.
Ballanger.
Balmigère.
Barbet.
Bardai.
Barel.
Barthe.
Bastide.
Bayou.
Beck.
Benoist.
Bernard.
Berthelot.
Berthouin,

MM. Petit, Peyret, Stehlin et Sudrecu.

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.

Ont voté pour :

Besson.
Bilh,ux (André).
Billoux (François).
Blanc (Maurice).
Bonnet (Alain).
Bordu.
Boulay.
Boulloche.
Brugnon.
Bustin.
Canacos.
Capdeville.
Carlier.
Carpentier.
Cermolacce.
Césaire.
Chambaz.
Chandernagor.
Charles (Pierre).
Chassagne.
Chauvel (Christian).
Chevènement.
Mme Chonavel.
Clérambeaux.
Combrisson.
Mme Constans.
Cornette (Arthur).

Excusés ou absents par congé :
(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

N'a pas pris part au vote :

M . Edgar Faure, président de l 'Assemblée nationale.

SCRUTIN (N° 208)

Sur l' amendement n° 11 de M . Haye après l'article 3 du projet de loi
relatif à l'éducation (Education physique et sportive .)

Nombre des votants	 483
Nombre des suffrages exprimés	 482
Majorité absolue	 242

Pour l'adoption	 184
Contre	 298

Cornut-Gentille.
Cot (Jean-Pierre).
Crépeau.
Dalbera.
Darinot.
Darres.
Defferre.
Delelis.
Delorme.
Denvers.
Depietri.
Deschamps.
Desmulliez.
Dubedout.
Ducoloné.
Duffaut.
Dupuy.
Duraffour (Paul).
Duroméa.
Duroure.
Dut.ard.
Eloy.
Fabre (Robert).
Fajon.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Fillioud .
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S'est abstenu volontairement :

Krieg.
Labbé.
Lacagne.
La Combe.
Lafay.
Laudrin.
Lauriol.
Le Cabellec.
Le Douarec.
Legendre (Jacques).
Lejeune (Max).
Lemaire.
Le Tac.
Le Theule.
Ligot.
Limouzy.
Liogier.
Macquet.
Magaud.
Malène (de la).
Malouin.
Marcus.
Marette.
Marie.
Martin.
Masson (Marc).
Massoubre.
Mathieu (Gilbert).
Mathieu (Serge).
Mauger.
Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesrnin.
Messmer.
Métayer.
Meunier.
Mme Missoffe

(Hélène).
Mohamed.

MM.
Abadie.
Alduy.
Alfonsi.
Allainmat.
Andrieu

(Haute-Garonne).
Andrieux

(Pas-de-Calais).
Ansart.
Antagnac.
Arraut.
Aumont.
Baillot.
Ballanger.
Balmigère.
Barbet.
Bardol .

Montagne.
Montesquiou (de).
Morellon.
Mourot.
Muller.
Narquin.
Nessler.
Neuwirth.
Noal.
Nungesser.
Offroy.
011ivro.
Omar Farah Dtireh.
Palewski
Papet.
Papon (Maurice).
Partrat.
Peretti.
Pianta.
Picquot.
Pidjot.
Pinte.
Piot.
Plantier.
Pons.
Poulpiquet (de).
Préaumont (de).
Pujol.
Quentier.
Radius.
Raynal.
Réthoré.
Ribadeau Dumas.
Ribes.
Richard.
Richomme.
Rickert.
Riquin.
Rivière (Paul).
Riviérez.
Rocca Serra (de).

Ont voté' pour :

Barel.
Barthe.
Bastide.
Bayou.
Beck.
Benoist.
Bernard.
Berthelot.
Berthouin.
Besson.
Billoux (André).
Billoux (François).
Blanc (Maurice).
Bonnet (Main).
Bordu.
Boulay.
Boulloche .

RoheL
Rolland.
Roux.
Rufenacht.
Sabré.
Sallé (Louis).
Sanford.
Sauvaigo.
Schloesing.
Schnebelen.
Schvartz (Julien).
Seitlinger.
Servan-Schreiber.
Simon (Edouard).
Simon (Jean-Claude).
Simon-Lorière.
Sourdille.
Soustelle.
Sprauer.
Mme Stephan.
Terrenoire.
Tiberi.
Tissandier.
Torre.
Turco.
Valbrun.
Valenet.
Valleix.
Vauclair.
Verpillière (de la).
V itt er.
Vivien (Robert-

André).
Voilquin.
Voisin.
Wagner.
Weber (Pierre).
Weinman.
Weisenhom.
Zeller.

Brugnon.
Bustin.
Canacos.
Capdeville.
Carlier.
Carpentier.
Cermolacce.
Césaire.
Chambaz.
Chandernagor.
Charles (Pierre).
Chauve{ (Christian).
Chevènement.
Mme Chonavel.
Clérambeaux.
Combrisson.
Commenay.

Mme Constans.
Cornette (Arthur).
Cornut-Gentille.
Cot (Jean-Pierre).
Crépeau.
Dalbera.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Delelis.
Delorme.
Denvers.
Depietri.
Deschamps.
Desmulliez.
Dubedout.
Ducoloné.
Duffaut.
Dupuy.
Duraffour (Paul).
Duroméa.
Duroure.
Dutard.
Eloy.
Fabre (Robert).
Fajon.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Fillioud.
Fiszbin.
Forni.
Franceschl.
Fréche.
Frelaut.
Gaillard.
Garcin.
Gan.
Gaudin.
Gayraud.
Giovannini.
Gosnat.
Gouhier.
Gravelle.
Guerlin.
Haesebroeck.
Rage.

MM.
Aillières (d' ).
Alloncle.
Anthonioz.
Antoune.
Aubert.
Audinot.
Authier.
Barberot.
Bas (Pierre).
Baudis.
Baudouin.
Baume(.
Beauguitte (André).
Bécam.
Bégault.
Belcour.
Bénard (François).
Bénard (Mario).
Bennetot (de).
Bénouville (de).
Bérard.
Beraud.
Berger..
Bettencourt.
Beucler.
Bichat.
Bignon (Albert).
Billette.
Bisson ;°.abert).
R ,.et.
Blanc (Jacques),
Blary.
Blas.
Boinvilliers.
Boisdé.
Bob.o
Bonhomme.
Boscher.
Boudet.
Boudon.
Boulin.
Bourdellès.
Bourgeois.
Bouvard.
Boyer.
Braillon.
Braun (Gérard).
Brial.
Briane (Jean).
Brillouet .

Hamel.
Rouël.
Houteer.
Huguet.
Huyghues des Etages.
Ibéné.
Jalton.
Jans.
Joanne.
Josselin.
Jourdan.
Joxe (Pierre).
Juquin.
Kalinsky.
Labarrère.
Laborde.
Lagorce (Pierre).
Lampa.
Larue.
Laurent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavielle.
Lazzarino.
Lebon.
Leenhardt.
Le Foll.
Legendre (Maurice)
Legran d .
Le :Mur.
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Le Sénéchal.
L'Huillier.
Longequeue.
Loo.
Lucas.
Madrelle.
Maisonnat.
Marchais.
Masquère.
Masse,
Massot.
Maton.
Mauroy.

Ont voté contre :

Brocard (Jean).
Brochard . '
Broglie (de).
Brugerolle.
Buffet.
BurckeL
Buron.
Cabanel.
Caill (Antoine).
Caillaud.
Caille (René).
Caro.
Cattin-Bazin.
Caurier.
Cerneau.
Ceyrac.
Chaban-Delmas.
Chabrol.
Chalandon.
Chamant.
Chambon.
Chassagne.
Chasseguet.
Chaumont.
Chauvet.
Chazalon.
Chinaud.
Claudius-Petit.
Cointat.
Cornet.
Cornette (Maurice).
Corrèze.
Couderc.
Coulais.
Coudé.
Couvi de Murville.
Crenn.
Mme Crépin (Aliette).
Crespin.
Cressard.
Dahalani.
Daillet.
Damamme.
Damette.
Pernis.
Dassault.
Debré.
Degraeve.
Delaneau.
Delatre.

Mermaz.
Mexandeau.
Michel (Claude),
Michel (Henri).
Millet.
Mitterrand.
Mollet.
Montdargent.
Mme Moreau.
Naveau.
Niles.
Notebart.
Odru.
Philibert.
Pignion (Lucien).
Pimont.
Planeix.
Poperen.
Porelli.
Pranchère.
Ralite.
Raymond.
Renard.
Rieubon.
Rigout.
Roger.
Roucaute.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Sauzedde.
Savary.
Schwartz (Gilbert).
Sénés.
Spénale.
Mme Thome-Pate-

nôtre.
Tourné.
Vacant.
Ver.
Villa.
Villon.
Vivien (Alain).
Vizet.
Weber (Claude).
Zuccarelli.

De)halle.
Deliaune.
Delong (Jacques).
Deniau (Xavier).
Denis (Bertrand).
Deprez.
Desanlis.
Dhinnin.
Dominati.
Donnez.
Dousset.
Dronne.
Dugoujon.
Duhamel.
Durand.
Durieux.
Duvillard.
Ehm (Albert).
Falala.
Fanton.
Favre (Jean).
Feït (René).
Flornoy.
Fontaine.
Forens.
Fossé.
Fouchier.
Fourneyron.
Frédéric-Dupont.
Mme Fritsch.
Gabriac.
Gabriel.
Gagnaire.
Gastines (de).
Gaussin.
Gerbet.
Ginoux.
Girard.
Gissinger.
Glon (André).
Godefroy.
Godon.
Goulet (Daniel).
Gourault.
Graziani.
Grimaud.
Grussenmeyer.
Guéna.
Guermeur.
Guichard.

M. Commenay.

L'Assemblée nationale n 'a pas adopté.

N'ont pas pris part au vote :

MM . Foyer et Ribière (René(.

Excusés ou absents par congés:

(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM. Petit, Peyret, Stehlin et Sudreau.

N'a pas pris part au vote :

M . Edgar Faure, président de l'Assemblée nationale.

SCRUTIN (N° 209)

Sur l ' amendement n° 113 de M . Mexandeau à l'article 5 du projet
de loi relatif à l'éducation (les baccalauréats ouvrent l'accès aux
établissements d ' enseignement supérieur public).

Nombre des votants	 482
Nombre des suffrages exprimés	 478
Majorité absolue	 240

Pour l 'adoption	 187
Contre	 291
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Guillermin.
Guilliod.
Hamelin (Jean).
Harcourt (d ').
Hardy.
Hausherr.
Mme Hauteclocq-m

(de).
Hersant.
Herzog.
Hoffer.
Honnet.
Hunault.
Icart.
Inchauspé.
Jacquet (Michel).
Joxe (Louis).
Julia.
Kaspereit.
Kédinger.
Kervéguen :de).
Kif fer.
Krieg.
Labbé.
Lacagne.
La Combe.
Lafay.
Laudrin.
Lauriol.
Le Cabellec.
Le Douarec.
Legendre (Jacques).
Lejeune (Max).
Lemaire.
Le Tac.
Le Theule.
Ligot.
Limouzy.
Liogier.
Macquet.
Magaud.
Malène (de la).
Malouin.
Marcus.
Marette.
Marie.
Martin.
Masson (Marc) .

Massoubre.
Mathieu (Gilbert).
Mathieu (Serge).
Mauger.
Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Métayer.
Meunier.
Mme Missoffe

(Hélène).
Mohamed.
Montagne.
Montesquiou (de).
Morellon.
Mouret.
Muller.
Narquin.
Nessler.
Neuwirth.
Noal.
Nungesser.
Offroy.
011ivro.
Omar Farah Iltireh.
Palewski.
Papet.
Papon (Maurice).
Parirat.
Peretti.
Pianta.
Picquot.
Pidjot.
Pinte.
Piot.
Plantier.
Pons.
Pouipiquet (de).
Préaumont (de).
Pujol.
Quentier.
Radius.
Raynal.
Réthoré.
Ribadeau Dumas .

Ribes.
Richard.
Richomme.
Rickert.
Riquin.
Rivière (Paul).
Riviéree.
Rocca Serra (de).
Rohel.
Rolland.
Roux.
Rufenacht.
Sablé.
Sa lié Louis).
Sanford.
Sauvaigo.
Schloesing.
Schnebelen.
Schvartz (Julien).
Seitlinger.
Servan-Schreiber.
Simon (Edouard).
Simon (Jean-Claude).
Simon-Lorière.
Sourdille.
Soustelle.
Sprauer.
Mme Stephan.
Terrenoire.
Tiberi.
Tissandier.
Torre.
Turco.
Valbrun.
Valenet.
Valleix.
Vauclair.
Verpillière (de la).
V i tter.
Vivien (Robert-

André).
Voilquin.
Voisin.
Wagner.
)Weber (Pierre).
Weinman.
Weisenhorn.
Zeller.

Balmigère.
Barbet.
Bardol.
Barel.
Barthe.
Bastide.
Bayou.
Beck.
Benoist.
Bernard.
Berthelot.
Berthouin.
Besson.
Billoux (André).
Billoux (François)
Blanc (Maurice).
Bonnet (Alain).
Bordu.
Boulay.
Boulloche.
Brugnon.
Rustin.
Canacos.
Capdeville.
Carlier
Carpentier.
Cermolacce.
Césaire.
Cham bas.
Chandernagor.
Charles (Pierre).
Chauvel (Christian).
Chevènement.
Mme Chonavel.
Clérambe :-.ux.
Combrisson.
Mme Constans.
Cornette (Arthur).
Cornut-Gentille.
Cot (Jean-Pierre).
Crépeau.
Dalbera.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Delelis.
Delorme.
Denvers.
Depietri.
Deschamps.
Desmulliez.
Dubedout.
Ducoloné.
Duffaut.
Dupuy.
Duraffour (Paul).
Duroméa.

Duroure.
Dulard.
Eloy.
Fabre (Robert).
Fajon.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Fillioud.
Fiszbin.
Forni.
Franceschi.
Fréche.
Frelaut.
Gaillard.
Garcin.
Gau.
Gaudin.
Gayraud.
Giovannini.
Gosnat.
Gouhier.
Gravelle.
Guerlin.
Haesebroeck.
Hage.
Houël.
Houteer.
Huguet.
Huyghues des' Etages.
Ibéné.
Jalton.'
Jans.
Josselin.
Jourdan.
Joxe (Pierre).
Juquin.
Kalinsky.
Labarrère.
Laborde.
Lamps.
Larue.
Laurent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavielle.
Lazzarino.
Lebon.
Leenhardt.
Le Fol!.
Legendre (Maurice).
Legrand.
Le Meur.
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy._
Le Sénéchal.
L'Huillier .

Longequeue.
Loo.
Lucas.
Maisonnat.
Marchais.
Masquère.
Masse.
Massot.
Maton.
Mauroy.
I1lermaz.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Millet.
Mitterrand.
Mollet.
Montdargent.
Mme Moreau:
Naveau.
Nilès.
Notebart.
Odru
Philibert.
Pignion (Lucien).
Piment.
Planeix.
Poperen.
Porelli.
Pranchère.
Ralite.
Raymond.
Renard.
Rieubon.
Rigout.
Roger.
Roucaute.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Sauzedde.
Savary.
Schwartz (Gilbert).
Sénés.
Spénale.
Mme Thome-Pate-

nôtre.
Tourné.
Vacant.
Ver.
Villa.
Villon.
Vivien (Alain).
Vizet.
Weber (Claude).
Zuccarelli.

Se sont abstenus volontairement:

MM. Bernard-Reymond, Bourson, Drapier et Hamelin (Xavier).

N 'ont pas pris part au vote :

MM . Foyer et Ribière (René) .

Ont voté contre :

Bolo.
Bonhomme.
Boscher.
Boudet.
Boudon.
Boulin.
Bourdellès.
Bourgeois.
Bourson.
Bouvard.
Boyer.
Braillon.
Braun (Gérard).
Brial.
Brillouet.
Brocard (Jean).
Brochard.
Broglie (de).
Buffet.
Burckel .'
Buron.
Cabanel.
Caill (Antoine).
Caillaud.
Caille (René).
Caro.
Cattin-Bazin.
Caurier.
Cerneau.
Ceyrac.
Chaban-Delmas.
Chabrol.
Chalandon.
Chamant.
Chambon.
Chassagne.

Chasseguet.
Chaumont.
Chauvet.
Chazalon.
Chinaud.
Claudius-Petit.
Cointat.
Commenay.
Cornet.
Cornette (Maurice).
Corrèze.
Couderc.
Coulsis.
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Mme Crépin (Ailette).
Crespin.
Cressard.
Dahalani.
Daine(.
Damamme.
Damette.
Darnis.
Dassault.
Debré.
Degraeve.
Delaneau.
Delatre.
Delhalle.
Deliaune.
Delong (Jacques).
Deniau (Xavier).
Denis (Bertrand).
Deprez.
Desanlis.

MM.
Aillières (d').
Alloncle.
Anthonioz.
Antoune.
Aubert.
Audinot.
Authier.
Barberot.
Bas (Pierre).
Baudis.
Baudouin.
Baumel.
Beauguitte (André).
Bécam.
Belcour.
Bénard (François).
Bénard (Marin).
Bennetot (de).
Bénouville (de).
Bérard.
Beraud.
Berger.
Bernard-Reymond.
Bettencourt.
Beucler.
Bichat.
Bignon (Albert).
Billette.
Bisson (Robert).
Bizet.
Blanc (Jacques).
Blary.
Blas.
Boinvilliers.
Boisdé.

Excusés ou absents par congé:
(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM . Petit, Peyret, Stehlin et Sudreau.

N 'ont pas pris part au vote :

M . Edgar Faure, président de l 'Assemblée nationale, et M . Charles
Bignon, qui présidait la séance.

SCRUTIN (N" 210)

Sur l'amendement n'' 122 de M . Mexandeau après l'article 18 du
projet de loi relatif à l ' éducation (le Gouvernement est autorisé
à nationaliser les établissements d ' enseignement percevant des

subventions de l 'Etat).

Nombre des votants	 478
Nombre des sutfrages exprimés 	 474
Majorité absolue	 238

	

Pour l 'adoption	 181
Contre	 2v3

L ' Assemblée nationale n 'a pas adopté.

Ont voté p•,^r :

MM .

	

) Andrieu

	

Antagnac.
Abadie .

	

(Haute-Garonne) .

	

Arraut.
Alduy .

	

Andrieux

	

Aumont.
Alfonsl .

	

(Pas-de-Calais).

	

Baillot.
Allainmat.

	

Ansart .

	

Ballanger.
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Dhinnin. Kaspereit. Planta.
Dominati . Kédinger. Picquot.
Donnez. Kervéguen (de). Pidjot. SCRUTIN

	

(N" 211)
Dausset. Kiffer. Pinte.
Dronne. Krieg. Piot . Sur l 'amendement n" 91 rectifié de M . Guermeur après l'article 18
Dugoujon . Labbé . Plantier . du

	

projet

	

de

	

loi

	

relatif à

	

l' éducation

	

(application

	

de

	

la

	

loi

	

à
Duhamel. Lacagne. Pons . l ' enseignement public et à l'enseignement

	

privé sous contrat).
Durand . La Combe . Poulpiquet (de).
Durieux . Lafay. Préaumont (de).
Duvillard . Laudrin . Pujol . Nombre des votants	 480
Ehm (Albert) . Lauriol . Quentier. Nombre des sufftages exprimés 	 477
Falala . Le Cabellec . Radius . Majorité absolue	 239
Fanion . Le Douarec. Raynal .

Pour l ' adoption	 293Faire (Jean) . Legendre (Jacques) . Réthoré.
Feït (René) . Lejeune (Max). Ribadeau Dumas . Contre

	

184. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Flornoy. Lemaire. Ribes.
Fontaine. Le Tac . Richard.
Forens . Le Theule . Richomme. L'Assemblée nationale a adopté.

Ferré . Ligot . Rickèrt.
Fouchier . Limouzy . Riquin . Ont voté laveur :
Fourneyron . Liogier. Rivière (Paul).
Frédéric-Dupont. Macquet. Riviérez . MM.

Mme Fritsch . Magaud . Rocca Serra (de) . Aillières (d' ) . Cla udius-Petit. Hardy.
Gabriac. Malène (de la) . Rohel . Alloncle . Cointat . Hausherr.

Gabriel. Malouin . Rolland. Anthonioz. Commenay. Mme Hauteclocque

Gastines (de) . Marcus . Roux. Antoune . Cornet . (de).

Gaussin . Marette. Rufenacht . Aubert . Cornette (Maurice). Hersant.

,erbet . Marie. Sablé.
Audinot.
Authier .

Corrèze.
Couderc.

Herzog.
Hoffer.

Ginoux . Martin . Sallé (Louis) . Barberot. Coulais . Honnet.
Girard. Masson (Marc) . Sanford . Bas (Pierre) . Cousté . Hunault.
Gissinger. Massoubre. Sauvaigo . Baudis . Couve de Murville. icart.
Glon (André) . Mathieu (Gilbert) . Schloesing. Baudouin. Crenn. Inchauspé.
Godefroy . Mathieu (Serge) . Schnebelen . Baumel . Mme Crépin (Ailette). Jacquet (Michel).

Godon. Mauger . Schvartz (Julien) . Beauguitte (André) . Crespin . Jeanne.

Goulet (Daniel) . Maujoüan du Gasset. Seitlinger .
Bécam.
Belcour.

Cressard.
Dahalani .

Joxe (Louis).
Julia.

Gourault. Mayoud . Servan-Schreiber. Bénard (François) . Daillet. Kaspereit. -
Graziani. Médecin . Simon (Edouard) . Bénard (Marin) . Damamme. Kédinger.
Grimaud. Méhaignerie . Simon (Jean-Claude) . Bennetot (de) . Damette . Kervéguen (de).
Grussenmeyer . Mesmin . Simon-Lorière. Bénouville (de) . Darnis. Kiffer.
Guéna. Messmer. Sourdille. Bérard . Dassault. Krieg.

Guermeur. Métayer . Soustelle. Beraud.
Berger .

Debré.
Degraeve.

Labbé.
Lacagne.

Guicha rd . Meunier. Sprauer. Bernard-Reymond. Delaneau . La Combe.
Guillermin . Mme Missoffe Mme Stephan . Bettencourt . Delatre. Lafay.
Guilliod . (Hélène) . Terrenoire . - Beucler. Delhalle. Laudrin.
Hamel . Mohamed . Tiberi . Bichat . Deliaune. Lauriol.
Hamelin (Jean) . Montagne. Tissandier. Bignon (Albert) . Delong (Jacques) . Le Cabellec.

Hamelin (Xavier). Montesquiou (de) . Torre . Billette . Deniau (Xavier) . Le Douarec.

Harcourt (d'). Morellon. Turco.
Bisson (Robert).
Bizet.

Denis (Bertrand).
Deprez.

Legendre (Jacques).
Lejeune (Max).

Hardy. Mourut. Valbrun . Blanc (Jacques) . Desanlis . Lemaire.
Hausherr . Muller. Valenet. Blary. Dhinnin . Le Tac.
Mme Hauteclocque Narquin . Valleix. Blas. Dominati . Le Theule.

(de). Nessler . Vauc!air. Boinvilliers. Donnez. Ligot.
Hersant. Neuwirth . Verpillière (de la) . Boisdé. Dousset . Limouzy.
Herzog . Noal . Vitter . halo. Dronne. Liogier.

Hoffer . Nungesser. Vivien (Robert-
Bonhomme.
Boscher.

Dugoujon.
Dv(eamel .

Macquet.
Magaud.

Bonne).. Offroy. André) . Boudet. Durante Malène (de la).
Hunault . 011ivro . Voilquin. Boudon . Durieux. Malcuin.
Icart . Omar Farah Dtireh. Voisin . Boulin. Duvillard : Marcus.
Inchauspé. Palewski . Wagner. Eourdellès . Ehm (Albert) . Marette.
Jacquet (Michel) . Papet . Weber (Pierre) . Bourgeois. Fàlala . Marie.
Toanne. Papon (Maurice) . Weinman . Bourson. Fanton . Martin.

Joxe (Louis) . Partrat . Weisenhorn. Bouvard.
Boyer .

Favre (Jean).
Feït (René) .

Masson (Marc).
Massoubre.

Julia . Peretti .

	

Zeller. Braillon . Flornoy . Mathieu (Gilbert).
Braun (Gérard). Fontaine. Mathieu (Serge).
Brial . Forens . Mauger.
Brillouet . Fossé . )Maujoüan du Gasset.

Se sont abstenus volontairement : Brocard (Jean) . Fouchier . Mayoud.
Brochard . Fourneyron. Médecin.

MM . Brugerolle, Brun, Drapier et Gagnaire . Broglie (de) . Frédéric-Dupont. Méhaignerie.
Brugerolle. Gabriac.1 Mesmin.
Buffet . Gabriel . Messmer.
Burdkel . Gastines (del . Métayer.

N'ont pas pris part au vote Buron. Gaussin. Meunier.
Cabanel . Gerbet. Mme Missoffe
Caill (Antoine) . Ginoux . (Hélène).MM.

Bégault .

	

Foyer.

	

eladrelle. Caillaud . Girard . Mohamed.
Briane (Jean).

	

Lagorce (Fierre) .

	

I
Ribière (René).

I
Caille (René) . Gissinger . Montagne.
Caro . Glon (André) . Montesquiou (de).
Cattin-Bazin. Godefroy. Morellon.
Caurier. Godon . Mourut.

Excusés ou absents par congé : Cerneau . Goulet (Daniel) . Muller.
Ceyrac. Gourault . Narquin.

(Application

	

de

	

l'article

	

162 . alinéas 2

	

et 3, du règlement.) Chaban-Delmas Graziani. Nessler.
Chabrol. Grimaud . Neuwirth.

MM . Petit, Peyret, Stehlin

	

et Sudreau . Chalandon . Grussenmeyer . Noal.
Chamant. Guéna. Nungesser.
Chambon . Guermeur . Offroy.
Chassagne. Guichard. 011ivro.

N 'ont pas pris part au vote :
Chasseguet Guillermin . Omar Farah Btireh.

nationale, et M. Charles
Chaumont .

Guitli.od.
Hamel .

Palewski.
Papet.M . Edgar Faure, président de l'Assemblée

Bignon, qui présidait la séance . Chauvet . Hlamelin 'Jean) . Papon (Maurice).
r 'hazalon . Hamelin (Xavier) . Partrat.
:hinaud . Harcourt (d'). Peretti .
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Planta . Riviérez.

	

Mme Stephan.
Picquot . Rocca Serra (de) . Terrenoire.
Pidjot . Rohel . Tiberi . Excusés ou absents par congé:
Pinte . Rolland . Tissandier. (Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)
Piot . Rutenacht . Torre .

MM .

	

Petit, Peyret, Stehlin

	

et

	

Sudreau.Plantier. Roux . Turco.
Pons . Sablé . Valbrun.
Poulpiquet (de) . Sallé (Louis) . Valenet.
Préaumont (de) . Sanford. Valleix . N'ont

	

pas

	

pris

	

part

	

au

	

vote :
Pujol . Sauvaigo . Vauc'air.

M. Edgar Faure, président de l'Assemblée nationale, et M . CharlesQuentier. Schloesing . Verpillière (de la).
Radius . Schnebelen . Vitter. Bignon, qui présidait la séance.
Raynal . Schvartz (Julien) . Vivien (Robert-
Réthoré . Seitlinger. André).
Ribadeau Dumas . Servan-Schreiber. Voilquin.
Ribes. Simon (Edouard) . Voisin.
Richard. Simon (Jean-Claude) . Wagner . SCRUTIN

	

(N .'

	

212)
Richomme. Simon . Lorière . Weber (Pierre).
Rickert . Sourdi)le . Weinman. Sur l'ensemble

	

du

	

projet

	

de

	

loi

	

relatif

	

à

	

l' éducction.
Riquin. Soustelle. Weisenhorn.
Riv'.ère (Pau' Sprauer. Zeller . Nombre

	

des votants	 482
Nombre des suffrages exprimés 	 477
Majorité absolue	 239

Ont voté contre :
Pour

	

l'adoption	 291
MM .

	

Cepietri. Lemoine . Contre	 186
Abadie . Deschamps . Le Pensec.

L'Assemblée nationale a adopté.Aiduy. Desmulliez . Leroy.
Alfonsi. Drapier . Le Sénéchal.
Allainmat. Dubedout . L' Huillier.
Andrieux Ducoloné . Longequeue . Ont voté pour:

(Haute-Garonne) . Duffaut . Loo.
Andrieu Dupuy . Lucas . MM.

	

Chabrol.

	

Gaussin.
(Pas-de-Calais). Duraffour (Paul) . Madrelle . Aillières (d ' ) . Chalandon . Gerbet.

Ansart . Duroméa . Maisonnat. Alloncle . Chamant . Ginoux.
Antagnac . Duroure . Marchais . Antonioz . Chambon. Girard.
Arraut . Dutar d . Masquère . Antoune. Chassagne . Gissinger.
Aumont. Eloy . Masse . Aubert. Chasseguet.- Glon (André).
Baillot . Fabre (Robert) . Massot . Audinot . Chaumont. Godefroy.
Ballanger. Fajon . Maton . Authier . Chauvet . Godon.
Balmigère . Faure

	

Gilbert) . Mauroy. Barbe rot . Chinaud . Goulet (Daniel).
Barbet . Faure (Maurice) . Mermaz. Bas (Pierre) . Claudius-Petit. Gourault.
Bardol. . Fillioud . Mexandeau . Baudis . Cointat . Graziani.
Barel. Fiszbin. Michel (Claude) . Baudouin. Commenay. Grimaud.
Barthe . ;F orni . Michel (Henri) . Baumel . Cornet. Grussenmeyer.
Bastide. Francesclii. Millet . Beauguitte (André) . Cornette (Maurice) . Guéna.
Bayou. Fréche . Mitterrand . Bécam . Corrèze. Guermeur.
Beck . Frelaut . Mollet. Bégault. Oouderc. Guichard.
Benoist . Gaillard . Montdargent. Belcour . Coulais . Guillermin.
Bernard . Garcin . Mme Moreau. Bénard (François) . Cousté. Guilliod.
Berthelct . Gau . Na veau . Bénard (Mario) . Couve de Murville . Hamel.
Berthouin . Gaudin . Nilès. Bennetot (de) . Crenn . Hamelin (Jean).
Besson . Gayraud . Notebart . Bénouville (de) . Mme Crépin (Ailette) . Hamelin (Xavier).
Billoux r André) . Giovar.nini . Odru. Bérard . Crespin. Harcourt (d ' ).
Billoux (François) . Gosnat . Philibert . Beraud . Cressard . Hardy.
Blanc (Maurice) . Gouhier . Pignion (Lucien) . Berger . Dahalani. Hausherr.
Bonnet (Alain) . Gravelle . Pimont. Bernard-Reymond . Daillet . Hersant.
Borde . Guerlin . Planeix. Bettbncourt. Damamme . Herzog.
Boulay . Haesebroeck. Poperen . Beucler . Damette . Hoffer.
Boulloche. Hage . Porelli . Bichat. Darnis . Bonnet.
Brugnon. Houël. Pranchère . Bignon (Albert) . Dassault . Hunault.
Bustin . Houteer . Ralite. Billotte . Debré . Icart.
Canacos . Huguet . Raymond. Bisson (Robert) . Degraeve . Inchauspé.
Capdeville . Huyghues des Etages. Renard . Bizet. Delaneau . Jacquet (Michel).
Carlier Ibéné. Rieubon . Blanc (Jacques) . Delatre . Joanne.
Carpentier. Jalton Rigout . Blary . Deihalle . Joxe (Louis).
Cermolacce . Jans . Roger . Blas . Deliaune . Julia.
Césaire . Josselin . Roucaute . Boinvilliers. Delong (Jacques) . Kaspereit.
Chambaz. Jourdan. Ruffe . Boisdé . Deniau (Xavier) . Kédinger.
Chandernagor . Joxe (Pierre) . Saint-Paul . Boite Denis (Bertrand) . Kervéguen (de).
Charles (Pierre) . Juquin . Sainte-Marie . Bonhomme. Deprez . Kiffer.
Chauvel (Chnstian) . Kalinsky . Sauzed le. Boscher . Dosanlis . Krieg.
Chevènement. Labarrère. Savary. Boudet . Dhinnin . Labbé.
Mme Chonavel. Laborde. Schwartz (Gilbert) . Boudon . Dominati. Lacagne.
Clérambeaux. Lagorce (Pir're) . Sénés . Boulin . Donnez. La Combe.
Combrisson. Lampa . Spénale. Bourgeois. Dousset . Lafay.
Mme Constans . Larue . .,±me Thome-Pate- Bourson . Dronne . Laudrin.
Cornette (Arthur) . Laurent (André) . nûtre . Bouvard . Dugoujon . Lauriol.
Cornut-Gentille . Laurent (Paul) . Tourné . Boyer . Duhamel. Le Cabellec.
Cot (Jean-Pierre) . Laurissergues . Vacant . Braillcn. Durand . Le Douarec.
Crépeau . Lavielle. Ver . Braun (Gérard) . Durieux . Legendre (Jacques).
Dalbera . Lazzarino. Villa . Brial . Duvillard . Lejeune (Max).
Darinot . Lebon . Villon . Briane (Jean) . Ehm (Albert) . Lemaire.
Darras . Leenhardt. Brillouet . Falala . Le Tac.
Defferre. Le Fol1 . Vivien (Alain).
Delelis . Legendre (Maurice) . Vizet . Brocard (Jean).

Brochard .
Fanton.
Favre (Jean( .

Le Theule.
Ligot.

Delorme . Legrand . Weber (Claude) . Broglie (de) . Feït (René) . Limouzy.
Denvers .

	

Le Meur .

	

Zuccarelli . Buffet . Flornoy . Liogler.
Burckel . Fontaine . Macquet.
Buron . Forens . Magaud.

Se sont abstenus volontairement : Caill (Antoine) . Fossé. Malène (de la).
Caillaud . Fouchier. Malouin.

M . Brun, Mine Fritsch, M . Gagnaire . Caille (René) . Fourneyron . Marcus.
Caro . Frédéric-Dupont . Marette.
Cattin-Bazin . Mme Fritsch . marie.
Caurier . Gabriac . Martin.

N'ont pa' pris part au vote : Cerneau . Gabriel . Masson (Marc).
Ceyrac. Gagnaire . Massoubre.

MM . L`égault, Briane (Jean), Foyer et Ribière (René) . Chaban-Delmas . Gastines (de) . Mathieu (Gilbert) .
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Mathieu (Serge) . Picquot. Schnebelen . Frêc*ie . Lazzarino . Odru.
Manger. Pidjot. Schvartz (Julien) . Frel:.ut . Lebon. Philibert.
Maujoüan du Gasset . Pinte. Seitlinger . Gaillard. Leenhardt. Pignion (Lucien).
Mayoud. Piot. Servan-Schreiber. Garcin . Le Foll. Piment.
Médecin . Plantier . Simon (Edouard) . Gan. Legendre (Maurice). Planeix.
Méhaignerie . Pons . Simon (Jean-Claude) . Gaudin. Legrand . Foperen.
Mesmin . Poulpiquet (de) . Simon-Lorière . Gayraud. Le Meur. Porelli.
Messmer. Préaumont (de) . Sourdille. Giovannini. Lemoine . Pranchère.
Métayer. Pujol. Soustelle. Gosnat. Le Pensec . Ralite . -
Meunier. Quentier. Sprauer. Gouhier. Leroy . Raymond.
Mme Missoffe Radius . Mme Stephan. Gravelle. Le Sénéchal. Renard.

(Hélène) . RaynaL Terrenoire . Guerlin . L'Huillier. Ribière (René).
Mohamed. Réthoré. Tiberi. Haesebroeck . Longequeue. Rieubon.
Montagne . Ribadeau Dumas. Tissandier . Hage. Loo. Rigout.
Montesquiou (de) . Ribes. Torre . flouêl. Lucas . Roger.
Morellon. Richard . Turco. Houteer. Madrelle . Roucaute.
Mourot . Richomme . Valbrun . Huguet. Maisonnat . Ruffe.
Muller. Rickert . Valenet . Huyghues des Etages . Marchais.
Narquin . Riquin. Valleix . Ibéné . Masquère . Sa .nte- Marie.
Nessler. Rivière (Paul) . Vauclair. Jalton . Masse. Sauzedde.
Neuwirth . Riviérez. Verpillière (de la). Jans. Massot. Savary.
Noal. R.a:ca Serra (de) . Vitter. Josselin . Maton. Schwartz (Gilbert).
Nungesser. Rohel. Vivien (Robert- Jourdan. Mauroy. Sénés.
011ivro . Rolland. André) . . Joxe (Pierre) . Merrcaz. Spénale.
Omar Farah Iltireh. Roux. Voilquin . Juquin . Mexandeau . Mme Thome-Pate-
Palewski. Rufenacht. Voisin. Kalinsky . Michel (Claude) . nôtre.
Papet. Sablé . Wagner. Labarrère . Michel (Henri) . Tourné.
Papon (Maurice) . Sallé (Louis) . Weber (Pierre) . Laborde. Millet. Vacant.
Partrat . Sanford . Weinman . Lagorce (Pierre) . Mitterrand. Ver.
Peretti . Sauvaigo . Weisenhorn. Lamps . Mollet. Villa.
Pianta. Schloesing . Zeller. Larue . Montdargent. Villon.

Laurent (André) . Mme Moreau . Viviers (Alain).
Laurent (Paul) . Naveau. Vizet.

Ont voté contre : Laurissergates. Nilès. Weber (Claude).
Lavielle . Notebart. Zuccarelli.

MM.
Abadie. Billoux (François) . Crépeau.
Alduy . Blanc (Maurice) . Dalbera.
Alfonsi . Bonnet (Alain) . Darinot. Se sont abstenus volontairement :
Allainmat. Bordu . Darras.
Andrieu Boulay. Defferre.

(Haute-Garonne) . Boulloche . Delelis. MM .

	

Brun .

	

Drapier.
Andrieux Brugerolle. Delorme . Bourdellès .

	

Cabanel.

	

Off roy.
(Pas-de-Calais). Brugnon. Denvers.

Ansart . Bustin. Depietri.
Antagnac . Canacos. Deschamps.
Arraut . Capdeville . Desmulliez . N'ont ;as e- :, part au vote :
Aumont. Carlier. Dubedcut.
Baillot. Carpentier . Ducoloné. M . Foyer et Mme Haut ..clocque (de).
Ballanger. Cermolacce . Duffaut.
Balmigère . Césaire . Dupuy.
Barbet. Chambaz. Duraffour (Paul).
Bardol. Chandernagor. Duroméa. Excusés ou absents par congé :
Barn Charles (Pierre). Duroure. (Application

	

de

	

l'article

	

162,

	

alinéas

	

2

	

et

	

3,

	

du

	

règlement.)
Barthe. Chauvel (Christian) . Dutard.
Bastide . Chazalon. Eloy.
Bayou . Chevènement. Fabre (Robert) . MM. Petit, Peyret, Stehlin et Sudreau.

Beck . Mme Chonavel . Fajon.
Benoist. Clérambeaux . Faure (Gilbert).
Bernard . Combrisson. Faure (Maurice).
Berthelot . Mme Constans . Fillioud . N 'ont pas pris part au vote :
Berthouin. Cornette (Arthur). Fiszbin.
Besson. Cornut-Gentille . Forni. M. Edgar Faure, président de l 'Assemblée nationale, et M. Charles
Billoux (André) . Cot (Jean-Pierre). FranceschL Bignon, qui présidait la séance.

(Les questions écrites remises à la présidence de l'Assemblée nationale
ainsi que les réponses des ministres aux questions écrites seront distribuées ultérieurement .)

Paris — imprimerie àes Journaux officiels . 26 . rue Desaix.
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ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
5' Législature

SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1974-1975

2' Séance du Jeudi 1 ») Juin 1975.

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ECRITES
'Art . 139 et 133 du règlement .)

Art . 133 du règlement:

« 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées
dans les conditions fixées par l ' article 133. En outre, elles ne
doivent contenir aucune imputation d ' ordre personnel à l 'égard de
tiers nommément désignés;

« 2 . Les réponses des ministres doivent être publiées dans le
mois suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte
aucune interruption ;

« 3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l' intérét public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponge, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois;

« 4, Lorsqu ' une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
tes délais susmsés, son auteur est invité par le président de
l'Assemblée à lui faire connaitre si ' l entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un délai supplémentaire d'un mois;

« 5 . Dans le cas où la question écrite est transformée, en ques-
tion orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au
dernier alinéa de l 'article I33;

« 6 . Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais
prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article;

« 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
II est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié .),

*

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Documentalistes-bibliothécaires (rattachement au statut
des conseillers principaux et des conseillers d ' éducation).

20847 . — 20 juin 1975. — M . Blason appelle 1 " attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation des documentalistes-biblio-
thécaires de son ministère. Les intéressés sont en presque totalité
(plus de 95 p . 100 pour l' académie de Caen) titulaires d' une licence
d 'enseignement ou d'une maîtrise . Ils ont rendu des services très
appréciés en créant et en développant leur centre de documentation
et d ' information au sein de leur établissement . Ils se sont donnés
à cette tâche avec l ' assurance maintes fois répétée qu ' ils seraient
bientôt intégrés dans un corps correspondant à leur titre et
à leur fonction . Un groupe de travsii étudie depuis le mois dé

,novembre 1974 la possibilité de les rattache- au statut des conseillers
principaux et des conseillers d ' éducation . Les mesures envisagées
paraissent acceptables en ce qui concerne ses dispositions générales
qui seraient prises pour le recrutement et l'avancement . Il semble
que des problèmes restent à régler s 'agissant des mesures transi-
toires à intervenir . Il lui demande quand des mesures seront prises
en faveur des intéressés et souhaiterait qu ' ils puissent être intégrés
dans le nouveau corps à créer au niveau de conseiller principal
de documentation.

Comptes d'épargne à long terme (réduction de la durée
des contrats conclus avant le 1" octobre 1973 pour plus de cinq ans).

20848 . — 20 juin 1975 . — M . Labbé s ' étonne auprès de M. le
ministre de l 'économie et des finances de n' avoir pas reçu de
réponse à la question écrite n° 17156, publiée au Journal officiel
des débats de l'Assemblée nationale du 22 février 1975 (p . 607),
et ceci malgré plusieurs rappels. Près de quatre mois s 'étant écoulés

107
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depuis le dépôt de cette question il souhaiterait très vivement obtenir
une réponse dans les meilleurs délais . Il lui rappelle en censé-
que( ce les termes de cette question qui faisait allusion à une
réponse faite à sa question écrite n" 11988 (Journal officiel, Débats
Assemblée nationale du 24 juillet 1974) exposant que les modifi-
cations apportées par la loi de finances pour 1974 à la législation
des engagements d ' épargne à long terme ne s'appliquent qu'aux
nouveaux contrats ou aux contrats prorogés à compter du 1 octo-
bite 1973. En conséquence, elles ne peuvent avoir pour effet d'aggra-
ver les obligations incombant aux titulaires des comptes d'épargne,
et elles ne sont donc pas de nature à justifier une réduction de
la durée de leur contrat, même si celui-ci a été conclu pour une
période supérieure à cinq années. Or, l ' instruction administrative
du 14 janvier 1975 précise au contraire que les nouvelles dispo-
sitions s 'appliquent aussi bien aux anciens qu'aux nouveaux
contrats . Dans ces conditions, il lui demande s 'il peut reconsidérer
sa position en ce qui concerne la possibilité de réduire la durée
des contrats conclus avant le i d octobre 1973 pour une période
supérieure à cinq ans.

Taxe sur les salaires irelèrenreet des tranches de salaires sur
lesquelles elle est assise pour naintenir constante la charge
qu'elle représenter.

20849. — 20 juin 1975 . — M. Sauvaigo ex pose à M . le ministre de
l'économie et des finances que l'article 2131 du code général des
impôts met à la charge des employeurs un impôt qui, jusqu ' au
1'' janvier 19438, portait le nom de versement forfaitaire a . En vertu
de l'article 39 de la loi du 6 janvier 19)16 loi de réforme des taxes
sur le chiffre d ' affaires) cet impôt a pris, à compter du t'' jan-
viers 1968 . la dénomination de s taxe sur les salaires s . L'article 1•"
de la loi n" 68 . 1043 du 29 novembre 1968 a prévu la sup p ression totale
ou partielle, selon le cas, de la taxe sur les salaires pour les rému-
nérations versées à compter du 1'' décembre 1968 par les employeurs
assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée . Par ailleurs, les taux,
initialement fixés à : 5 p . 1GO sur la totalité des salaires payés;
10 p . 100 sur les salaires individuels compris entre 30 000 et
60 000 francs annuels : 16 p. 100 sur les salaires individuels excédant
60000 francs annuels, ont été portés par la loi n" 68878 du 9 octobre
1968 à : 4 .25 p. 100 sur la totalité des salaires payés ; 8,50 p . 100 sur
les salaires individuels compris entre 30 000 et 60 000 francs par an
13,60 p. 100 sur les salaires individuels excédant 60000 francs par an.
En conclusion, depuis 1908 . aucune modification n'a été apportée
aux refiles d'assiette, de calcul et de paiement de cet impôt . Or,
depuis 1968, le salaire minimum interprofessionnel garanti, devenu
salaire minimum interprofessionnel de croissance, est passé de
2 .22 francs tarif horaire au 1'' janvier 19966 0,95 francs tarif
horaire au l ' mais 1975 . soit une augmentation de 213 p. 100 . Le
plafond de la sécurité sociale est passé de : 1 200 francs au 1 — jan-
vier 1068 à 2 750 francs au 1" janvier 1975 . soit une augmentation
de 129 p . 100 . Les salaires payés ont suivi ces augmentations et,
en règle générale, ils ont doublé depuis 1968. En conséquence,
le seuil des 30 000 francs et 60 000 francs est aujourd ' hui bien
souvent dépassé, ce qui constitue une charge supplémentaire que
supporte le secteur des professions non commerciales, charges ayant
comme corollaire direct une augmentation des prix de revient de
ce secteur. Il demande s ' il n'envisage pas de relever les tranches
de salaires de 30 000 et 60 000 francs dans une proportion telle
que la charge fiscale instituée en 1968 représente en 1975 une
charge équivalente et non une charge sutro! .1 mentaire préjudiciable
à l ' économie.

Personnel hospitalier (dérlesscineriI de cinq laborantines au .riliaires
de l'hôpital de Brite [Corrèze)).

20850 . — 20 juin 1975 . — M . Pranchère expose à Mme le ministre
de la santé la situation de cinq laborantines auxiliaires de l'hôpital
de Brive 'Corrèze, . La direction de cet établissement leur a signifié
sa décision de les déclasser, de les affecter éventuellement à d ' autres
services, ce qui se traduirait . pour elles, par une réduction de
leur traitement d 'environ 500 francs par mois . En outre, elles
seraient utilisées dans des activités pour lesquelles elles ne sont
pas formées, ou dans le meilleur des cas à effectuer le méme travail
pour un traitement inférieur. Cette situation est parfaitement
intolérable pour ces travailleuses, de même que pour l 'intérêt
des services assurés par l'hôpital. En conséquence, il lui demande
s'il n 'entend pas i. :tervenir rapidement auprès de la direction
de l 'hôpital de Brive et des services sous la tutelle desquels se
trouve cet établissement pour : 1" faire annuler cette décision
et maintenir à ces employées leur emploi de laborantine auxiliaire;
2" assurer leur perfectionnement par des cours qui leur permettent
de se présenter avec le maximum de chances à un concours pour
le poste de laborantine titulaire .

Calamités agricoles (indemnisation des préjudices causés aux
exploitants familiales de la région de Laeallc [Genil par les
sangliers).

20851 . — 20 juin 1975. — M. Millet expose à M . le ministre de
l ' agriculture les dégàts occasionnés par les sangliers dans les
cultures et plantations des exploitants familiaux de la région de
Lasalle )Gard) . Cette situation est d ' autant plus préoccupante que
les revenus de ces cultivateurs sont des plus modestes, à la limite
de la rentabilité . Il lui demande : 1" s 'il n ' entend pas donner à
ces exploitants de prendre, par intermittence, des mesures pour
éloigner les sangliers ; 2" quelles mesures il compte prendre pour
donner les moyens aux sociétés de chasse d 'indemniser les préju-
dices causés aux agriculteurs.

Versement représentatif de la tare sur les salaires (statistiques
sur le gain qu'il représente pour les collectivités locales par
rapport à l'ancienne taxe locale).

20852. -- 20 juin 1975 . — M. Combrisson expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que des affirmations ministérielles
répétées tendent à faire admettre que le système du versement
représentatif de la taxe sur les salaires (V. R. T. S .) est nettement
plus favorable pour les collectivités locales que l'ancienne taxe
locale qu'il a remplacée depuis le t" janvier 1968. A l ' occasion
d'un tout_ récent débat à l'Assemblée nationale, M . le secrétaire
d 'Eut au budget n'hésitait pas à affirmer que le produit du
V . R . T . 3. est actuellement égal au double du rendement supposé
de l'ancienne taxe locale si elle avait été maintenue . Cette compa-
raison hazardeuse ne peut trouver sa source que dans des réfé-
rences à des périodes totalement différentes : n 'est-il pas d 'usage,
en effet, de comparer la progression de la taxe locale au cours
de ses trois dernières années d'existence (1964 à 1967) à celle du
V. R . T . S . depuis son instauration 11968) ? Or, la période 1964/1967
a été marquée, rappelions-le, par le plan dit de ',stabilisation» qui
a réduit volontairement la consommation intérieur e et l ' évolution
des salaires, tandis que la période postérieure l'a été, notamment
après les accords de Grenelle, per une évolution plus importante
de la masse salariale, en même temps que par une érosion moné-
taire plus accentuée . Prétendre que la taxe locale n'aurait pas
connu une progression plus forte après 1968 qu 'avant ne résiste
pas à cette constatation . Ceci est tellement vrai que, si l 'on
'compare l'évolution parallèle du versement forfaitaire sur les
salaires ,semblable à celle du V . R . T . S. fictif de l 'époque, et de la
taxe locale, on remarque que le premier progressait au rythme
de 8.1 p . 100 par an )7 126 millions à 9 071 millions en 1967 ), alors
que la seconde progressait au rythme de 7,5 p . 100 +5250 millions à
6476 millions) . Encore faut-il se souvenir que la progression de la
taxe locale était entravée par une série d'exonérations concernant
des produits de première nécessité, lesquelles, décidées par le
Gouvernement pour des raisons de manipulation de l'indice des
prix . étaient fort préjudiciables aux collectivités locales . Une compa-
raison plus valable consiste à mesurer l'évolution du volume
global des chiffres d'affaires réalisés sur le territoire national
depuis 1968 à partir du rendement <le la T .V .A. A taux identiques
à ceux de 1968, le rendement de la T.V .A. se serait élevé à
96 milliards environ en 1973, contre 51,8 milliards en 1968, soit
une progression de 85,3 p . 100. Le rendement de la taxe locale
aur ait progressé au moins dans la même propo r tion, car les impor-
tantes augmentations de salaires obtenues depuis 1968 au niveau
du S. M . I. G . et du S .M.I .C . se sont portées vers des biens de
consommation antérieurement non exonérés de taxe locale . Or, le
V. R . T . S . n'a, dans le même temps, progressé que de 94,2 p. 100
114 279 millions en 1973, contre 7 351 millions en 19681 . A la lueur
de ces constatations, on peut conclure que si, en définitive, le
V . R . T. S . est plus favorable pour les collectivités locales que
l'ancienne taxe locale, il l'est dans une proportion bien moindre
qu'avancé à l 'occasion des déclarations officielles, puisqu ' en 1973
il ne représentait qu ' un gain réel de 4,8 p. 100 . 71 lui demande
sur quels éléments statistiques s 'est fondé M . le secrétaire d ' Etat au
budget pour affirmer, en séance publique, que cet avantage équi-
valait au double.

Sécurité sociale ,minière ,application de l ' accord entre les syndicats
des mineurs et la caisse nationale autonome de sécurité sociale
portant amélioration de certaines prestations).

20853 . — 20 juin 1975 . — M . Legrand attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les questions suivantes:
par lettre du 14 novembre 1974, M . le ministre de l 'industrie et de
la recherche a été saisi par la direction des charbonnages de pro-
pndtions résultant d ' un accoord avec les syndicats des mineurs et
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la caisse nationale autonome de sécurité sociale dans les mines,
interv enu le 30 octobre 1974, portant amélioration de certaines
prestations : indexation des retraites minières, majoration et allo-
cations pour enfants, allocations d'orphelins, services accomplis
après l'âge de cinquante-cinq ans, période de chômage indemnisée,
retraite anticipée, bonification d' âge pour services au fond, périodes
assimilées à des services au fond, prise en compte des années de
mobilisation, cumul de la pension d'invalidité avec une rente, inva-
lidité professionnelle, majoration tierce personne, taux de rever-
sion pour les veuves, paiement mensuel des pensions, et développe-
ment de l 'action sanitaire et sociale de régime minier . La direction
des charbonnages a demandé à M. le ministre de l 'industrie et de
la recherche de bien vouloir appuyer ces propositions auprès des
autres départements ministériels intéressés, afin qu ' une suite favo-
rable leur soit donnée dans les meilleurs délais . Faisant suite à
mon interv ention, M. le ministre de l'industrie et de la recherche
me fait connaitre, le 24 mai 1975, qu'après un examen approfondi
de ce document, il vous a transmis le teste annoté de ses obser-
va .ians sur la suite à donner à chacune des propositions avancées
dan, le rapport des charbonnages . M . le ministre de l'industrie et
de là recherche précise : . Je serai favorable à ce que plusieurs
de ces propositions — et non les moindres — soient retenues par
les autorités de tutelle du régime minier de sécurité sociale et
transcrites dans la réglementation s . D lui rappelle que certaines
de ces propositions ont fait l 'objet d ' un accord charbonnages —
syndicats — sécurité sociale minière en 1970 et sont présentement
inférieures à des prestations du régime général . En conséquence, il
lui demande s' il compte prendre rapidement des décisions favo-
rables permettant l 'application de ces propositions communes . Tout
retard constitue une injustice à l'égard de la corporation minière
qui a donné et donne journellement tant de preuves de son conrage
pour la défense des intérêts du pays et dont la crise énergétique
actuelle met de nouveau en évidence le rôle éminent

Zones de montagne (classement dans cette catégorie
des communes de Saint-Bonnet et de Vabres [Gard!).

20854. — 20 juin 1975. — M . Millet rappelle à M. le ministre de
l'agriculture sa question écrite n" 9782 du 23 mars 1974 concernant
le classement de certaines communes en zone de montagne dans
le canton de Lasalle (Gard, . Deux communes sont situées en,dehors
de cette zone (Saint-Bonnet et Vabres,, et comportent pourtant
un grand nombre d 'éleveurs parmi leurs populations. C 'est ainsi
que sur 454659 litres de lait recueillis par la coopérative laitière
de Lasalle pour 1974, 220062 litres l'ont été en zone de montagne,
ce qui démontre la réalité et l'importance de l ' élevage en dehors
de cette zone . Cette situation est tout à fait préjudiciable pour ces
deux communes . Elle constitue une injustice que rien ne peut justi-
fier . il lui demande s'il n'entend pas : 1" inscrire les communes de
Saint-Bonnet et de Vabres dans zone de montagne ; 2" accorder
les primes aux éleveurs de ces communes avec effet rétroactif
pour les années précédentes ce qui constituerait une réparation au
préjudice qu'ils ont subi.

Pétrole (solution au conflit du travail
dans une raffinerie de Valenciennes [Nordll.

20855 . — 20 juin 1975. — M. Arisait expose à M . le ministre du
travail que les salariés dure raffinerie de l 'arrondissement de
Valenciennes ont été contraints d ' engager un mouvement de
grève pour faire valoir leurs justes revendications . Ces revendi-
cations concernent essentiellement l ' amélioration des conditions
de travail pour le personnel posté qui, faute d 'un nombre suffi-
sant, ne peut pas, à l ' heure actuelle, bénéficier régulièrement
et normalement de ses jours de congé-, Les travailleurs de cette
entreprise réclament donc un accroissement des effectifs, de même
qu'une classification plus en rapport avec la technicité du per-
sonnel . Ils demandent également le respect des droits syndicaux
et l 'ouverture de véritables négociations sur les salaires, Une
réunion paritaire ayant eu lieu au niveau de l 'ensemble du
groupe concerné, il a été signifié aux représentants des tra-
vailleurs que leurs revendications étaient négociables au niveau
local, cette position étant confirmée par le président directeur
général du groupe . Or, il appareil que la direction locale de
cette entreprise se refuse à toutes négociations . Cette position est
tout à fait injustifiable. Le groupe pétrolier concerné est parfais
tement florissant, il a méme réalisé un taux de bénéfice rarement
atteint et peut faire •droit aux légitimes revendications du per-
sonnel . En conséquence, il lui demande s ' il ne pense pas intervenir
auprès de la direction de l' entreprise concernée pour que des négo-
ciations sérieuses soient engagées et aboutissent au plus tôt
dans le meilleur intérêt des salariés .

Transports routiers (indemnisation des anciens acquéreurs de
licences de transport de zone courte lésés Par suite de id nou-
velle réglementation).

20856, — 20 juin 1975. — M. Hamel expose à M . le secrétaire
d'Etat aux transports qu ' une entreprise désirant effectuer des
transports de courte distance devait, antérieurement au 1" octo-
bre 1973, acheter la licence correspondante . Depuis cette date
toute entreprise inscrite au registre des transporteurs routiers,
peut obtenir gratuitement et sans limitation de nombre cette
licence, valable dans toute zone courte dans laquelle l 'entreprise
possède un établissement. Ce cha,tgement dans les conditions
d'attribution de la licence de transport de zone courte a pour
conséquence indirecte d'ôter toute valeur commerciale à la
licence acquise au titre de l'ancienne réglementation . Il lui
demande, dans ces conditions, quelles , mesures il envisage de
prendre pour compenser le préjudice subi par les anciens acqué-
reurs de licence au moment de leur cessation d 'activité.

Sécurité sociale (insuffisance des moyens matériels et humains
des caisses pour la mise en enivre des dispositions nouvelles de
la réglementation).

20857. — 20 juin 1975 . — M . Maisonnat expose à m. le ministre
du travail que la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 a prévu diverses
améliorations et simplifications en matière de pensions ou alloca-
tions des conjoints survivants, des mères de familles et des per-
sonnes âgées avec date d'application au 1" juillet 1974 . Cepen-
dant les organismes compétents sont toujours, plus de six mois
après la promulgation de ladite loi, dans l 'impossibilité d ' en
appliquer les dispositions aux ayants droit comme le montrent
les termes même d ' une réponse qui lui a été faite par b caisse
régionale d'assurance maladie Rhône- Alpes selon lesquels la
mise en application des dispositions de ladite loi nécessitant des
aménagements techniques en cours de réalisation, nous ne sommes
pas en mesure, dans l 'immédiat, d ' en servir les avantages à ce
titre ° . Une telle situation, tout à fait anormale et qui porte
préjudice aux intérêts des assurés, se reproduit chaque fois
que des mesures améliorant les droits sociaux sont prises, car les
organismes compétents n 'ont pas les moyens nécessaires. tant
sur le plan humain que matériel, de les appliquer rapidement, et
ce, dans de bonnes conditions . En l 'absence 'de ces moyens, toute
nouvelle réglementation se traduit pour le personnel déjà insuf-
fisant par un surcroît de travail et sur un plan plus général par une
dégradation des conditions de fonctionnement desdits services.
Aussi, il lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires
pour que les organismes en question puissent immédiatement
embaucher le personnel et acquérir le matériel indispensable à
l 'application immédiate des mesures prévues par la loi du 3 js .nvier
1974 et à leur fonctionnement satisfaisait. Une telle décision aurait
par ailleurs des effets positifs sur la situation actuelle de l 'emploi
particulièrement catastrophique.

Assurance maladie (prise en charge de frais de contrôle
systématique de la santé des assurés et de leurs familles).

20858 . — 20 juin 1975 . — M . Maisonnat expose à M. le ministre
du travail que le code de la sécurité sociale prévoit que les
caisses de sécurité sociale doivent soumettre leurs assurés et
les membres de leurs familles à un examen de santé gratuit à
certaines périodes de leur vie. En l'absence de centre géré ou
agréé par la sécurité sociale en Isère, les assurés sont contraints
de faire pratiquer cet examen de santé à titre onéreux par un
médecin, _La caisse, cependant, participe aux frais qui en découlent,
mais en allouant seuleme, t une indemnité forfaitaire dont t e mon-
tant, fixé par un arrêté du n2 décembre 1960, n ' a pas été revalorisé
depuis . De plus, les examens complémentaires effectués, le cas
échéant, ne sont remboursés ente suivant le tarif de responsabilité
de la caisse . Dans ces conditions, un examen dont le législateur
avait établi la gratuité à l ' origine devient onéreux pour les
assurés qui doivent, d'une part, en faire l ' avance et, d'autre
part, en assumer une partie du coût . Il s' agit là d ' une évolu-
tion particulièrement grave dans un secteur aussi important que
celui de la santé publique, secteur qui devrait connaître, au
contraire, un développement important . Aussi, il lui demande de
prendre les mesures nécessaires à l 'application des dispositions
prévues par l 'article 294 du code de la sécurité sociale, promulgué
il y a vingt-neuf ans, à savoir : création d ' une infrastructure néces-
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saire au contrôle de la santé des assurés prévu par le code et dans
l 'immédiat ; rétablissement de la gratuité totale de la visite
médicale et des examens complémentaires lorsqu ' ils sont effec-
tués par un médecin libéral.

Hôpitaux (prise en compte pour le calcul de l'ancienneté des
assistants à temps partiel de la durée des services accomplis en
qualité d'attachée.

20859. — 20 juin 1975 . — M . Pierre Bas demande -à Mme le
ministre de la santé, si compte tenu de ses réponses aux questions
écrLe.s n" 13268, du 31 août 1974 (Journal officiel, Assemblée natio-
nale du 30 octobre 1974, et n" 16754 . du 8 février 1975 (Journal
officiel, Assemblée nationale, du 1" mars 1975,, elle env isage de
tenir compte, pour le calcul de l'ancienneté 'des assistants à
temps partiel, de la durée des ser vices accomplis antérieurement
en qualité d ' attaché . Cette mesure inspirée des dispositions de
l ' article 39 du décret n" 73. 393, du 3 mai 1974 et du projet de
décret modifiant et complétant le décret n" 61-946, du 24 août 1961,
présenté devant le conseil supérieur des hôpitaux, le 13 jan-
vier 1975, permettrait à certains attachés, qui n 'ont été intégrés
dans les cadres permentants que très tardivement, faute de
concours, de ne pas perdre le bénéfice d 'une fréquentation hospi-
talière . parfois longue, pendant laquelle ils ont apporté la preuve
de leur dévouement au service public.

Commission des comptes de la santé
(état d'aranceuteut de ses travaux).

20860. — 20 juin 1975. — M. Pierre Bas demande à Mme ie
ministre de la santé s'il est possible de connaître l 'état d ' avan-
cerne it des travaux de la commission des comptes de la santé,
créé par l 'arrété du 19 août 1970, modifié par les arrêtés du
13 août 1971 et du 1" avril 1974 et, si cette commission est en
mesure, prés de cinq ans après sa création, de faire connaître
ses premières conclusions.

Fonds national de solidarité (exclusion des pensions de victimes
de guerre du montant des : csseurces prises eu compte pour
l'attribution de l'al(i cuti'o,

20861 . — 20 juin 1975. — M . Bernard attire l 'attention de M . le
secrétaire d ' Etat aux - anciens combattants sur le fait que les
pensionnés victimes de guerre, qui solliciter/. le bénéfice du fonds
national de solidarité, doivent incorporer dans leurs ressources le
montant de la pension qui leur est servie par la na,(ion au titre
d'une juste réparation . Il lui demande s 'il n' envisage pas de faire
abroger cette obligation.

Emploi .sointion aux graves problèmes
dons la -égiou d' Etantpes iEssounel,.

20862. — 20 juin 1975 . - - M . Josselin appelle l 'attention de M . le
ministre de l'industrie et ae la recherche sur la dégradation rapide
de la situation économique et sociale de la ville d' Etampes comme
de la plupart des villes moyennes de France . Alors que depuis
le 1 janvier 1969 la p,'pulation du district a cru d 'environ
5 p. 100, le nombre d 'emplois offerts est resté le méme, soit
8 700 . Une grande partie de la population active (2300 personnes)
est obligée pour trouver un emploi, de se rendre dans la capitale
par le train ou par la roi te, ce qui suppose une moyenne de
trois heures de transport pa tour et les inconvénients résultant
de ce) exode journalier tant sur le plan économique que social
et culturel. La création relativement récente de la zone indus-
trielle du district d'Etampes devait résoudre ces problèmes d 'em-
ploi en permettant notamment la création de 450 emplois nou-
veaux par an, soit la commercialisation de 9 hectares de cette
zone' dans le même temps . Or, l 'on constate que seuls 2 hec-
tares ont été vendus en 1974, tandis que 4 autres ont été remis
dans le circuit de la commercialisation en raison des difficultés
des entreprises locales . Aujourd'hui, seul 8,5 hectares ont été
vendus n'apportant que 260 emplois nouveaux, ce qui ne compense
pas l' augmentation inquiétante des licenciements et du chômage par-
tiel enregistrés depuis janvier 1974 . En effet, en 1974, il y a eu
160 licenciements ilmprimerie La Semeuse, Sidep, auxiliaires P . T .T .)
et depuis le début de l 'année 1975 environ 200 (Chiite, Srip, Ber-
trand Faure, Mapac, Soprorgel . En conséquence il lui demande les

mesures qu 'il compte prendre pour apporter rapidement les solu-
tions qui s'imposent pour résoudre les graves problèmes d ' emploi
qui se posent à la ville et à la région d'Etampes en permettant
notamment une commercialisation accélérée de la zone industrielle,
l 'inseallation d ' entreprises nouvelles et le maintien des entreprises
actuellement menacées comme Srip -Etampes et Clipet.

Hôpitaux (revendications des personnels des services de santé).

20863 . — 20 juin 1975 . - - M. Jean-Pierre Cet appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur les négociations menées durant
plus de quatre mois par les organisations syndicales représen-
tant les personnels des services publics et des services de santé.
Parmi les revendications présentées par ces personnels, quatre
ont été rejetées par les pouvoirs publics : reclassement des aides
soignants dans les groupes 2 et 4 ; remise en cause de la réforme
de la catégorie B, notamment pour les personnels para-médicaux
intégration des primes et indemnités dans le traitement de base ;
extension à tous les agents hospitaliers de la prime accordée
aujourd'hui aux seuls hospitaliers de la région parisienne . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles
un refus brutal a été opposé à ces revendications par ailleurs
légitimes et si elle ne pense pas qu 'une telle attitude risque
d 'entraîner à plus ou moins long terme, de nouvelles actions ,even-
dica,tives dont les malades feraient une nouvellé fois les frais.

Pensions de retraite civiles et militaires
(revendications des associations de retraités ni !itcires et veuves).

20864. — 20 juin 1975. — M. Sénès, considérant les légitimes
revendications des associations de retraités militaires et des veuves
de militaires de carrière, expose à M . le ministre de la défense
l ' essentiel de leurs demandes : reclassement indiciaire proposé par
le conseil supérieur de la fonction militaire accepté intégralement
et appliqué dans les meilleurs délais ; militaires retraités, tous
reconnus comme ayant la qualité de militaires de carrière et
pensions de retraite calculée d'après les tableaux d'assimilation les
intégrant ; sur le plan indiciaire, dans les corps d 'actifs corres-
pondants ; sécurité de l' emploi, avec toutes ses incidences au cas
de licenciement ou d'admission à la retraite, garantie . Il lui demande
de lui faire connaitre ii, au cours des travaux de préparation du
budget, il envisage de demander à son collègue des finances l ' inscrip-
tion des crédits nécessaires permettant de porter remède à la
situation actuelle.

Travail à temps partiel (prise en compte du taux d ' invalidité
à 50 p. 100 pour les candidats au travail à mi-temps).

20865 . — 20 juin 1975 . — M. Sénès fait part à M. le ministre de
l'éducation des difficultés que rencontrent les fonctionnaires, dépen-
dant de son autorité, dont l'état de sanie justifie de bénéfice de la
loi n" 70-523 du 19 juin 1970 relative au travail à mi-temps, rappelée
par la circulaire d 'application du 10 mai 1971 . Ce texte prévoit les
cas pour lesquels le travail à mi-temps peut être autorisé après avis
du comité médical, en particulier si est reconnu un taux d ' invalidité
de 35 p . 100 ouvrant droit à une pension militaire d'invalidité si
l 'intéressé peut être bénéficiaire de l' allocation temporaire d ' invalidité
prévue à l 'article 23 bis de l'ordonnance n" 59-244 du 4 février 1959
et résultant d 'une incapacité permanente d ' au moins 50 p . 100. De
méme les fonctionnaires pour lesquels, en raison d ' un accident ou
d 'une maladie grave, le comité médical a émis un avis favorable à
l'exercice d ' une fonction à mi-temps sans préjudice de l ' article 44
du décret n" 59-310 du 14 février 1959. Dans la pratique c 'est le taux
d 'incapacité de 85 p. 100 qui est retenu par les comités médicaux,
alors que, pour les retraites anticipées, le taux d ' invalidité de 50 p, 100
est retenu pour l'ouverture du droit . Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu 'il envisage 'de prendre afin que, l 'esprit
de la loi étant respecté, le taux de 50 p . 100 d ' invalidité soit
retenu pour les demandeurs se trouvant dans l ' obligation de
demander de .ravailler à mi-temps.'

Agents féminins des P.T .T. (réintégration prioritaire
des fonctionnaires en disponibilité pour élever leurs enfants).

20866 . — 20 juin 1975 . — M . Sénès expose à M . le secrétaire d'Etat
aux postes et télécommunications la situation des agents féminins
mis en disponibilité pour élever leurs enfants et qui ne peuvent
réintégrer leur poste dans la résidence du mari . Une priorité de
mutation a été accordée aux téléphonistes et agents des chèques
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en particulier la ville de Montpellier, n ' a pas été ouvert . A ce jour,
la situation paraissant s'être régularisée, il serait souhaitable et
normal de réintégrer, en priorité, les fonctionnaires en disponibilité
pour élever leurs enfants . De plus, il lui demande si, pour les mères
de familles concernées, il en v isage l'augmentation d'indice au-delà
du temps légal accordé par l'administration . En effet, après tant
d 'années perdues, elles ne peuvent prétendre qu 'à une carrière et
une retraite dérisoires.

Maladies de longue durée
,prise en charge de la rééducation professionnelle des diabétiques).

20867, — 20 juin 1975 . — M. Sénès expose à Mme le ministre de
la santé qu'ayant eu à se préoccuper du cas d ' un jeune diabétique
rejeté, et par la sécurité sociale, et par les services de l'action
sanitaire et sociale, à l'occasion d ' une demande de rééducation
professionnelle, la direction de l'action sanitaire et sociale intéressée
lui répond : s La rééducation professionnelle est réservée réglemen-
tairement aux infirmes et non aux malades . r Estimant que certains
malades chroniques tels diabétiques, urémiques, tuberculeux, etc.,
sous réserve d'un changement d 'activité, peuvent mener une vie
normale, une telle réponse est surprenante . Il lui demande de lui
faire connaitre sur quels textes s'appuie le directeur intéressé et
de lui faire connaître les mesures qu'elle envisage de prendre afin
que certains malades puissent bénéficier de la rééducation profes-
sionnelle .

d'actifs correspondants ; 3" d ' assurer à ces personnels la sécurité
de l'emploi et les garanties auxquelles ils sont en droit de pré-
tendre en cas de licenciement ou d'admission à la retraite.

Action sanitaire èt sociale (uniformisation de la situation des gar-
diennes de l'aide sociale à l'enfance et des instituts médico-
pédagogiques,.

20871 . — 20 juin 1975 . — M. Besson appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur le problème de la nécessaire uniformisation
de la situation des gardiennes de l'aide sociale à l ' enfance et des
instituts médico-pédagogiques. A l 'heure actuelle, elles se trouvent
dans des situations très différentes selon qu'elles appartiennent à
un centre ou à un autre . Ainsi, certaines d 'entre elles peuvent
recevoir au titre des congés annuels un . douzième du salaire impo-
sable alors que d'autres dans la commune voisine ne bénéficient
d'aucun avantage particulier en ce domaine . En conséquence, il
lui demande les mesures qu'il compte prendre pour faire établir
après consultation des organisations représentatives des gardiennes
de l'aide sociale à l'enfance et des I . M . P. une réglementation unique
applicable à l'ensemble de ces personnels.

Emploi (statistiques sur les retraités occupant un emploil,

Sécurité sociale minière (Extension à tous les mineurs reconvertis
des dispositions du décret du 7 jnnrier 1975).

20868 . — 20 juin 1975 . -- M . Sénès expose à M. le ministre du
travail que le décret 75-8 du 7 janvier 1975 accorde aux mineurs
convertis la possibilité de cumuler leurs années de mine avec les
années de travail effectuées dans le régime général . Le décret
considéré stipule en son article 4 que cette loi aura effet au P' jan-
vier 1971 . Dsns certaines régions, dont la région méridionale, les
mines ont été fermées totalement ou partiellement et les mineurs
ont subi la conversion dès 1960. De ce fait les dispositions de
l'article du décret 75-8 sont sans effet pour eux . Il lui rappelle
que par lettre adressée à M . Adrien Faure, secrétaire général de
la fédération nationale des mineurs de la Loire, il faisait part
de son intention de soumettre prochainement à son collègue le
ministre de l ' économie et des finances, pour approbation, un texte
prévoyant de nouvelles mesures . Il lui demande de lui faire con-
naitre si, en fonction de ce qui précède et des promesses minis-
térielles, il va avoir bientôt la possibilité de formuler un nouveau
texte pour étendre à tous les mineurs convertis l ' application du
régime de sécurité sociale minière.

Fonctionnaires (résultats des négociations récentes
concernant les fonctionnaires de catégorie A).

20869, -- 20 juin 1971 . — Après les discussions m c se sont ache-
vées le 17 avril dernier avec certaines organisations syndicales de
fonctionnaires, M. Besson demande à m le Premier ministre (Fonc-
tion publique) : 1" s 'il peut lui confirmer que le Gouvernement a
bien envisagé pour les fonctionnaires de catégorie A issus de la
promotion interne, soit : al un reclassement à échelon égal ou
supérieur ; b, une prise en compte d 'une fraction de l 'ancienneté
générale de service acquise ; c, l' application de a coefficients carac-
téristiques ", soit : ai l'annulation de l ' ancienneté minimum de
six ans ; h) la prise en compte de l'ancienneté supérieure pour
moitié de sa durée de six à douze ans et pour les trois quarts
de sa durée au-dessus de douze ans, en s'engageant à revoir la
carrière des agents ayant accédé par promotion interne en caté-
gorie A avant l ' adoption de ces nouvelles règles ; 2" si ces inten-
tions se traduiront à bref délai dans des textes.

Pensions de retraite civiles et militaires
(amélioration de la situation des militaires retraités).

20870. — 20 juin 1975 . — A la suite de la réunion tenue les 3 et
4 avril 1975 par le conseil supérieur de la fonction militaire,
M . Besson demande à M. le ministre de la défense si le Gouver .
nement envisage bien : 1" d'accepter et d ' appliquer rapidement et
intégralement le reclassement indiciaire proposé ; 2" de reconnaître

20872. — 20 juin 1975 . — Devant l ' accroissement du nombre des
demandeurs d 'emplois, M. Besson demande à M . le ministre du
travail si ses services ont recensé les personnes qui tout en per-
cevant une retraite occ, gent parallèlement un emploi. Si c 'était
le cas il apprécierait de connaitre l'effectif des intéressés et leur
répartition par tranches de revenus.

Emploi
(Solution aux graves problèmes dans la région rl'Etrnnpes [Essonne]).

20873 . — 20 juin 1975 . — M. Josselin appelle l ' attention de M. le
ministre de l'intérieur, sur la dégradation rapide de la situation
économique et sociale de la ville d'Etampes comme de la plupart
des villes moyennes de France . Alors que depuis le P' jan-
vier 1969 la population du district a cru d 'environ 5 p. 100, le
nombre d 'emplois offerts est resté le même, soit 8 700 . Une grande
partie de la population active (2500 personnes) est obligée pour
trouver un emploi, de se rendre dans la capitale par le train ou
par la route, ce qui suppose une moyenne de trois heures de
transport par jour et les inconvénients résultant de cet exode
journalier tant sur le plan économique que social et culturel.
La création relativement récente de la zone industrielle du district
d ' Etampes devait résoudre ces problèmes d 'emploi en permettant
notamment la création de 450 emplois nouveaux par an, soit la
commercialisation de 9 hectares de cette zone dans le même temps.
Or, l' on constate q'+.e seuls 2 hectares ont été vendus en 1974,
tandis que 4 autres ont été remis dans le circuit de la commer-
cialisation en raison des difficultés des entreprises locales . Aujour-
d ' hui, seul 8,5 hectares ont été vendus n ' apportant que 260 emplois
nouveaux ce qui ne compense pas l 'augmentation inquiétante
des licenciements collectifs et du chômage part i el enregistrés
depuis janvier 1974 . En effet, en 1974, il y a eu 160 licenciements
(Imprimerie La Semeuse, S . I.D . E . P., auxiliaires P.T .T .) et depuis
le début de l ' année 1975 environ 200 (Clipet, S .R . I . P ., Bertrand
Faure, Mlapac, Soprorget . En conséquence il lui demande les
mesures qu 'il compte prendre pour apporter rapidement les solu-
tions qui s ' imposent pour résoudre les graves problèmes d 'emploi
qui se posent à la ville et à la région d ' Etampes en permettant
notamment une commercialisation accélérée de la zone industrielle,
l 'installation d 'entreprises nouvelles et le maintien des entreprises
actuellement menacées comme Srip-Etampes et Clipet.

H .L.M. (financement supplémentaire de 5 000 H .L .M .-accession
pour 19751.

20874. — 20 juin 1975 . — M . Ligot rappelle à M. le ministre de
l'équipement que le budget de 1975 a fixé les attributions de loge-
ments, pour l'exercice considéré, en valeur et non plus en nombre
de logements aidés à construire . Toutefois, le montant des crédits
votés correspondait, pour la catégorie des crédits H. L. M . O . et P. L . R.,
au financement de 122000 logements . Depuis lors, différentes
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missile, gouvernementales, notamment en matière de revalorisation
des pris: plafonds ont eu pour conséquence, les crédits restant cons-
tants . un recul des possibilités de financement correspondant à
14 500 logements, compensé pour partie, gràee à l 'ouverture de crédits
supplémentaires permettant la construction de 7000 logements de
cette catégorie. Il attire l'attention du ministre sur les conséquences
graves de ces diverses décisions qui ont eu pour effet de réduire
l'offre de logements et de ralentir le rythme d'activité de l 'industrie
du bâtiment, en créant une incertitude sur le nombre de logements
financés et en diminuant le nombre global de 7 500. Il insiste sur la
nécessité de prendre des mesures nouvelles pour combler ces défi-
cits . Deux voies s'offrent : ou bien ouvrir de nouveaux crédits pour
augmenter le nombre des H. L . M . O . ou bien rattraper le retard, en
complétant les crédits ouverts en faveur des H. L M .-accession, pour
lesquelles un complément de 2 500 logements a été décidé . Puisque
l'aspiration à la maison familiale individuelle s'exprime de façon
croissante et qu 'elle correspond à un réel besoin. M . Maurice Ligot
demande à M . le ministre de l'équipement d'envisager le rattrapage
des crédits H . L . M . pour l 'année 1975 en décidant, dès maintenant, le
financement supplémentaire d'un minimum de 5 000 H. L . M .-accession.

Emploi irrèdtiort de uourelles agences de l ' emploi deus le dépar-
tement de la Seine-Saint-Denis et rna,or ;erg des effectifs des
anciennes,.

20875. — 20 juin 1975. — M. Gouhier, après avoir pris connais-
sance de la note du ministre du travail n" 11 du 14 20 avril 1975
relative à la réforme . des stru tores des services de l'emploi.
signale qu ' effectivement . grime à l'effort des municipalités, vont
être créées dans le département de la Seine-Saint-Denis quelques
agences locales : proteste contre l ' insuffisance du personnel dans
chacune des agences locales alors que le nombre des chômeurs
s'accroit ; signale que les p ersonnels, malgré leur dévouement et
leur compétence . ne peuvent plus supporter de telles conditions de
travail : demande à M . le ministre du travail, compte tenu de
la .situation de l'emploi . de maintenir les effectifs actuels dans
chacune des agences qui e :,istaient précédemment, de l'informer
d'une manière précise des lieux d'implantation des unités nou-
velles dans le département et de la ventilation des effectifs sup-
plémentaires .

Pei son eel conrrntnrol
(exercice du droit syndical notamment pour les fennecs de serricel.

20876 . — 20 juin 1975 . — M. Jans souhaite comtaitre de M . le
ministre de l' éducation les possibilités offertes aux responsables des
syndicats du personnel communal pour contacter leurs collegues de
Cravail employées connue femmes de service dans les établisse-
ments scolaires. Bien évidemment, il n ' est pas question pour ces
syndicats de s'immiscer dans le fonctionnement de l ' école, de
prendre contact avec les enseignants, les parents et élèves, mais
tout simplement de pouvoir exercer librement leur activité syndicale
vis-à-vis de leurs call Bues de travail . Or, des difficultés surgissent
bien souvent lorsqu'il s'agit de contacter et d'informer les salariés,
de distribuer le matériel syndical ainsi que d ' obtenir des panneaux
d'affichage . il lui demande s'il existe des directives dans ce sens
et . clans le cas contraire, quelles mesures il compte prendre pour
permettre aux femmes de service employées communales d'exer-
cer leurs libertés syndicales et de bénéficier de l ' information et
des contacts avec leurs syndicats . comme cela est reconnu à tous
les salariés.

Etablisserneats scolaires 'attribution aux C. E. S . de crédit .;
te'rr permettant d'acquérir une documentation indispensable'.

20877. — 20 juin 1975 . — M . Claude Weber signale à M . le ministre
de l'éducation que les professeurs d ' histoire, de géographie, d ' in,
truction civique enseignant dans les C. E. S. font souvent !e
constat des difficultés que rencontrent, pour leur travail, les
enfants qui ne possèdent p as chez eux un minimum tic doeunten-
tation ; ces enfants appartiennent, en général, aux familles les plus
modestes . Il est donc indispensable que les enfants puissent
trouver. dans une salle de documentation, les ouvrages et revues
dont ils ne disposent pas par ailleurs . Or, quand un conseil d ' admi-
nistration de C. E . S . se prononce pour affecler le solde du crédit
des livres de sixième pour un achat de documentation, reprenant la
référence de la circulaire in" 71-248 du 28 juin 1974 . B .O,M .E . n" 27) . il
se heurte à un refus de la part de l 'administration . 1l lui demande
pour quels motifs une telle utilisation des -sommes inutilisées est
ainsi interdit e , et quels crédits d ' Etat peuvent être engagés pour
l ' achat de documentations indispensables, permettant d 'accomplir
un pas dans l ' égalité des chances .

Cottstruc•tiots scolaires (financement de la reconstruction
du C'. E. 7' . situé quai Gallieni).

20878 . — 20 juin 1975 . — M. Barbet expose à M . le ministre de
l'éducation que, dans le cadre de l'aménagement de la tète de pote:
de Suresnes, le collège d'enseignement technique, sis quai Gallieni,
doit être reconstruit sur un terrain acquis aux frais exclusifs de
la ville, dans l 'attente de subvention de l ' Etat, et découpé en
ceux parties : l ' une étant prévue pour l'installation de tous les
services pédagogiques autres que les ateliers ; l 'autre constituée par
les anciens ateliers de Fiat-France devant être aménagée dans
l ' immédiat pour recevoir les ateliers définitifs du C . E. T . dès la
rentrée prochaine, un délai impératif ayant été fixé à la ville
pour la libération du terrain occupé actuellement par le C . E. T.
C ' est pourquoi il lui demande s 'i! envisage d ' inscrire au plan de
1976 le financement nécessaire à la construction de la première
partie du terrain (la deuxième dans l'ordre chronologique', aucune
garantie n'ayant jusqu 'alors été donnée à ce sujet, ni à la muni-
cipalité, ni à l ' association des parents d'élèves.

Erabtissentents scolaires (effectifs d'agents de service et ouvriers
professionnels insuffisants au lycée Le Corbusier, à Aubervilliers
]Seine-Saint-Deaisl ).

20879. — 20 juin 1975 . — M . Ralite souhaite attirer vivement
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation sur les effectifs en
agents de service et ouvriers professionnels dont dispose actuelle-
ment ,e lycée Le Corbusier et son C . E . T. annexé situé 44, rue
Réchossière, à Aubervilliers . Le barème 1970 publié par le ministre
de l ' éducation autorise cet établissement à avoir 34 agents de ser-
vice ou ouvriers professionnels. Or, il n'y en a que 22 . De plus,
s ' appuyant sur un barème désuet datant de 1966, le ministère
envisage de supprimer un poste à l'occasion de la mutation d ' un
agent. Soutenus par l' ensemble des organisations syndicales du
lycée et par l 'ensemble des associations de parents d 'élèves, les
agents de sec vice et ouvriers professionnels ont organisé tune
« Opération vérité -, c ' est-à-dire ont fait fonctionner le service du
repas de midi avec les seuls effectifs prévus par le barème 1966.
Il n ' a pas été possible d 'assurer convenablement le service des
élèves . C 'est dire combien l 'application du barème 1970 est une
nécessité et combien il est inadmissible d ' envisagee, ne serait-ce
que d 'un poste, un amenuisement des effectifs actuels . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre, ce qui serait d ' ailleurs
conforme aux déclarations du Premier ministre sur la nécessité
d ' assurer des embauches dans la fonction publique pour : 1" stopper
toute diminution d ' effectifs d 'agents de sel-vice et nus mers pro-
fessionnels dans cet établissement ; Z" pour lui appliquer le
barème 1970 qui lui re sonnait 34 agents de service et ouvriers pro-
fessionnels.

Cinéma (diffusion en France du film tchécoslovaque
s L'Arche de Monsieur Serradac s .)

20880 . — 20 juin 1975 . — M. Ratite souhaite attirer l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la culture sur la diffusion en France
d ' un filin tchécoslovaque L ' Arche de Monsieur Serradac. Ce film,
réalisé en Tchécoslovaquie en 1970, est inspiré du roman de
Jules Verne Sur la Comète. ii a été acheté par le groupement
d'achat Citévox, o rganisme créé par la Ligue française de l 'ensei-
gnement afin de diffuser en cir :uit non commercial les films que
cette dernière programme dans s : :, associations locales . La demande
officielle d 'exploitation r

	

commerciale en version originale avec
sous-titres français a é :aile auprès de votre secrétariat d ' Etat.
Malheureusement une réponse négative a été apportée sans qu 'il
soit possible d'en connaitre d 'ailleurs la raison exacte . Il lui
dem;'nde quelles mesures il compte prendre : 1" pour autoriser la
Ligue de l ' enseignement à diffuser ce film culturel ; 2" pour
expliquer les raisons qui jusqu 'ici lui ont fuit refuser une telle
diffusion.

Iratnstrie électronique ',+'nation de l'eu,plui à la société Sunulor
de La Cusrnence ISeiue-Suiut-DenislI.

20881 . — 20 juin 1975 . — M. Ralite attire vivement l 'attention
de M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
de l 'emploi à la Société Sonolor, 182, avenue Paul-Vailla nt . Conturier,
à la Courneuve . Filiale du trust I . '1'. T . Océanie depuis 1973, celte
entreprise a successivement abandonné sa production de récepteurs
télévision noir et blanc, puis des récepteurs couleur, se spéciali .
salit dans l ' autoradio et les transistors . Parallèlement elle a réduit
en deux ans le nombre de ses pestes de travail de 680 à 500.
Le personnel de Sonolor, composé à 90 p . 100 de femmes, ouvrières
spécialisées, dont le salaire pour la majorité d 'entre elles atteint
à peine 1 300 francs par mois, s'est vu imposer en un an : deux
mois de chômage pour cause d ' incendie . trois semaines de chômage
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technique en décembre 1974 et deux semaines à Pâques . De plus
les horaires hebdomadaires ont été de janvier à mai de trente-
deux heures . Si de mai à juin il y a eu un retour aux quarante
heures, aujourd 'hui la direction parle de revenir à trente-deux
heures . Toutes ces mesures sont prises selon la direction afin de
maintenir l'emploi jusqu' en décembre . Après cette date aucune
garenne n 'est donnée aux travailleurs. Les personnels refusent
ces réductions d ' horaires, refusent de perdre leur emploi et de
voir à terme liquider leur entreprise. Ils refusent de faire les frais
d'une politique de concentration que favorise le Gouvernement
et qui ne rapporte qu'aux grands trusts tel L T . T.-Océanic, dont
le président directeur général M . Harold Geneen se félicite dans
le journal Usine nouvelle des futurs profits qu ' il fera en 1975:

Les bénéfices d 'L T. T. devraient être en 1975 au moins égaux
et vraisemblablement supérieurs à ceux de 1974 . : 31 . Harold Geneen
dans ces conditions a estime qu' il faut relancer les investisse-
ments ° . Les ouvriers, techniciens et cadres de l' entreprise Sono-
tor exigent que soit maintenue et développée l 'activité de l'usine
de La Courneuve, que le programme d'investissement prévu par
le groupe I. T. T .-Océanie concerne aussi leur usine . C 'est aussi
une exigence de la population de La Courneuve et de sa munici-
paiité qui n'admettent pas que la riche zone industrielle que
comporte cette ville soit perpétuellement remise en ceuee par les
patrons et la politique du pouvoir. Les postes de travail supprimés
par le patronat à La Courneuve ont pris ces dernières années
une importance inquiétante . Les ouvriers, techniciens et cadres
soutenus p ar les élus ont engagé des actions décisives qui depuis
un an ont obligé le patronat à revenir sur certaines de ses déci-
sions. Ainsi les succès bien connus de chez Rateau et de chez
Satan. Sonolor sera défendu avec la même résolution. II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir le
potentiel d 'activité de l ' usine Sonolor à La Courneuve.

Enfance inadaptée (statistiques concernant 1a scolarisation
des enfants inadaptés d 'un quotient intellectuel supérierr à 0,50).

20882. — 20 juin 1975. — M. Paul Duraffour demande à M. le
ministre de l'éducation de lui faire connaitre le nombre d 'enfants
inadaptés d 'un quotient intellectuel supérieur à 0,50, scolarisés
d'une part, par l'éducation nationale, d'autre Bari par l 'erseigne-
ment privé, et de lui préciser, tant pour le secteur public que
pour le secterr privé, le nombre de classes de perfectionnement,
le nombre d' I . M . P. (instituts médico-pédagogiques, I . M. P. R . O.
(instituts médico-professionnels, sections spécialisées des C . E . S .,
écoles de perfectionnement, avec les lieux d 'implantation.

Instituteurs et institutrices (mesures en vue de faciliter le
remplacement des instituteurs malades par des titulaires
remplaçants).

20883 . — 20 juin 1975 . — M . Cornut-Gentille expose à M. le
ministre de l'éducation que l'application des dispositions relatives
au remplacement des instituteurs en congé de maladie entraine
parfois des conséquences dommageables pour les élèves lorsque.
pour leur épargner les inconvénients d ' un remplacement de plus
ou moins longue durée, l ' enseignant, par conscience professionnelle,
évite de solliciter un congé qui impliquerait son remplacement,
se contentant d'un congé de courte durée que son état de santé
peut malheureusement l 'amener à renouveler plusieurs fois au
cours de l 'année scolaire . Il lui demande, en conséquence, .si ne
pourrait être . envisagé l 'élargissement d' un corps de titulaires rem-
plaçants qui faciliterait le remplacement des instituteurs malades,
tout en évitant à leurs élèves d 'être privés de leur martre pendant
plusieurs semaines dans l'année.

Etablissements scolaires (évolution comparée du prix de pension
d 'un élère de C. E. S. et de l'indice des prix).

20884. — 20 juin 1975. — M. Longequeue demande à M . le ministre
de l 'éducation de lui faire connaiire quelle a été l'évolution : 1° des
prix de pension pour un élève de 4' de C .E.S . de 1968-1969 à
1974-1975 ; 2" l ' évolution pendant la même période de l 'indice men•
suel des prix à la consommation.

Service national (information des appelés
quant à leurs possibilités d ' obtenir des pensions d ' invalidité).

20885. — 20 juin 1975 . — M . Longequeue rappelle à M . le ministre
de la défense que dans son rapport annuel pour 1974 le médiateur
suggère que préalablement à l 'incorporation une information écrite
soit fournie à chaque appelé rappelant les conditions dans lesquelles
le militaire, notamment en permission, peut bénéficier ou non
d ' une pension d'invalidité en cas d 'accident (rapport annuel, p . 761.
Il lui demande quelle suite II se propose de donner à cette suggestion .

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

FONCTION PUBLIQUE

Radiodiffusion et télévision nationales (conditions de reclassement

pour la retraite des agents des cendres de redevance de

l 'ex-O. R . T. F. n.

18768. — 12 avril 1975 . — M. Radius rappelle à M. le Premier
ministre (Fonction publique) qu' en application de la loi n" 74-696 du
7 août 1974 les agents des centres de redevances de l'ex-O .R.T.F.
ont été pris en charge par le ministère de l ' économie et des
finances a compter du 1°e janvier 1975 . Ce personnel relève désor-
mais du statut de la fonction publique et après plusieurs réunions
de la commission de concordance prévue par le décret n" 74-1117
du 26 décembre 1974, il a été réparti entre les différents cadres
de la fonction publique . Il semble cependant que par un manque
de connaissance profonde du service, cette répartition n ' a pas
suffisamment tenu compte de la nature réelle des tâches des per-
sonnels concernés. En raison de ce changement de statut, certains
agents subiront des diminutions de traitement pouvant atteindre
et même dépasser mille francs par mois. Un arrêté publié au
Journal officiel, le 20 février 1975, a prévu en leur faveur l 'octroi
d ' une indemnité dégressive qui sera résorbée par quart pendant
quatre ans ; de ce fait, il résultera néanmoins une sérieuse perte
de salaire. Ainsi le personnel du service informatique dont la
technicité est incontestable sera le plus touché financièrement par
les mesures de reclassement . En ce qui concerne les retraites et
en raison des changements successifs de régime, le personnel sera
également penalisé, car le code des p ensions civiles et militaires
interdit la prise en compte des années effectuées dans un établis-
sement public pour le calcul de la retraite des fonctionnaires.
L 'ensemble des agents ne pourra en aucun cas prétendre a une
pension maximum attribuée soit par la fonction publique, soit par
la sécurité sociale. Il devra même, si la législation actuelle n 'est
pas modifiée, travailler jusqu 'à soixante-cinq ans pour ne pas se
voir allouer une retraite minorée . Les conditions de reclassement
qui viennent d'être rappelées apparaissent donc somme peu satis-
faisantes. Il lui demande de bien vouloir envisager, en accord avec
ses collègues, M le ministre de l'économie et des Finances et
M. le secrétaire d'Etat, porte-parole du Gouvernement, un assou-
plissement des mesures prises afin que ces conditions soient meil-
leures et que soit en particulier assurée la reconnaissance des
services accomplis a l 'O .R .T.F. pour le calcul de la retraite au
titre de la fonction publique.

Réponse. — Les modalités d'intégration dans des corps de fond
tionnaires de l'Etat des agents statutaires du service de la rede-
vance de l'ex-Office de radiodiffusion télévision française O . R . T . F.)
sont précisées par le décret n" 74-i107 du 26 décembre 1974 fixant
les conditions d'application de l 'article 29 de la loi n" 74-696 du
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision . Aux ter.
mes de l 'article 2 de ce décret, les corps ou grades d ' intégration
sont déterminés compte tenu : «de la définition des fonctions exer-
cées par les agents statutaires de l'office, des conditions et des
niveaux de leur recrutement » . La concordance entre les co; ps de
l'Etat et les fonctions exercées par les agents statutaires du service
de la redevance de l'ex-O . R . T. F. a été établie en considération
de ces critères, après avis d'une commission . Cette commission
comprenait, outre des représentants de l ' administration, deux mem-
bres désignés parmi les agents ayant exercé des fonctions de
responsabilité à l 'O. R . T . F . et quatre représentants des organisa-
tions syndicales dit personnel du service de la redevance . Ces
six membres ont pu éclairer la commission qui avait reçu tous les
documents nécessaires à son information, sur la nature réelle des
tâches exercées par les agents à intégrer . De larges échanges de
vues ont eu lieu à propos de la situation de chaque catégorie d 'agents.
Il en a 'été ainsi en particulier pour le personnel du service de
l ' informatique qui sera intégré dans des corps dont les membres
exercent des fonctions analogues aux leurs. Le droit à pension est
acquis aux fonctionnaires de l'Etat après quinze années accomplies
de services civils et militaires effectifs . Si cette condition est rem-
plie, chaque annuité est rémunérée à raison de 2 p . 100 des émo-
luments de base afférents à l ' indice de traitement défini à t' arti•
cle L . 15 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
L' article .12 du décret précité du 26 décembre 1974 permettra de
retenir pour apprécier l'ouverture des droits à pension, les services
rendus dans des fonctions statutaires à temps complet à l'O .R.T .F.
La mesure qui consisterait à prendre en compte les services accom-
plis à l'O. R. T. F. pour la liquidation de la retraite de :o ^paires
ferait contraire aux dispositions du code des pensions. Elle pourrait,
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en outre, être préjudiciable à certains agents . En effet, le maximum
de , annuités liquidables dans la pension civile étant fixé à trente-sept
annuités et demie, les années de services de toute nature accom-
plies au-delà de ce plafond ne seraient pas rémunéree pat une
pcn,iun, Murs que l'affiliation successive à deux régime, différents
pourra . dans certains cas, permettre aux intéressés de voir prendre
eu compte la totalité des services qu'ils auront rendus.

Pensions de ret-cite civiles et militaires
(relèvement: du taux des pensions de reversion).

19007 . — 19 avril 1975 . — M. Lucas attire l'attention de M. le
Premier ministre (Fonction publique) sur le caractère alimentaire
de la pension qui, de ce fait, se prolonge au-delà du décès du fot,c-
tionnaire, sous certaines conditions, en faveur de ses e ayant;
cause e . Au sens de la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964 les
< ayants cause e sont la veuve ou les veuves- te veuf ou les orphe-
lins . L'article 38 de la loi stipule alors un droit à pension de rever-
,,ion dont le taux est égal à 50 p . 100 de la pension obtenue eu à
obtenir. Ce taux ne correspond pas véritablement aux néce•sités
d'existence du bénéficiaire car c'est plus de 50 p. 100 des relie n iis
qui vont aux dépenses communes ,logeaient, entretien . chauffage.
assurances, remboursement d'emprunts dans de nombreux cas, coti-
sations, redevances . ..) . C'est, semble-t-il, ce qu'ont compris les autres
pays du Marché commun, puisque le taux des pensions de reversion
y serait compris entre 60 et 70 p . 100. M . le ministre de la fonc-
tion publique peut-il indiquer quel est le pourcentage des pensions
de reversion dans ces différents pays du Marché commun dont si
souvent on fait état pour les comparer défavorablement au nôtre.
En raison de l 'inflation constante et progressive dont les retraités
plus que tous autres supportent les conséquences, ne serait-il pas
équitable de porter dans l'immédiat ce 'aux à 60 p 100 et dans
un avenir rapproché à 75 p . 100.

Réponse. — Le taux de la pension de réversion servi a la veuve
est fixé à 50 p . 104 de la pension du mari, non seulement dans le
régime du code des pensions civiles et militaires de retraite mais
également dans tous les autres régimes de retraite du secteur public.
Il en est de mënte dans le secteur privé pour le régime de base de
l'assurance vieillesse de la sécurité sociale. Or, outre les charges
supplémentaires très importante, qu'une élévation de ce taux entrai-
nerait pour le régime de retraite de l'Eilat , le passage de 50 p . 100
à 75 p . 100 représenterait une augmentation de 50 p. 100 du montant
des pensions de réversion, il convient de ne pas négliger les censé
quences de l ' extension inévitable d'une telle mesure aux autres
régimes de retraite avec tous les risques qu'elle comporterait de
compromettre leur équilibre financier. Il est signalé à l'honorable
parlementaire qu'il n'est pas possible actuellement, faute de docu-
mentation précise, de le renseigner utilement sur les régimes en
vigueur à l 'étranger. Toutefois, si ainsi qu ' il l'affirme certains
régimes sont sur ce point plus avantageux, cette constatation ne
devrait pas nécessairement conduire à conclure que le régime des
pensions des fonctionnaires français est, dans toue Ire domaines, le
moins favorable.

Pensions de retraites rirtles et militaires boni/iralinn de deux années
par enfant au profit des termines

19658 . — 11 mai 1975 . — M. Dupuy attire I" .tention de M. le
Premier ministre (Fonction publique) sur la situation suivante . La
modification de l'article L . 342-1 du code de la sécurité sociale,
décidée par la loi du 3 janvier 1975, permettra aux femmes assurées
de bénéficier d 'une majoration de leur durée d 'assurance de deux
années supplémentaires pour chacun des enfants qu 'elles ont élevés
dans les condition, prévues à l ' article L . 327. Cette modification
législative ne concerne donc pas les femmes fonctionnaires qui se
trouvent ainsi manifestement défavorisées . Devant cette situation,
il lui demande s ' il peut lui faire connaître les dispositions qu 'il
envisage de prendre pour modifier les articles L . 12 et R . 13 du
code des pensions civiles et militaire, de retraite qui permettraient
de faire bénéficier les femme, fonctionnaires des avantages qui ont
été accordés aux mères de famille relevant du régime général
de la sécurité sociale.

Réponse. — Les conditions d'ouverture du droit à la bonification
prévue en faveur des femmes fonctionnaires en vertu de l'arti-
cle L . 12 b dti code des pensions civiles et militaires de retraite,
notamment pour les enfants qu 'elles ont eu, sont différentes et
demeurent plus favorables que les conditions posées par le code
de la sécurité sociale pour bénéficier de la majoration de la durée
d 'assurance de deux ans par enfant . En effet, la bonification qui
est fixée à une année par enfant par l ' article R. 13 du code des
pensions civiles et militaires de retraite est accordée dès lors que
l ' enfant légitime ou naturel reconnu figure sur le registre de l 'état
civil alors qu ' en application des dispositions conjuguées des arti-

cles L . 342-1 et L. 327 du code de la sécurité sociale, l'enfant doit
avoir été élevé pendant neuf ans au moins jusqu'à son seizième
anniversaire . En outre, quel que soit l'âge at,quel 1, femme fonc-
tionnaire est admise à faire valoir ses droits a is retraite, chaque
annuité liquidable est rémunérée à raison de 2 p . 100 des émolu-
ments de hase . De plus, le maximum des annuités liquidables peut
être porté à quarante du chef des bonifications . Or, clans le régime
de l 'assurace vieillesse de la sécurité sociale chaque année d 'assu-
rance est prise en compte pour 0,6(3 p . 100 du salaire de base,
lorsque la liquidation de la pension est demandée à l 'âge de
soixante ans ,I,33 p . 100 à l' âge de soixante-cinq anse, avec un
maximum de trente-sept annuités et demie. II apparaît donc, en
comparant les deux régimes, que la femme fonctionnaire n'est pas
fondée à se considérer comme désavantagée par rapport aux fem-
mes salariées du secteur privé.

AFFAIRES ETRANGERES

Budget ,emploi de crédits ouverts
au ministère des affaires étrangères,.

19642 . — 14 mai 1975 . — M . Alain Vivien demande à M . le ministre
des affaires étrangéres de bien vouloir lui fai r e connaitre quel sera
l 'emploi du crédit de 500 000 francs ouvert au chapitre 46-92 du
budget de son ministère par l ' arrété du 22 avril 1975 n Journal officiel
du 27 avril 1975, p 4338 et 4339'.

Réponse . — Les récents événements d -Indochine ont fait appa-
raître la nécessité de renforcer le dispositif d 'accueil en faveur
des Français de l ' étranger contraints au retour en métropole . Le
crédit dont il s' agit représente la contribution du ministère de
l 'intérieur à l'achat de six appartements situés à Sarcelles et desti-
nés à permettre au comité d'entraide aux Franç s rapatriés, orga-
nisme subventionné dépendant du ministère des affaires étrangères,
de mieux assurer l ' hébergement provisoire de nos compatriotes. Ce
crédit a fait l ' objet d ' un transfert au chapitre 46 . 92 (art . 40),

AGRICULTURE

Sucre ,revenus des producteurs de betteraves,.

15948 . — 4 janvier 1975 . — M . Gravelle expose à M . le ministre
de l'agriculture que la campagne betteravière s ' est faite, dans
I Aube en particulier, avec d ' énormes difficultés résultant des
conditions atmosphériques défavorables . C 'est ainsi qu ' avec un
rendement moyen qui atteint péniblement 40 tonnes à l 'hectare
et une qualité qui est inférieure à la richesse de base, les livraisons
sont faites avec tin pourcentage de tare très élevé . Il indique qu'en
fonction de l'accroissement des frais de production et du coût
important des travaux de récolte, un certain découragement est
ressenti par les planteurs alors que cette culture devrait être
absolument maintenue, voire développée dans les années à venir,
tant les besoins sont importants sur le plan européen et mondial.

précise qu ' une revalorisation du prix de la betterave a été
appliquée dans la plupart des pays de la Communauté selon des
modalités diverses qui correspond à u :e recette de : 157 francs la
tonne en Italie et aux Pays-Bas, 148 francs en Belgique, 136 francs
en Allemagne fédérale . Il lui demande : 1' s 'il trouve logique que
les betteraviers français doivent se satisfaire d '-un prix de
111,17 francs la tonne (somme de laquelle il faut duduire la taxe
B . A. P . S . A. d 4,50 francs que seuls nos producteurs sont tenus
d 'acquitter en Europe) et s ' il envisage de le relever en faveur des
petits p lanteurs ; 2' quelles sont les dispositions qu ' il compte prendre
pour compenser les dépenses engagées au cours de cette campagne
et, si possible, pour développer cette production qui couvre nos
besoins nationaux et procure une source du devises bénéfique à
notre pays

Repense . — La campagne betteravière 1974-1975 a connu, dans le
département de l'Aube comme au plan national, et même commu-
nautaire, de nombreuses difficultés dues à des causes d ' origine
climatique qui ont eu les effets les plus dommageables sur les ren-
dements agricoles et la richesse en sucre de la betterave . La perte
de sucre à l ' hectare a été évaluée en moyenne à 20 p . 100 et le
tonnage national produit s ' est établi à tin niveau inférieur de
600 000 tonnes z celui qui pouvait être escompté . Dans certains
départements côtiers, les rendements en betteraves à l 'hectare ont
méuie été inférieurs à 40 tonnes par hectare et la richesse en sucre
voisine de 15" . De surcroît les conditions dates lesquelles les arra-
chages se sont déroulés ont occasionné des charges supplémen-
taires qui ont accru des prix de revient déjà grevés par la forte
augmentation des coûts du fuel et des engrais notamment. Le
niveau de la production métropolitaine de sucre, gràce à l'extension
des emblavements de betteraves a, cependant . atteint 2709000 ton-
nes auxquelles s 'ajoutent. au titre de la production des départements
d'outre-mer . 330 000 tonnes environ . Globalement, la ressource ainsi
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obtenue a, non seulement permis la couverture des besoins natio-
naux, mais a également, pour près d ' un tiers des tonnages, été ren-
due disponible pour participer à la résorption des déficits en sucre
de nos partenaires de la C .E .E . La valorisation des sucres aux plans
national et communautaire a permis aux fabricants de sucre de
rémunérer les betteraves à un niveau supérieur de 12 francs la
tonne au prix minimal de la betterave (109 .86 frimes, tel que fixé
en octobre 1974, a la suite de la revalorisation des prix agricoles
1974-1975 . Comparée au prix de la betterave pratiqué au cours
de la campagne précédente, l'augmentation ressort à 23 p. 100 . Le
nouveau prix de 122 francs correspond ainsi sensiblemegt, si l'on
considère les taux de change du jour, aux prix perçus par les
producteurs des autres Etats membres . En ce qui concerne la cam-
pagne prochaine, les prix arrêtés par le conseil des ministres de la
CE .E . ont été relevés de 15 p . 100 pour la betterave et le sucre
compte non tenu de l'incidence des mesures agro-monétaires qui,
pour les producteurs français, se traduisent par un rattrapage de
leurs prix de 1,42 p . 100 . Au surplus, l'exonération de la cotisation
à la production a été établie pour la campagne prochaine . L'ampleur
de la majoration ainsi arrêtée est motivée, d ' une part, par le néces-
saire rajustement des prix en fonction de l 'évolution des coûts de
production, et, d'autre part, par la volonté de résoudre rapidement
les problèmes d'approvisionnement en sucre que la Communauté a
rencontrés au cours de la présente campagne . La ca, :erture pro-
chaine des besoins en sucre de la C .E .E . à partir de la seule pro-
duction conununautaiCe parait . aujourd ' hui, devoir se réaliser, si
l' on considère les emblavements réalisés au titre de la campagne
1975-1976 . Stimulés par l'accroissement des quotas de sucre attri-
bués dan ; le cadre de la nouvelle réglementation communautaire,
et qui, pour la France, s'inscrivent à 2 996 000 tonnes contre
2 400 000 tonnes precédemnient . et par le relèvement des prix, les
emblavements de betteraves sont en progression de '0 p . 100 en
France et dans la Communauté . Sur cette base, la production prévi-
sible de sucre devrait permettre de faire face à la consommation
communautaire, ainsi rtu ' à la reconstitution des stocks en sucre que
la situation exige . Au plan national, la production de sucres de
betteraves pourr ait ainsi s'établir à 3600000 tonne :, soit un ton-
nage de 700 000 tonnes supérieur à la meilleure production jamais
réalisée sur notre territoire.

Lait et produits laitiers (reprise de l'aide à l 'équipement
pour la réfrigération du lait à la ferme,.

19442 . — 7 mai 1975 . — M. d'Harcourt attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les graves conséquences que ne man-
queraient pas d'entrainer toutes décisions de suspension de l'aide
à la réfrigération du lait de ferme en application de la circulaire
du 11 avril dernier . L'application d'une telle décision accentuerait
encore des difficultés déjà très grandes dans des régions d ' élevage
telle que ia Normandie, déjà plus spécialement touchée par les
intempéries (région déclarée sinistrées, et les difficultés économi-
ques que nous connaissons . Par ailleurs, en Basse-Normandie, l 'équi-
pement en refroidisseurs de lait qui venait d ' être entrepris ne
manquerait pas alors d'être séri tusement compromis . De plus,
l'arrêt des aides de .l'Etat français à la réfrigération du lait de
ferme supprimerait également la possibilité d 'obtenir les aides
communautaires . Dans ces conditions, il lui demande les mesures
qu'il entend prendre d ' urgence pour due l 'aide à la réfrigération
du lait soit reprise dés que possible.

Réponse . — Le ministre de l'agriculture est parfaitement conscient
des inconvénients de la suspension de la réception des dépôts de
demandes d'aide à la réfrigération du lait à le ferme . Il convient
de remarquer cependant qu'il ne s'agit que d'une suspension, c'est-
à-dire d'une mesure de caractère provisoire . Il faut observer,
d'autre part, que le F . O .R .M .A . a de nombreuses demandes en
i-istanees déposées antérieurement au 12 avril dernier et qui pour-
rani faire l'objet d'une aide après examen des dossiers par la
commission spécialisée . Il n ' y aura donc pas arrêt réel de l ' attri-
bution des aides en 1975 . Tout en reconnaissant l ' intérêt de complé-
ter l ' équipement en matériel de réfrigération de lait à la ferme en
basse Normandie, il parait opportun de rappeler que cette région
a bénéficié en 1974 de 25 p. 100 des aides distribuées par le
F .O .R M .A . On peut penser que la suspension provisoire du
dépôt des dossiers n'affectera pas l ' équipement de cette région
puisque celle-ci disposera en 1975 des crédits demandés antérieu-
rement .

COMMERCE ET ARTISANAT

Budget (emploi de crédits ouverts au ministère du cour 'man.

19895. — 21 mai 1975 . — M . Bayou demande à M . le ministre du
commerce et de l'artisanat à quelle catégorie de fonctionnaires est
destiné le crédit de 15000 francs ouvert au chapitre 34-01 du
budget de son ministère par un arrèté du 15 avril 1975 (Journal
officiel du 19 avril, p . 4053) .

Réponse. — Les crédits ouverts au chapitre 34-01 a Frais et dépla-
cements » du budget du ministère du commerce et de l 'artisanat sont
destinés à couvrir les frais de déplacement du ministre et de son
cabinet . Doté de 15000 francs par la loi de finances initiale ce
chapitre a été abondé, en cours d 'année, d'un crédit de 15 000 francs
provenant du budget du ministère de l'industrie et de la recherche
(arrêté du 10 mars 1975, Journal officiel du 14 mars) et d'un autre
crédit de 15 000 francs provenant du budget du ministère de l'éco-
nomie et des finances 'arrèté du 15 avril 1975, Journal officiel du
19 avrils portant ainsi au total à 45000 francs — dotation extrême-
ment légère eu égard aux missions à assumer — le crédit de
déplacements du ministre . Cette procédure de transferts n 'aura pas
à être mise en oeuvre en 1976, les contributions du ministère de
l' industrie et de la recherche et du ministère de l'économie et des
finances devant être inscrites directement par la loi de finances au
budget du ministère du commerce et de l 'artisanat.

DEFENSE

Armée (conciliation entre les agriculteurs résidents et l 'armée
au sujet du Larme).

16293 . — 25 janv ier 1975, — M . Jean Briane attire l' attention de
M. le ministre de la défense sur les conséquences sérieuses que
risque d 'avoir le conflit qui oppose l'armée aux agriculteurs résidant
sur le plateau du Larzac si une négociation n 'intervient pas, à brève
échéance, dans le but de trouver une solution de conciliation qui
devrait, de toute évidence, permettre la cohabitation des agriculteurs
résidents et de l'armée sur ce vaste plateau . Il lui demande de bien
vouloir indiquer les raisons qui peuvent aujourd'hui justifier le
projet d'achat de 14 000 hectares de terres et l'expropriation des
agriculteurs et quelles mesures il envisage de prendre pour mettre
fin à ce regrettable conflit, éviter les affrontements inutiles et
ramener le calme sur cette région du départemeet de l' Aveyron.

Réponse . — Lors du débat consacré par l ' Assemblée nationale aux
problèmes de défense, le 20 niai 1975, le ministre de la défense
a fait le point de la réalisation du camp du Larzac . L ' honorable
parlementaire pourra y trouver les éléments qu ' il désire iJouraal
officiel, Débats parlementaires, Assemblée nationale du 22 mai 1975,
p . 2982 t.

Service national (voyage gratuit mensuel sur le réseau de la S.N .C .F.
pour les engagés rolontniresl.

18667. — 10 avril 1975 . — M. Cornet expose à M. le ministre de
la défense que les appelés du contingent bénéficient un ; fois par
mois de la gratuité dm transports pour se rendre dans leur
famille, et lui demande s'il n'estime pas qu 'il serait souhaitable
qu ' une telle mesure soit également accordée aux jeunes gens qui
ont souscrit un engagement volontaire sous les drapeaux, et n'ont
pas encore accompli un temps de service supérieur à la durée
légale des obligations militaires.

Réponse . — La prise en charge par l'Etat des frais de transport
du personnel militaire à l'occasion de certaines permissions concerne
le personnel à solde spéciale, c ' est-à-dire celui dont les ressources
pécuniaires sont les plus modestes . Le bénéfice de cette mesure à
caractère social est réservé aux a^pelés et aux engagés pour une
durée inférieure à trois ans, pendant la durée légale de leurs obli-
gations mit ',caires Les militaires ayant souscrit un engagement d ' au
moins trois ans ont été exclus clu bénéfice de la gratuité du trans-
port, car ils perçoivent pendant la période co r respondant au service
actif, une solde dite forfaitaire s, calculée par référence à la solde
de base d'un caporal-chef après la durée légale et classé en échelle
de solde n" 2.

Pensions de retraites civiles et militaires .publicaLuni de l'ouvrage
relatif aux bénéfices de campagnes des personnels militaires de
l'année de nheri.

19739 . — 15 mai 1975 . — M . Yves Allainmat, se référant à la
question écrite n' 12129 qu' il a posée le 5 juillet 1974 et à la
réponse reçue le 24 août 1974, demande à M . le ministre de la défense
de lui faire connaitre à quelle date sera publié l 'ouvrage relatif
aux bénéfices de campagnes des personnels militaires de l 'année
de mer. Aux termes de cette réponse du 24 août 1974, ce document
qui remplacera le volume n" 368 actuel du Bulletin official des
armées devait paraître sous quelques mois . Or, il _n'a pas encore
été diffusé malgré sort utilité incontestable tant pour les personnels
que pour les services administratifs civils et militaires.
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Répimse . — L'ouvrage relatif aux bénéfices de campagnes des per-
sonnels militaires de l'armée de mer fait actuellement l'objet d' une
ultime mise au point à l'aide des informations fournies par l ' état-
major de la marine et le service historique . Le redressement des
la,unes et anomalies constatées dans l'ancien volume oblige à com-
pulser les archives de chaque bà:iincrt . Ce travail de recl ehrs
exige un temps plus long que prévu, qui ne permet pas à ce jour de
fixer le date à laquelle sera publié l'ouvrage. Mais assurance peut
et, donnée à l'honorable parlementaire que toue les moyens sont
mis en oeuvre pour le mener à son terme dans les délais les meil-
leurs.

Anciens cpmbattants d'A . F . N . ibonification de campagne double
puer la duré de service accompli en unité combattante,,

20078 . — 28 mai 1975 . -- M. Boyer expose à M. le ministre de
la défense que, aux ternies de la loi du 9 décembre 1974, les
agents de l' Etat, titulaires de la carte d ' ancien combattant au
titre des opérations qui se sont déroulées en A . F . N . du 1•' jan-
vier 1952 au 2 juillet 1957 bénéficient des mêmes droits et des
mérites avantages que les fonctionnaires, titulaires de la carte
d ' ancien combattant au titr e des guerres 1914-1918 et 1939-1945.
Il lui demande vie bien vouloir lui préciser que les itvéresses
paarrodt bénéficier . pour le calcul de leur pension d 'ancienneté,
d e : .c borifica :ion de campagne double pour la durée du service
accompli en unité combattante.

Réponse. — La reconnaissance de la qualité de combattant avec
attribution de la carte du combattant, d'une part . la détermination
des opérations qui entrainent l'octroi de bénéfices de campagne.
d ' autre part, font l'objet de deux législations distinctes . La loi
n' 74-1044 du 9 décembre 1974 a donné vocation à la qualité de
combattant aux personnes ayant partici p é aux opérations effectuées
en Afrique du Nord entre le 1'' janvier 1952 et le 2 juillet 1962,
mais elle ne leur a pas reconnu le droit à la campagne double . En
l'état actuel des textes les interessés ne peuvent donc prétendre
qu ' au bénéfice de la campagne simple.

ECONOMIE ET FINANCES

Petires et iraqiennes entreprises cru ratein de la taxe parafiscale
t'er'sée un pnrftt d q ^ctirt'.

18741 . — 12 avril 1975 — M . Vinet expose à M. le ministre de
l'économie et des finances les difficultés de plus en plus grandes
que rencontrent les P . M. E . du fait de la crise et des charges
financières qu'elles doivent supporter. Ces charges financières sont
reeiloue plus insupportables en raison de la politique de resser-
renient du crédit et au si en raison du poids de taxe parafiscale
prélevée au profit de centres techniques dont de nombreuses ent re .
prises ne peuvent utitiser les services . C ' est notamment le cas
d'entreprises de l'industrie mécanique à l ' égard du centre teeinique
des industries mécaniques iCetinu et au profit duquel nombre
de petites et moyennes de ces entreprises ne peuvent ni ne veulent
verser une tare dont elles contestent par ailleurs l'utilité, alors que
ce centre technique semble disposer de moyens financiers impor-
tants. II lui demande quelles me,eres il compte prendre pour, d 'une
part, exonérer de la taxe parafiscale n" 79 de la nomenclature 75,
versée au profit du Cetint nu tout au n'oins réduire d'une
fraction substantielle la cotisation des petites et moyennes entre-
prises qui n'utilisent pas ou peu les services du centre technique
dans l'attente d ' une réforme du mode de recouvrement de cette
contribution, et, d'autre part, faire suspendre les poursuites engagées
conte certaines de ces entreprises pour non-paiement de cette taxe
parafiscale.

Réponse . — II est rappelé à l'honorable parlementaire que le
centre technique des industries mécaniques Cetint a été crée en
juillet 19(15 avec l'accord des organisatio es les plus représentatives
des professions concernées . Le taux de la taxe parafiscale instituée
à son profit par le décret du 21 octobre 1966, soit 1 p . 1 000 du
chiffre d'affaires toutes ta 'es comprises des activités assujetties
est actuellement le taux le pins bas des taxes perçues au profit des
centres techniques . Le produit de cette taxe sert à financer de
nombreuses et importantes actions qui bénéficient à l 'ensemble
de la branche alors mème que cert';ines entreprises ne reroure,it
pas individuellement aux services du centre . Ainsi, en matière de
normalisation, domaine dont le développement conditionne en
partie la réputation des produits nationaux à l'étranger et permet
d ' améliorer les capacités d ' exportation : le Cetim apporte une aide
directe permanente au comité de normalisation de la mécanique
auprès duquel il détache des ingénieurs à plein temps . En outre,
il concourt de façon retable à l'elaboralion de normes d 'origine
française par l 'utilisation aux fins de formalisation des s retom-
bées

	

de ses autres travaux . En ce qui concerne les recherches,

il a été institué des commissions techniques spécialisées pour exami-
ner les sujets d 'étude, et un comité technique qui prépare avec la
direction du centre les programmes destinés à être arrètés par son
conseil d'administration. Ces commissions comme ce comité com-
prennent des représentants des entreprises grandes, petites et
moyennes . Les résultats des recherches leur sont communiqués
au fur et à mesure de leur e . .écution, et ils font l'objet d ' une large
diffusion aux entreprises par la voie de publications (Cetint-Infor-
matien, r 'noires techniques, notes techniquesi, par des stages et
et séminai,es de formation aussi bien que par des applications
particulières faites dans le cadre d'aides directes. S 'agissant de la
documentation, le Cetim remplit une fonction très importante que
les petites et moyennes entreprises ne pourraient effectuer par
elles-mêmes, en sssurant le dépouillement de 1000 revues françaises
et étrangères, en procédant à l'analyse de thèses, mémoires et
ouvrages, et en publiant lui-mème des ouvrages techniques. A côté
de ces diverses actions d'ordre général, le Cetint fournit sur
demande des entreprises, des aides techniques directes . L'accès
aux moyens du centre dans le cadre de cette fourniture d'aides
techniques n ' est nullement réservé aux grandes entreprises, mais
très largement ouvert aux firmes d'importance petite ou moyenne.
Le nombre d'interventions à ce titre a ainsi dépassé 4000 en 1974.
La préoccupation de l'honorable parlementaire de voir réduire p our
les petites et moyennes entreprises 'relevant de la mécanique la
charge liée à la taxe parafiscale de Cetint se trouve par ailleurs
déjà satisfaite . En effet, l ' arrété du 16 mai 1974 'a institué une
décote généralisée de 350 francs par semestre sur le montant des
cotisations, de telle sorte qu ' en fait les entreprise dont le chiffre
d'affaires est inférieur à 700 Of2 francs par an n' ont pas de verse-
ments à effectuer. Pout' ce qui est de la suspension de . poursuites,
il convient de considérer que ' le. titres de perception émis par le
Cetint ne représentent qu ' un pourcentage très faible, inférieur à
2,5 p . 100 du montant total des cotisations . Ils concernent des entre-
prises de dimensions et de situations financières très diverses. Une
mesure de suspension s 'analyserait seulement en une r Prime aux
mauvais payeurs », de nature à créer des distorsions injustifiées
de concurrence à leur bénéfice. II est en outre rappelé que les
comptables du Trésor chargés du recouvrement des titres de
perception peuvent accorder comme en matière fiscale proprement
dite des délais de paiment aux entreprises dont la situation finan-
ciere paraiirait digne d'intérêt.

Français d'outre-nier /application da nouveau code des pensions
de retraite civiles et militaires).

19425. — 7 mat 1975. — M . Pierre Bas expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que le nouveau code des pensions de
retraite annexé à la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964, ainsi que
le décret d'application n" 66-809 du 28 octobre 1966, ne concernent
que les retraités ou ayants cause de retraités qui relèvent du régime
des retraites des fonctionnaires de l'Etat . Les dispositions de ces
textes ne sont nullement applicables aux , fonctionnaires retraités
ou à leur ayants droit qui relevaient du régime de la caisse des
retraites de la France d'outre-mer. Il y. a là une disparité
aussi injuste que choquante ; aussi demande-t-il à M . le ministre
de l'économie et des finances les meures qu ' il entend prendre pour
mettre en accord le droit et la justice.

Réponse . — Les agents a p partenant à l 'ex-caisse de la France
d ' outremer ont eu la possibilité notamment par le décret n" 6ti-608
du 28 octobre t9r9i de renoncer au bénéfice de leur ré ;time spécial
de retraite afin d ' être affiliés au régime du code des pensions
civiles et militaires de retraite . Il ne parait pas, dans ces conditions.
qu ' il y ait lieu de faire application des dispositions du code des
pensions, comme le souhaite l'honorable parlementaire, aux mente
qui ont volontairement conservé leur régime particulier.

Assurance rieillcsse ireralo ;isation des pensions ries retraitée
de l'office ché rifien des phosphatesi.

19522 . — 8 mai 1975 . — M. Maisonnat expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que, malgré les différentes promesses
faites, les pensions des retraités de l'office chérifien des phos-
phates n'ont toujours pas été revalo risées d 'une manière équita-
ble . II en résulte un préjudice important pour les intéresisés, pré-
judice qui s'accroit régulièrement avec la hausse des prix . Il lui
demande donc queiles mesures il compte prendre rapidement pour
mettre fin à la spoliation dont sont victimes c ; retraités et rat-
traper le retard déjà pris et pour qu 'à l'aveni, les retraites de
l'office chérifien des phosphates soient revalorisée ., dans les animes
conditions que l'ensemble de celles-ci.

Réponse . — Les anciens personnels de national i té française des
sociétés concessionnaires, offices et établissements publics du Maroc
et de Tunisie, rani bénéficient d ' e ,c pension garantie revalorisée
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en fonction d ' un coeffleient établi une fois l'an, ont demandé que
les revalorisations de leurs pensions soient plus fréquentes . Pour
satisfaire cette requête, il a été décidé que ces pensions progres-
seraient dorénavant à chacune des variations du traitement de base
de la fonction publique et selon les mèmes taux . Cette réforme,
objet d ' un projet en cours de signature, entrera en vigueur dans
un bref délai avec effet du l' janvier 15 :5.

EDUCA7ION

Etablissements scolaires !franchise postale des chefs d'établissement).

16505 . — 1" février 1975 . — M. Mexandeau appelle l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la franchise postale accordée aux
chefs d ' établissement. S ' ils peuvent écrire en franchise au recteur,
à l'Inspecteur d 'académie, à l'inspecteur primaire, aux maires des
départements, au député, aux directeurs de C . E . G. et aux délégués
départementaux de l' éducation nationale, il leur faut affranchir
le courrier à destination des C. E . S . et des lycées . Une extension
de la franchise serait souhaitable, particulièrement en fin d'année
où les directeurs d 'école primaire doivent faire parvenir les dossiers
des élèves de C. M . 2 aux C . E. S . et lycées. Il lui demande quelle
solution il envisage d 'apporter à ce problème.

Réponse. — Dans l 'instruction du 8 mars 1973 relative au régime
de la correspondance officielle, le ministère des postes et télé-
communications a rappelé les règles fondamentales du droit à la
franchise postale et délimité son champ d' application . Parmi les
bénéficiaires de la franchise de droit commun énumérés dans
l ' annexe n° 1 de l 'instruction précitée figurent, notamment, a les
directeurs et directrices des écoles publiques d 'enseignement pré-
scolaire et élémentaire s . Les fonctionnaires cités dans cette liste
bénéficient de la franchise postale pour correspondre entre eux
ainsi que pour les plis qu ' ils adressent aux responsables des éta-
blissement, publics à caractère administratif, dotés de l ' autonomie
financière, énumérés dans l'annexe n" 5 de l 'instruction précitée.
Dans cette dernière liste figurent, notamment : les collèges d 'ensei-
gnement général nationalisés, les collèges d ' enseignement secondaire
nationalisés, les collèges d ' enseignement technique, les lycées d ' Etat
et les Iy'cées nationalisés . Des négociations sont ouvertes avec
l'administration des postes pour faire ajouter à cette liste les
collèges d'enseignement secondaire municipaux et les collèges
d'enseignement général municipaux.

Éducation (inspecteurs d'académie : amélioration de leur situation).

16707 . — 8 février 1975 . — M. Glssinger appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation personnelle des ins-
pecteurs d'académie. Bien qu ' ils aient vu leur rôle s'accroître très
nettement pendant la dernière décennie, les intéressés sont amenés
à comparer leur situation, à responsabilités similaires, à celle des
fonctionnaires départementaux classés à parité indiciaire avec eux.
Ils constatent alors que leur situation matérielle est, de fait, infé-
rieure de moitié sinon des deuil tiers, à celle des fonctionnaires
en cause. En appliquant une comparaison semblableavec la situation
des chefs d'établissement de l 'éducation, ils relèvent également
qu'en se plaçant strictement sur le plan des rémunérations et sans
faire intervenir les avantages en nature (logement), un proviseur
de 4' catégorie se situe dans l 'échelle des rémunérations au-dessus
de son inspecteur d'académie . Les inspecteurs d'académie, fonc.
tionnaires d'autorité qui ont conscience de l'étendue de leurs res-
ponsabilités, ont conscience également d ' un double déclassement
vis-à-vis de leurs subordonnés (chefs d ' établissement), d'une part,
de leurs homologues de la fonction publique, d ' autre part . Il lui
demande si les revendications présentées par ces hauts fonction.
naires — revendications dont le bien-fondé avait été admis par
ses prédécesseurs — ne pourraient pas faire l 'objet d ' une étude
objective en vue d'améliorer la situation matérielle des intéressés
et d'accorder à ceux-ci des possibilités de promotion plus larges, en
considération de leur compétence et de leur rôle essentiel dans
le fonctionnement de l'éducation.

Réponse . — Le Gouvernement est particulièrement soucieux
d'assurer aux inspecteurs d'académie en résidence départementale
une situation qui corresponde à l ' importance des responsabilités
qu 'ils assument en qualité de chefs des services départementaux de
l'éducation. Dans cette perspective, des études ont été menées ces
derniers temps afin de mesurer avec précision les situations relatives
des chefs de services régionaux et départementaux des différents
ministères . Des conclusions .doivent en étre tirées très prochaine-
ment ; il ont permis de penser qu ' elles se traduiront par une améiio'
ration sensible des conditions de carrière et de rémunération des
inspecteurs d ' académie en résidence départementale .

Etablzssem:ents scolaires (insuffisance du nombre de professeurs
d' enseignement gcnéral au C . E . T. de Bruay-en-Artois lPas'
de-Calais] ).

16722. — 8 février 1575 . M. Maurice Andrieux attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des professeurs
d 'enseignement général au C . E. T . annexé au lycée d'Etat mixte
de Bruay-en-Artois. Ces professeurs assurent jusqu'à dix heures
supplémentaires . Plus de trois postes pourraient être créés tout en
censidérant la répartition actuelle des élèves. Ces créations se
révèlent nécessaires pour maintenir ta qualité de l'enseignement
dispensé aux élèves. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cet état de choses.

Réponse. — Des renseignements recueillis auprès des services
du rectorat, responsables de l 'organisation du service des éta-
blissements, il ressort que les professeurs d ' enseignement général
du C. E. T. annexé au lycée d 'Etat- mixte de , Bruay-en-Artois
assurent effectivement en 1974-197 ; un nombre important d 'heures
supplémentaires . Le problème est surtout sensible au niveau des
P.E.G. mathématiques-sciences, mais il convient de noter que trois
des six professeurs de cette spécialité bénéficient d ' une décharge
de service de trois heures au titre de l'1 .R .E .M ., et que l ' un d'eux
a obtenu une décharge de douze heures en tant que représentant
syndical . Les services rectoraux sont cependant conscients des
besoin; en postes de cet établissement, dont la situation fera l'objet
d 'un examen particulier dans le cadre de la préparation de la
rentrée 1975.

Etablissements scolaires (reclassement indiciaire
des conseillers pédagogiques).

16918. — 15 février 1975 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à
M. le ministre de l'éducation : 1" que le décret du 6 septembre
1972 (Journal officiel du 9 septembre 1972, Bulletin officiel de
l' éducation nationale n° 35 du 21 septembre 1972) attribuait à
certains personnels de l ' éducation nationale une indemnité de
charges administratives ; 2" qu'en ce qui les concerne, les- conseil-
lers pédagogiques recevaient 1 350 , francs par an à compter du
1' janvier 1972 (arrêté du 25 septembre 1972, Bulletin officiel de
l' éducation nationale du 9 novembre 1972, n° 42) ; 3° que cette
indemnité a été versée pour 1972 et 1973 ; à compter du 1^t jan-
vier 1974 elle était supprimée et remplacée par un reclassement
de ces personnels au deuxième groupe de direction d'établissements
spécialisés . Les crédits nécessaires étaient d'ailleurs inscrits au
budget de 1974 ; 4° que depuis janvier 1974, les conseillers péda-
gogiques ne perçoivent plus leur indemnité de charges administra-
tives mais ne bénéficient -pas du reclassement annoncé. Il lui
demande : 1 " quand seront signés les décrets d 'application concer-
nant le reclassement de cette catégorie de personnel ; 2° si, tant
que ces décrets ne sont pas publiés, les dispositions antérieures
ne peuvent pas être maintenues ; 3° si les crédits nécessaires au
reclassement ont été prévus au budget 1975.

Réponse . — Un décret du 24 décembre 1973 a stipulé que l 'indem-
nité de charges administratives ne serait allouée aux conseillers
pédagogiques de circonscription que pour la période du 1" jam
vier au 31 décembre 1973. En effet, la situation indiciaire des
intéressés doit être alignée sur celle des directeurs d'écoles classés
dans le deuxième groupe, à compter du 1" janvier 1974 . Cependant,
il a été prévu que tous ceux qui n ' auraient pas encore réuni, le
1^' janvier 1974, les conditions nécessaires pour être assimilés pour-
raient continuer à percevoir l 'indemnité précitée en attendant de
remplir ces conditions . Un texte concrétisant ces dispositions est
actuellement en cours de signature.

Etablissements scolaires (répartition par chapitres des contributions
de l'Etat aux dépenses de fonctionnement des établissements
d'enseignement).

17072 . — 22 février 1975. — M . Claude Weber demande à
M. le ministre de l'éducation' un certain nombre de précisions
relatives à l' arrêté du 16 janvier 1975 (éducation, économie,
finances), lequel fixè a le montant de la contribution de l ' Etat
aux dépenses de fonctionnement des ' classes des établissements
d'enseignement privés placés sous contrat d'association à l'ensei-
gnement public e . Il demande, en particulier, pour chaque type
d'établissement (lycées, collèges, etc .) quelle part, quel montant
ou quel pourcentage est affecté au paiement : du personnel ; des
frais d'entretien des bâtiments scolaires ; des dépenses d ' ensei-
gnement ; des frais de fonctionnement ; ae la nourriture . Il lui
pose les mêmes questions concernant le montant des dépenses
de même nature subventionnées par l'Etat et ce pour les établis-
sements publics nationaux ou nationalisés, ou municipaux .
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Rép.,se . — La contribution de l 'Etat aux dépenses de fonction-
nement des ciasses des établissements d'enseignement privés placés
sous contrat d'association, appelée forfait d'externat et calculée
par élève, est égale au coût moyen de l 'entretien d'un élève externe
dans un établissement public de l'Etat majorée de 5 p . 100 pour
couvrir les charges financière, telles que les assurances et impôts
dont les établissements d'enseignement publics sont dégrévés tart. 14
du décret n' 60-74.5 du 28 juillet 1960, . S'agissant précisément d'un
forfait fixé pour chaque catégorie d'établissements, l'aide de l'Etat
est globale et il n ' est pas possible de dire quelle part, quel mon-
tant ou quel pourcentage de cette contribution est affecté au
paiement de telle ou telle dépense des établissements d'enseigne-
ment privés sous contrat d'association . Ceux-ci, grâce à ce for-
fait, doivent assurer, d 'une part, la rémunération 'charges socia-
les incluses , des personnels de direction, d'administration, d'inten-
dance, de secrétariat, de surveillance et de service, d'autre part,
le paiement des dép enses de fonctionnement matériel 'chauffage,
entretien courant, et pédagogique 'enseignement aussi bien géné-
ral que technique , . Il peut être seulement précisé à cet égard
que le groupe de travail qui s ' est réuni en 1372 sur le forfait
d'externat a établi que le forfait couvrait les premières 'dépenses
de personnel non enseignant, à raison de 71 p . 10i) et tes secondes
(fonctionnement matériel, a raison de 29 p . 100 . Ainsi ce sont des
enquétes pérn odiques sur le coût des établissements d'enseigne-
ment de l'Etat qui permettent de fixer le forfait d 'externat par
catégorie . Ces enquêtes — dont les dernières remontent à 1965
et 1967 alors que des résultats portant sur 1973 devraient être
prochainement connus -- font systématiquement apparaître pour
les établissements publics nationaux et nationalisés (C . E. G .,
C . E . S .• lycées classiques et modernes, lycées techniques, C . E, T .)
leurs dépenses finement ventilées en six rubriques pour les dépen-
ses de personnel et cinq rubriques pour celles de matériel . La
brochure qui retrace les résultats de l'enquête de 1965 illustre
aussi bien la méthode suivie dans ces enquêtes, que les données
recueillies et les résultats obtenus, étant entendu que, s'agissant
de dépenses d'externat, les dépenses d ' hébergement et de bouche
sont écartées pour être prises en considération dans leur tota-
lité dans les dépenses propres à l 'internat . La question posée visant
l 'arrêté du 16 janvier 1975, il apparait que seule l 'enquête en
cours portant sur les comptes financiers de l'exercice 1973 pour-
rait fournir les renseignements nécessaires . Dès que la brochure
exposant les résultats de cette enquête aura été publiée, l'hono-
rable parlementaire en recevra un exemplaire.

Écoles primaires (subventions aux restaurants scolaires).

17080. — 22 février 1975 . — M. Besson attire l 'attention de
M. 1 ministre de l ' éducation sur la situation préoccupante des
restaurants scolaires . Ouverts la plupart du temps aux enfants
fréquentant des établissements du premier degré, ces restaurants
sont très souvent gérés par des organismes privés sans but lucratif
qui ne perçoivent aucune aide de l ' Etat pour remplir leur mission
de plus en plus indispensable tant pour les intéressés et leur
famille que pour notre économie, dans la mesure où leur existence
facilite l ' adoption du système de la journée continue dans nombre
d'entreprises ou services . Dans la mesure où le ministère de
l 'éducation vient en aide aux restaurants universitaires et, à un
degré moindre, au service de restauration des établissements du
second degré, il lui demande s 'il ne serait pas envisageable
d ' étendre aux restaurants recevant des enfants du premier degré
les mesures prises pour leurs aînés, l ' octroi d'une subvention ou
des mesures d 'exonération de charge pouvant représenter une aide
substantielle qui serait particulièrement appréciée.

Réponse — Les cantines ou restaurants d ' enfants attachés aux
établissements d'enseignement élémentaire et gérés par les muni-
cipalités ne relèvent pas de la tutelle financière du ministère de
l 'éducation et aucun crédit n 'est ouvert à cet effet au budget de
ce département ministériel . Les frais afférents à la fréquentation
de ces cantines et restaurants ne sauraient être assimilés à des
dépenses d' enseignement . S' agissant de dépenses de fonctionne-
ment et d 'entretien d ' établissements municipaux, elles ont été mises,
par la loi du 13 juillet 1925, à la charge des communes . La ges-
tion de ces organismes, créés à l ' initiative locale, relève tantôt
des conseils municipaux, tantôt des caisses des écoles, tantôt
d'associations privées . Il ne peut être envisagé actuellement de
changer la réglementation en vigueur, sauf à modifier la répartition
des responsabilités entre les communes et l'Etat en matière d' en-
seignement élémentaire.

Instituteurs et institutrices (accès aux emplois d ' instituteur
des titulaires du brevet élémentaire de capacité).

17533. — 8 mars 1975 . — M . Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le cas de certaines personnes
titulaires du brevet élémentaire de capacité et du certificat d ' Etat
d' aptitude pédagogique qui, dans l ' état actuel de la réglementation,
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ne peuvent obtenir un poste d'instituteur . En effet, le brevet élé-
mentaire de capacité, qui avait été créé en vue de l 'exercice des
fonctions d 'instituteur, n ' est plus admis depuis 1953 comme diplôme
donnant

	

accès à

	

ces fonctions . II

	

lui

	

demande s'il ne

	

serait pas
possible

	

de

	

prévoir

	

certaines dérogations en

	

faveur de ces caté-
gories d 'instituteurs qui ont rendu des services à l ' enseignement
public et qui se trouvent actuellement sans emploi.

Réponse .— Pour permettre d'apprécier exactement les cas par-
ticuliers auxquels se rapporte la présente question, l 'honorable par-
lementaire est invité à faire connaitre au ministre de l'éducation
nationale l 'identité des intéressés.

Instituteurs et institutrices (consultation des organisations syndicales

autres que le S. N . i.).

17544, — 8 mars 1975. — M. de Montesquiou rappelle à M . le
ministre de l'éducation que, dans sa réponse à la s question au
Gouvernement a de M. Max Lejeune (J . O ., Débats parlementaires
n" 100, A . N ., du jeudi 12 décembre 1974), il a indiqué notamment :
a Grâce à l'appui de M . le Premier ministre j 'ai pu discuter depuis
plusieurs semaines et mettre au point ces derniers jours avec les
responsables du syndicat des instituteurs un protocole d 'accord. . . a.
Il est regrettable que cette réponse permettre de penser que le
ministre de l'éducation ignore l'existence d'organisations syndicales
d'instituteurs autres que le syndicat des instituteurs auquel il fait
allusion . II lui signale notamment l 'existence de la confédération
nationale des groupes autonomes de l 'enseignement public (C . N.
G. A ., qui, depuis sa création, en 1968, a été présente à toutes les
élections professionnelles concernant le corps des instituteurs et qui
a obtenu l 'annulation au Conseil d'Etat de certaines mesures prises
par l ' administration . Il lui demande s'il n'estime pas que la (Mcla-'
ration faite par lui, publiquement, le 12 décembre 1974 est de nature
à porter atteinte à la a politique de neutralité que l'administration
observe à l 'égard des organisations représentant ces personnels a,
laquelle a été rappelée récemment par M . le secrétaire d' Etat à la
fonction publique dans sa réponse à m . Marcel Champeix tn" 15034,
J. O ., Débats Sénat, du 24 novembre 1974, p . 1977).

Réponse . — La déclaration mite publiquement le I2 décembre
1974 n 'est pas de nature à porter atteinte à la politique 'de ' neu-
tralité que l' administration observe à l 'égard des organisations
représentant les personnels. S 'il n'y a été fait mention que du
syndicat national des instituteurs, c ' est que cette organisation est
actuellement de loin la plus représentative parmi cette catégorie
de personnel comme en témoignent les résultats des dernières
élections à la commission administrative paritaire nationale des
instituteurs qui a eu lieu le 15 décembre 1972.

Etnblissements scolaires (statistiques relatives aux classes de 6'

des lycées et C.E.S. de Paris).

17578. — 8 mars 1975. — M. Krieg demande à M . le ministre de
l ' éducation de vouloir bien lui faire connaître la répartition tics
classes de 6' pour les établissements secondaires (C . E . S. et lycées)
de Paris et ce pour la prochaine rentrée scolaire . Il demande égale-
ment que cette répartition tienne compte des classes de plus ou
de moins de vingt-quatre élèves.

Réponse . — Les prévisions suivantes ont été établies par les ser-
vices académiques, en janvier 1975, pour la répartition des classes
de 6' 'à la prochaine rentrée scolaire dans les établissements secon-
daires de Paris:

il s'agit de prévisions susceptibles d 'être modifiées à la fin de
l' année scolaire en fonction des nouvelles informations fournies par
les chefs d'établissements qui, à cette date, auront une meilleure
connaissance des effectifs qu ' ils devront accueillir à la prochaine
rentrée .

CLASSES
à programme normal .

CLASSES
à programme allégé.

24

	

25

	

24

Lycées	
C .E .S S	
C .E .G G	

Total	

	

156

	

362

	

115

68
46
42

165
157
40

3
56
26
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Etnhlissetnents scolaires (création de postes budgétaireà
de tous ordres au C . E . T. d ' Oiguies IPas-de Caluisl).

17627. — 8 mars 1975 . — M. Legrand attire l 'attention de M . le
ministre de l'éoucation sur les dif cuites rencontrées par le
C . E. T. d'Oignies, qui compte 830 élèves dont 438 demi-pension-
naires. Une motion des parents d'élèves r,-met le souhait que des
postes soient créés et pourvus rapidement : 1° 55 heures en dessin
d'art, vie familiale et sociale ne sont pas enseignées ; 2" il n 'existe
qu'un seul poste de conseiller d'éducation alors que deus sont
nécessaires ; 3° le nombre de surveillants est nettement insuffi-
sant par rapport au nombee d'élèves et de demi-pensionnaires . Plu-
sieurs postes supplèmentaires sont donc indispensables ; 4" il
manque un poste ^ n demi pour k personnel de service ; 5" le
personnel administratif incomplet ne pourra pas faire face dans
des conditions normales de travail à la préparation des 530 pro-
chains examens . Il lui rappelle que la situation de ce lycée a déjà
fait l 'objet de plusieurs interventions En conséquence, il lui
demande s'il ne juge pas nécessaire de prendre les mesures qui.
s 'imposent d'urgence, permettant aux élè-:es et aux enseignants
de meilleures conditions d 'études et aux parents d 'are moins
inquiets sur les études de leurs enfants.

Réponse . — Des renseignements recueillis auprès des services du
rectorat, responsables de l ' organisation du service des établissements
du second degré, il ressort que 690 heures d'enseignement hebdo-
madaires sont nécessaires au C. E. T. d 'Oignies . Le chef d'établisse-
ment sisposant de 31 .5 emplois de P . E . G . et de P. E . T . T ., soit
l 'équivalent de 661 h 5 d'enseignement, il existe actuellement un
déficit global théorique de 28 h 5 . Ce déficit pourrait être comblé
si chaque professeur assurait 1 heure supplémentaire, ce qui corres-
pond à la charge moyenne acceptée par les professeu rs de C . E. T.
au plan national ; mais aucun professeur de l ' établissement n'assure
d ' heures supplémentaires en 1974-1975. Le recteur a dù . pour répar-
tition des moyens mis à sa dispositio .t en vue de la préparation de
la rentrée 1975, donner la priorité aux établissements où sont
recenses les besoins les plus importants . 11 ne lui a donc pas été
possible de créer d'emploi de dessin d'art et de vie familiale et
sociale au C . E . T . d'Oignies. En revanche, un emploi supplémen-
taire de P. E . G . sciences a pu être affecté à l 'établissement . Il n'a
pas été possible non plus, dans le cadre des dotations budgétaires,
de créer cette année le second emploi de conseiller d ' éducation
demandé . Par ailleurs, les transformations intervenues, notamment
depuis 1968, dans les méthodes d'éducation et dans les conditions
de vie des établissements ont fait notamment évoluer la notion
de surveillance . Il conv enait de tenir compte de cette évolution et
c'est pourquoi un nouveau barème, prévoyant une répartition
différente des emplois de surveillants inscrits au budget a été pro-
posé aux recteurs le 24 mai 1971 . Le C. E. T. d 'Oignies dispose
actuellement de sept emplois de surveillants, alors que ce barème
n ' en autoriserait que cinq ; il ne peut donc pas étre envisagé de
lui attribuer un complément d'emplois. En ce qui concerne les
personnels administratifs et de service, la dotation du C . E. T.
d 'Oignies est sensiblement conforme aux normes indicatives de
répartition habituellement utilisées ; il ne sera donc pas possible,
dans l ' immédiat, d'affecter de nouveaux emplois de la sorte dans
cet établissement.

Concours (inscription tardive des candidats aux C. .4 . P. E. S .,
C . .4 . P . E . T. et agrégation résidant à l'étranger>,

18103 . — 29 mars 1975 . — M . Dupuy attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur le fait que plusieurs candidats aux
C . A. P . E. S ., C. A. P . E. T . et agrégation en stage 'ou en
résidence à l'étranger n'ont pu, du fait des délais de transmission
par les P. T . T., faire parvenir leurs dossiers avant la date de for-
clusion du 15 janvier . Des mesures réglementaires et législatives
ont été adoptées pour éviter que tee retards intervenus dans l ' ache-
minement du courrier portent préjudice à plusieurs categories de
citoyens . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que dans le même esprit les refus d ' inscription oppo-
sés à ces candidats soient rapportés.

Réponse . — Les conséquences éventuelles de la grève des P . T. T.
met fait l 'objet d 'un examen particulièrement attentif de la part
des services du ministère de l'éducation . Ainsi pour un certain
nombre de concours, les dates de clôture d' inscription ont été
reportées afin de permettre une publicité aussi large que possible,
en application de la loi du 27 décembre 1974 relative aux «forclusions
encourues durant la période d ' interruption du service postal, ainsi
qu'à la prorogation et à la suspension de divers délais» (Journal
officiel du 28 décembre 1974) . Les dispositions de ce texte législatif
n 'étant pas applicables aux délais d ' inscription aux concours de recru-
tement des C . A . P . E. S ., C. A . P . E. T. et agrégation, la date limite à

été maintenue au 15 janvier 1975 . En ce qui concerne plus précisément
les candidats en stage ou en résidence à l'étranger, il est rappelé
à l ' honorable parlementaire que les dossiers parvenus après la
date de forclusion du 15 janvier ont été acceptés dans la mesure
où ils avaient fait l'objet d ' un envoi avant cette date, le cachet de
la poste faisant foi . Il convient d'ajouter que l 'annonce de ces
concours a fait l 'objet d ' une publication au Journal officiel et au
Bulletin officiel du ministère de l'éducation comme en témoigne
le nombre élevé 'des candidatures reçues dans les délais prescrits.
S'agissant par ailleurs d 'un concours national, toute mesure de
dérogation serait susceptible d ' entacher la validité d'un concours
auxquels sont inscrits plus de 75000 candidats.

Enseignants (aménagement du début de la carrière
des élèves-professeurs de 1'1 . P . E. S.).

18191 . — 29 mars 1975 . — M. Labarrère appelle l' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur les difficultés actuelles de situation des
élèves-professeurs de l 'institut pédagogique de l'enseignement secon-
daire. Ils sont en effet liés à l'Etat par un engagement décennal
dès leur admission à 1'1 . P. E. S . Ils sont payés comme élèves-profes-
seurs et ne peuvent, bien sûr, cumuler avec un autre traitement.
Après l ' obtention des diplômes, leur ancienneté compte à partir
de leur titularisation, c'est-à-dire après l'obtention des épreuves
pratiques du C . A . P . E . S . Par contre . les autres étudiants candidats à
l'enseignement, non-Ipeeiens, peuvent être nommés surveillants de
lycée, C .E.T. ou C .E.S . A p rès l' obtention des diplômes, ils sont
titularisés avec rappel d'ancienneté qui tient compte des sc_vices
effe ctués comme surveillant ou maître auxiliaire de sorte qu ' un
Ipesi'n a deux à trois années de retard de carrière sur ses cama-
rades de faculté. Dans l ' enseignement primaire, c 'est l'inverse. Le
normalien voit son ancienneté calculée depuis l ' âge de dix-huit ans,
ce qui lui donne, lui qui s 'est engagé vers l'enseignement, deux ans
d'avance sur son camarade de lycée . Un projet de loi avait été
envisagé avant la dernière campagne présidentielle qui devait
améliorer considérablement cette situation. 11 devait donner satis-
faction aux Ipesiens . Depuis un an, ceux-ci attendent un débat
sur leur sort . Or rien n ' a été annoncé . En conséquence, il lui
demande s 'il peut lui indiquer l' état d 'avancement de ce projet
et s 'il sera déposé prochainement sur le bureau de l ' une des deux
assemblée's avant d'être discuté lors de la prochaine session.

Réponse. — Il convient de distinguer entre l ' ancienneté de
service calculée pour la retraite et l 'ancienneté pour l'avancement
d'échelon. La durée des études dans un institut de préparation
aux enseignements de second degré et la durée des études dans
une école normale d'insfituteurs à partir de l'âge de dix-huit ans
entrent l 'une et l 'autre dans l'ancienneté générale de service pour
la retraite . Ni l'une ni l 'autre ne sont prises en compte dans le
cairul de l 'ancienneté pour l'avancement d 'échelon . En ce qui
concerne les instituteurs, l ' ancienneté pour l' avancement part du
1•' janvier suivant l'obtention du certificat d ' aptitude pédagogique,
pour les élèves-professeurs d ' I. P . E . S., celle-ci commence à courir
à compter de l ' entrée dans un centre pédagogique régional . c 'est-
à-dire à dater de l'année sectaire qui suit la réussite aux épreuves
théoriques du C . A . P . E. S . Aucun parallélisme ne peut être établi
entre un étudiant rétribué pour poursuivre des études et un maître
auxiliaire ou un surveillant d'externat qui travaille pour pouvoir
étudier. Il semble normal que le temps consacré au service de
l'Etat, avant la titularisation, nit pris en compte dans l ' ancienneté
pour l'avancement . Aucun texte n'est actuellement en préparation
pour modifier ;'état de chose actuel ; toutefois, il est possible que
certains changements interviennent dans le cadre d 'une nouvelle
organisation de la formation des maîtres

Transports scolaire (surveillance des utilisateurs).

18249. — 29 mars 1975 . — M . Maurice Blanc attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l 'absence de surveillance quasi
générale des enfants empruntant les services de transports scolaires.
De nombreux accidents sont déjà survenus dont la plupart auraient
pu être évités par une surveillance attentive . En conséquence, il
lui demande s ' il n'estime pas devoir : 1" prendre les mesures néces-
saires en rendant obligatoire cette surveillance dans les cars de
transports scolaires et en faisant figurer le prix de revient de ce
service dans le financement de l'Etat ; 2" élaborer une réglemen-
tation précise par concertation avec le ministère des transports
pour développer la sécurité des utilisateurs.

Réponse . — Le ministre de l'éducation, comme tous ses prédéces-
seurs, porte une attention aussi grande aux conditions de sécu-
rité des transports scolaires que les responsables locaux chargés de
les organiser. Le nombre des accidents, pour déplorables qu ' ils
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prises, notamment par les arrétés du 17 juillet 1954, 4 mai 1956, 12 juil-
let 1956 et 15 février 1974 qui ont donné lieu à des circulaires
d'application détaillées . Ces dispositions ferment un ensemble cohé-
rent. Ainsi, organisateurs et exploitants responsables du ramas-
sage scolaire sont-ils tenus en particulier de !aire procéder à la véri-
fication semestrielle de l'état des véhicules . à la mise en place sur les
cars de dispositifs obligatoires de contrôle, de signalisation et
d'alerte — notamment la plaque transport d 'élèves s apposée
à l ' arrière — ainsi qu'à celle de signaux de détresse et de vérifi-
cateurs enregist-eurs de vitesse . Ils doivent également veiller à ce
que les agents de conduite se soumettent bien aux visites médicales
périodiques et sont enfin tenus de faire observer la réglementation
concernant les conditions d'admission des élèves dans les véhicules.
La surveillance de ceux-ci en cours de trajet relève d'ailleurs de
la responsabilité et de la libre appréciation des organisteurs de
circuits, c 'est-à-dire des collectivités locales, des établissements
d'enseignement . des associations familiales ou de parents, ce qui
répond à l'extrême diversité des situations et aux principes régissant
l'or ganisation des transports scolaires . Aussi . plutôt que d ' alourdir
encore l' appareil juridique déjà existant, il semble préférable de
veiller à ce que les organisateurs et les exploitants le respectent.
Tout récemment encore . le ministre a appelé sur ce point l ' atten-
tion du secrétaire d ' Etat aux transports auquel incombe la tutelle
d'ensemble des transports publics et il a pu constater combien leurs
préoccupations se re j oignaient à cet égard . il a par ailleurs invité le
comité des usagers à se pencher sur ce problème et il attend avec
intérêt les suggestions que celui-ci pourrait lui présenter. De plus
le ministre a répondu au Sénat à une question orale le 9 avril 1975
et de nouveau au Sénat, à une question orale avec débat le
13 mai 1975 . i l a souligné le soin auporté par ses services à l'exa-
men des rapports établis par les inspecteurs d' académie sur les
cjr:onstances de chaque accident . Les premières conclusions de ces•
études ont fait apparaître la fréquence des accidents survenus aux
abords des véhicules et mettent done l 'accent sur le besoin d ' une large
information des enfants sur les dangers qu'ils courent lors de la
montée ou de la descente des cars de transport . D 'autre part, la
responsabilité de l'accident n'incombant que rarement au conduc-
teur du car scolaire ou à une défaillance technique, il con v ient
de mener une action psychologique auprès de e tops s les conduc-
teurs afin d 'sitirer leur attention sur ce point . Le ministre a, enfin,
fait remarquer que le pourcentage d'accidents dont sont victimes des
jeunes empruntant des moyens de transports individuels let notam-
ment les moyens de locomotion a deux roues . est considérablement
plus élevé que celui des accidents survenus au cours de déplacements
en transports scolaires organisés.

Conseillers d'éducation

(concours spécial pour les conseillers d'éducation auxiliaires).

18384. — 3 avril 1975 . — M . Mexandeau appelle l ' attention de
- M . le ministre de l'éducation sur la nécessité d'accèlerer la mise en

tulace d'un concours spécial réservé aux anciens conseillers d 'éduca-
tion auxiliaires ayant cinq ans d'ancienneté dans l ' éducation dont trois
ans de conseillers d 'éducation auxiliaires, avant la fin juin 1975 . Il
lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour permettre
la mise en place de ce concours dans le cadre dus travaux de la
commission qui siège actuellement pour étudier un plan de résorption
de l 'auxiliariat.

Réponse . — Le ministère de l'éducation examine actuellement les
modalités d'un concours spécial de recrutement ouvert aux maîtres
auxiliaires faisant fonction de conseillers d 'éducation . Les dispositions
qui seront arrêtés à la suite de cette étude constitueront un des
éléments du plan général de résorption de l ' auxiliariat.

Psychologue scolaires (formation, effec :ifss et affectations).

18529 . — 9 avril 1975. — Rappelant ses questions antérieures,
M . Gau demande à M . le ministre de l ' éducation: 1" s ' il entend
donner une suite favorable au voeu exprimé par les directeurs
d 'instituts de formation de psychologues scolaires, selon lesquels
la formation doit titre faite en trois ans et non en deux ; 2" s'il
est décidé à maintenir les commissions médico-pédagogiques de
circonscription dont l ' utilité n'est pas à démontrer ; 3" quel est
actuellement l'effectif total des psychologues scolaires en fonction
et le nombre de ceux qui sont affectés respectivement à un groupe
d 'action psycho-pédagogique et à une commission médico-pédago-
gique de circonscription .

dans un cadre plus général concernant également d'autres catégories
de personnel . En revanche, il est prévu d'organiser pour les psycho-
logues scolaires, au cours de la première année d'exercice, des
regroupements de courte durée dans les instituts de psychologie, ce
qui leur apportera un complément de formation non négligeable.
2" Les m od alités d 'application de l'article 4 de la loi d'orientation
en faveurs des personnes handicapées seront fixées par décret . Le
projet de décret actuellement à l'étude prévoit le maintien des
commissions de circonscription qui seront étoffées sur le plan médi-
cal et qui fonctionneront par délégation de la commission départe-
mentale de l ' éducation spéciale . Ellles auront compétence en
matière d ' orientation et de placement dans tous les cas n'entraînant
pas une prise en charge par la sécurité sociale . 3" Au cours de la pré-
sente année scolaire, l ' effectif total des psychologues scolaires est
de 1442 . 775 d 'entre eux - sont en fonction dans des groupes d 'aide
psychopédagogique . 667 sont répartis par les inspecteurs d'académie
dans les commissions médico-pédagogiques de circonscription, les
commissions médico-pédagogiques départementales et les centre
médico-psycho-pédagogiques, au mieux des intérêts du service.

Constructions scolaires (relèvement des subventions allouées

aux collectivités locales).

18661 . — 10 avril 1975 . — M. Forni indique à M. le ministre de
l'éducation que les modalités d 'attribution des subventions allouées
aux collectivités locales pour les constructions primaires ont été
fixées par le décret n" 63-1364 du 31 décembre 1962 . Depuis cette
date, ce texte n'a pas été modifié, de sorte que les règles appli-
cables actuellement en la matière sont chaque jour un peu plus
ridicules face à l ' évolution rapide des prix des travaux . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles
mesures il compte prendre afin d'adapter ce décret à la réalité
économique.

Réponse . — Un certain nombre de mesures ont été prises pour
aider les collectivités locales à mieux supporter le financement
afférent aux constructions scolaires du premier degré. Par suite
du maintien de la subvention forfaitaire au niveau fixé par le
décret du 31 décembre 1963 . la caisse des dépôts et consignations,
en accord avec les caisses d 'épargne, a modifié, depuis le l" jan-
vier 1973 ; les conditions d'octroi des préts . Le montant de ceux-ci
peut atteindre désormais 100 p. 100 de la subvention forfaitaire
allouée alors que précédemment ce pourcentage était limité à
50 p . M. En outre, les communes peuvent bénéficier de crédits
du fonds scolaire des établissements publics qui, aux termes du
décret du 30 avril 1965 sont affectés en priorité par le conseil
général au financement en capital des dépenses suivantes : subven-
tions aux communes en vue de couvrir pour les constructions sco-
laires subventionnées par l ' Etat tout ou partie de la différence
entre, d'une part, la subvention de l ' Etat et, d'autre part, le prix
plafond correspondant à la dépense subventionnable prévue par
la réglementation en vigueur avant l'intervention du décret du
31 décembre 1963 » . Enfin, s 'agissant de dépense de construction
le recours aux procédés industrialisés constitue une action parti-
culièrement efficace pour en limiter le coût . Chaque année, l ' admi-
nistration centrale communique aux préfets après une large
consultation, la liste des entreprises intéressa, par la réalisation
de classes du premier degré à des prix inférieurs aux prix des
constructions traditionnelles. Ce système facilite la tâche des
collectivités locales, toujours soucieuses d'accueillir les enfants
dans des locaux pédagogiques convenables el . modernes . Ce souci
coïncide avec l 'esprit de l ' instruction ministérielle n" 73-345 du
20 août 1973. D ' ailleurs, l ' adaptation des locaux à l'évolution de la
pédagogie, dans l 'intérêt des élèves, a toujours été le souci des
différents responsables concernés (représentants de l 'Etat, des
communes, des enseignants, des parents d 'élèves( . Ainsi l 'arrêté
du 31 décembre 1963 précisait déjà les éléments que doivent compor-
ter les dépenses d'équipement scolaire, par exemple une salle poly-
valente dans les écoles primaires comportant au moins six classes
Il convient d'ajouter, cependant que, dans la conjoncture économique
actuelle, tout relèvement du taux des subventions actuellement en
vigueur pour ces constructions mirait pour conséquence une dimi-
nution du nombre des classes subventionnées et instaurerait par
là même une inégalité entre les communes, certaines d 'entre elles
se voyant alors refuser toute participation de l'État. C 'est pourquoi
il semble préférable de maintenir la réglementation actuelle qui
permet d'offrir à l'ensemble des communes des moyens de finance-
ment et des procédés techniques de construction qui leur per-
mettent de mener à bien et au moindre coût la réalisation de classes
du premier degré.
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Education spécialisée (formation et diplômes

des persormets chargés de la rééducation psychomotrice des écoliers),

18823 . — 16 avril 1975 . — M . Jean Briane rappelle à M. le ministre
de l'éducation que le décret n" 7 .1-112 du 15 février 1974 a créé un
diplôme d ' Etat de psycho-rééducation . L ' enseignement se déroule
en trois ans après le bac avec un programme spécialisé en psycho-
motricité et comportant également l ' apatomie, la neuro-anatomie,
la physiologie, la génétique, )a pédagogie et la psychologie . Il attire
son uttenti -n sur les dispositions de la circulaire n " 75-041 du 20 jan-
vier 1575 ayant pour objet a stage de réadaptations psycho-motrices s
(Bulletin officiel de l'éducation, n"

	

en date du 30 janvier 1975e
11 lui demande : s'il ne considère pas que cette circulaire est
totalement en contradiction avec les dispositions du décret n" 74-112
ainsi qu ' avec les divers arrétés d 'application ; 2" s'il ne considère pas
qu'il est dangereux pour la santé et l'évolution psychique et scolaire
des enfants présentant des troubles d ' ordre . psychomoteur que ces
derniers puissent être confiés, pour leur rééducation psychomotrice,
à des instituteurs spécialisés non complètement formés, tant sur
le plan théorique et technique que sanitaire, et ce en dehors de
tout contrôle médical spécialisé, le corps médical s'accordant
unanimement à considérer les troubles d 'adaptation scolaire dans
leur ensemble comme une manifestation d ' un malaise psychique
et psychologique plus profond de' l 'enfant, qui nécessite de ce fait

l 'intervention d'un cursus e médico-psycho-réadaptatif hautement
spécialisé, et parfaitement contrôlé médicalement, tant au niveau
des indications intervensionnelles qu ' à celui de leur évolution ;
3" si, en conséquence, il entend annuler la circulaire du 20 jan-
vier 1975 et, dans un premier temps, faire appel à des personnels
de rééducation psychomotrice titulaires du diplôme d'Etat de osycho-
rééducateur, pratiquant sous contrôle médical, tout en envisageant,
dans un deuxième temps, de faciliter, comme le prévoient les
arrétés d'a p plication, l ' accession des instituteurs spécialisés aux
études préparatoires à l ' exercice de la rééducation psychomotrice
pour l ' obtention du diplôme d'Etat de psycho-rééducateur, qui leur
permettra ensuite, en pleine connaissance de cause, de travailler
à rétablir chez l'enfant son é,uilibre psychique et psychomoteur
peiturbé.

Réponse . — Le ministère de l 'éducation, dans le cadre d' une
politique de prévention des inadaptations scolaires, forme, depuis
1965, des instituteurs spécialisés, chargés de venir en aide en
milieu scolaire à certains enfants en difficulté au moyen d 'exercices
favorisant leur développement psychomoteur . La circulaire du
9 février 1970 définit le mode d ' intervention de ces maîtres dans
le .adre des groupes d'aide psychopédagogique dont ils sont tin
élément essentiel, et l'expérience a pleinemeont montré l 'efficacité
de ces équipes dans leur domaine d ' intervention . Les psycho-
rééducateurs définis par le décret du 15 février 1974 sont des
auxiliaires médicaux . Ils exercent au sein d'équipes à composante
médicale, sur prescription et sous le contrôle du médecin . A ce titre,
leurs actes peuvent être pris en charge par les caisses d'assurance
maladie . Il résulte des caractéristiques de ces deux professions
qu' elles ne sauraient se concurrencer ou faire double emploi . L'un
exerce essentiellement dans un but préventif, en amont de toute

' manifestation pathologique dont la survenue éventuelle motive le
signalement de l'enfant à la commission médico-pédagogique compé-
tente. L'autre exerce dans une perspective curative, en aval du
aiagnostic. C 'est pourquoi le ministre de l'éducation qui apporte
son concours à la formation des psychorééducateurs dont la
nécessité est évidente, n'entend pas renoncer à se munir de son
côté des moyens d 'une prévention efficace, sur l ' importance de
laquelle il n 'est pas nécessaire d ' insister.

Cantines scolaires (prise en charge

des frais de fonctionnement dans les régions de montagne).

18908 . — 17 avril 1975. — M. Millet rappelle à M. le ministre
de l 'éducation les charges considérables cire représente pour les
familles le fonctionnement des cantines scolaires et qui met en
cause le principe même de la gratuité de l ' enseignement . Cette
situation est particulièrement vraie dans les régions de montagne,
où les parents sont obligés de laisser leurs enfants, toute la journée,
dans les bourgs les plus importants et supportent de ce fait
des frais supplémentaires. C 'est ainsi que la cantine scolaire d 'An-
duze (Gard) regroupe les enfants des villages du canton, à savoir:
Tornac, Atuech, Durfort, Saint-Félix-de-Fallières, Boisset, Gagard,
Générargues et Corbes, inscrits aux écoles maternelles et primaires
ainsi qu 'au C .E .G . d' Anduze. Le prix global d' un repas par enfant
est fixé à cinq francs mais il représente en réalité six francs
puisque les paiements s ' effectuent par mois, sans tenir compte des
jours du non-fonctionnement de la cantine . Il est bien évident que
les budgets municipaux des petites communes ne peuvent répondre
que très difficilement à des sollicitations leur demandant de prendre

en charge ces frais su p plémentaires . D 'ailleurs, elles sont déjà
amenées à subventionner les ramassages scolaires et les dcpensee
afférentes au fonctionnement des établissements non nationalisés,
tel que le C.E.G. d 'Anduze . Dans ces conditions la part des
communes dans les frais inhérents aux charges de l'éducation
devient de plus en plus insupportable et elle se substitue en la
matière aux responsabilités d ' un Etat défaillant . Il lui demande
quelle mesure et quels moyens il compte prendre pour permettre
aux cantines scolaires d ' accomplir leur mission de répondre
aux besoins de nus populations.

Réponse . — Les cantines gérées par les municipalités ne relèvent
pas de la tutelle financière du ministère de l'éducation et aucun
crédit n'est ouvert au budget de ce département au titre d'une aide
spécifique aux restaurants d 'enfants, qu'ils soient implantés dans
des écoles primaires ou dans des établissements de second degré.
En tout état de cause, les frais afférents à la fréquentation d ' une
cantine ne sauraient ètre assimilés à des dépenses . d'enseignement.
S ' agissant des dépenses de fonctionnement et d'entretien d ' établisse-
ments municipaux, elles ont été mises, par la loi du 13 juillet 1925
relative au régime financiez des collèges municipaux, à la charge
des municipalités. Il est précisé, par ailleurs, que l'article 33
de la loi n" 70-1197 du 31 décembre 1970 portant répartition, entre
les collectivités intéressées, des dépenses de construction et de
fonctionnement des C. E . G . et C . E. S. ne comporte aucun trans-
fert de charges de l ' Etat aux collectivités locales . Il ne fait que
répondre à un souci d'équité en prévoyant une répartition entre
celles-ci des charges qui leur incombent.

Etablissenzents scolaires
(nationalisation du C. E. G. de Cousolre (Nord).

19200 . — 25 avril 1975 . — M . Naveau expose à M- le ministre
de l'éducation la situation du C . E . G . de Cousolre dont la création est
une des plus anciennes parmi les établissements d 'enseignement du
département et qui reçoit les effectifs scolaires de six localités rurales
aux ressources très limitées et lui demande si, dans le programme
des nationalisations, il ne peut lui réserver un ordre de priorité.

Réponse. — Il n'a pas été possible de retenir la nationalisation
du collège d'enseignement général de Cousolre au titre du pro-
gramme de nationalisations à réaliser en 1975 . La situation de
l 'établissement considéré fera l'objet d ' un examen attentif lors
de l ' élaboration du programme 1976 . Il est rappelé, en tout état
de cause, l'engagement pris par les pouvoirs publics de nationaliser
la totalité des collèges au cours de la présente législature.

Enseignement privé (respect de sa spécificité et de son existence
par l' avant-projet de loi relatif à l'enseignement public).

19240 . — 26 avril 1975 . — M. Pierre Weber souligne à l ' attention
de M . le ministre de l'éducation l'inquiétude de l 'association des
parents d ' élèves de l ' enseignement libre, inquiétude qui résulte de
ce que le principe de la reconnaissance due pluralisme scolaire s
ne semble pas évoqué dans l' avant-projet de loi relative à l'ensei-
gnement public du 1" et 2' degré. Il lui demande de préciser
si le projet de loi en préparation comportera la garantie de l 'op•
plication sans aucune restriction du texte aux établissements publics
et si toutes dispositions seront prises en vue de protéger le carac-
tère propre de l'existence même de l ' enseignement libre.

Réponse . — Les propositions de modernisation du système édu-
catif français — et donc le projet de loi qui en tjécoulera — n 'ont
pas pour objet de changer les rapports entre l 'Etat et l'ensei-
gnement privé, tels qu ' ils ont été définis par la loi modifiée au
31 décembre 1959 et qui demeureront inchangés . Mais il est
évident, en vertu même des dispositions de cette dernière loi,
que les mesures législatives susceptibles d'être prises s 'appli-
queront à l'enseignement privé sotte contrat tout en sauvegar-
dant le caractère propre de cet enseignement. Les seules limites
à cette application seront celles qui découleront de la loi pré-
citée du 31 décembre 1959.

Enseignants (prise eu compte de la durée du service national

pour la stagiarisation).

19333. — 30 avril 1975 . — M. Darras expose à M . le ministre de
l'éducation le cas d'un enseignant qui est à la disposition de son
ministère depuis le 7 octobre 1963 et ne peut être inscrit sur la liste
d'aptitude d'adjoint d' enseignement stagiaire. L'intéressé, surveil-
lant d 'internat du 7 octobre 1963 au 13 septembre 1991, puis maître
auxiliaire et adjoint d 'enseignement auxiliaire ju.r m'à ce jour, e
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effectué le service national actif du 1" janvier 1970 au 31 décembre
1970. De ce fait, et en application de la circulaire n° 75 . 734 du
27 mars 1975 faisant reférence e. la circulaire n" 75-522 du 6 décembre
1973, il ne peet être inscrit sur la liste d'aptitude d 'adjoint d'ensei-
gnement stagiaire et se trouve ainsi pénalisé par rapport à ses
collègues se trouvant dans la même situation mais ayant été
exemptés du service national . Il lui demande si la durée du service
national, dans ce cas précis, ne peut être reprise dans le calcul du
nombre d'années nécessairesà la stagiairisation.

Réponse . — Les candidats à une nomination d'adjoint d'ensei-
gnement stagiaire sont départagés au moyen d'un barème qui tient
compte des diplômes et de l ' ancienneté public . Il ne parait pas équi-
table d'introduire, à "e moment, une discrimination relative au
service national actif, ;es fonctions antérieures étant retenties en
raison des services rendus à l' éducation national et de l'expérience
acquise . En revanche, le service national actif est pris en consi-
dération, d'une part pour le recul de la limite d 'àge maximum.
d'autre part pour le reclassement ultérieur dans le corps des A . E.
La situation définitive des intéressés se trouve donc absolument
identique dans l'avenir, qu'ils aient ou non accompli le ser v ice natio-
nal actif . Cette solution, imposée par l 'équité, est celle qui s ' applique
d ' une façon générale dans la fonction publique.

Etablissements scolaires
(nationalisation du C . E . G. de Marcillat-en-Combraille ( .4lüer]).

19490 . — 7 mai 1975 . — M. Brun appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les problèmes que pose au syndicat inter-
communal la gestion du C . E . G . de Marcillat-en-Combraille (Allier)
et lui demande quand sera nationalisé cet établissement dont la
charge est lourde pour des communes qui font de gros efforts
d ' équipement (notamment, adduction d'eau, centre social, bâtiments
publies, etc .0 afin de revivifier un secteur rural défavorisé, qui a
foi en son avenir.

Réponse. -- If n' a pas été possible de retenir la nationalisation
du collège d'enseignement général de Marcillat-en-Combraille (Allier)
au titre du programme de nationalisation à réaliser en 1975.
La situation de l'établissement considéré fera l 'objet d 'un examen
attentif lors de l'élaboration du programme de 1976 . li est rappelé,
en tout état de cause, l'engagement pris par les pouvoirs publics
de nationaliser la totalité des collèges au cours de la présente
législature, mais il n 'est pas possible de déterminer pour un établis-
sement donné l ' année de sa nationalisation.

Enseignement élémentaire (communes rurales : regroupements
pédagogiques et nuise en place de l 'enseignement prc-scolaire .)

19756 . — 15 mai 1975 . — M . Gilbert Faure expose à M . le ministre
de l'éducation que les secrétaires de mairie instituteurs continuent
d 'affirmer que la défense des petites communes et de leur école
restent indissociables . Conscients de la nécessité d 'assurer l 'égalité
des chances a tous les enfants, ils constatent égaiement les résultats
positifs des restructurations pédagogiques réalisées dans la plupart
des départements, à l ' initiative des municipalités, des instituteurs
ruraux et des secrétaires de mairie instituteurs. Il lui demande quels
moyens notamment financiers peuvent être mis à la disposition de
ces diverses catégories pour leur permettre de réaliser l ' extension
des regroupements de classes élémentaires par niveaux partout où
ils se justifient et la mise en place rationnelle de l 'enseignement
pré-scolaire.

Réponse. — L ' extension de la pré-scolarisation en milieu rural
passe par la restructuration pédagogique des écoles de petites
communes. C 'est une politique qui est déjà amorcée et que Mme le
secrétaire d 'Etat entend très largement développer au cours de
l' année 1975-1976 . La mise en place rationnelle de regroupements
de classes élémentaires par niveau et de créations de classes mater-
nelles intercommunales permettra de maintenir une vie collective
dans les petites communes tout en assurant aux enfants une
éducation et un enseignement dans des classes homogènes, seul
moyen de leur assurer une scolarité bénéfique.

Etablissements scolaires (prise en charge par l 'Etat des traitements
des agents de service des collèges ationalisés).

19998. — 24 mai 1975 . — M . Gissinger appelle l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur les mesures prévues en matière de natio-
nalisation d 'établissements du second degré. Ainsi, dans 'e, départe-
ment du Haut-Rhin un C. E . G . et cinq C. E . S. devraient normale-
ment être nationalisés au titre du programme de 1975 . II semble
que l' administration de l ' éducation n 'étant pas en mesure actuelle-
ment d'attribuer le nombre de postes d'agents de service nécessaires
à un fonctionnement normal des établissements il a été demandé

aux collectivités locales de faire us effort particulier en maintenant
les agents à leur charge pendant trois ans (au lieu d'un an actuelle-
ment) . Ce délai de trois ans reste cependant une limite longue et
l'Etat pourra procéder avant l'échéance au remplacement des agents
concernés et à leur rémunération . Il n 'en demeure pas moins que
des mesure, de ce genre sont extrêmement regrettables et laissent
penser que l'Etat ne petit assurer totalement les engagements qu'il a
pris en ce qui concerne le plan de nationalisation. Il lui demande que
les mesures restrictives en cause, qui ont d 'ailleurs un caractère
assez mesquin, soient annulées.

Réponse . — Conformément à l'arrêté du 16 juin 1965 complété
par la circulaire du 27 novembre 1958, la décision d'intégration
du personnel de service des établissements municipaux doit inter-
venir un an au plus lard après promulgation au Journal officiel
du décret portant nationalisation de ceux-ci . Le ministre de l'édu-
cation a donné récemment des instructions à tous les recteurs
pour que des charges supplémentaires ne soient pas imposées
aux communes . Par ailleurs, le Gouvernement a fait inscrire au
budget de 1975 4226 emplois d 'agent de service afin de pouvoir
procéder correctement aux intégrations nécessaires lorsque des
établissements scolaires, naguère municipaux, ont été nationalisés.

EQUIPEMENT

Logements (refus d 'une société d 'attribuer les logements réservés
à la commune aux candidats qu'elle propose à Limeil-Bré-
vannes'.

16568 . -- 1" février 1975 . — M . Kalinsky attire l ' attention de M. le
ministre de l'équipement sur la situation créée à Limeil-Brévannes
par la décision de la Société Seimaroise d'attribuer les logements
réserv és à la commune aux candidats proposés par le service loge-
ment de la ville . Ainsi pour un contingent de quatre-vingt-dix-sept
logements la municipalité a proposé depuis le 1" janvier 1974
vingt-quatre candidatures et neuf demandes seulement ont été accep-
tées . Neuf familles n 'ont pas donné suite en raison du coût élevé
des loyers et six familles ont été écartées par la Société Seimaroise.
En pratiquant des loyers trop élevés et en se réservant un droit
discrétionnaire d 'accepter ou refuser les familles proposées par la
ville, la Seimaroise contribue à augmenter le nombre de logements
vides tandis que le nombre de mal-logés ne cesse d ' augmenter.
Cette société prétend en tirer comme conséquence la suppression,
en violation des conventions passées avec la commune et approuvées
par les autorités de tutelle, du droit de désignation réser vé à la
ville pour les logements du contingent communal qui seraient inoc-
cupés depuis plus de deux mois. Il lui demande en conséquence:
1° s 'il n'entend pas interv enir pour faire respecter par la Seimaroise
les engagements pris à l 'égard de la commune prévoyant l 'examen
conjoint des candidatures ; 2° s'il n ' entend pas demander en outre
à la Seimaroise de mettre à la disposition des mal-logés de la com-
mune des logements vides non réservés à la ville ; 3° quelles mesures
d ' urgence il prend pour réduire le poids des loyers et charges dont
le montant trop élevé décourage dans le cas cité près d 'un mal-logé
sur deux.

Réponse . — L 'ensemble immobilier construit par la société ano-
nyme d' H . L. M. La Seimaroise, à Limeil-Brévannes, et destiné
à la location comporte 605 logements primés bénéficiant d 'un prêt
du Crédit foncier et 50 logements Il . L. M. La disposition des
50 logements H. L . M. et de 30 logements primés a été réservée
à la commune en contrepartie de sa garantié, suivant une conven-
tion passée avec la société . Mais cette garantie n'est qu 'une
garantie de remboursement des emprunts contractés par la société
pour la construction des immeubles et non une garantie de loyer
en cas d 'insolvabilité des locataires désignés par la municipalité
ou en cas d'inoccupation des logements qui lui sont réservés.
On ne saurait donc reprocher à la société de s 'assurer, dans un
souci de bonne gestion, que les candidats locataires proposés
par la commune sont bien en mesure de supporter le loyer et
les charges sans pour autant compromettre leur niveau de vie.
De même la société ne peut se permettre, sans risquer de rompre
l'équilibre de son compte d 'exploitation, de laisser des logements
vacants pendant plusieurs mois. C 'est la raison pour laquelle son
conseil d ' administration a décidé de limiter à deux mois, à compter
de la signification du congé faite à la commune, le droit de réser-
vation de celle-ci . Il ne semble pas que cette décision ait eu les
conséquences signalées par l ' honorable parlementaire car au
25 mars 1975 cinq logements seulement étaient réellement vacants
(soit trois logements du contingent municipal et deux dut contin-
gent de la société) ; seize autres logements de type F 6 et F 7
étaient en cours de transformation afin de trouver plus facilement
preneurs. Compte tenu de ces observations, il ne semble pas
opportun, actuellement, de modifier les termes de la convention
passée entre la société ét la commune. II convient enfin d'ajouter
que le montant des loyers fixé par La Seimaroise n 'es' pas supé-
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rieur au plafond réglementaire. Le prix moyen pratiqué, qui est
de 42,81 francs le mètre carré pour le groupe de Limeil-Brévannes,
est même inférieur au loyer moyen pratiqué en région parisienne,
qui se situait en 1972, d 'après une étude effectuée en 1973, au
niveau de 45 .80 francs pour les loyers des sociétés d' H. L . M.
Les remèdes aux problèmes qui se posent aux locataires de La
Seimaroise sont recherchés au niveau national par l'amélioration
de l 'aide personnalisée que constitue l'allocation logement ; ils le
sont également dans le cadre de la réforme du système du finan-
cement du logement social dont l'étude a été confiée par le Gou-
vernement à la commission spécialement mise en place à cet effet
le 25 février dernier.

H .L .M . (octroi d'une subvention d'équilibre
à l ' office d'H .L .M. d ' lrry).

17356. — l et mars 1975 . — M. Gosnat expose à M. le ministre
de l 'équipement que l ' office d'H .L.M . d'Ivry rencontre d ' énormes
difficultés pour assurer l' équilibre budgétaire 1975, difficultés qui
sont dues notamment aux mauvaises conditions de financement
pour lep H.L .M . et leurs équipements, aux incidences désastreuses
de la T .V .A . sur le fonctionnement de l 'office, à la dégradation
du patrimoine en raison de l'impossibilité d'entreprendre les tra-
vaux nécessaires. à la majoration des charges financières, aux
mauvaises conditions de travail du personnel et à l 'insatisfaction
des revendications posées, etc . Il lui rappelle que la population
d ' Ivry est une des plus pauvres de la région parisienne et que
75 p . 100 des locataires de l ' office d'H .L .M . sont des ouvriers
ou employés, reflétant par là même la composition sociale de la
ville . En outre, la majoration des loyers a atteint 217 p . 100 durant
ces dix dernières années, entrainant des loyers beaucoup trop
élevées par rapport aux ressources des locataires de l 'office, ces
derniers n'étant en aucun cas responsables de la politique d 'in-
flation. Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
qu ' une subvention d 'équilibre soit attribuée dans les plus brefs
défais à l 'office d ' H . L . M . d ' Ivry.

Réponse. — Les problèmes posés par la situation financière de
l' office d'H. L . M. d'Ivry font l'objet d'examens attentifs de la
part des services de l 'équipement en liaison arec la préfecture
du Val-de-Marne . Il ne sera toutefois possible d 'envisager une
solution à ces problèmes que lorsque les autorités de tutelle auront
été en mesure de prendre connaissance de certains documents
comptables afférents aux deux derniers exercices, documents qui
auraient dù réglementairement parvenir depuis de longs mois à
l'administration . Le président de l'office en a été avisé directement
le 18 mars 1975.

Construction
(sécurité des immeubles contre les risques d 'incendie).

17614 . — 8 mars 1975. — M. Leroy attire l 'attention de M. le
ministre de l'équipement sur l' incendie qui a détruit sept appar-
tements et endommagé treize autres, dans un immeuble de Pilot
Jean-Philippe-Rameau, à Rouen. Sans remettre en cause le procédé
industriel de construction retenu par la ville de Rouen, il semble
néanmoins qu'une fois de plus les assurances maintes fois répétées
sur la sécurité et sur la résistance des matériaux employés se sont
révélées incertaines . L' association des locataires de cet îlot avait
d 'ailleurs, après l 'incendie du C . E. S . de Canteleu, demandé des
précisions à l ' organisme constructeur concernant le montage de ce
type d'appartements en particulier sur la résistance des sols et
plafonds en vermiculite et sur le vide qui existe dans les .cloisons
des appartements où passent toutes les installations électriques.
Cetté association n ' a d 'ailleurs Pas reçu de réponse . En conséquence,
il lui demande si le :; normes de sécurité ont bien été respectées et
quelles mesures seront prises pour garantir une meilleure sécurité
contre le danger d'incendie dans ce type d ' immeuble.

Réponse. — L' immeuble situé dans l'îlot .Jean-Philippe-Rameau,
la Grand ' Mare, à Rouen, dont sept appartements ont été détruits
et treize autres endommagés lors de l 'incendie du 23 février 1975
a fait l 'objet d 'un permis de construire, délivré le 13 septem-
bre 1967, et a été réalisé conformément aux - prescriptions en
vigueur à cette époque, qui étaient celles de l ' arrêté du 23 mai 1960
relatif à la protection des bâtiments d'habitation contre l 'ince,idie.
Compte tenu de la nature particulière de ce type de construction
(procédé de const r uction industrialisée), un certain nombre de
dispositions complémentaires furent également prévues à la suite
de visites de contrôle effectuées en juillet et novembre 1973 en
vue de renforcer la protection contre l ' incendie et les installations
correspondantes (notamment portes coupe-feu, clapets coupe-feu
dans les conduits d 'extraction d 'air et dans les cloisons) effecti-
vement mises en place à cette date par la société propriétaire.
A la suite du sinistre, l ' administration a désigné des experts qui
ont reçu pour mission essentielle de tirer de leurs constatations
des enseignements susceptibles d 'être utilisés pour une modification

éventuelle de la réglementation. L' enquête effectuée a permis
d 'établir que l ' incendie était dù à la combustion de gaz chauds et
de fumées qui s' étaient accumulés en partie haute de l ' immeuble
sans que les raisons de cette accumulation aient pu être décelées
avec certitude . Il y a lieu de noter que les immeubles de la
Grand' Mare, à Rouen, sont les seuls qui aient été réalisés avec
des parois séparatives comportant un vide non recoupé au niveau
d es étages . Les nouvelles constructions édifiées depuis lors
comportent toutes des plateaux continus assurant une coupure
totale à tous les niveaux ; par ailleurs, la fabrication et la mise
en place des derniers éléments assurant l ' étanchéité au niveau
du joint et de la cloison ont été- minutieusement réglementés.

Equipemen t (primes et indemnités du personnel).

17814 . — 15 mars 1975 . — M . Laurissergues appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur le système de répartition des
primes et indemnités en vigueur aci tellement à l ' équipement. En
créant une superhierarchisation de, tr aitements globaux celui-ci va
à l' encontre des principes du statut des fonctionnaires . Il lui propose
les modifications suivantes : comptabilisation à l 'échelon national
dans un compte commun de l'ensemble des indemnités quelle que
soit leur origine, une plus large péréquation nationale, une modi-
fication des coefficients hiérarchiques existants afin de les rendre
proportionnels à l 'indice moyen de chaque grade, suppression des
coefficients individuels qui provoquent la division du personnel et
instaurent un mauvais climat dans les services . Il lui demande
quelles suites il pense pouvoir réserver à ces revendications parfai-
tement justifiées.

Réponse. — Dans le cadre des dispositions prévues par la loi
n" 48-1530 du 29 septembre 1948, les fonctionnaires des cor p s
techniques de l' équipement peuvent être appelés à intervenir,
sous la forme de concours de services, sur la demande des collec-
tivités locales ou d ' autres organismes intéressés par une telle
intervention . Les sommes versées à cette occasion rémunèrent
le travail supplémentaire exécuté par les fonctionnaires en cause
au-delà de leurs obligations professionnelles normales . S ' il est vrai
que l'attribution de ces indemnités peut conduire à des disparités
de rémunération, elle trouve cependant sa justification dans la
nécessité de compléter les éléments généraux de la rémunération
par des accessoires individualisés . Ces derniers permettent de tenir
compte des conditions particulières d'exercice de certaine, fonctions
et de la qualité du travail fourni que ne peut traduire à lui seul
le classement hiérarchique des grades et emplois. Les préoccupations
de gestion exposées par l'honorable parlementaire n 'avaient pas
échappé à l'administration : c 'est ainsi que des mesures de centra-
lisation ont été déjà mises en œuvre afin d 'établir, d ' une part,
une comptabilisation à l 'échelon national des opérations effectuées
en recettes et en dépenses et, d'autre part, une récapitulation
annuelle de l'ensemble des émoluments complémentaires allouées
aux bénéficiaires. Par ailleurs, il est actuellement effectué un
prélèvement de 34 p . 100 sur les ressources locales au profit de la
subdivision centrale . Les sommes ainsi allouées sont principalement
utilisées pour assurer à l 'échelon national une péréquation entre
les différents services extérieurs . Le taux de prélèvement semble
devoir être conservé pour l 'instant et ne poûrrait être augmenté
éventuellement qu ' avec de grandes précautions . Les règles de
répartition des rémunérations accessoires, qui avaient été initia-
lement fixées par tin arrêté du 19 juin 1963, ont été modifiées
par un arrêté et une circulaire d'application en date du 4 août 1972.
Pour le cas où apparaîtrait la nécessité de remanier plus profon-
dément le mode de répartition, tel qu ' il a été édicté en dernier
lieu par l 'arrêté du -t août 1972 précité, notamment par un resser-
rement de l 'éventail hiérarchique, il convient d 'être conscient
qu ' une telle décision ne peut être prise que dans la mesure où
de nouvelles ressources pourraient être dégagées . En effet, la
recherche d'une amélioration pour les personnels les plus défa-
vorisés doit simultanément comporter le maintien du pouvoir
d 'achat de tous . Eu revanche, polir ce qui est des coefficients
individuels qui constituent pratiquement la seule possibilité de
moduler les indemnités d 'un agent d'un grade déterminé en fonction
de la qualité des services rendus, les suggestions tendent à
restreindre l 'amplitude des limites de l'éventail actuellement prévu
dans les règles de répartition des rémunérations accessoires ont
été examinées . L ' arrêté du 17 avril 1974 répond à ces préoccupations.

Garages et parkings (loyers perçus pour l'utilisation de parkings
en surface à la cité Gérard-Philippe de Stains [Seine-Saint-
Denis!).

18238. — 29 mars 1975 . — M. Ratite attire l 'attention de M . le
ministre de l 'équipement sur un problème qui oppose les loca-
taires de la cité Gérard-Philipe à Stains à la Société Sageco, organisme
gestionnaire des logements dont lé siège social est 2, place Rio-de-
Janeiro, à Paris . Cette société, en effet, fait supporter aux loca-
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taires, en plus du loyer pour le logement. un loyer pour l' utilisa-
tion d'une place de parking en surface . Or, la réglementation en
vigueur pour la construction de logements financés avec l'aide
de l'Etat it s agit ici d 'I . L . N. et d'H . L. 11 .1 prévoit l'incorporation
du coût des aménagements des parkings à l ' air libre dans le coût
global de l 'opération et sont donc financés par les prêts réglemen-
taires, - au même titre que les espaces verts et les parties communes.
Dans ces conditions il est tout à fait illégal d' établir un loyer pour
les parkings alors que leur prix de revient a déjà été pris en compte
pour établissement du loyer des logements . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire cesser cette pratique immé-
diatement et pour que les locataires qui en ont été victimes soient
remboursés des sommes prélevées indûment.

Réponse. — Le coût d'aménagement d_s parkings en surface étant
compris dans le coût global d ' une opération et financé par le prêt
H. L . M. au même titre que les espaces verts, les aires de jeux et
les parties communes, il s ' ensuit en effet que l ' utilisation des par-
kings ne doit pas en principe donner lieu au paiement d'un supplé-
ment de loyer. Après enquête sur le cas particulier signalé par
l ' honorable parlementaire, il a été constaté que l'organisme en cause
ne contrevenait qu 'apparemment à cette règle . En effet, si la quit-
tance qu' il délivre à ses locataires fait apparaître de façon distincte
un prix r logement et un prix = parking », il ne s ' agit que d'une
ventilation du prix global, déterminé selon les règles en vigueur
à l'intérieur de la a fourchette réglementaire. La S. A. G . E . C . O.
opère cette ventilation dans le seul souci de respecter strictement
les dispositions de l ' article 36 de la loi du 1 ., septembre 1948, appli-
cable aux H. L. H ., et du décret d ' application du 15 juin 1949 qui
assimile les parkings aux dépendances dont le loyer doit être
indiqué à part . Il ne s'agit donc pas, en fait, d'un supplément de
loyer.

Ponts et chaussées fourriers des parcs et ateliers).

18312. — 29 mars 1975. — M . Maurice Blanc attire l 'attention de
M. le ministre de l 'équipement sur le fait que les dispositions issues
de l' accord entre son ministère et les organisations syndicales des
ouvriers des parcs et ateliers ne sont toujours pas appliquées, trois
mois apres la signature de cet accord . Il lui demande les raisons
de ce retard et s'il compte tenir ses engagements.

Réponse . — L ' accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l'équipement et les organisations syndicales, sur
un ensemble de décisions propres à améliorer la situation des
ouvriers des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu 'avec
l'accord de l ' administration des finances, ne serait-ce que p arce
que la mise en place de ce programme représente pour le budget
une dépense relativement importante . L'attention des organisations
syndicales avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité
de cet accord . Les discussions engagées avec le département des
finances ont permis de déboucher . su .- un ensemble de mesures qui
doit donner satisfaction aux intéressés puisque sont reprises quant
au fond, les dispositions retenues fin 1974.

Ponts et chaussées (ouvriers des parcs et ateliers).

18444 . — 4 avril 1975. — M. Benoist expose à M. le ministre de
l'équipement que des propositions d 'ensemble ont été faites par
ses services en 1974 aux personnels des ateliers et parcs automobiles
de l'Etat et des départements, visant à améliorer leur situation par
alignement sur la fonction publique . Ces propositions ont été
acceptées après discussions par les organisations syndicales. Or, à
ce jour, elles n'ont pas encore été appliquées . Il lui demande en
conséquence ce qu'il compte faire pour assurer très rapidement leur
mise en vigueur, afin d 'apporter à ces catégories de personnels les
satisfactions légitimes auxquelles elles peuvent prétendre.

Réponse . — L 'accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l 'équipement et les organisations syndicales, sur un
ensemble de décisions propres i améliorer la situation des ouvriers
des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu'avec l ' accord
de l 'administration des finances, ne serait-ce que parce que la mise
en place de ce programme représente pour le budget une dépense
relativement importante . L 'attention des organisations syndicales
avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité de cet accord.
Les discussions engagées avec le département des finances ont
permis de déboucher sur un ensemble de mesures qui doit donher
satisfaction aux intéressés puisque sont reprises, quant au fond,
les dispositions retenues fin 1974,

Ponts et chaussées (ouvriers des parcs et ateliers).

18606. — 9 avril 1975 . — M . Gaillard appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur les revendications des parcs
et ateliers des ponts et chaussées. Il lui fait observer que des
engagements ont été pris en 1974 par le Gouvernement afin :
1" que les augmentations de salaires de la fonction publique soient
désormais appliquées aux O .P .A. (auparavant ces ouvriers per-
cevaient l'augmentation des minima garanti du bâtiment et travaux
publics de la région parisienne) ; 2" qu'au titre du maintien du
pouvoir d'achat en 1974, les O . P. A. qui n 'ont eu que 11,39 p. 100
d 'augmentation en 1974 perçoivent au 1-, janvier 1975 un rattrapage
égal à la différence entre l 'augmentation totale annuelle de la
fonction publique et celle de leur secteur de référence (environ
5,46 p. 100r ; 3" qu'une diminution d ' horaire intervienne au 1" jan-
vier 1975 par l ' alignement de leur durée de travail sur celle de la
fonction publique ; 4" que l'échelonnement d 'ancienneté soit aug-
menté de 3 p. 100 après vingt-quatre ans de service (soit un total
de 24 p . 100 au 1" janvier 1976( . En outre, au cours des négociations
qui ont déjà eu lieu, il a été convenu que le maintien du pouvoir
d ' achat prendrait effet un mois plus tôt soit au 1" décembre 1974
et l ' échelonnement d 'ancienneté six mois plus tôt, soit le 1" juil-
let 1975. Or, à ce jour, les engagements ainsi souscrits n'ont pas
encore été mis en oeuvre et dans ces conditions il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître quels sont les motifs de ces
retards et à quelle date il pense pouvoir appliquer les dispositions
précitées.

Réponse . — L'accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l 'équipement et les organisations syndicales, sur un
ensemble de décisions propres à améliorer la situation des ouvriers
des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu'avec l 'accord
de l'administration des finances, ne serait-ce que parce que la mise
en place de ce programme représente pour le budget une dépense
relativement importante . L ' attention des organisations syndicales
avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité de cet accord.
Les discussions engagées avec le département des finances ont
permis de 'déboucher sur un ensemble de mesures qui doit donner
satisfaction aux intéressés, puisque sont reprises, quant au fond,
les dispositions retenues fin 1974.

Ponts et chaussées (ouvriers des parcs et ateliers).

18723 . — 12 avril 1975. — M . Villon rappelle à M. le ministre de
l'équipement qu ' un accord était intervenu entre le ministère de
l ' équipement et les organisations syndicales des ouvriers des parcs
et ateliers sur la base des propositions faites par le ministère de
l 'équipement lui-même, quelque peu amélioré à la demande des
syndicats . Selon cet accord un rattrapage du pouvoir d 'achat devait
intervenir à partir du 1'' décembre 1974 et une diminution d ' horaire
à partir du 1" janvier de cette année . Or, à la fin du mois de mars
aucun point de l ' accord conclu n 'a encore été appliqué. Il s ' étonne
de ce retard et demande s 'il est exact que l 'exécution de cet
accord se heurte à l'opposition du ministre des finances. Au cas
où la réponse à cette question serait affirmative, il s 'étonne qu ' un
ministre puisse faire des propositions à son personnel, procéder à
des négociations et conclure un accord de compromis très proche de
ses propres propositions sans en avoir le pouvoir, celui-ci étant
réservé au seul ministre des finances ; dans ce cas toute discus-
sion entre les différents ministres et les personnels de leur adminis-
tration ou les ressortissants de leur ministère deviendrait inutile
et devrait être remplacée par des -négociations avec le seul ministre
de l 'économie et des finances.

Réponse . — L ' accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l 'équipement et les organisations syndicales, sur
un ensemble de décisions propres à améliorer la situation des
ouvriers des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu ' avec
l 'accord de l'administration des finances, ne serait-ce que parce
que la mise en place de ce programme représente pour le budget
une dépense relativement importante. L' attention des organisations
syndicales avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité
de cet accord. Les discussions engagées avec le département des
finances ont permis de déboucher sur un ensemble de mesures
qui doit donner satisfaction aux intéressés, puisque sont reprises,
quant au fond, les dispositions retenues fin 1974.

Ponts et chaussées (ouvriers des parcs et ateliers).

18747. — 12 avril 1975 . — M. Gilbert Schwartz attire l 'attention
de M. le ministre de l' équipement sur le fait qu ' en 1974, devant le
mécontentement justifié des ouvriers des parcs et ateliers ( O.P .A .).
des propositions ont été faites aux organisations syndicales . Ces pro-
positions ont été acceptées et sont les suivantes : les augmentations
de salaires de la fonction publique seraient désormais appliquées
aux O . P. A . (auparavant ces ouvriers percevaient l 'augmentation
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des minima garantis du bâtiment et des travaux publics de la région
parisiennes ; au titre du maintien du pouvoir d'achat en 1974,
les O. P . A ., qui n'ont eu que 11,39 p. 100 d'augmentation en 1974,
percevraient au 1•' janvier 1975 un rattrapage égal à la diffé-
rence entre l'augmentation totale annuelle de la fonction publique
et celle de leur secteur de référence (environ 5,46 p.-100);
une diminution d'horaire interviendrait au janvier 1975
par l'alignement de leur durée du travail sur celle de la
fonction publique ; l 'échelonnement d' ancienneté serait augmenté
de 3 p. 100 après vingt-quatre ans de services (soit un
total de 24 p. 100 au 1• janvier 1976) . Au cours des négociations,
ces propositions avaient été légèrement améliorées dans le sens
que le maintien du pouvoir d' achat prendrait effet un mois plus
tôt (1 « décembre 1971) et l 'échelonnement d'ancienneté six mois
plus tôt (1^' juillet 1975) . Or, à ce jour, après trois mois, ces
propositions ministérielles améliorées ne sont toujours pas appli-
quées. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
tenir les engagements pris et donner satisfaction à cette catégorie
de travailleurs.

Réponse. — L'accord verbal interv enu fin 1974 entre les services
du ministère de l'équipement et les organisations syndicales, sur
un ensemble de décisions propres à améliorer la situation des
ouvriers des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu 'avec
l' accord de l' administration des finances, ne serait-ce que parce
que la mise en place de ce programme représente pour le budget -
une dépense relativement importante . L'attention des . organisations
syndicales avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité
de cet accord . Les discussions engagées avec le département des
finances ont permis de déboucher sur un ensemble de mesures
qui doit donner satisfaction aux intéressés, puisque sont reprises,
quant au fond, les dispositions retenues ,fin 1974 .

	

-

Ponts et chaussées (ouvriers des parcs et ateliers).

18801 . — 12 avril 1975. — M . Laborde appelle l ' attention de M . te
ministre de l ' équipement sur un certain nombre de propositions
visant à améliorer la situation des O .A.P. ayant fait l 'objet de
négociations avec les organisations syndicales et dont les inté-
ressés attendent toujours l 'application. Il souhaiterait savoir à quelle
date prendront effet les mesures qu ' elles prévoient et qui tendent
à rapprocher la conditions des O.A.P. de celle des agents de la
fonction publique par un rattrapage et une progression des salaires,
un alignement des horaires de travail et de l'échelonnnement d'an-
cienneté.

Réponse . — L'accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l'équipement et les organisations syndicales, sur
un ensemble de décisions propres à améliorer la situation des
ouvriers des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu 'avec
l ' accord de l 'administration des finances, ne serait-ce que parce
que la mise en place de ce programme représente pour le budget
une dépense relativement importante . L 'attention des organisations
syndicales avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité
oe cet accord . Les discussions engagées avec le département des
finances ont permis de déboucher sur un ensemble de mesures qui
doit donner satisfaction aux intéressés puisque sont reprises, quant
au fond, les dispositions retenues fin 1974.

Ponts et chaussées (ouvriers des parcs et ateliers).

18927. — 17 avril 1975 . — M . Brochard rappelle à M . le ministre
de l ' équipement qu ' en 1974 un accord est intervenu au sujet des
revendications des ouvriers des parcs et ateliers des ponts et
chaussées. Les propositions, qui ont été acceptées en leur faveur,
comportaient notamment : l 'application aux O . P . A . des augmenta-
tions de salaires de la fonction publique ; le maintien du pouvoir
d ' achat pour l 'année 1974 grâce à l'attribution au 1°' janvier 1975
d' une somme correspondant à un rattrapage égal à la différence
entre l' augmentation totale annuelle de la fonction publique et
celle du secteur de référence (environ 5,46 p . 100) ; une diminution
d ' horaire appliquée au 1 janvier 1975 avec alignement de la
durée de travail des O. P. A. sur celle de la fonction publique ;
une augmentation au 1 juillet 1975 de 3 p. 100 de l ' échelonnement
d ' ancienneté après vingt-quatre ans de service. Il lui demande pour
quelles raisons ces mesures ainsi envisagées n'ont pas été mises
en application et s'il est permis d 'espérer qu ' elles le seront dans
un bref délai.

Réponse . — L'accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l 'équipement et les organisations syndicales, sur
un ensemble de décisions propres à améliorer la situation des
ouvriers des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu 'avec
l'accord dé l'administration des finances, ne serait-ce que parce
que la mise en place de ce programme représente pour le budget
une dépense relativement importante . L' attention des organisations

syndicales avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité
de cet accord . Les discussions engagées avec le département des
finances ont permis de déboucher sur un ensemble de mesures qui
doit donner satisfaction aux intéressés puisque sont reprises, quant
au fond, les dispositions retenues fin 1974.

Ponts et chaussées (ouvriers des parcs et ateliers).

19224. — 26 avril 1975 . — M. Gaudin attire l'attention de M. le
ministre de l 'équipement sur la situation des ouvriers des parcs
et ateliers . En 1974, certains accords avaient été conclus avec les
organisations syndicales et le ministère de l 'équipement portant
sur : les augmentations de salaires, une diminution d'horaire, l' éche-
lonnement d 'ancienneté . Or, à ce jour, ces propositions ne sont
toujours pas appliquées. Il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir la date à laquelle les engagements seront tenus et les
raisons du retard intervenu.

Réponse. — L ' accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l 'équipement et les organisations syndicales, sur
un ensemble de décisions propres à améliorer la situation des
ouvriers des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu 'avec
l'accord de l' administration des finances, ne serait-ce que parce
que la mise en place de ce programme représente pour le budget
une dépense relativement importante. L 'attention des organisations
syndicales avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité
de cet accord . Les discussions engagées avec le département des
finances ont permis de déboucher sur un ensemble de mesures qui.
doit donner satisfaction aux intéressés puisque sont reprises, quant
au fond, les dispositions retenues fin 1974.

Ponts et chaussées (ouvriers des parcs et ateliers).

19245 . — 26 avril 1975. — M. Barberot rappelle à M. le ministre
de l ' équipement qu'en 1974 un accord est intervenu au sujet des
revendications des ouvriers des parcs et ateliers des ponts et
chaussées . Les propositions, qui ont été acceptées en leur faveur,
comportaient notamment : l'application aux O . P. A . des augmen-
tations de salaires de la fonction publique ; le maintien du . pouvoir
d'achat pour l'année 1974 grâce à l ' attribution au 1' janvier 1975
d'une somme correspondant à un rattrapage égal à la différence
entre l 'augmentation totale annuelle de la fonction publique et celle
du secteur de référence (environ 5,46 p . 100) ; une diminution
d ' horaire appliquée au 1" janvier 1975 avec alignement de la
durée de travail des O . P. A . sur celle de la fonction publique ;
une augmentation au 1" juillet 1975 .de 3 p . 100 de l'échelonnement
d ' ancienneté après vingt-quatre ans de service . II lui demande pour
quelles raisons ces mesures ainsi envisagées n 'ont pas été mises en
application et s' il est permis d 'espérer qu ' elles le seront dans un
bref délai.

Réponse. — L' accord - verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l'équipement et les organisations syndicales, sur
un ensemble de décisions propres à améliorer la situation des
ouvriers des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu 'avec
l' accord de l 'administration des finances, ne serait-ce que parce
que la mise en place de ce programme représente pour le budget
une dépense relativement importante . L ' attention des organisations
syndicales avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité
de cet accord . Les discussions engagées avec le département des
finances ont permis de déboucher sur un ensemble de mesures qui
doit donner satisfaction aux intéressés puisque sont reprises, quant
au fond, les dispositions retenues fin 1974.

Ponts et chaussées (ouvriers des parcs et ateliers).

19268. — 30 avril 1975 . — M . Longequeue rappelle à M. le
ministre de l'équipement qu ' à la suite de négociations qui ont
eu lieu les 28 novembre et 20 décembre 1974 un ' accord était
intervenu sur les propositions faites par le ministère de l 'équipe-
ment entre ce ministère et les organisations syndicales des ouvriers
professionnels employés dans les parcs et ateliers départemen-
taux de matériels du ministère de l ' équipement à la conduite et-
à l ' entretien des véhicules et engins . Cet accord prévoyait certaines
améliorations, au demeurant fort modestes, des conditions de
travail et de rémunérations de ces personnels, et il avait été
présenté aux organisations syndicales comme virtuellement acquis.
Or, il semble que cet accord intervenu le 20 décembre dernier ait
été remis en cause par le ministère de l'équipement. S 'il en est
ainsi, il lui demande de faire connaître les motifs de ce changement
ainsi que le nombre des ouvriers professionnels employés en France
dans les parcs et ateliers départementaux de matériels du minis-
tère de' l'équipement à la -conduite et à l'entretien des véhicules
et engins .
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Repense . — L'accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l'équipement et les organisations syndicales, sur
un ensemble de décisions propres à améliorer la situation des
ouvriers des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu ' avec
l'accord de l'administration des finances, ne serait-ce que parce
que la mise en place de ce programme représente pour le budget
une dépense relativement importante. L'attention des organisations
syndicales avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité
de cet accord. Les discussions engagées avec le département des
finances ont permis de déboucher sur un ensemble de ntevures qui
doit donner satisfaction aux intéressés puisque sont reprises, quant
au fond, les dispositions retenues fin 1974.

Ponts et chaussées fourriers des parcs et ateliers) .

de ce retard ; 2' quelle intervention il compte faire auprès du
ministre de l ' économie et des finances pour le dégagement des
crédits nécessaires.

Réponse . — L 'accord verbal interv enu fin 1974 entre les services
du ministère de l' équipement et les organisations syndicales, sur un
ensemble de décisions propres à améliorer la situation des ouvriers
des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu 'avec l'accord
de l'administration des finances, ne serait-ce que parce que la mise
en place de ce programme représente pour le budget une dépense
relativement importante . L' attention des organisations syndicales
avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité de cet accord.
Les discussions engagées avec le département des finances ont per-
mis de déboucher sur un ensemble de mesures qui doit donner
satisfaction aux intéressés puisque sont reprises, quant au fond, les
dispositions retenues fin 1974.

19324. — 30 avril 1975. — M. Andrieu demande à M. le ministre
de l 'équipement quelles sont les raisons du retard apporté à
l'application des propositions faites en 1974 aux ouvriers des parcs et
ateliers n O . P . A .) et acceptées pér les organisations syndicales Cet
accord portait notamment sur un rattrapage salarial, avec effet du
1^' décembre 1974, une diminution des horaires app'acables au
1" janvier 1975, et enfin une augmentation de l 'échelonnement
d'ancienneté au t' , juillet 1975 . Au moment où le Gouvernement
prône le règlement des conflits par la négociation, il ne parait pas
admissible que le résultat de ces négociations, ayant abouti à un
accord . puisse être remis en cause.

Réponse . — L'accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l'équipement et les organisations syndicales sur un
ensemble de décisions propres à améliorer la situation des ouvriers
des parcs et ateliers ne pouvait devenir définitif qu'avec l 'accord de
l 'administration des finances, ne serait-ce que parce que la mise en
place de ce programme représente pour le budget une dépense
relativement importante . L'attention des organisations syndicales
avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité de cet
accord . Les discussions engagées avec le département des finances
ont permis de déboucher sur un ensemble de mesures qui doit
donner satisfaction aux intéressés puisque sont reprises, quant au
fond, les dispositions retenues fin 1974.

Pouls et chaussées (ouvriers des Parcs et ateliers).

19352 . — 30 avril 1975 . — M . Bécam demande à M. le ministre
de l'équipement s ' il est exact que les ouvriers d'Etat attachés
aux parcs automobiles, ateliers maritimes et fluviaux et services
d 'entretien des hases aériennes des ponts et chaussées n ' ont perçu
aucune augmentation de traitement depuis juillet 1974 . Il lui demande
de lui préciser s'il a l'intention d'appliquer immédiatement les
propositions faites par le Gouvernement en novembre 1974 concer-
nant l'étalonnage du salaire de ces personnels sur celui de la fonction
publique.

Réponse . — L 'accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l'équipement et les organisations syndicales sur un
ensemble de décisions propres à améliorer la situation des ouvriers.
des pares et ateliers ne pouvait devenir définitif qu'avec l ' accord
de l 'administration des finances, ne serait-ce que parce que la mise
en place de ce programme représente pour le budget une dépense
relativement importante. L ' attention des organisations syndicales
avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité de cet accord.
Les discussions engagées avec le département des finances ont per-
mis de déboucher sur un ensemble de mesures qui doit donner
satisfaction aux intéressés puisque sont reprises, quant au fond, les
dispositions retenues fin 1974.

Ponts et chaussées (ouvriers des parcs et ateliers).

19411 . — 7 mai 1975 . — M. Alain Vivien expose à M . le ministre
de l ' équipement qu ' en 1974 des propositions avaient été faites
par ses services aux ouvriers des parcs et ateliers (0 . P . A .) . Ces
propositions étaient les suivantes : les augmentations de salaires de
la fonction publique seraient désormais appliquées aux O . P . A.
(auparavant ces ouvriers percevaient l 'augmentation des minima
garantis du bàtiment et L'aveux publies de la région parisienne) ;
au titre du maintien du pouvoir d ' achat de 1974, les 0 . P . A. qui
n ' ont eu que 11,39 p . 100 d 'augmentation en 1974 percevraient au
1°' janvier 1974 un rattrapage égal à la différence entre l 'augmen-
tation totale annuelle de la fonction publique et celle de leur
secteur (environ 5,46 p. 100) ; une diminution d ' horaire interviendrait
au 1" janvier 1975 par l' alignement de leur durée du travail sur
celle de la fonction publique ; l 'échelonnement d ' ancienneté serait
augmenté de 3 p . 100 après 24 ans de service (soit un total de
24 p . 100), au 1° r janvier 1976 . Or, il s'avère que ces mesures ne
sont toujours pas appliquées bien qu'elles aient été acceptées par
les organisations syndicales. Il lui demande : 1° quelle est ia raison

Ponts et chaussées (ouvriers des parcs et ateliers).

19464. — 7 mai 1975 — M . Guerlin rappelle à M. le ministre de
l'équipement le vif mécontentement qui règne parmi les ouvriers
des parcs et ateliers et les faits qui le motivent . Les négociations
menées entre le ministre et les organisations syndicales les 28 novem-
bre et 20 décembre 1974 ont abouti à un accord sur les points
essentiels touchait les salaires, le maintien du pouvoir d 'achat de
1974, la réduction des horaires et l 'échelonnement d 'ancienneté. Mais
ces mesures n'ont pas encore été appliquées. En date du 27 février,
les organisations syndicales inquiètes sollicitaient une audience du
ministre qui répondait par des' paroles rassurantes sur l ' issue
favorable des pourparlers engagés avec le ministre des finances.
Or . depuis cette date, ia situation n'a pas changé sinon que selon
des informations dignes de foi, l 'accord des 28 novembre et 20 décem .
bre serait remis en cause et que des dispositions nouvelles moins
avantageuses allaient être proposées. Il lui demande ce qu'il compte
faire pour que soient tenus les engagements souscrits et que soit
respecté un accord librement conclu entre le ministre de l ' équi-
pement et les représentants syndicaux.

Réponse . — L 'accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l ' équipement et les organisations syndicales, sur un
ensemble de décisions propres à améliorer la situation des ouvriers
des parcs et ateliers, ne pouvait devenir , définitif qu 'avec l 'accord
de l ' administration des finances, ne serait-ce que parce que la mise
en place de ce programme représente pour le budget une dépense
relativement importante . L 'attention des organisations syndicales
avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité de cet accord.
Les discussions engagées avec le département des finances ont per-
mis de déboucher sur un ensemble de mesures qui doit donner
satisfaction aux intéressés puisque sont reprises, quant au fond, les
dispositions retenues fin 1974.

Ponts et chaussées (ouvriers des parcs et ateliers).

19536 . — 8 mai 1945 . — Mme Constans attire l ' attention de M . le
ministre de l 'équipement sur la situation des ouvriers professionnels
des parcs et ateliers départementaux des matériels de son minis-
tère. A la suite de négociations qui se sont déroulées en novembre
et décembre 1974, ces personnels avaient obtenu du ministère de
l ' équipement un accord sur les propositions suivantes : mêmes aug-
mentations de salaires que dans la fonction publique ; au titre du
naintien du pouvoir d 'achat, un rattrapage égal à la différence
entre l'augmentation annuelle totale de la fonction publique et celle
de leur secteur de référence, soit environ 5,36 p . 100 ; diminution
des horaires de travail au 1', janvier 1975 par alignement sur ceux
de la fonction publique, soit quarante-deux heures trente hebdo-
madaires ; augmentation de 3 p . 100 de l' échelonnement d'ancien .
neté après vingt-quatre ans de service, à compter du janvier 1976.
Or, après trois mois d 'attente, le ministère de l 'équipement a remis en
cause les clauses de l ' accord ci-dessus . Elle lui demande donc s 'il
n'envisage pas de revenir aux décisions prises avec les organisa-
tions représentatives des personnels dont les revendications sont
tout à fait justifiées et avaient été reconnues comme telles au terme
des négociations de novembre et décembre 1974.

Réponse. — L 'accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l 'équipement et les organisations syndicales, sur un
ensemble de décisions propres à améliorer la situation des ouvriers
des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu'avec l'accord
de l 'administration des finances, ne serait-ce que parce que la mise
en place de ce programme représente pour le budget une dépense
relativement importante . L 'attention des organisations syndicales
avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité de cet accord.
Les discussions engagées avec le département des finances ont per-
mis de déboucher sur un ensemble de mesures qui doit donner
satisfaction aux intéressés puisque sont reprises, quant au fond, les
dispositions retenues fin 1974.
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Ponts et chaussées out'riers des parcs et ateliers).

19794. — 16 mai 1975 . — M. Houteer demande à M. le ministre de
l'équipement quelles mesures il compte prendre pour accélérer l'amé-
lioration proposée, il y a plus de trois mois, aux organisations
syndicales des ouvriers des parcs et ateliers : augmentations de
salaires de la fonction publique désormais appliquées aux O. P . A.;
au titre du maintien du pouvoir d 'achat de 1974, perception au
1" janvier 1975 pour les O . P . A . qui n'ont eu que 11,39 p . 100 d ' aug-
mentation en 1974 d' un rattrapage égal à la différence entre l ' aug .
mentation totale annuelle de la fonction publique et . celle de leur
secteur de référence :environ 5,4-6 p . 100, ; diminution d 'horaire
intervenant au 1" janvier 1975 par l'alignement de leur durée de
travail sur celle de la fonction publique ; échelonnement d'ancien-
neté augmenté de 3 p. 100 après vingt-quatre ans de services soit
un total de 24 p. 100, au 1-' janvier 1976.

Réponse . — L'accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l 'équipement et les organisations syndicales, sur
un ensemble de décisions propres à améliorer ta situation des
ouvriers des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu'avec
l'accord de l 'administration des finances, ne serait-ce que parce
que la mise en place de cc programme représente pour le budget
une dépense relativement importante . L'attention des organisations
syndicales avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité
de cet accord . Les discussions engagées avec le département des
finances ont permis de déboucher sur un ensemble de mesures qui
doit donner satisfaction aux intéressés puisque sont reprises, quant
au fond, les dispositions retenues fin 1974.

Ponts et chaussées (ouvriers (les parcs et ateliers) .

	

,

20448 . — 6 juin 1975. — Devant le mécontentement grandissant
des ouvriers des parcs et ateliers des services de l ' équipement qui
voient sans cesse remis en cause les accords intervenus notamment
quant à leurs salaires et leur temps de travail, M . Lemoine demande
à M. le ministre de l' équipement à quelle date il entend régler le
contentieux existant, notamment en ce qui concerne l'application
de l ' accord du 20 décembre 1974.

Repense . — L'accord verbal intervenu fin 1974 entre les services
du ministère de l ' équipement et les organisations syndicales, sur
un ensemble de décisions propres à ameliorer la situation des
ouvriers des parcs et ateliers, ne pouvait devenir définitif qu 'avec
l'accord de l'administration des finances, ne serait-ce que parce
que la mise en place de ce programme représente pour le budget
une dépense relativement importante . L 'attention des organisations
syndicales avait été tout particulièrement attirée sur la nécessité
de cet accord . Les discussions engagées avec le département des
finances ont permis de déboucher sur un ensemble de mesures
qui doit donner satisfaction aux intéressés puisque sont reprises,
quant au fond, les dispositions retenues fin 1974.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Emploi (risques de chô,ncge et de licenciements par suite
de concentration d'entreprises à Condé-sur-Noireau tCalvados]I.

16797. — 16 février 1975 . — M . Mexandeau appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la dégradation
de l'emploi à Condé-sur-Noireau et en particulier sur la situation
de la Société des filés Lastex S . F . Le et de la Société industrielle
de capsules ,S. I . Ce, ces deux sociétés étant sous le contrôle de
la Sogecap . La S . C . I . serait liquidée et la S . F. L . vendue ; ces
mutations ont pour conséquence le licenciement de soixante-quinze
employés eaus le prétexte de restructuration . Une telle situation
relèverait, selon la direction, d'une mauvaise gestion . Le personnel
demande a être informé complètement sur ce point ; il refuse
d ' admettre l'argument d'insuffisance de rentabilité et demande que
soit effectué un contrôle financier depuis 1969, année où ces entre-
prises sont passées sous le contrôle du groupe Blanc-Aéro . L' inquié-
tude de ce personnel est d'autant plus grande que les Filés Lastex
sont devenus une filiale d' une société dont le siège est à Troyes
(Société Fitix, . Ce regroupement semble avoir pour conséquence
immédiate la suppression du service commercial et la location des
bâtiments à une société qui veut les transformer en entrepôts . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer le montant des subven-
tions d ' Etat dont ont bénéficié la Sogeeap, ta S. F . L. et. la S. I. C .,
et s'il compte intervenir rapidement pour empécher tout transfert
des activités du groupe dans d ' autres départements avant que le
personnel n 'ait retrouvé sur place la garantie d ' un emploi.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire.

Industrie électronique (licenciements des travailleurs
de la société S . F. R . T. Grandie à Montreuil (Seine-Saint-Denis),

17954 . — 22 mars 1975 . — M . Odru rappelle à M . le ministre de
l'industrie et de la recherche ses nombreuses interventions concer-
nant la société S . F. R . '1' . Grandin à Montreuil (Seine-Saint-Denis).
Contrairement aux promesses faites par le ministère de l 'industrie,
aucune solution industrielle n 'est encore intervenue ; par contre, les
530 travailleurs ,don' 350 femmes , ont tous été licenciés et, mani-
festant ainsi lecr volet . té de conserver leur emploi, occupent l ' usine
depuis le 7 février 197 .: . La S. F. R. T . Grandin est dominée par
le groupe Thomson qui détient 49 .90 p . 100 des actions . L'activité
de ce groupe dans l'électronique est considérable puisqu 'il occupe
la première place en matière de faisceaux hertziens, de radars,
d'équipements de télécommunications par satellites, de tubes élec-
troniques p"ofessionnels, etc. 11 est encore' par ses filiales, la C . 1. I.
principalement, l'instrument du plan Calcul, il joue un rôle impor-
tant dans la mise en oeuvre du procédé Secam et il domine le

matériel grand public s produit en France (70 p. 100) . Thomson
réalise une grande part de son chiffre d 'affaires à partir des
commandes publiques, et se trouve aux premiers rangs des béné-
ficiaires des marchés publics . C 'est (lire que le groupe Thomson
détient la clé de la solution industrielle tendant au maintien du
potentiel industriel de la S. F. R. T. Grandin et que l'Etat a les
'noyers d'exiger de lui qu 'il engage sans plus tarder les négociations
qui s'imposent . Il lui demande quelles mesures il a prises pour
qu' intervienne enfin la solution industrielle promise par son minis-
tère et revendiquée par les travailleurs de la S . F. R . T . Grandin avec
l'appui solidaire de la population de Montreuil.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire.

Emploi (souregarde des avantages acquis et réemploi des travailleurs

licenciés de l ' entreprise Koch et Viol de Cholet (Maine-et-Loire).

18101 . — 29 mars 1975. — M . Dalbéra attire l 'attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation d' une entre-
prise de Cholet . En effet, cette entreprise comptait environ
352 emplois sur Cholet, du fait de la liquidation de l ' entreprise
120 emplois ont disparu ,par démission) au cours de l 'année 1974.
Rachetée par Koch et Viol, l 'entreprise a surtout servi aux indus-
triels allemands à écouler leur propre marchandise en France.
Aujourd'hui, malgré les promesses faites, Koch et Viol se sont
retirés et les travailleurs licenciés. Solidaire de la lutte menée par
les travailleurs de l'entrepose il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que soient sauvegardés les avantages acquis
et le réemploi de tous les travailleurs dans la future société belge.

Réponse .-- Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire.

Imprimerie (nuisance pour l'environnement et problèmes d ' emploi
à 1 "ntreprise Offpr i nt de Paris 120'1).

18581 . — 9 avril 1975 . — M . Dalbera attire l'attention de M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation de
l 'entreprise Offprint, située rue Olivier-Métra, dans le 20• arron-
dissement de Paris . Deux types de problèmes se posent au sujet
de cette entreprise . Le premier est double : depuis de nombreuses
années elle dérange les habitants du quartier en raison des nuisances
qu ' elle engendre (bruit, fumées, etc .) . Les élus communistes du
2.3' arrondissement ont fait à ce sujet maintes propositions tendant
à concilier le maintien d ' emplois industriels dans Paris et la
tranquillité des habitants du quartier, exigences qui ne sont pas
contradictoires . Le deuxième problème a trait au climat d ' insé-

curité qui règne à l'intérieur de l 'entreprise . En effet, d 'une part,
de nombreux travaux ont été supprimés depuis un an, d 'autre part,
la direction se refuse à donner aux représentants du personnel des
garanties sérieuses sur l 'avenir de l 'entreprise . Il lui demande donc
ce qu'il compte faire pour résoudre, dans l ' intérêt de l 'ensemble
des personnes concernées, ces problèmes qui sont intimement liés.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' hono-
rable parlementaire.

Industr ie électronique (maintien des activités de la filiale
française S. E . D. R . A . de la Société des téléphones Ericsson).

18869.— 16 avril 1975. — M. Vinet attire l ' attention de M. le ministre
de l'industrie et de la recherche sur la situation qui résulte de la
volonté de la Société des téléphones Ericsson de faire cesser toute
activité à sa filiale S . E . D. R . A, (Société d 'étude de dispositifs de
régulation et d'automatisme), 29, rue de Noisy, à Bailly (Yvelines).
Il lui demande : 1" si la décision de la société multinationale
Ericsson est compatible avec la nécessaire indépendance industrielle
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de la France tenant compte que S . E. D. R . A. développe ses acti-
vités dans un secteur de pointe (engineering et informatique indus-
triels' où elle obtient notamment d 'intéressants succès à l'exporta-
tion (vente de savoir-faire entraînant également la vente d ' équipe,
ments français) ; 2' si la responsabilité de l' Etat n ' est pas
particulièrement engagée du fait que Ericsson accomplit plus de
60 p . 100 de son chiffre d 'affaires avec l 'administration des P. et T.;
3' quelles dispositions il entend adopter en vue d ' obtenir le main-
tien des activités de S . E. D. R. A . et par conséquent l'emploi de ses
cinquante salariés à Bailly.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l 'hono-
rable parlementaire.

INTERIEUR

Routes (réalisation de la déviation de la ville de Murat [Cantal]).

15261 . — 4 décembre 1974 . — M. Pranchère expose à m. le
ministre de l'intérieur que la traversée de la ville de Murat (Cantal)
présente des difficultés sérieuses pour la circulation routière . C' est
pourquoi un projet de déviation avait été établi il y a quelques
années . Sa réalisation aurait facilité le raccordement entre la
R. N. 126 et la R . N. 680 . L ' intérêt que ce projet réside dans le
fait que la R. N. 680 constitue le principal moyen d'accès, surtout
en hiver, entre Aurillac et les cantons de Condat et Riom-ès-Mon-
tagnes . C ' est la voie de liaison normale entre Saint-Flour, ces
cantons et la ville de Mauriac . En outre, l'ensemble, des R. N. 126
et R. N . 590 constitue un axe d ' un grand intérêt touristique puis-
qu'il permet notamment l 'accès au Puy-Mary, à Salers, et à la
station de sports d'hiver de Super-Lioran . Il lui demande, en consé-
quence, s'il n'entend pas prendre des dispositions pour accélérer
la réalisation de la déviation prévue dans la ville de Murat.

Réponse . — Le projet de déviation de Murat, dont la commune
assure la maitrise d 'ouvrage, a fait l'objet d'une subvention de la
part de l'Etat en 1971 . La réalisatidn de ce projet n'a pu encore
intervenir en raison des difficultés rencontrées par la municipalité
pour l ' acquisition des terrains . La procédure d 'expropriation est en
cours et les travaux devraient commencer dans le courant de
l'été 1975 .

JUSTICE

Logement (répression de l 'escroquerie au logement).

19903. — 22 .mai 1975 . — M . Bonhomme rappelle à M. le ministre
de la justice que l'article 56 de la loi du 1" septembre 1948 réprime
l'escroquerie au logement et que la Cour de cassation a jugé que
ledit article 56 ne s' appliquait pas aux logements construits posté-
rieurement au 1' septembre 1948 et ce, par application de l 'article 3
de la loi du 1•, septembre 1948 disposant que les dispositions du
titre I de la loi ne sont pas applicables aux logements construits
ou achevés postérieurement au 1" septembre 1948 (Case . crim.
16 mai 1974, Texier) . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour rendre l 'article 56 de la loi du l ' septembre 1948
applicable à tous les locaux à usage d ' habitation ou professionnel
c'est-à-dire à permettre la répression dans tous les cas de l ' escro-
querie au logement.

Réponse . — Il est exact que l ' article 56 de la loi du 1 septem-
bre 1948 n ' est pas applicable aux faits concernant des logements
construits ou achevés postérieurement au 1" septembre 1948 . Toute-
fois, cette disposition spéciale n 'exclut pas, pour les logements
achevés postérieurement à cette date, l 'application des dispositions
générales de l'article 405 du code pénal que la jurisprudence a
appliquées à des escroqueries au logement . En toute hypothèse, le
problème évoqué rejoint celui d ' une éventuelle modification de
l 'article 405 du code pénal, qui est actuellement examiné par la
commission de réforme du code pénal .

étrangers, pour limiter la pèche des diverses espèces de poissons
ou crustacés dans cette zone de 80 milles marins . II lui demande
pour quelles raisons ces décrets ne sont pas intervenus.

Réponse . — Pour répondre à la question posée par l'honorable
parlementaire concernant le décret d ' application prévu par la loi
n" 72-620 da 5 juillet 1972 relative à la conservation des ressources
biologiques de la mer au large du département de la Guyane . il
convient de se reporter aux conditions dans lesquelles cette loi
a été adoptée . La nécessité de développer l'industrie de la pèche
en Guyane a conduit le Gouvernement à envisager des mesures
de protection pour évit, la surexploitation de certaines espèces,
et en particulier de crevettes, qui constituent l' une des principales
ressources de ce département . Or les dispositions du décret du
7 juin 1957 établissant une zone de pêche de 12 milles interdites aux
navires étrangers se sont révélées inopérantes en Guyane, les cre-
vettes se pêchant jusquq'à 80 milles des' côtes . D'autre part, la
décision des autorités brésiliennes d 'étendre à 209 milles leurs eaux
territoriales a profondément modifié la situation dans cette région.
L' on pouvait craindre en effet que les pécheurs des différents
pays fréquentant .cette zone ne puissent plus exercer leurs acti-
vités à l ' est de l'Oyapock et qu 'ils ne refluent en masse au large
de la Guyane, faisant ainsi peser sur ses stocks de crevettes un
effort de pèche excessif, l 'importance de'ces flottilles étant évaluée
à l 'époque à 600 crevettiers environ . Or il apparaît à l ' heure actuelle
que cette prévision pessimiste ne s ' est pas réalisée ; l 'effort ,de
pèche a au contraire rapidement régressé : il est tombé en effet
en 1973 à 425 bateaux environ, à 400 en 1974, sur lesquels seuls
250 navires étaient considérés comme véritablement actifs . Au
début d ' avril 1975 le nombre de navires étrangers était très sensi-
blement inférieur à ce qu' il était à la noème date en 19.74 (50 environ
au lieu de 150i . Cette situation s' explique essentiellement par le
fait' que la pèche à la crevette dans cette région n 'est rentable
pour une flottille que si elle peut s 'effectuer à la fois sur les bancs
situés au large du Brésil pendant une partie de l 'année et au large
de la Guyane pendant le reste de l'année . Or l 'interdiction d'accès
aux eaux situées en face du Brésil supprimant une saison de
pêche pour certains bateaux a entrainé une réduction générale des
flottilles opérant dans l'ensemble de cette .zone . Ainsi, l'effort de
pèche diminuant progressivement, il n 'a pas été nécessaire de
prendre les mesures prévues à l 'article 2 de la loi précitée . Au
cours des travaux préparatoires, il avait d ' ailleurs été précisé
que ce texte avait pour seul objet de résoudre le problème de
la conservation des ressources biologiques de la mer et qu 'il se
présentait comme une mesure de sauvegarde susceptible d 'inter-
venir seulement si cela s ' avérait nécessaire. L' article 2 dispose
d ' ailleurs que s dans la partie de la zone qui s 'étend au-delà des
eaux territoriales, des mesures sont prises, en tant que de besoin,
dans les conditions fixées par décret, pour limiter la pèche des
diverses espèces d 'animaux marins » . Toute réglementation prise par
la France sans tenir compte de ce principe serait interprétée sur
le plan international comme une appropriation unilatérale d' es-
paces maritimes. Une telle attitude risquerait de préjuger notam-
ment la position de la France sur les .+roblèmes du droit de la
mer. D ' autre part, elle servirait de prétexte à certaine Etats pour
étendre unilatéralement leurs eaux sous juridiction nationale et
les interdire aux flottilles françaises péchant traditionnellement eu
large de leurs côtes . Ainsi, compte tenu de la situation actuelle ' le
l'effort de pèche au large de la Guyane, il n'est ni nécessaire,
ni opportun, de prendre des mesures de réglementation. Le secré-
taire d 'Etat aux transports reste cependant particulièrement sen-
sible aux problèmes de la conservation des richesses halieutiques
de cette région. Toutes les instructions nécessaires ont été données
aux services locaux de la marine marchande et de l 'institut scien-
Utique et technique des pêches maritimes en vue de suivre ce
problème avec une particulière attention.

TRAVAIL

Emploi (bassin de Brive [Corrèze]).

TRANSPORTS

Départements d'outre-mer (décrets d 'application relatifs
à la protection des zones de pèche maritime de la Guyane).

18177. — 29 mars 1975. — M. Ravirez rappelle à M . le secrétaire
d ' Etat aux transports que la loi n" 72.620 du 5 juillet 1972 relative
à la conservation des ressources biologiques de la mer au large
du département de la Guyane a étendu à .une zone de 80 milles
marins mesurés à partir des lignes de base servant, pour ce
département, à la délimitation des eaux territoriales, l'application
des dispositions du décret du 9 janvier 1962 modifié sur l 'exercice
de ia pêche maritime ; que l 'article 2 de la loi prévoyait des
mesures à prendre par décret, applicables aux navires des Etats

18474. — 5 avril 1975 . — M. Dutard expose à M . le Premier
ministre la situation dramatique de l'emploi, notamment dans ?es
cantons de Terrasson, Thenon et Montignac, limitrophes du bessin
de Brive. L'aggravation de la crise frappe la vie économiq » . dans
tous les secteurs : industrie, P . M . E ., agriculture, t :sanat, petit
et moyen commerce . En voici quelques exemples : à Montignac,
l ' entreprise Lasjunias a réduit les effectifs de son personnel et
procédé à une quinzaine de licenciements . Panoxyl connaît depuis
plusieurs mois un important chômage partiel. A Thenon, l 'atelier de
confection Cotai, qui employait une vingtaine d 'ouvrières, a fermé
ses portes. L' entreprise Roubinet vient de licencier une trentaine
de salariés. A Terrasson, Plaster a dû déposer son bilan ; sa gestion
est contrôlée par un syndic et les salariés sont dans une situation
précaire. L'atelier Roger «confection» a fermé ses portes met-
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tant les ouvrières en chômage. A Condat-le-Lardin, l 'entreprise
Bolimont a réduit ses horaires de travail. Les papeteries de Condat
ont tourné au ralenti pendant une semaine, fin 1974, et les salariés
sont inquiets pour l'avenir . En Corrèze, la Paumellerie électrique
de Larivière-de-Mansac n'assure plus, selon les services, que trente-
deux heures à vingt-quatre heures de travail par semaine pour
neuf cents salariés . Beaucoup de familles de tra• ;ailleurs, ne pou-
vant pas joindre les deux bouts, n'arrivent plus à payer leur loyer
ou leurs factures d 'éclairage et de chauffage . Dans le même temps,
les exploitations agricoles familiales connaissent des difficultés
accrues ; plusieurs entreprises artisanales sont au bord de la fail-
lite et le commerce indépendant souffre gravement de la diminu-
tion du niveau de vie de ta population . En conséquence, M . Dutard
demande à M. le Premier ministre quelles mesures d'urgence il
compte prendre pour atténuer les effets les plus alarmants de
la situation dont il vient de résumer quelques aspects actuels.

Réponse. — La situation de l ' emploi, notamment dans les cantons
limitrophes du bassin de Brive, tant en Dordogne qu ' en Corrèze,
est effectivement préoccupante . On enregistre en effet dans les
cantons cités de Terrasson, Thenon, Montignac, Condat-le-Lardin
situés en Dordogne des réductions d'horaires, un développement
du chômage partiel et même quelques licenciements . Les demandes
d'emploi en fin de mois ont crû globalement de 53 p . 100 entre
mars 1974 et mars 1975 dans le département, passant de 3 369 à
5152. Cette croissance reste cependant inférieure à celle constatée
pour l'ensemble des départements métropolitains, le rapport des
demandes aux offres d 'emploi non satisfaites restant inférieur en
Dordogne !2,4) au rapport national (6,9! . Le nombre des effectifs
concernés par des autorisations d'indemnisation de chômage partiel
a particulièrement touché les industries du papier carton, des -uirs
et peaux, des métaux, du bois et des commerces divers . On assiste
de la même manière à un développement du chômage partiel en
Corrèze et dans la zone de Brive, en particulier dans le travail des
métaux et les papeteries cartonneries. Le nombre des demandeurs
d' emploi est passé de 948 à 1635 de mars 1974 à mars .1975, le
rapport des demandes aux offres d'emploi se situant à 5,7 en
fin mars 1975. Les licenciements collectifs d ' une certaine importance
restent cependant relativement peu nr :nbreux dans l'ensemble des
zones considérées . Dans la plupart des secteurs d' activité, il est
difficile pour le moment de porter un jugement sur les perspec•
tives n ' avenir, celles-ci dépendant en particulier des répercussions
locales des mesures globales de relance économique que le Gouver-
nement a adoptées le 23 avril dernier . Il est à noter au demeurant
que les départements de la Dordogne et de la Corrèze classés en
zone A bénéficient en outre d'aides au développement régional au
taux de 12 p . 100. La zone de Brivè bénéficiant pour sa part du
taux maximum ce qui doit encourager l' extension et l 'installation
d' établissements. Au plan social, un certain nombre de mesures
générales concernant le risque de chômage, sa prévention et son
indemnisation viennent d 'être mises en oeuvre . Il s ' agit en parti-
culier de l'allocation supplémentaire d'attente aux salariés licenciés
pour motif économique (accord interprofessionnel du 14 octo-
bre 197-D, de l'amélioration, par la loi du 3 janvier 1975, des garanties
peur les travailleurs - menacés de licenciement et de la prise en
charge par l' Etat, dans le but d 'éviter ou de limiter les licencie-
ments pour cause économique, d'une partie des allacations remplé-
mentaires de chômage partiel versées aux travailleurs par les entre-
prises . Par ailleurs, le nombre maximum des heures indemnisables

au titre du chômage partiel a été augmenté . Enfin, un nouveau
renforcement des services de l'Agence nationale pour l'emploi
(740 postes supplémentaires) vient d'être décidé afin d 'améliorer,
notamment par une augmentation du nombre d'unités opération-
nelles; l 'efficacité de cet organisme.

Travailleurs frontaliers )statistiques sur les migrations
entre la Moselle, le Luxembourg et la R.F .A . de 1965 à 1975).

18648 . — 10 avril 1975 . — M . Seitlinger demande à M . le ministre
du travail de lui indiquer le flux des travailleurs frontaliers entre
la Moselle et le Luxembourg d'une part, et la Moselle et la Répu-
blique fédérale d 'Allemagne d' autre part, si possible en distinguant
le Land de la Sarre et celui de la Rhénanie-Palatinat, pour la
période de 1965 à 1975 inclus . R lui demande par ailleurs si, en ce
qui concerne les données statistiques, il était possible de ventiler
ces chiffres en distinguant d ' une part le département de la Moselle
et d ' autre part l 'arrondissement de Sarreguemines. Par ailleurs, il
lui demande de ventiler si possible .1es hommes et les femmes,
les tranches d 'âge ainsi que les branches d 'activité et les qualifica-
tions professionnelles . Enfin il demande de préciser si passible les
sources statistiques qui ont servi de références à la réponse à la
présente question écrite.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire appe-
lant une réponse constituée d 'une énumération des données statis-
tiques (valeurs absolues et pourcentages), il y sera répondu par la
production des tableaux suivants : 1. — Frontaliers mosellans tra-
vaillant à l ' étranger ; II . — Frontaliers mosellans travaillant à l ' étran-
ger selon le sexe et l 'âge ; Ili . — Répartition des frontaliers mosel-
lans par activité selon le sexe (pourcentages) ; IV . — Répartition
des frontaliers mosellans par activité selon le pays d ' accueil ; V . —
Répartition des frontaliers mosellans par sexe et par pays d ' accueil ;
VI . — Répartition des frontaliers mosellans par sexe et par âge
(pourcentages) ; VII . — Frontaliers étrangers travaillant en France.
Les sources utilisées sont les suivantes : Arbeitsamt de Sarrebruck,
office national du travail de Luxembourg (tableaux I, VII) ; Caisse
primaire d 'assurance maladie de Metz, Thionville et Sarreguemines
;tableau ID ; Enquête du centre d 'information et d 'étude d ' économie
humaine en Lorraine (tableaux III, IV, V, VI) . Les tableaux ci-joints
appellent les commentaires suivants : Tableau I : Le nombre de
Mosellans travaillant en Allemagne et Luxembourg figurant dans
ce tableau a été communiqué à la préfecture de -égion, pendant
un certain nombre d 'années, par les organismes officiels allemands
et luxembourgeois . En ce qui concerne la Sarre et la Rhénanie-Pala-
tinat, ces informations n ' ont plus été communiquées depuis 1972.
Tableau II : Le nombre de Mosellans figurant sur ce tableau résulte
du dépouillement de renseignements résultant de comptages aux
frontières effectués à l'initiative des trois caisses d 'assurance mala-
die du département . Ces chiffres (9 922) sont inférieurs à ceux du
tableau I pour l'ansée 1972 (14 106) : ils ne sont pas exhaustifs et
sont très inférieurs à 1s réalité : ce document est le seul à fournir
une ventilation par sexe et âge pour les pays concernés. Tableaux
III, IV, V, VI : Ces chiffres résultent d'une eèquête effectuée en
mars 1974 par questionnaire - remis au passage des frontières par
le Centre d'informations et d'études d 'économie humaine en Lor-
raine . Le nombre de réponses utilisables a été de 11856 alors que
la population concernée a été évaluée à 17 000.

TABLEAU 1

Frontaliers mosellans travaillaut à l'étranger.

R

	

5 1 0 E N C E LIEU

	

DE

	

TRAVAIL
MARS MARS MARS MARS SEPTEMBRE SEPTEMBRE SEPTEMBRE

	

SEPTEMBRE SEPTEMBRE SEPTEt

1965 1966 7967 1968 1969 '?70 1971

	

1

	

1972 1973 197

1
Sarre	 s 7 013 5 140 4 320 (*) (*) 9 299 11 286 s s

Moselle	 Rhénanie-Palatinat . .,

Allemagne	

s

7 353

1 973

8 986

1 615

6 755

1 142

5 462

(*)

8 138

(*)

10 003

2 819

12 118

2 820

14 106

»

(')

Moselle

	

et

	

Meurthe-
et Moselle .

Luxembourg	 1

	

100 1 600 1 600 1 500 1 600 2 000 2 21 h 2 600 3 200 3 2

NOTA :

Les flux intéressant l ' arrondissement de Sarreguemines n ' ont pu être isolés compte tenu des statistiques disponibles.
Les flux intéressant le Luxembourg comprennent également sur la base des statistiques disponibles les frontaliers originaires de Meurthe-

et-Moselle.
(*) Chiffre inconnu.

Source : Abeitsamt de Sarrebruck, office national du travail de Luxembourg .

AaRE
4
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TABLEAU II

Frontaliers mosellans travaillant à l 'étranger selon le sexe et Page.

SEXE

	

AGES
DATES

et Iceux de travail. Moins

de 20 ans .
De 20

à 25 ans.
De 26

à 30 ans.
De 51

à 60 'ans.

Plus

de 60 ans.

TOTAL
Femmes.Hornmes . De 41

à 50 ans.

De 31

à 40 ans.

Septembre 1972:
Allemagne	 5 332 4 590 4 054 2 980 1 076 976 595 233 8 9 922
Luxembourg	 1 435 364 354 527 287 428 239 50 5 1 799

Septembre 1973:
Allemagne	 6 448 5 335 4 854 3 506 1 247 1 183 714 271 8 11 783
Luxembourg	 1 825 445 498 661 302 479 266 56 9 2 271

Septembre 1974 :
7 269 5 549 5 232 3 733 1 397 1 353 818 270 14 12 818Allemagne	

Luxembourg	 2 102 501 588 745 377 530 290 s 2 603

Source : caisses primaires d'assurance maladie de Metz, Thionville et Sarreguemines.

TABLEAU III

Répartition des frontaliers mosellans par activité selon le sexe.
(En pourcentage .)

SEXES INDUSTRIES
SERVICES,

	

BANQUES,
'COMMERCE BATIMENT

AU'(tES
transports. et travaux publics.

Hommes	 66,1 1,9 3,5 •24,8 3,6

Femmes-	 79,5 7,8 6,8 1 4,7

Ensemble	 ' 70,7 3,9 4,6 16,6 4

TABLEAU IV

Répartition des frontaliers mosellans par activité selon lç pays d'accueil
(En pourcentage .)

SERVICES,

	

BANQUES, BATIMENTPAYS

	

D 'ACCUEIL INDUSTRIES COMMERCE AUTREStransports . et travaux publics.

Luxembourg	 63,6 4,1 6,9 19,1 ' 8,1

Sarre	 72.8 4,6 4,7 15 2,8

Palatinat	 83,2 0,8 0,8 .

	

6,5 8,5

Reste de l'Allemagne	 37,9 0,8 3 56,5 1,6.

(•) Y compris agriculture (ouvriers horticoles et pépiniéristes tra vaillant à Sarrebruck).
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TABLEAU V

Répartition des frontaliers mosellans par sexe et par pays d 'accueil.

(En pourcentage .)

.ENSEMBLE
SEXES LUXEMBOURG SARRE PALATINAT

(1) (2)

Hommes	 84,4 60 65 65,3 55

Femmes	 15,6 40 35 34,7 45

(1) Ensemble de la population recensée.
(2) Déduction faite des travailleurs du bâtiment et des salariés des' entreprises de travail temporaires.

Source : enquête auprès des travailleurs frontaliers mosellans, analyse descriptive Ciedhel, mars 1974.

TABLEAU VI

Répartition des frontaliers mosellans par sexe et age

(En pourcentage.)

S E X E S MOINS

	

DE

	

20

	

ANS DE

	

20

	

A

	

24

	

ANS DE

	

25

	

A

	

34

	

ANS DE

	

35

	

A

	

54

	

ANS 55

	

ANS

	

ET

	

PLUS

Hommes	 15,7 30,6 28,2 22,5 2,9

Femmes	 34 31,9 15,6 17,4 1,1

Source : enquête auprès des travailleur; frontaliers mosellans, ana lyse descriptive, Ciedhel, mars 1974.

TABLEAU VII

Frontaliers étrangers travaillant en France.

SEPTEMBRE

	

SEPTEMBRE SEPTEMBRE SEPTEMBRE SEPTEMBRE
RÉSIDENCE LIEU

	

DE

	

TRAVAIL 1968 1971 19T2 1973 1974
1965 1966 1967 1969 1970

Allemagne	 Moselle	 3 287 3 399 3 924 ( t ) 2 240 1 904 1 638 1 53'6 ( t ) ( t )

Luxembourg	 Moselle

	

et

	

Meurthe-
et-Moselle	 ( t ) (s) (t) (s) ( t ) 39 44 33 15 21

( t ) Chiffre inconnu.
Source : Arbeitsamt de Sarrebruck, office national du travail de Luxembourg, ministère du travail de Bruxelles (source : caisse maladie et

invalidité de Belgique) (estimation).

s

Syndicats (participation du syndicat national indépendant des
gardiens d 'immeubles et concierge [C. F. T.J aux travaux
de la commission chargée d 'élaborer une convention collective
qui leur est applicable.

19304. — 30 avril 1975 . — M. Krieg rappelle à M. le ministre du
travail qu' une commission mixte nationale concernant les gardiens
d ' immeubles et concierges est convoquée par les services du minis .
Cère du travail pour le vendredi 25 avril. Cette commission est
importante puisqu'elle doit élaborer une convention collective natio-
nale applicable aux gardiens d 'immeubles et aux concierges . Or, le
syndicat national indépendant des gardiens d 'immeubles et con-
cierges (C. F . T .), pourtant le plus représentatif de cette branche
professionnelle, n'a pas été invité à participer aux travaux de la
commission . Lors des élections du 21 décembre 1973; pour le conseil
d'administration de la C. R . I. P. (caisse de retraites et de pré-
voyance interentreprises), le nombre des électeurs inscrits étant
de 84860, le syndicat national indépendant des gardiens d'im-
meubles et concierges (C .F.T.) avait obtenu 31620 voix ; la C .G .T.-
F.0 30350 voix et la C .G.T . 28985 voix. Cette représentativité
aurait dû entraîner la participation du syndicat en cause aux tra-
vaux de la commission. D'ailleurs, l'accord national des retraites
complémentaires instituant la couverture sociale des gardiens d'im-

meubles et concierges a été signé par cette organisation syndicale,
la C.G .T. et F . O. Ce syndicat assure qu'à la mi-avril il avait plus
de 22 000 adhérents. . S'il est à l ' origine de la convention collective
de la région parisienne, il a de nombreux correspondants en pro-
vince et sa représentativité n 'est donc pas limitée à la seule région
parisienne . Il lui demande, compte tenu de cette situation, les rai-
sons pour lesquelles le syndicat national indépendant des gardiens
d'immeubles et concierges n'a pas été appelé à participer aux tra-
vaux de la commission du 25 avril. Il souhaite que cette omission-
regrettable puisse être rapportée le plus rapidement possible.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu 'à la
suite de la demande formulée par le syndicat national indépendant
des gardiens d'immeubles et concierges C . F . T ., de participer à
la commission mixte nationale compétente pour la profession consi -
dérée, réunie en vue de la négociation d'une convention collective
nationale, une enquête a été demandée aux services de la direction
régionale du travail et de la main-d'oeuvre de la région parisienne
aux fi11s de déterminer la représentativité dudit syndicat au plan
national, compte tenu, notamment, des éléments d'information qu'il
a communiqués à cet égard. Les résultats de cette enquête permet-
tront d'apprécier si l ' organisation syndicale en cause doit ou non
être convoquée aux réunions de la commission mixte précitée.
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QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandert

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement .)

M . le ministre de l 'équipement fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 19861
posée le 21 mai 1975 par M . Sauvaigo.

M. le ministre de l 'équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 19884
posée le 21 mai 1975 par M . Claude Weber.

M . ie ministre de l 'équipement fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 19887
posée le 21 mai 1975 par M. Mexandeau.

M. le ministre de l 'équipement fait connaitre à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 19910
posée le 22 mai 1975 par M . Peretti.

M . le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 19915
posée le 22 mai 1975 par M. Hunault.

M . le minnistre de l 'industrie et de la recherche fait connaître
à M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 19930 posée le 22 mai 1975 par M . Loo.

M . le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 19955
posée le 23 mai 1975 par M . Pierre Bas.

M. le ministre de l'industrie et de la recherche fait connaître
à M. le président de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n° 19974 posée le 23 mai 1975 par M. Roger.

M. le ministre de l 'équipement fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu ' un délai ' lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 19994
posée le 24 mai 1975 par M . Villa.

M . le ministre de l' équipement fait connaitre à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 20008
posée le 24 mai 1975 par M. François Bénard.

M. le ministre de l 'équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 20091
posée le 28 mai 1975 par Mme de Hauteclocque.

M . le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 20101
posée le 28 mai 1975 par M. Marchais .

M . le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un 'délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 20163
posée le 30 mai 1975 par M. Kalinsky.

M . le ministre de l ' équipement fait connaitre à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa ré p onse à la question écrite n" 20162
posée le 30 mai 1975 par M. Kalinsky.

M . le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 20175
posée le 30 mai 1975 par M. Corrèze.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 20190
posée le 30 mai 1975 par M. Ligot.

M . le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu'un déla, lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 20248
posée le 31 mai 1975 par M. Voilquin.

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai, lui est nécessiare pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 20467 posée
le 6 juin 1975 par M . Denvers.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement .)

Hôpitaux psychiatriques (surveillance des malades,
notamment à Neuilly-sur-Marne).

18813. — 16 avril 1975 . — M . Valenet demande à Mme le ministre
de la santé quelles dispositions elle envisage de prendre pour régler
les problèmes de sécurité que posent les malades mentaux, pro-
blèmes dont un exemple vient encore récemment d'être donné par
le drame de la folie qui s'est produit dans un quartier de Neuilly-
sur-Marne et qui a provoqué l'assassinat d'un paisible retraité par un
aliéné de l 'hôpital psychiatrique de Maison-Blanche . Les nouvelles
thérapeutiques utilisées ont peut-être donné dans certains cas des
résultats valables mais il semble qu ' elles soient parfois plus néfastes
que bénéfiques . Ainsi, dans la commune de Neuilly-sur-Marne où
sont implantés les hôpitaux psychiatriques de Ville-Evrard et Maison-
Blanche, des incidents et même des accidents fréquents sont pro-
voqués par des malades mentaux. Certains d 'entre. eux, bien que
réputés dangereux, ont toute liberté de se rendre en ville où ils
provoquent divers désordres : manifestations bruyantes d 'ivresse,
exhititionnisme, voies de fait sur les passants . Il n'est pas rare
que des malades s' introduisent chez les particuliers ou se présentent
à la mairie provoquant parfois des scandales regrettables . II appa-
raît indispensable que des décisions soient prises dans les meilleurs
délais pour éviter que ne se reproduisent de nouveaux drames.
Pour cela, il importe qu 'une surveillance plus étroite des malades
puisse être effectuée par chacun des hôpitaux concernés . La popu-
lation de la région est extrêmement sensibilisée par des accidents
presque journaliers et elle s'émeut de la passivité des responsables
aussi bien des établissements concernés que du ministère de tutelle
devant la répétition de ces incidents graves. Les décisions à prendre
doivent permettre de rassurer rapidement des habitants justement
inquiets.
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Droits syndicaux (garantie de libre exercice pour les travailleurs
temporaires dans la région parisienne).

18864. — 16 avril 1975. — M . Duco!oné expose à M. le ministre
du travail que de nombreuses personnes sont employées par des
entreprises de la région parisienne en qualité de travailleurs tempo-
raires. Trop souvent, et l 'exemple vient d'en être à nouveau donné
à la Thomson-C.S .F. d'Issy-les-Moulineaux, ces travailleurs sont pri-
vés du bénéfice des droits syndicaux que reconnait la loi de
janvier 1972 . C 'est ainsi qu'après avoir demandé la possibilité de se
faire assister par un délégué de l'entreprise utilisatrice, un travail-
leur temporaire s' est vu signifier la fin de sa mission . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de faire respecter les droits
élémentaires des travailleurs temporaires et de leur donner les
garanties nécessaires à un libre exercice du droit syndical dans ces
entreprises.

Aménagement du territoire (conséquences fâcheuses pour la
région d 'Agde 1Néraultl d'un projet de déviation rou-

tière.

18911 . — 17 avril 1975. — M. Balmigére attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement sur le projet de a déviation Sud
d'Agde depuis la R . N. 108 jusqu 'à l'échangeur de Bessan, sur
l 'autoroute A9 (Hérault) b, projet qui a fait l'objet du décret
du 27 mars 1974 (Journal officiel du 29 mars 1974, p. 3524).
Il lui exposé que, au point de vue économique, ce projet présente
de graves inconvénients : a) pour l'agriculture, le projet se traduit:
1° par la disparition de 80 hectares de terre cultivée à 85 p. 11,0;
2° par le morcellement des parcelles ; 3" par de graves risques
de modification de l ' équilibre hydrogéologique ; b) pour les activités
portuaires, le projet : 1" condamne à l'asphyxie le port d'Agde
en interdisant son accès aux voiliers et aux navires de moyen
tonnage ; 2' entraine le départ d 'un chantier naval important;
3 " entrainera à terme la disparition d'activités induites par la
présence d ' un port ; c) pour la géographie urbaine, le projet :
1° entraîne la stérilisation d ' une surface importante de terrain
à bâtir ; 2' crée une barrière bétonnée interdisant le dévelop-
pement urbain d 'Agde vers le Sud ; 3 ' accentue les risques d ' inon-
dation 'risques qui affectent également les terres cultivées) ; d) pour
le tourisme : 1' risque de destruction sur une grande échelle
du sites archéologiques de premier ordre ; 2' enlaidissement consi-
dérable de l ' embouchure de l ' Hérault ; 3" enclavement de la ville
d' Agde, entraînant l ' éclatement de l ' unité touristique agathoise.
De même, il semble' que, au point de vue financier, les deniers
publics soient engagés dans une opération au rendement plus
que douteux sans qu ' une information correcte sur le véritable coût
ait été donnée (ce dont la Cour des comptes aura à connaître
un jour, . Il lui fait remarquer : ai tout d 'abord : 1" qu 'un grave
vice de forme entàche d 'irrégularité la procédure destinée à
établir l'utilité publique du projet ; 2" que 800 personnes se sont
opposées au projet lors de l ' enquête, ainsi que deux sur trois
des municipalités concernées, sans qu 'il soit tenu aucun compte
de leurs avis ; b) que les conséquences économiques et financières
du projet se conjuguent avec l ' étranglement d ' une commune de
13 000 habitants et avec l'asphyxie d'un port dont les avantages
naturels, quoique en grande partie ignorés depuis de longues années,
sont, avec l ' adoption du projet, définitivement condamnés ; e( qu'un
contre-projet réalisable pour un coût de trois à quatre fois moindre,
et étudié par des gens compétents, n 'a jamais fait l 'objet d ' une
étude sérieuse par l ' administration . Il lui demande : s'il ne convient
pas de procéder à l'arrêt immédiat des travaux entrepris, d 'engager
l'étude d'un nouveau projet mieux adapté aux besoins réels et
sauvegardant davantage les intérêts individuels et collectifs de ce
secteur ; quelles sont les mesures urgentes qu ' il compte prendre
à cet effet pour qu ' un préjudice irrémédiable ne soit pas causé
à la région agathoise.

Droits syndicaux (entrave à leur exercice et sanctions prises
au centre administratif de la B .N.P., à Montreuil ,Seine-Saint-
Denis)).

18914 . — 17 avril 1975. — M . Odru expose à M . le ministre du
travail que, le 20 mars 1975, la section syndicale C .G .T. du centre
administratif de la B .N .P ., à Montreuil (Seine-Saint-Denis), a orga-
nisé dans les locaux de la cafeteria une collecte en faveur des
ouvriers et ouvrières licenciés des établissements Grandin . A la
suite de cette action de solidarité, la direction générale de la
B .N .P . a sanctionné un membre du comité d ' établissement et lui
a infligé un blâme avec inscription au dossier. Cette sanction a

provoqué la protestation des employés de la B . N . P . 'et de tous les
travailleurs de Montreuil . 11 s'agit en effet d'une grave atteinte
aux libertés syndicales ; de plus, les locaux de la cafeteria où la
collecte a eu lieu sont à la disposit'on du comité d ' établissement
qui en assure la gestion. Solidaire < t u militant sanctionné, M . Odru
demande à M . le ministre du travail quelles mesures il compte
prendre pour faire respecter les libertés syndicales au centre admi-
nistratif de la. B.N.P. de Montreuil et pour que soit annulée la
sanction infligée par la direction générale.

Dommages de guerre (suppression de la majoration de loyer
représentative de participation aux charges de reconstruction).

18916. — 17 avril 1975 . — M. Pierre Bas rappelle à M. le ministre
de l ' équipement que l ' article 71 de la loi -du 1m septembre 1948
dispose que les propriétaires de logements sinistrés, lorsque la part
des dépenses de reconstruction restant à leur charge dépasse en
moyenne 30 francs par pièce principale, peuvent être autorisés à
percevoir en plus du lover fixé en application de ladite loi, une majo-
ration pouvant atteindre au plus l' intérêt calculé au taux de 6 p . 100,
des sommes correspondant à la quote-part des dépenses de recons-
truction, de réparation ou d 'amélioration laissées à leur charge ou
non encore remboursées par 1:Etat au titre des dommages de guerre.
Les dispositions en cause visant les immeubles sinistrés au cours
de la dernière guerre sont appliquées depuis près de trente ans
à certain locataires ce qui est évidemment anormal . Il lui demande .
s'il n'estime pas souhaitable d 'envisager la suppression de la majo-
ration prévue à l'article 71 de la loi du l'' septembre 1948.

Transports routiers (dérogations à l ' interdiction de circulation
des poids lourds les dimanches et jours fériés).

18920. — 17 avril 1975 . — M. Mouret rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que l' article 3 de l'arrêté du 27 décem-
bre 1974 relatif à l ' interdiction de circulation des véhicules de poids
lourd les dimanches et jours fériés entre 6 heures et 22 heures
prévoit des dérogations exceptionnelles délivrées pour chaque
voyage ou pour une durée déterminée en cas d 'urgente nécessité.
L'article 5 dispose qu' il sera institué, dans chaque département, un
service de permanence durant chacune des périodes indiquées en
vue de l'établissement des autorisations exceptionnelles tic circula-
tion. Malgré les dispositions ainsi rappelées il semble que les trans-
porteurs qui ont à assurer des transports urgents pendant les
dimanches et jours fériés connaissent des difficultés que l ' arrêté
du 27 décembre 1974 a pourtant voulu éviter . Compte tenu des dif-
férentes mesures réglementaires qui gênent déjà de manière
importante l ' exercice de la profession de transporteur routier, il
lui demande de bien vouloir rappeler àux préfets que les mesures
prévues à l ' article 5 de l ' arrêté du 27 décembre 1974 doivent être
scrupuleusement respectées afin de faciliter au maximum la déli-
vrance des autorisations exceptionnelles de circulation de véhicules
poids lourds les dimanches et jours fériés lorsque les transporteurs
veulent assurer des transports urgents.

Ouvriers des perce et ateliers
(application des mesures env;supd es en leur faveur).

18954 . — 17 avril 1975 . — M . Fernand Berthovin attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le mécontentement
justifié des ouvriers des parcs et ateliers (O .P .A .) qui attendent en
vain l 'application des propositions salariales négociées et accordées
par le ministère de l ' équipement . Il résultait principalement de cette
négociation : l' application des augmentations de salaire de la fonc-
tion publique aux ouvriers des parcs et ateliers ; un rattrapage sala-
rial de 5,46 p . 100 ajouté aux 11 .39 p . 100 de 1974 ; une diminution
d'horaire. Or, après trois mois, ces propositions ne sont toujours
pas appliquées . Il lui demande donc de veiller sans délai à l 'exécu-
tion d ' un accord d ' autant plus légitime qu 'il résulte d 'une négociation
entre le ministère de l ' équipement et les organisations salariales
représentatives.

Agents immobiliers (non-obligation de verser au compte bancaire
affecté les sommes correspondant à la rémunération <le leur
travail).

18965 . — 18 avril 1975 . — M . Labbé appelle l'attention de M. le
ministre de la justice sur les conditions d'application de la loi
n" .70. 9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d'exercice des
activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles
et les fonds de commerce . Le décret n° 72-678 du 20 juillet 1972
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compte, dans ses études, les éléments fournis sur ce sujet par
les organisations professionnelles intéressées . Il appelle par ailleurs
son attention sur le mode de détermination des frais professionnels
des intéressés . en lui rappelant les modalités appliquées en la
matière aux médecins conventionnés. Ceux-ci bénéficient en effet
d'une procédure particulière de détermination des frais profes-
sionnels, ce système reposant sur la classification de ces frais en
trois groupes . Il lui demande que cette procédure s ' applique égale-
ment, en toute équité, aux infirmières libérales, lesquelles peuvent
justifier de charges similaires à celles prises en compte par les
médecins.

Code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes ale guerre
(e .rtensiun de la liste des organisations allemandes considérées
comme formations paramilitaires pour ! 'application de l 'arti-
cle R . 353).

19583. — 14 mai 1975 . — M. Gissinger appelle l' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens cornbattants sur l ' article A . 166
du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre
qui énumère les organisations allemandes considérées comme
formations paramilitaires pour l ' application de l ' article R . 353
du même code . Il lui demande que le texte de l'article A. 166
soit complété en ajoutant aux unités énumérées les formations
de police ayant effectivement cambattu en unités constituées au
front, à l ' exclusion des unités ayant exercé, des fonctions de police
de routine .

S. N. C. F . (hausse des tarifs voyageurs).

19584 . — 14 mai 1975 . — M. Dhinnin expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances qu ' il a lu dans un organe de presse
daté du 12 avril que le ministère de l ' économie et des finances
venait de meure au point le calendrier des hausses de tarifs
qui seront consenties pour toute l 'année en cours aux différents
modes de transport pour les voyageurs et pour les marchandises.
Il était précisé, en ce qui concerne les marchandises, que les tarifs
S .N .C .F. augmenteraient de 9,5 p. 100 au 1" , avril, que pour les
voyageurs , la majoration des tarifs prendrait effet du 15 avril
et serait . de. 8 .5 p. 100 . Il a eu connaissance d'une majoration
portant sur une carte d ' abonnement ordinaire (titre trois zones
du premier groupe 01 05 08) . Avant le 15 avril, le montant mensuel
de cette carte d 'abonnement était de 437 francs . Depuis le 15 avril,
il est de 524 F, soit une hausse de 20 p. 100 . 11 lui demande les
raisons de cette hausse qui ne correspond pas aux indications
fournies par la presse.

Formation professionnelle et promotion sociale (frais de dépla-
cement des jeunes volontaires de l 'opération 50 000
jeunes o1.

19585. — 14 mai 1975 . — M . Jacques Legendre attire l 'attention
ale M. le Premier ministre (Formation professionnelle) sur la situation
des jeunes volontaires pour participer à l ' opération «50000 jeunes i>
et qui doivent parfois effectuer tous les jou rs des déplacements
assez longs pour se rendre au lieu de formation, ce qui leur occa-
sionne des frais considérables qui peuvent aller jusqu'à une notable
partie des 320 francs versés mensuellement . Il lui demande si des
mesures sont à l'étude pour les soulager au moins d ' une partie de
cette charge.

Consommateurs (création des centres techniques régionaux
expérimentaux prévus dans le rapport d ' exécution du
V' Plan).

19587. — 14 mai 1975. — M . A. Labarrère expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que le comité économique et social
au cours de sa séance des 2 et 3 juillet 1974 constatait « l ' amorce
de la mise en place d 'un outil régional au service des consommateurs.
Or il est inquiétant de constater la réduction des moyens mis à la
disposition des organisations régionales de défense des consom-
mateurs et la diminution prévue des commissions régionales
« Consommateurs Information n, et ceci en particulier dans la région
d ' Aquitaine où le comité économique et social régional a émis
un voeu unanime pour la mise en place officielle du centre tech-
nique de la consommation créé par l ' U . R. O . C . Il lui demande
si la création des deux centres techniques régionaux expérimentaux
prévus dans le rapport d'exécution du VI' Plan (p. 71) ont été réalisés
en 1975, dernière année d'exécution du Plan.

a été pris pour l 'application de cette loi et a donné lui-même nais-
sance à une circulaire du ministère de l 'intérieur aux préfets.
Cette circulaire rappelle que, depuis le 1^ janvier 1973, les profrs-
sionnels de l ' immobilier doivent faire ouvrir à leur nom, dans une
banque ou à la caisse des dépôts et consignations, le compte affecté
prévu notamment par l' article 55 du décret . Elle précise en outre
• que devront y figurer les réceptions des sommes ou valeurs
représentatives de frais de recherches, démarches, entremises ou
commissions a. Il apparaît évidemment normal que les fonds versés
par les clients soient obligatoirement déposés sur ce compte . Il
apparaît en revanche surprenant que les professionnels immobiliers
soient tenus d' y faire transiter leurs honoraires. La disposition
administrative en cause imposant le dépôt du produit du travail sur
le compte particulier réservé aux fonds appartenant à autrui
apparaît comme abusive . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir intervenir auprès de son collègue, M . le ministre de l ' inté-
rieur, afin que cesse d' être appliquée cette disposition.

Examens, concours et diplômes (reconnaissance par tes secteurs
public et privé du B . T . S . et inscription dans les conventions
collectives).

18983. — 18 avril 1975 . — M. Darinot attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le fait que le brevet de technicien
supérieur n 'offre pas aux techniciens supérieurs une situation définie
à l'intérieur des entreprises. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer : 1" les mesures qu'il compte prendre pour assurer la
reconnaissance du brevet de technicien supérieur, dans le secteur
public et dans le secteur prive ; 2" les négociations qu'il compte
ouvrir avec les représentants des milieux professionnels en consul-
tation ou les représentants des étudiants en vue de l 'inscription
de ée diplôme dans les conv entions collectives nationales.

Finances locales (inscription d'office au budget primitif des
communes des frais de fonctionnement du C. E. S . de Carbonne
(Haute-Garonne] I.

18995 . — 78 avril 1975. — M. Houteer appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l 'inscription
d' office aux budgets primitifs des communes, par l ' administra ion
préfectorale, de sommes dues en application de la loi n" 7 .772
du 16 septembre 1971 à là commune de Carbonne, siège du C . L . S.
Ces dépenses concernent les frais de fonctionnement de l 'établisse-
ment scolaire . Il lui demande de bien vouloir lui préciser la position
du Gouvernement à cet égard.

H . L . M . (statistique sur les logements inoccupés:
raisons de came situatinnii, "

19022 . — 19 avril 1975 . — M. Gissinger attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement sur la location des immeubles H . L . M.
Il semble que dans de nombreuses régions des problèmes se posent
à cet égard et que des logements seraient inoccupés soit parce que
les loyers relativement élevés ne sont pas accessibles aux locataires
éventuels disposant de ressour ces modestes, soit parce que le niveau
de confort offert fait reculer d ' éventuels demandeurs . Il lui demande
s' il peut lui donner les statistiques se rapportant aux logements
H. L . M . inoccupés : sur le plan national, par région . Il souhaiterait
également savoir quelles sont à sa connaissance les raisons qui
motivent ces difficultés de location.

Sécurité sociale (obligation du ralentisseur électrique de vitesse
et renforcement des contrôles de vitesse).

19032. — 19 avril 1975 . — M. Cousté demande à M . le ministre
de l ' équipement si, à la suite de la catastrophe de Sully-sur-Loire,
Il ne serait pas opportun, d ' une part, d ' étendre l ' obligation du
ralentisseur électrique de vitesse à l 'ensemble du territoire fran-
çais, d'autre part, de prendre l'initiative d ' une réglementation
européenne, pour que les poids lourds étrangers circulant en
France en soient dotés, et enfin de demander à ses collègues
responsables un renforcement du contrôle des limitations générales
et particulières de vitesse pour tous les types de véhicules.

Infirmières libérales (bénéfice de la procédure de détermination
des frais professionnels des médecins conventionnés).

19582. — 14 mai 1975 . — M. Labbé remercie M, le ministre de
l'économie et des finances de la réponse apportée à sa question
écrite n" 16708 relative à l'imposition des infirmières libérales,
réponse publiée au Journal officiel n° 23 du 18 avril 1975,
page 1848, en souhaitant que le conseil des impôts prenne en
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Cinéma (modalités de paiement par les acquéreurs privés des actions
de

	

G . C. cédées par l'Etat>.

19588 . — 14 mai 1975 . — M. Josselin demande à M. le ministre
de l ' économie et des finances de lui indiquer si les acquéreurs privés
de l ' union générale cinématographique ont payé jusqu 'à présent les
versements annuels qu ' ils doivent à l' Etat en règlement de la cession
par celui-ci des actions de l'U. G. C ., si des délais de paiement ont
été accordés par les pouvoirs publics et si la situation financière
de l ' U . G . C. permet de prévoir un remboursement des sommes
restant dues jusqu'en 1978.

Sports (inquiétude suscitée par le réforme éventuelle de l 'ad :ai-
nistration des fédérations sportives et associations sportities
civiles).

19590. — 14 mai 1975. — M. Zeller attire l 'attention de M . le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur l ' inquié-
tude éprouvée par de jeunes sportifs à la suite d 'un certain
nombre d'informations relatives à une modification éventuelle de
l' arrêté du 19 juin 1967 concernant l 'administration des fédérations
sportives, de leurs ligues et comités et des associations sportives
civiles. Les dispositions de cet arrêté permettaient aux membres
des comités de direction, en place depuis 1967 . de conserver, excep-
tionnellement, leur mandat pendant deux périodes de quatre ans
à compter soit 'du 1' juin 1968, soit du 1°' janvier 1969, c 'est-
à-dire de rester en fonctions jusqu'en 1976, date à laquelle ils
étaient obligatoirement remplacés puisqu'ils ne pouvaient exercer
plus de deux mandats consécutifs, En admettant qu 'il soit souhai-
table de permettre aux jeunes sportifs d'accéder à des postes de
responsabilité, il lui demande de bien vouloir préciser ses intentions
dans ce domaine, notamment au regard de l 'arrêté du 19 juin
1967.

Médecins (réglementation relative à leur qualification).

19591 . — 14 niai 1975 . — M. Chabrol demande à Mme le ministre
de la santé : 1" si l'arrêté du 10 décembre 1973 (Journal officiel
du 22 décembre 1973) modifiant le règlement relatif à la quali-
fication des médecins, annule le précédent arrété du 4 septembre
1970 2" dans l ' affirmative, pour quelles raisons l'arrêté du 10 décent-
bre 1973 précité, modifiant le règlement relatif à la qualification
des médecins en « autorisant le ou les syndicats nationaux les
plus représentatifs de la discipline intéressée s, n'est pas intégra-
lement appliqué, notamment en ce qui concerne la chirurgie ; 3" si,
en s'inspirant des attendus de l 'arrêt du Conseil d' Etat du 19 février
1975 qui a annulé l ' arrêté du 29 octobre 1971 approuvant la
convention nationale, au motif qu 'une seule organisation syndicale
était signataire de ladite convention, il est env isagé d'appliquer
toutes les dispositions de l 'arrêté du 10 décembre 1973 en appelant
notamment à siéger dans la commission nationale de première
instance de qualification de chirurgie, celle des deux organisations
syndicales de chirurgiens qui en a été jusqu' ici tenue à l ' écart.

Personnels paramédicaux des hôpitaux (possibilités pour tous les
attachés en fonctions de se porter candidats ami grades d 'attachés
en premier et d 'attachés consultants).

19591 . — 14 niai 1975 . — M. Chabrol demande à Mme le ministre
de la santé -de bien vouloir préciser la situation des membres
des professions paramédicales (psychologues, diététiciens, orthopho-
nistes, orthoptistes, etc.) qui détenaient des fonctions d ' attachés
des hôpitaux publics jusqu' au décret n " 74-445 du 13 mai 1974
(Journal officiel du 17 mai 1974) qui ne s 'applique désormais
qu'aux seuls médecins, odontologistes et pharmaciens . Or l ' ar-
ticle 24 du décret précité prévoit que les attachés désignés en
application des décrets du 9 juin 1961 et du 2 août 1963 en fond
tiens lors de la publication dudit décret, bénéficient des disposi-
tions du nouveau statut, notamment au regard du calcul de l 'ancien-
neté pour l'accès aux grades prévus par l'article 14 . S'il n ' est plus
possible de recruter d 'autres attachés en dehors des trois caté-
gories énumérées ci-dessus, est-il licite d'autoriser indistinctement
tous les attachés en fonctions, y compris les membres des profes-
sions paramédicales, à se porter candidats aux grades d ' attachés
en premier et d 'attachés consultants parce qu 'ils remplissent les
conditions d 'ancienneté requises .

Hôpitaux (représentation des médecins-attachés des hôpitaux publics
au sein des commissions médicales consultatives).

19593. — 14 mai 1975. — M . Chabrol demande à Mme le ministre
de la santé si elle envisage d ' accorder au représentant des
médecins-attachés des hôpitaux publics une voix délibérative dans
les commissions médicales consultatives, dès lors qu'un représentant
du personnel infirmier siégera dans ces instances.

Travail (mesures destinées à assurer une information correcte
des salariés de leurs droits et obligations).

19594. — 14 niai 1975 . — M. Muller attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur le souhait bien légitime qu'expriment les
salariés d ' être correctement renseignés sur l'étendue de leurs droits
et obligations, que ce soit pendant l 'exécution du contrat de tra-
vail ou au montent de la rupture . Dans ce domaine, il est, de
plus en plus, fait appel aux inspecteurs du travail ainsi qu 'aux
secrétariats des conseils de prud'hommes . I1 semble cependant que
cette mission soit diversement assurée selon les régions, aucun
texte ne prévoyant une obligation de renseignements à la charge
des services publics en question . La seule obligation légale qui
pèse sur les secrétaires de conseils de prud ' hommes c' est de
donner gratuitement communication à toute personne des conven-
tions collectives de travail ou d'en délivrer des copies (art . R . 132-2
du code du travail) . En fait, ces dispositions sont laconiques et
dépourvues de toute portée pratique. En effet, le secrétariat d 'un
conseil de prud 'hommes ne détient, en règle générale, que les
seules conventions qui y sont déposées, à savoir les accords d 'entre-
prises ou les conventions conclues au niveau local . C ' est pourquoi,
il lui demande de préciser les obligations incombant aux inspec-
teurs du travail et aux secrétaires-greffiers des conseils de pru-
d 'hommes en ce qui concerne la fourniture de renseignements de
cet ordre. Par ailleurs, il aimerait savoir quelles dispositions il
compte prendre pour permettre la consultation effective des conven-
tions collectives, une des solutions préconisées consistant à créer
un ou plusieurs fichiers par département, dont la gestion relève-
rait des inspections du travail, ce qui suppose la modification de
la réglementation actuelle relative au dépôt des conventions auprès
des conseils de prud ' hommes.

Ministère de l'intérieur (bénéfice de la procédure d'ncancetnent
d'échelon accéléré pour les fonctionnaires dont il assure la
gestion t.

19595 . — 14 mai 1975 . — M . Bernard-Reymond demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, s 'i ; a pris une déci-
sion concernant la possibilité, pour les fonctionnaires dont il
assure la gestion, de bénéficier de la procédure d 'avancement d 'éche-
lon accéléré.

Assurance maladie et assurance maternité (réforme de la procédure
de réouverture du droit aux prestations).

19596. — 14 niai 1975 . — M . Barberot expose à M . le ministre
du travail qu ' en vertu de l ' article 5 de la loi n" 66. 509 du 12 juil-
let 1966, modifié par l'article 5 de l'ordonnance n" 67-828 du
23 septembre 1967, le droit aux prestations de l'assurance maladie
et de l'assurance maternité est subordonné à la justification du
versement préalable des cotisations échues à la date des soins
dont le remboursement est demandé, au titre d ' une maladie ou
d ' un accident ou à la date de la première constatation médicale
de la grossesse. Tout travailleur non salarié, non agricole, qui
verse sa cotisation d'assurance maladie dans les trois mois suivant
sa date d' échéance, bénéficie de la réouverture de son droit aux
prestations avec effet du début de la période de cotisation en
cause. et ce à la condition qu 'il s 'acquitte des majorations de
retard qu 'il a encourues . Si un assuré verse sa cotisation plus
de trois mois après la date d'échéance, le droit au versement
des prestations ne peut être réouvert qu ' après avis favorable de
la commission de recours gracieux à la caisse mutuelle régionale.
Le méme principe est appliqué pour les majorations de retard . Or,
celle-ci représentent, parfois, des sommes peu élevées : 10 F et
même moins. Il lui demande si, afin d'alléger les formalités
administratives, il n'estime pas qu'il serait souhaitable de réou-
vrir le droit aux prestations sans avoir à consulter la commission
de recours gracieux, quelle que soit la date de paiement des
majorations de retard, dès lors que les cotisations ont été réglées
au cours des trois mois suivant leur échéance.
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Antes ménagères (extension .1e leurs attributions
permettant l'hospitalisation à domicile des personnes âgées).

19597 — 14 mai 1975. — M . Daillet attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur l'insuffisance des dispositions prévues actuel-
lement pour assurer l' hospitalisation à domicile . Par suite de cette
insuffisance. bon nombre de personnes âgées qui désirent finir
leurs jours chez elles doivent être envoyées à l'hôpital, n'ayant pas
la possibilité de recevoir à domicile les soins que nécessite leur
état . Le médecin et l' infirmière, l 'aide ménagère ne sont présents
auprès du malade que quelques heures par jour . Il lui demande s ' il
ne serait pas possible d ' étendre les attributions des aides ména-
gères de manière à en taire des aides soignantes et d 'envisager
qu'elles puissent rester en permanence auprès des personnes qu 'elles
soignent . Ceci supposerait que ces aides ménagères soient prises
en charge par la sécurité sociale mais, d ' un autre côté, celle-ci
n'aurait pas à supporter les frais d ' hospitalisation . On aboutirait
ainsi à une véritable hospitalisation à domicile.

Décorations et médailles (modification des règles d'attribution
de la médailie de la famille française).

19598. — 14 mai 1975. — M. Bourdelles rappelle à M. le Premier
ministre (Condition féminine) que, par question écrite n" 12841
en date du 3 août 1974, il a appelé son attention sur certaines
dispositions discriminatoires relevées dans les modalités d ' attribu-
tion de la médaille de la famille française, lui signalant notamment
que l ' attribution de cette médaille est refusée lorsque le mari n'a
pas toujours eu un comportement de parfait père de famille,
comme c 'est le cas par exemple lorsqu ' il a été condamné pour
conduite en état d ' ivresse ou lorsqu ' il est de notoriété publique
qu'il s'adonne à la boisson . D lui fait observer que c ' est juste-
ment quand la mère de famille assume, parfois seule, la respon-
sabilité de l'éducation de ses enfants qu' elle a les plus grands
mérites et ciu ' il est particulièrement injus .e de lui refuser la
médaille et le diplôme . Il lui demande s' il peut indiquer les mesures
qu' il envisage de prendre pour modifier une réglementation qui
aboutit à une situation particulièrement injuste.

Cheminots (reclassement indiciaire
des employés administratifs de la S .N .C .F.).

19599. — 14 mai 1975 . — M . Soustelle attire l'attention de M . le
secrétaire d 'Etat aux transports sur la situation des employés
administratifs de la S. N . C . F. (catégorie Exécution) dont le
principe d 'avancement dans la filière administrative de la Société
nationale des chemins de fer français a connu une détérioration
certaine depuis la convention collective du personnel cadre per-
manent de 1938. Il rappelle qu'en 1948 et 1972 deux reclassements
généraux ont été effectués pour toutes les filières d 'avancement
sauf pour la filière administrative qui se trouve, de ce fait, grande-
ment lésée. Il lui demande quelles mesures il envisage afin
d' opérer un reclassement équitable de cette catégorie d 'agents
de la S . N . C . F ., sans négliger la question de rétroactivité qui
peut se poser pour les agents retraités.

Ex-O . R . T . F . (liquidation et dévolution des biens
et actif de l'ancien office).

19600 . — 14 mai 1975. — M. Kiffer attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur un certain
nombre de faits dont il découle que la réforme réalisée par la loi
n " 74696 du 6 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision
rencontre de nombreuses difficultés pour son application . Si l'on visite
le siège de l 'ex-O. R . T. F., on a une impression d'abandon, de
désordre, de gabegie. La mise en place des différentes sociétés et
l 'attribution à ces sociétés de matériel et de bureaux ne semblent
pas encore effectives. Certaines émissions sont préparées dans des
caravanes stationnant au dehors, alors que les bureaux de la maison
sont vides . Devant cette situation, il lui demande de bien vouloir
donner des précisions au sujet oes questions suivantes : 1° a-t-on
procédé à un inventaire du matériel de l 'ex-O. R. T. F. et, si- l ' on
constate des disparitions, le Gouvernement est-il en mesure de
poursuivre les responsables ; 2 " est-il permis, à l ' heure actuelle,
de chiffrer le montant des dépenses entrainées par l' application
de la réforme après liquidation des comptes de l ' ex-O. R . T . F . et
les crédits prévus par la loi du 6 août 1974 seront-ils suffisants ;
3 " est-il exact que l ' on envisage actuellement de régler les créan-

ciers de l 'ex-O. R. T . F. au prorata, ce qui indiquerait que l 'ancien
office était en situation de faillite ; 4" est-il exact qu' il existe
de nombreuses émissions laissées pour compte, qui ont été payées
antérieurement, mais qui ne seront jamais utilisées pour des rai-
sons diverses : soit parce qu ' elles doivent être abandonnées pour
cause de publicité clandestine, par exemple, soit parce qu 'el l es
présentent un caractère politique.

Construction (modalités d'application
de la a garantie intrinsèque a en matière hypothécaire.

19606 . — 14 mai 1975 . — M. Hamel rappelle à M. le ministre
de la justice l 'article 23 du décret du 22 décembre 1967, commu-
nément appelé a garantie intrinsèque », exigeant la mise hors
d ' eau de l'immeuble et l ' absence de toute hypothèque sur ce dernier.
Il lui signale les difficultés d 'application auxquelles ce texte
donne lieu, notamment da ..s le cas ci-indiqué d 'un programme
immobilier comprenant la réalisation de deux bâtiments techni-
quement indépendants mais édifiés sur le même terrain. L ' un est
financé par un prêt bancaire en garantie duquel le constructeur
a consenti à l ' organisme une hypothèque sur l'ensemble des lots
créés par suite de la mise en copropriété de cet immeuble, soit
sur la totalité des logements réalisés et sur une quote-part du
terrain y afférent . Du fait de cette inscription, le constructeur ne
pourra pas bénéficier de la garantie d'achèvement intrinsèque
prévue à l'article 23 e et devra s 'assurer d ' une garantie d 'achè-
vement bancaire . Le second bâtiment, dont la construction sera
entreprise quelques mois après celle . du premier, sera financé
à l'aide de fonds propres ou par toute autre solution n'exigeant
pas d ' inscription hypothécaire . L'immeuble se trouvera donc libre
de toute hypothèque et, du fait de son indépendance technique
vis-à-vis du premier, il semble que les conditions soient réunies
pour qu'il puisse bénéficier de la garantie d 'achèvement intrin-
sèque prévue à l' article 23 a . Il lui demande, dans l' hypothèse
ou deux bâtiments techniquement indépendants sont réalisés sur
le même terrain, si l' on peut considérer que l' hypothèque prise
sur l'un d 'eux, grevant de ce fait une quote-part du sol, exclut
pour le second bâtiment, quant à lui libre de toute inscription, la
possibilité d' utiliser la garantie d 'achèvement intrinsèque prévue
à l'article 23 a pour un immeuble hors d 'eau sans hypothèque,
sous prétexte qu'il est bâti sur un terrain dont une partie a déjà
été grevée par l' inscription -prise lors du financement du premier
bâtiment. Il attire son attention sur le fait qu'une réponse négative
à cette question serait incompatible avec le principe qu 'un
créancier ne peut hypothéquer plus de biens que n 'en possède le
débiteur . Le droit de chaque propriétaire d' un lot sur le sol de
la copropriété se limite à la quote-part afférente à chaque lot ; à
moins qu ' il faille concevoir que la -propriété du sol est affectée
en totalité et d' une manière indivise à chaque bâtiment . Mais une
telle situation ne serait pas compatible avec l ' étendue des ren-
seignements fournis par les états hypothécaires . Toute demande
concernant l'un des lots du bâtiment libre de toute hypothèque
ne laisserait- apparaître, en ce qui concerne la quote-part du sol
y afférente, aucune inscription à la suite de l 'hypothèque consentie
sur l'autre bâtiment.

Emploi (licenciements et chômage partiel
à l 'entreprise Peltex, de Saint-Dié Vosges]).

19608. — 14 mai 1975 . — M . Mermaz appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés accrues en matière d 'emploi
que connaît la région de Saint-Dié, après la décision prise par la
direction de l'entreprise Peltex de licencier 196 travailleurs . Ces
licenciements portent à plus .9e 12 000 le nombre de chômeurs
totaux ou partiels dans la région de Saint-Dié . Les raisons invo-
quées par la direction pour justifier cette décision sont que les
commandes enregistrées depuis mars 1974 représentent moins de
50 p. 100 de celles enregistrées durant la même période les
années précédentes . Depuis novembre 1974, la capacité .de produc-
tion des usines est utilisée à 50 p . 100 seulement tandis que
l ' accroissement du coût de production ne peut are répercuté sur
les prix de vente, qui doivent rester compétitifs . La décision de
licencier près de 200 travailleurs a été imposée à la société Peltex
par la société mère, la Compagnie française d ' Afrique occidentale.
Par cette mesure, la société espère pouvoir arriver à une produc-
tion sensiblement égale tout en ayant diminué les charges de
personnel Une telle mesure frappe gravement une région déjà
en position difficile quant à l ' emploi . En conséquence, il lui
demande les mesures qu 'il compte prendre pour permettre une
reprise normale des activités de la société et pour appuyer les
légitimes demandes du cor.-iité d ' entreprise de la société Peltex,
à sa,'oir : réintégration des 196 travailleurs licenciés ; subvention
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du chômage partiel par les groupes actionnaires de Peltex jusqu 'à
la reprise éventuelle des activités ; application du décret du 3 mars
1975 ; recherche d' activités complémentaires ; réduction des marges
bénéficiaires afin de rendre les prix plus compétitifs pour déve-
lopper les ventes .

Industrie électronique
(dépôt de bilan et Licenciement à la Société Férisol).

19609 . — 14 mai 1975 . — M. Mermatt appelle l 'attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur le cas de la société
Férisol, qui produisait des appareils de mesures électroniques.
Cette société occupait en France une position de choix, concurren-
çant efficacement des matériels étrangers dans un domaine où la
dépendance est bien souvent réelle . Le dépôt de bilan de cette
société et le licenciement de son personnel, alors que son carnet
de commande était largement rempli et sa compétence reconnue
sur le marché, sont la conséquence d ' une mauvaise gestion . Ainsi,
tout un secteur de l' activité nationale en matière de mesures élec-
troniques est abandonné aux firmes étrangères . L'accroissement
de notre dépendance essentiellement vis-à-vis des Américains dans
un secteur clé de l ' industrie oblige ainsi l ' armée française à se
tourner vers des sociétés étrangères pour ses commandes de maté-
riel électronique. En conséquence, il lui demande s' il peut lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre pour permettre la
remise en route d'une entreprise dent les capacités industrielles
restent inentamées et pour laquelle le marché existe, et pour que
les 550 travailleurs licenciés retrouvent rapidement leur emploi

Assurance maladie et assurance maternité 'caractère tatillon des
règles des centres d'assurance maladie-maternité des professions
indépendantes).

19612. — 14 mai 1975 . — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
du travail que l' esprit tatillon qui a fait la juste réputation
d'organismes telle l ' U . R. S . S . A . F . semble par contamination gagner
d'autres organismes dont le centre d ' assurance maladie-maternité
des professions indépendantes. Ce dernier vient récemment de
refuser de régler les frais qui lui incombent au titre de l'assurance
maladie obligatoire des commerçants pour une erreur de 25,42 francs
en matière de cotisation . En un moment où l 'on se préoccupe
bien tardivement d'humaniser les rappgrts entre l ' administration et
les contribuables, r.e pourrait-on donner à cette nouvelle adminis-
tration quelques principes sains et humains.

Industrie du batiment et des travaux publics (octroi aux entreprises
de négoce et de réparation des a'des financières d ' organismes
publics ou semi-publics).

19614 . — 14 mai 1975 . — M . Longequeue attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et . des finances sur la situation des entreprises
de négoce et de réparation de matériels de travaux publics, de
bâtiments et manutention qui, en tant que concessionnaires de
marques, jouent un rôle indispensable à l 'égard de tous les utilisa.
teurs de ces matériels . Il lui expose que la crise économique actuelle
a provoqué, surtout depuis quelques mois, des pertes sensibles et
des difficultés sérieuses de trésorerie dans ces entreprises . Il lui
demande si, afin d'assurer leur survie, ces entreprises dont l 'utilité
économique et sociale est certaine ne pourraient pas, bien qu'entre-
prises de négoce, avoir accès aux ' aides financières d'organismes
publics ou semi-publics tels que les S . D . R . ou les comités départe-
mentaux d 'information et d 'orientation concernant les petites et
moyennes entreprises industrielles.

Constructions scolaires (charges de la commune de Neuilly-sur-Seine
et aide de l 'Etat pour la construction d'un C . E. S .).

19615. — 14 mal 1975 . — M . Achille Peretti, après avoir enregistré
avec satisfaction les bonnes intentions formulées à l'égard des
communes et de leurs finances par M . le ministre d' Etat, ministre
de l'intérieur, demande à M. le ministre de l'éducation de bien vouloir
lui faire connaître s ' il lui semble juste et normal que, pour la
construction d ' un C . E . S . à Neuilly-sur-Seine : 1" l'Etat ait imposé
rétroactivement la prise en charge par la ville de 50 p. 100 du
montant du prix du terrain, alors qu ' il avait chargé cette dernière
d'agir pour son compte exclusif ; étant fait remarquer que la
dépense étant passée de 1 325 000 francs à 12 053 000 francs, le
ministère des finances récupérera grâce à la taxe sur la plus-value

la somme qui aura été mise à la disposition de la collectivité
locale ; 2" s'agissant de la construction elle-méme, l'aide de l'Etat
s'élevant à 60 p . 100 du montant subventionnable calculé unilaté-
ralement par l' administration sans tenir compte des prix réels
obtenus lors des adjudications, soit tombée en fin de compte à
26 p . 100, les édiles locaux ayant désiré construire un établis iment
qui ne brûle pas en un quart d'heure ; étant considéré au demeurant
que par le biais de :a T. V . A., il aura été perçu 17,60 p. 10 du
montant des dépenses, ce qui, en définitive, tend à ramener la
subvention à 8,40 p. 100.

Instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie (titularisation).

19616. — 14 mai 1975 . ,— M. Massot attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation sur une lacune du projet de loi d ' orientation
portant modernisation du système éducatif qui ne fait aucune
allusion à la situation des instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation
en Algérie, corps en voie d 'extinction . Après recours en Conseil
d ' Etat, ces instructeurs ont été classés fonctionnaires de catégorie B.
Ils sont actuellement employés à diverses tâches dans les établisse-
ments scolaires ou les services administratifs : conseillers d 'éducation,
bibliothécaires, services administratifs et pédagogiques, animation de
foyers .. . Mais les circulaires ministérielles des 12 février 1969,
29 février 1970 et 12 juillet 1971 ne garantissent pas suffisamment
leur emploi . Les examens et concours qui leur ont été ouverts
expirent en 1976 ; ils ne prévoyaient qu' un nombre de postes très
limités et n ' ont permis d 'intégrer en cinq ans que 1 500 instructeurs
environ, alors qu'ils sont 4000. Il lui demande s' il ne lui paraîtrait
pas souhaitable, dans le cadre de la réforme envisagée et compte
tenu de l'expérience qu' ils ont acquise dans leurs diverses fonctions,
de les intégrer sur place par listes d ' aptitude ou examens profes-
sionnels internes.

Assurance vie (indexation des capitaux des contrats
de la caisse nationale de prévoyance à capital différé).

19617 . — 14 mai 1975 . — M. Massot attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des personnes
qui ont souscrit auprès de la caisse nationale de prévoyance des
contrats d 'assurance à capital différé . Le montant du capital garanti
à une échéance déterminée par un versement effectué sur un livret
de capital différé est calculé en fonction d 'un barème en vigueur
à la date de la conclusion du contrat. Il n'est prévu aucune revalo-
risation du capital à payer à l 'échéance quelle que soit la dégradation
de la situation monétaire . Ne serait-il pas équitable d ' instituer pour
les contrats de cette nature une mesure d'indexation mettant dans
une certaine mesure le souscripteur à l 'abri des risqués de déva-
luation.

Pensions de retraite civiles et militaires (majoration de 5 p . 100
des pensions liquidées antérieurement au 31 décembre 1971).

19618. — 14 mai 1975. — M. Coulais rappelle à M . le ministre du
travail que les pensions de retraite servies par la sécurité sociale
et liquidées antérieurement au 31 décembre 1971 ont fait l ' objet
d 'une majoration forfaitaire et définitive de 5 p. 100 . Il lui souligne
qu 'antérieurement à cette date les pensions de retraite étaient
calculées sur la base de 120 trimestres de référence alors qu 'elles
le sont actuellement sur la base de 150 trimestres et lui demande
s ' il n 'estime pas que, pour éviter que ne soient pénalisés ceux des
intéressés qui justifiaient à l ' époque d ' un nombre de trimestres
supérieurs à 150, il serait désirable de leur attribuer une majoration
forfaitaire et définitive de 5 p. 100 au moins du montant de leur
pension.

Formation professionnelle et promotion sociale (refus de prise
en compte de l'activité d 'aide familial au sein d'une exploitation
agricole pour le bénéfice de la formation continue).

19619 . — 14 mat 1975 . — M . Rohe) attire l' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur le fait que les familles d ' exploitants
agricoles sont défavorisées dans l ' application dé la loi de 1971
sur la formation professionnelle permanente . En effet, les services
du travail et de la main-d'oeuvre, chargés d'instruire les dossiers,
en vue de l'attribution d ' une aide financière au titre de la formation
continue, réclament des candidats la preuve d ' une activité salariale
durant les trois années . précédant la candidature. Ils refusent de
prendre en considération l 'activité d'aide familial au sein d ' une
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exploitation agricole, même lorsque celle-ci est prouvée par les
attestations les plus sérieuses . Il semble donc qu'il :imite une lacune
dans le règlement actuel qui défavorise les exploitants agricoles et
surtout leurs enfants, par rapport aux autres professvons. Cette
lacune est d 'autant plus regrettable que beaucoup de filé d 'exploi-
tants agricoles sont conduits à rechercher une formation profes-
sionnelle en dehors du secteur dans lequel travaillent leurs parents.

Pollution des cours d 'eau (parution des décrets d 'application
de la loi de 1964 sur les déversements polluants).

19620. — 14 mai 1975 . — M. Alain Bonnet attire l' attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur l 'application de la loi
de 1964, tendant à la réglementation stricte des cours de :eu, en
ce qui concerne les déversements polluants . Or, il s'avère que
plus de dix ans après l ' adoption de cette loi par le Parlement,
cinq décrets manquent encore à son application . II lui demande de
toute urgence la publication de ces décrets qui permettront de
lutter plus efficacement contre la pollution en établissant des
«objectifs de qualité a pour chaque rivière d'une importance
moyenne.

Impôt sur le revenu (bénéfice de l'abattement de 20 p . 100
pour les agents commerciaux).

19623 . — 14 mai 1975. — M. Alain Bonnet attire l ' attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur la situation fiscale
des agents commerciaux. Il existe en effet, actuellement en France,
environ 9000 agents commerciaux inscrits aux registres spéciaux
des greffes, qui sont victimes d ' une importante disparité fiscale
par rapport aux V.R.P . statutaires ; jusqu ' à présent, il leur a
toujours été refusé l' abattement de 20 p . 100, bien que leurs revenus
soient aussi bien connus des services fiscaux que ceux d 'autres
catégories. Ne pense-t-il pas qu 'il serait urgent de lever cette
injustice dans la mesure où, d ' une part : les agents d'assurances
qui travaillent dans des conditions identiques se voient octroyer
cet abattement sans que rien ne justifie cette différence de trai-
tement . et où d 'autre part, une telle mesure permettrait le dévelop-
pement plus rapide d'une profession, dont une part appréciable
travaille à l'exportation.

Enseignement primaire (situation scolaire inquiétante
du departenient de la Dordogne).

19624 . — 14 mai 1975. — M. Alain Bonnet attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation scolaire du dépar-
tement de la Dordogne au plan du primaire . Alors que l ' inspection
d ' académie, le comité technique paritaire et le conseil départemental
ont réclamé impérativement pour la rentrée 1975 : neuf classes élé-
mentaires, douze classes maternelles, sept classes enfantines et six
classes pour l 'enfance inadaptée, le ministère de l'éducation n ' assu-
rera la création que d'un seul poste (un poste pour trente-quatre
demandés) . 11 lui demande de revenir d ' urgence sur cette décision
ridiculement insuffisante qui place l 'enseignement élémentaire et
pré-élémentaire de ce département dans une situation catas-
trophique.

Police nationale (complexité excessive des procédures administratives
pour bénéficier de la gratuité des soins en cas d 'accident du
travail).

19626 . — 14 mai 1975 . — M. Seitlinger appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la lourdeur et la
complexité des procédures administratives auxquelles sont astreints
les personnels de la police nationale accidentés du travail, pour
bénéficier de la gratuité totale des soins . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour alléger ces formalités qui péna-
lisent injustement ces personnels.

Construction (protection complète des candidats à la construction
par les organismes donnant torse garantie de livraison au prix
convenu).

19628. — 14 mai 1975. — M . Goulet expose à M . le ministre de
l'équipement que de nombreux candidats à la construction connaissent
des difficultés graves en raison des dépôts de bilan qui se multi-
plient dans les entreprises du bâtiment . Certains organismes finan-
ciers donnent aux candidats à la construction leur caution qui
constitue une garantie de livraison au prix convenu . Ces établis-

sentents ne s'engagent cependant pas à prendre en charge les frais
ou les dommages qui pourraient résulter pour le maitre d 'ouvrage
de la défaillance du constructeur. Parmi ces charges figurent, par
exemple, les intérêts des prêts consentis ou les loyers des logements
occupés plus longtemps que prévu . Ces frais supplémentaires sont
imputables au constructeur, à l'encontre duquel une action en
dommages et intérêts peut éventuellement être engagée par le
candidat à la construction . La garantie que le logement à construire
sera livré au prix convenu constitue en fait un leurre, si en rai-
son du retard de la construction le propriétaire qui fait construire
doit supporter les intérêts des prêts bancaires . D ' autre part, en ce
qui concerne le recours contre le constructeur défaillant, celui-ci
ne peut donner d 'effets pratiques lorsqu'il s' agit d'une entreprise
qui a déposé son bilan parce qu 'elle rte pouvait plus faire face à
ses paiements. Il lui demande s 'il n 'estime pas souhaitable de mettre
ce problème à l' étude afin que lés organismes qui donnent une
garantie de livraison au prix convenu assurent une protection
complète des candidats à la construction.

Entreprises multinationales
(respect de la législation sociale et de la solidarité nationale).

19631 . — 14 mai 1975. — M. Chaumont appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur le fait que certaines entreprises multi-
nationales après avoir pratiqué une politique de chasse aux primes
de décentralisation ferment actuellement des ateliers ou des usines,
transfèrent des fabrications, embauchent et débauchent leur per-
sonnel sans aucune considération humaine . Cet état d 'esprit lui
semble procéder ce que l 'on appelait autrefois s la traite » . Il lui
demande si le Gouvernement n ' envisage pas d 'adopter des mesures
particulières pour ce qui ccncerné les sociétés multinationales. Il
n 'est pas possible d ' écarter du territoire national des sociétés qui
représentent un élément majeur de notre économie mais il n 'est pas
acceptable que ces mêmes sociétés se comportent en 'rance comme
dans un territoire colonial . Il lui demande quelles mesures le Gou-
vernement entend prendre pour exiger des sociétés multinationales
qu ' en échange de leur implantation sur le territoire français, elles
jouent le jeu de la solidarité nationale et se conforment aux lois
de la République.

Finances locales
(légalité d ' une imposition de balcons par un maire).

19632. — 14 mai 1975 . — M. de Poulpiquet demande à M . le
ministre de l'économie et des finances si un maire a la possibilité de
frapper d ' une taxe de premier établissement (s 'élevant à la somme
de 1 024 francs) au titre de l'année 1974, deux balcons (soit 517 francs
X 2 1 024 francs) édifiés dans un immeuble en construction,
qui n'est pas terminé au 31 décembre 1974, alors que l 'article 1"'
de la loi du 7 janvier 1959, n" 59-108, portant réforme des imposi-
tions perçues au profit des départements et des communes, et mis
en application au 1 ,, janvier 1974 par la loi n" 73. 1129 du 31 décem-
bre 1973 a supprimé les « taxes de voirie, et les taxes sur tes balcons
et les constructions en saillie s . Ledit maire prétend agir en vertu
de l'article 189 .70 du code d ' administration communale, modifié par
le décret n" 57-657 du 22 mai 1957 qui précise que les recettes des
communes se composent du produit des péages, des droits de
voirie et autres droits légalement établis . Or depuis le 1", janvier
1974 la taxe sur les balcons et constructions en saillie, perçue au
profit d 'une commune, quelle que soit sa dénomination (taxe muni-
cipale, droit de voirie, taxe de voirie .. .) cesse d'être légalement
établie puisque le législateur l 'a supprimée d' une façon formelle,
ajoutant au surplus le terme « taxe de voirie s dans l'article 1"' de
la loi du 7 janvier 1959. La prétention du maire aboutit à faire
échec à la loi et à en détourner les effets, et va à l'encontre de la
volonté du législateur, supprimant ' cette imposition, d 'un caractère
archaïque et que de nombreuses municipalités avaient déjà suppri-
mées, sans attendre la mise en application de la loi du 7 janvier 1959,
étant fait remarquer à cet égard que le législateur cherche au
contraire à favoriser l 'édification des balcons dans les immeubles
à construire, en accordant une bonification de 4 p. 100 pour les
prêts concernant les immeubles dont les plans comportent des
balcons.

Presse et publications (respect de la liberté de la presse .
dans le cadre des actions revendicatives syndicales).

19633. — 14 mai 1975 . — M . Nungesser demande à M . te Premier
ministre comment il envisage de faire respecter la liberté de la
presse menacée, d'une part par les conséquences de la conjoncture
économique, d 'autre part, par des manoeuvres, déployées à l'encon-
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tre de certains organismes de presse. Sans doute, convient-il de
respecter les procédures de concertation prévues entre ler direc-
tions des entreprises de presse et les diverses catégories profes-
sionnelles concernées . Mais, les actions revendicatives ne devraient
être motivées que par des préoccupations syndicales justifiées et
non par des objectifs de politique partisane tendant à compromettre
l 'avenir de publications libres. Il lui demande donc quelles mesures
il entend prendre pour éviter les actes de violence dont on pu être
vulimes aussi bien des artisans et des ouvriers d 'autres entreprises
que des cadres des entreprises de presse intéressées . Il conviendrait
également de veiller à ce que des positions syndicales tendant à
un véritable monopole de caractère corporatiste ne puissent porter
atteinte à la liberté du travail et à la liberté d 'expression . Les me-
sures tendant à restreindre autoritairement le tirage de certains
journaux ou à retarder systématiquement leur parution font peser,
en effet, de graves menaces sur la liberté de la presse, fondement
des régimes démocratiques. Il aimerait savoir également quelles
mesures il entend prendre pour aider les journalistes menacés dans
leur emploi du fait du sabotage des organes de presse, auxquels
ils collaborent.

Industrie du meuble (réévaluation des tarifs des entreprises
de déménagement et de garde-meubles des Bouches-du-Rhône).

19634. — 14 mai 1975. — M. Pujol signale à M. le ministre de
l'économie et des finances. la situation dramatique dans laquelle se
trouvent les entreprises de déménagement et de garde-meubles des
Bouches-du-Rhône. Celles-ci ont signé au niveau départemental le
30 septembre 1970 une convention de prix. Depuis cette date, malgré
la hausse du coût de la main-d 'oeuvre, elles n'ont pu obtenir de
l 'administration une nouvelle étude de leurs prix de revient, une
revalorisation normale de leurs tarifs qui tienne compte de l'évolu-
tion générale des conditions économiques et l'application de l'arti-
cle 5 de l'engagement professionnel national qui détermine les . élé-
ments de fixation du prix de vente. Un grand nombre de ces entre-
prises sont actuellement dans une situation financière critique . Il
lui demande s 'il envisage, dans le cadre des mesures de relance de
l' économie, de donner des instructions à la direction des prix de

- Marseille pour que celle-ci applique, dans le cadre de la convention
départementale, les règles fixées par l'engagement national et pro-
cède à une légitime réevaluation des tarifs.

D. O . :d. (rétablissement de l'escale des Antilles par tes compagnies
de transport maritime desservant la Guyane).

19636. — 14 mai 1975. — M. Rivierez attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur une décision prise par les com-
pagnies de transport maritime desservant le département de la
Guyane de supprimer leur escale des Antilles, qui a pour consé-
quence de mettre fin à toutes liaisons entre les ports de ces dépar-
tements et celui de la Guyane française . Cette décision, qui met
ainsi fin aux échanges commerciaux entre les Antilles et la Guyane
et qui va à l'enéontre de la politique du Gouvernement d'intensi-
fier les rapports entre ces départements, ne se justifie pas, comme
il a été prétendu, par l' état actuel du port de Cayenne . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre afin
que, comme par le passé, les compagnies de transport maritime
desservant la Guyane française fassent escale aux Antilles.

Accidents de la route (dévolution des services de secours aux blessés
et accidentés de la route).

19637 . — 14 mai 1975 . — M . Boyer prie M . le ministre d' Etat,
ministre de l'intérieur, de lui faire connaître si les services dépar-
tementaux de protection contre l ' incendie et de secours, doivent
continuer à s 'équiper de véhicules de secours aux accidentés et
et blessés (V . S. A. B .) compte tenu des intentions des s S. A . M. U . a
des hôpitaux de prendre en charge l 'ensemble du service de secours
aux bessés et accidentés de la route . Il lui demande également de
lui préciser à quelle date les sapeurs-pompiers seront déchargés de
ce service de secours qu' ils ont accompli jusqu ' à présent avec tant
d ' effica cité mais qui sans doute va étre confié au ministère de la
sont

	

iblique.

Sapeurs-pompiers
(missions d 'intervention au lieu et place des milices).

19638 . — 14 mai 1975 . — M . François Bénard demande à M . le minis-
tre d' Etat, ministre de l'intérieur, compte tenu des missions de secours
confiées statutairement aux sapeurs-pompiers, si les maire peuvent

en fonction des responsabilités qui leur sont conférées par le code
municipal, confier à leurs corps de sapeurs-pompiers un pouvoir
d'intervention au lieu et place des e milices s dont il est actuelle-
ment question .

D . O. M.
(fermeture du chantier de la route du littoral à la Réunion).

19639. — 14 mai 1975. — M. Fontaine signale à M. le secrétaire
d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer la fermeture pro-
chaine de l' important chantier de la route du littoral de la Réunion.
Comme par ailleurs, les mesures de refroidissement du crédit d'une
part, les restrictions budgétaires d 'autre part ont porté un coup
funeste au programme des travaux de construction de tous ordres,
il s 'en suivra, faute de possibilités et de capacité d 'emploi, un
accroissement dramatique du chômage déjà alarmant dans le dépar-
tement . Plusieurs centaines de pères de famille voient approcher
l'échéance de la fermeture du chantier avec angoisse. Cette perspec-
tive n 'est pas pour améliorer le climat social déjà durement éprouvé
par la crise du géranium et l'absence de travail pour les jeunes.
C 'est pourquoi il lui demande, en prévision de ces difficultés majeures,
les mesures qu 'il compte prendre pour y parer.

Ouvriers des parcs et ateliers
(mesures destinées à satisfaire leurs revendications).

19641 . — 14 mai 1975 . — M . Simon appelle l' attention de M . le
ministre de l' équipement sur la situation dans laquelle sont maintenus
les ouvriers professionnels employés dans les parcs et ateliers dépar-
tementaux de l 'équipement, du fait de la remise en cause de
l'accord sur la revalorisation de leur fonction intervenu le 20 décem-
bre 1974 entre leurs organisations syndicales et ses services . Il lui
demande quelles sont ses intentions à l'égard de ce problème et
quelles mesures il envisage de prendre en faveur de ces salariés
non fonctionnaires, afin de donner satisfaction aux revendications
qu' ils ont exprimées.

Budget (destination d'une ouverture de crédits
au ministre de la coopération).

19644. — 14 mai 1975. — M. Alain Vivien demande à m, le ministre
de la coopération de bien vouloir lui faire connaître à quels concours
financiers va être employé le crédit de 2 millions de francs ouvert
au chapitre 41-43 du budget de son ministère par le décret n° 65-325
du S mai 1975.

Sécurité routière (obligation du port du casque pour la circulation
en ville des vélomotoristes).

19645. — 14 mai 1975. M. René Feït expose à M . le ministre de
l ' équipement que l ' arrêté du 28 juin 1973 impose le port du casque
pour les conducteurs de vélomoteurs circulant en dehors des
agglomérations . Il lui souligne le nombre et la gravité des accidents
dont sont victimes en ville les conducteurs de ces véhicules et lui
demande s' il n' estime pas souhaitable que les dispositions précitées
soient rendues obligatoires pour les conducteurs de vélomoteurs
circulant en agglomération.

Copropriété (protection ( tes copropriétaires
contre la prise de participation majoritaire de I ' un).

19646. — 14 mai 1975. — M . Jean Morellon demande à M . le
ministre de la justice si l'application de la règle introduite en 1966
dans les statuts de la copropriété (qui fait défense à un coproprié-
taire de détenir plus de la moitié des voix dans une assemblée
générale même s 'il possède une quote-part des parties communes
supérieure à la moitié), se faisait de façon suffisante . Il liii demande
en particulier si les textes -en vigueur lui paraissent suffisants pour
empêcher que cette règle ne soit tournée à la suite de ventes de
complaisance, et s'il ne serait pas possible d 'envisager une modifi-
cation de ces textes pour mieux protéger les copropriétaires mino-
ritaires.

Cadastre (mise à jour des cadastres).

19647. — 14 mai 1975 — M. Bertrand Denis expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que la bonne tenue des cadastres
est indispensable, notamment dans les communes rurales . Or, du
fait des nombreux échanges amiables, du fait des mutations de
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propriétés, facilitées du reste par le crédit agricole, du fait de la
construction de chemins ou d'aménagements des chemins ruraux,
les mises à jour rapides sont une absolue nécessité. De même, en
ville et clans de nombreuses communes rurales, il y a des lotissements
qui modifient complétement la physionomie cadastrale des agglomé-
rations. De ce fait, il devient urgent de suivre rapidement les
modifications des propriétés . II lui demande s'il n'entend pas
prendre des mesures pour que le cadastre soit en ordre.

Accidents du travail (dispositions applicables aux Français d 'outre-mer

titulaires de rentes obtenues par accord amiable).

19648. — 14 mai 1975 . — M. Cabanel expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que le décret n" 74-487 du 17 mai 1974
tendant à diverses mesures en faveur des Français d'outre-mer,
titulaires de rente d'accident du travail précise dans son article 7
qu'une allocation peut être attribuée aux intéressés résidant en
France à charge pour eux a d ' adresser à la caisse des dépôts et consi-
gnations la copie de la décision judiciaire qui a accordé la rente,
ainsi que, le cas échéant, des décisions qui auraient revisé celles-ci,
à défaut, toute autre pièce de nature à justifier les droits à l'alloca-
tion, . II fui demande de bien vouloir lui préciser si ces dispositions
s' appliquent de plein droit aux titulaires — et aux ayants droit de
ceux-ci — de rente d'accident du travail concédée par accord
amiable entre l'accidenté et l ' autorité administrative dont il
dépendait .

Bénéfices industriels et commerciaux
(report des déficits de l'ancien exploitant en cas de cession).

19649 . — 14 mai 1975 . — M. Morellon demande à M . le ministre
de l'économie et des finances s'il ne conviendrait pas d'assouplir
au bénéfice des personnes physiques qui exploitent un fonds de
commerce la règle créée par l'article 156-1 du code général des
impôts qui interdit le report des déficits de l'ancien exploitant
même quand l'exploitation a été reprise par la veuve ou les
héritiers de l'ayant droit . It attire l 'attention de M . le ministre
de l 'économie et des finances sur le fait qu'un tel assouplissement
permettrait dans de nombreux cas le maintien des petits commerces
voire l'emploi quand le chef de ramille vient à décéder,

Hôpitaux
(modalités de financement pour l 'achat de matériel médical).

19650. — 14 mai 1975. — M. Beucler expose à Mme le ministre
de la santé que l'acquisition de matériel médical par les établis-
sements hospitaliers relève actuellement de deux modes de finan-
cement : F' une partie du chapitre amortissement du budget de
l'établissement ; 2" une partie de l'excédent de la masse des hono-
raires des médecins hospitaliers travaillant à temps partiel . Les
crédits provenant de l'amortissement du patrimoine subissent d 'année
en année les effets de l 'érosion monétaire et de ce fait ne per-
mettent pas en francs constants de remplacer le matériel démodé.
En outre, dans un établissement à croissance rapide, les chefs
de service ont tendance à utiliser les crédits d 'amortissement, non
pas pour le renouvellement du matériel existant, mais pour l'acqui-
sition d ' équipements nouveaux . On pourrait penser que l'utilisation
de l'autre source de financement constituée par l ' excédent de la
masse des honoraires des médecins hospitaliers pourrait permettre
l'élargissement des moyens techniques des services ( mise au point
de nouveaux dosages, application de nouvelles techniques chirur-
gicales, utilisation de nouveaux moyens diagnostiques) . Or, la
masse de crédits dégagés à ce titre est devenue pratiquement
nulle. En effet, la masse des honoraires à temps partiel dans
beaucoup de C . H. U. a été, depuis l ' instauration de la médecine
à temps plein, considérablement réduite et tend vers zéro . Par
contre, l ' excédent de la niasse des honoraires des praticiens exer-
çant à temps plein s' est considérablement augmentée et elle
s 'inscrit pour l'essentiel en atténuation des prix de journée . L'affec-
tation de ces excédents de la masse temps plein au financement
des frais de déplacement des médecins ou à l'acquisition de
matériel médical est impossible car non réglementaire. Il lui
demande donc s'il ne lui parait pas souhaitable de modifier les
dispositions réglementaires sur ce point, de façon à adapter les
règles administratives aux réalités de la situation actuelle des
centres hospitaliers, et de permettre l ' utilisation des excédents
de la masse de temps plein pour l ' achat de matériel médical .

Etabiissements universitaires (pénurie de personnel
à la faculté de droit et des sciences économiques de Lille [Nord]).

19651 . — 14 mai 1975 . — M. Maurice Andrieux attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation de pénurie
qui affecte de personnel de la faculté de droit et science ; ; écono-
miques de Lille. Alors que des postes de maitre titulaire et de maître
de conférences sont vacants, plus de la moitié, sui' 81 ense.gnants
permanents, sont des auxiliaires . La situation de ces auxiliaires est
précaire et injuste . Nommés à l ' année, il n'ont pas de garantie
pour le renouvellement de leur emploi ; fournissant un travail égal
à celui des titulaires, ils ne perçoivent qu'un salaire d 'auxiliaire.
Des a vacataires n sont engagés et payés à l 'heure sur le budget
même de la faculté . Cet état de fait incite a juste titre le méconten-
tement parmi lès enseignants . Le problème de 'a sous-qualification
du personnel et celui de sa formation pédagogique se pose de
façon cruciale. Faute de crédits la qualité de l 'enseignement se
dégrade . 11 lui demande s ' il n ' estime pas nécessaire d'envisager
des mesures urgentes et immédiates pour sortir la faculté de
droit et son personnel de cet état de crise.

Etablissements scolaires (retard dans la publication du décret
modifiant les indices de traitement des personnels de surveillance).

19652 . — 14 mai 1975. — M. Ralite 'attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur le retard anormal apporté à la publi-
cation du décret qui doit modifier l 'indice de traitement des maîtres
d'internat et des surveillants d'externat à compter du 1d juillet 1974;
il lui demande de bien vouloir intervenir pour hâter la parution
de ce texte, l ' important retard en la matière aboutissant à ce
que les intéressés, dont le traitement est au demeurant très
modeste, vont percevoir des rappels financiers fortement dévalués.

Sécurité sociale (important retard
dans la liquidation des dossiers des Bouches-du-Rhône).

19655. — 14 mai 1975 . — M. François Bilieux expose à M . le
ministre du travail qu 'actuellement 71 000 dossiers sont en retard
à la sécurité sociale des Bouches-du-Rhône en raison du manque
de personnels . 11 lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour faire face aux retards accumulés dans la liquidation des
dossiers et pour revenir à un fonctionnement normal de la caisse
primaire de sécurité sociale.

Calamités agricoles (allongement de la durée des prêts
spéciaux accordés aux arboriculteurs victimes des gelées
du printemps 1975).

19656. — 14 mai 1975 . — M. Roucaute rappelle à M . !c ministre
de l 'économie et des finances que les arboriculteurs de plusieurs
départements dut Sud de la France ont été victimes, au cours des
mois de mars et avril, de gelées qui ont détruit une importante
partie de la récolte, surtout en oe qui concerne les fruits à
noyaux . En application du décret n° 71-657 ' tu 4 août 1971, les
sinistrés peuvent obtenir des caisses du crédit agricole des prêts
spéciaux dont la durée ne peut excéder quatre ans . Or, pour
des pertes de récoltes supérieures à 50 p . 100, cette durée est
trop courte . Il apparait donc nécessaire de porter la durée des
prêts à dix ans lorsque seraient remplies les deux conditions
suivantes : perte de récolte supérieure à 50 p . 100 et deuxième
sinistre consécutif. 11 lui demande s 'il n ' envisage pas de modifier
en conséquence le décret du 4 août 1971 en même temps glue le
report des annuités des prêts en cours.

Retraités (augmentation des loyers dans les logements-foyers
ide la C. N . R . O . de l ' Hay . les-Roses IVal-de-Marne]).

19659 . — 14 mai 1975 . — M. Dupuy appelle l ' attention de M . le
ministre de l 'équipement sur la situation faire aux retraités qui rési-
dent dans les logements-foyers de la C . N . R . O ., 2, rue Gustave-
Charpentier, à l'llaj°-les-Roses dans le Val-de-Marne . Ces derniers
viennent d ' être informés par la C . N . R . O . d'une augmentation de
25 p . 100 du prix de journée de leur logement . Les intéressés dont les
retraites n 'ont bénéficié que d ' augmentations tout à fait dérisoires
sont dans l ' impossibilité de supporter un tel loyer. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que cette
augmentation ne soit pas appliquée et qu 'un solution d'ensemble
conforme aux intérêts des retraités vienne régler ce problème .
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Angola (informations sur les entretiens avec le représentant
de IV . N . 1 . T . A .).

19660 . — 14 mai 1975 . — M . Odru expose à M. le ministre des
affaires étrangères que M. Jonas Savimbi, président de l' U. N. I . T. A .,
l 'une des trois organisations qui participent aux côtés des autorités
portugaises, au Gouvernement provisoire de l ' Angola, a séjourné
en France au cours du mois d'avril 1975 et que, selon les affirma-
tions non démenties du journal Afrique - Asie du 5 mai 1975, il a été
reçu par des représentants du Gouvernement français, notamment le
secrétaire général du quai d ' Orsay et le secrétaire général de
l 'Elysée . De telles rencontres interviennent alors que des ingérences
étrangères multiples menaçant l'accès de l'Angola à l'indépendance.
En conséquence, i: lui demande que soient rendus public les
résultats de ces entretiens ainsi que les engagements auxquels ils
ont pu conduire de la part du Gouvernement français.

arnilleurs immigrés facilités à accorder aux immigrés italiens
eu rue des élections nationales italiennes du 15 juin).

19661 . — 14 mai 1975 . — M. Odru rappelle ii M. te ministre du
travail que le 15 juin prochain, les immigrés italiens, érecteurs dès
l'âge de dix-huit ans, sont appelés avec l ' ensemble de l ' électorat
italien à participer à d'importantes élections nationales consistant
à renouveler l'ensemble des conseils communaux et la quasi-totalité
des conseils provinciaux et régionaux . La loi italienne fait en effet
obligation aux immigrés d 'exprimer leur droit de vote, sur le sol
national, dans la commune de résidence avant l'immigration. Après
tie longues et incessantes démarches des forces démocratiques Ita-
liennes et de l ' immigration elle-mème, le gouvernement italien
a dû consentir certains avantages pour faciliter la participation
électorale des citoyens italiens immigrés . C' est ainsi que le retour
de ces électeurs est pris en Cierge par le gouvernement italien
de la frontière italienne au lieu de vote en Italie . Mais cela ne
compense qu'une faible partie des charges et des sacrifices que les
immigrés italiens doivent consentir -pour accomplir leurs droits
civiques . Le coût du voyage du lieu de résidence en France à
la frontière italienne, la perte nécessaire, pour un grand nombre
d'entre eux devant se rendre dans le sud de l ' Italie, de plusieurs
journées de travail, les obstacles mis par certains chefs d 'entre-
prise à leur accorder un congé indispensable, font que de nom-
breux Italiens doivent renoncer à participer à des élections qui
décident de l' avenir de leur propre pays. En conséquence, il lui
demande si, soucieux du respect de la citoyenneté et de la dignité
nationale des travailleurs immigrés, le gouvernement français
n'entend pas agir pour que les immigrés italiens en France, inscrits
sur les listes électorales dans leur pays, puissent normalement
participer aux élections du 15 juin prochain notamment : a) accorder
aux électeurs italiens immigrés en France et munis de leur certi-
ficat électoral ou d ' une attestation équivalente des autorités ita-
liennes en France, le bénéfice du voyage électoral gratuit sur les
chemins de fer français, du lieu de résidence à la frontière
italienne ; b) faire accorder par les entreprises un congé électoral
à tous les électeurs immigrés italiens le désirant, avec maintien
de l'emploi au retour et de tous les avantages acquis dans l' entre-
prise .

Santé scolaire (prise en charge par les caisses primaires
du dépistage denta i re scolaire).

19662 . — 14 mai 1975. — M . Roger attire l'attention de M . le
ministre du travail sur l'intérêt que présente le dépistage dentaire
scolaire, puisqu 'il permet d 'éviter les caries dentaires graves et
des affections qui deviennent irréversibles avec le temps . D ' autre
part, il est prouvé que le dépistage précoce effectué entre six et
neuf ans permet de réaliser par la suite des économies appréciables
en soins et en prothèses . C 'est pourquoi d ' ailleurs, des caisses
primaires d'assurance maladie avaient pris la décision de rembourser
à 100 p- 100 les soins dentaires aux enfants de six à neuf ans, s'ils
étaient entrepris dans les trois mois suivant le dépistage . Ces déci-
sions ont été suspendues au mois d ' août 1974 pour le motif qu 'un
examen approfondi était nécessaire . A ce jour, aucune suite n'ayant
été donnée à la demande légitime des caisses, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de donner une suite positive à celte
affaire.

Emploi (menace de déclassement de travailleurs
de la Paurnellerie électrique de Mansac [Corrèze]).

19663 . — 14 mai 1975 . — M . Pranchère expose à M. le ministre
du travail la situation de 37 travailleurs de la Paumellerie électrique
de Mansac (Corrèze), sur qui pèse une menace de déclassements

dont les conséquences directes seraient une réduction de leur
salaire déjà amputé, comme celui de tous les travailleurs de l'usine,
par les réductions d'horaires . Il lui demande, s ' il n'entend pas inter .
venir pour qu'aucun déclassement entraînant une perte de salaire
ou une difficulté de promotion ne soit autorisé dans cette entreprise.

Emploi (grave situation économique et sociale de l' arrondissement
de Briey [Meurthe-et-Moselle] ).

19664 . — 14 mai 197 .1. — M. Gilbert Schwartz expose à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur, la situation ééonomique et
sociale très grave de l 'arrondissement de Briey, en Meurthe-et-
Moselle. Le chômage partiel s 'accroit rapidement dans la sidérurgie
et occasionne des pertes de salaires im portantes pour des milliers
d ' ouvriers ainsi qu'une atteinte aux droits à congés payés . En même
temps, l' embauche est arrêtée et les jeunes titulaires de C .A .P. ne
trouveront pas, après les examens de juillet ou de septembre, d 'emploi
dans ce secteur. La Lorraine connaît déjà un chômage important île
record national) chez les jeunes gens et chez les jeunes filles, les
emplois féminins sont très rares dans le Pays Haut. La récession dans
la sidérurgie se traduit par des ralentissements d'activité dans les
secteurs liés à la sidérurgie : bâtiment, construction mécanique et
électrique ; là aussi l'embauche est arrêtée et il s'ensuit une baisse
des ventes dans le secteur commercial . L'arrondissement de Briey
connaît depuis dix ans une dégradation continue de la situation
de l'emploi puisque 15000 emplois ont été supprimés dans la
sidérurgie depuis 1961 . Les créations d ' emplois nouveaux dans le
secteur secondaire n ' ont pas dépassé quelques centaines et le
développement du secteur tertiaire est maintenant bloqué après une
brève période de croissance correspondant au rattrapage du retard.
Cette dégradation se traduit par une nouvelle baisse de la popula-
tion par rapport à 1968 constatée dans de très nombreuses communes
lors du dernier recensement de mars 1975 . Les zones industrielles
existantes de l 'arrondissement sont vides et des entreprises installées
depuis peu sur ces zones ont déjà cessé leur activité ou réduit celle-ei.
Aucune implantation importante n'est annoncée et la zone lourde
de Batilly, dont les travaux d 'aménagement ne sont pas encore
commencés, ne sera opérationnelle que dans deux ans . La situation
actuelle risque de connaitre une nouvelle dégradation : l'avenir du
Pays Haut et de ses travailleurs est compromis : 1" le rapport de
synthèse présenté par M . Coulais devant le conseil régional de
Lorraine, dans le cadre de la préparation du VII' Plan, prévoit la
disparition dans la sidérurgie de 12000 emplois d 'ici 1980 ; 2' les
S . D . A . U. de Longwy et du bassin de l'Orne, d ' ailleurs repoussés
par de nombreux conseils m .tnicipaux, font état d'une disparition
rapide de l'usine d 'Homécaurs de la Société Sacilor dont les effectifs
ont déjà diminué et la disparition de la sidérurgie du bassin de
Longwy dans un délai de quinze ans ; 3 " lors de son voyage du
2 mai au grand-duché de Luxembourg, M. le Premier ministre
a conclu un accord avec le Premier ministre luxembourgeois pour
la construction au Nord de Thionville, dans un délai de quinze ans,
d' un complexe sidérurgique utilisant du minerai de fer étranger
importé ce qui va accélérer le déclin déjà programmé de l 'extraction
du minerai de fer . Il lui demande quelles mesures il compte prendre :
pour redonner toute l 'activité aux mines de fer de la région et
aux usines sidérurgiques ; pour empêcher le chômage et indemniser
complètement le chômage partiel et garantir l'emploi des jeunes ;
pour faire étudier par la délégation à l ' aménagement du territoire
l'implantation immédiate d 'une usine Saviem dans l ' arrondissement
de Briey et de faire étudier, dans le cadre du VIP Plan, les
masures tendant à maintenir et à développer la sidérurgie lorraine,
base d 'une véritable diversification industrielle.

Finances locales (attribution d'une subvention exceptionnelle de
l ' Etat pour compenser les pertes de recettes fiscales de la commune
de Saulnes [Meurthe-et-Moselle] par suite de fermetures d 'usines).

19666. — 14 mai 1975. — M . Schwartz rappelle à M. le ministre
d' Etat, ministre de l' intérieur, que la réduction considérable des
ressources de la commune de Saulnes consécutive à la fermeture
des usines et entreprises (Hauts-fourneaux réunis de Saulnes et
Uckange, usine Francisol, usine Pinchart-Deny . ..) a entrainé une
diminution considérable de la patente ; que ces pertes de recettes
fiscales subies par la commune s ' élèvent depuis la fermeture de
ces usines, c 'est-à-dire de 1967 à 1974 à 2 827 144,60 francs ; que
la perte de recettes annuelles s 'est élevée, pour l 'année 1974, à
plus de 615 720 francs et que cette perte représente plus de
67 p. 100 du montant global des recettes provenant de l 'impôt des
anciens centimes additionnels ; que le Gouvernement s ' est engagé, lors
du conseil interministériel du 21 décembre 1971 à verser une
compensation aux communes appelées à subir des pertes de recettes
fiscales consécutives aux mesures de restructuration de la sidé-
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rurgie ; que la commune de Saulnes, pourtant très particulièrement
visée par les décisions de ce comité interministériel et malgré
ses demandes répétées, n 'a eneore reçu jusqu' à ce jour aucune
subvention ni aucune aide . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour l ' attribution urgente d ' une subvention exceptionnelle
d'Etat destinée à compenser les nouvelles pertes fiscales intervenues
en 1975 pour cette commune.

Zones d'aménagement concerté (non-respect des procédures de
concertation par la réalisation de la Z . A . C . de Marolles [Val-de-
Marne]).

19669. — 14 mai 1975 . — M. Kalinsky attire à nouveau l 'attention
de M . ie ministre de l'équipement sur les conditions dans lesquelles
se réalise la Z . A. C. de Marolles (Val-de-Marne) . Les constructions
sont en effet commencées en l'absence de plan d'aménagement
de la zone approuvé dans les conditions définies à l ' article R . 311
du code de l ' urbanisme . L' arrêté de réalisation de la Z . A. C.
fixant l ' échéancier et les modailtés de financement des équipements
de la Z . A . C ., qui aurait été signé par M. le préfet du Val-de-Marne
le 11 avril, n ' est pas affiché en mairie de Marolles ni mis à la
disposition du public contrairement aux stipulations de cet arrêté.

L' enquête publique pour l 'approbation du plan d' aménagement, qui
aurait été fixée à la date du 28 avril par un arrêté préfectoral
du 22 avril, a été repoussée sans explication et n'a pas fait l' objet, à
ce jour, des mesures de publicité exigées par la réglementation.
L' affichage du permis de construire édicté par l 'article R. 421
du code de l ' urbanisme n'a pas été effectué . D'une manière générale
la concertation indispensable pour la quailté de l ' aménagement d ' une
zone aussi importante (1 230 logements) semble singulièrement faire
défaut et la réglementation ne semble pas respectée avec toute la
rigueur nécessaire. Il lui demande en conséquence : 1° quelles sont
les mesures de publicité qui ont été effectuées pour les différents
actes concernant la Z . A . C . de Marolles (arrêté de création, arrêté
de réalisation, enquête publique) tant par affichage que par insertion
dans les journaux locaux ; 2' quelles mesures il prend pour faire
cesser tous les travaux en attendant que la population ait été
consultée, conformément à la lei, sur l 'aménagement d ' une zone
qui sera déterminante pour l ' avenir de Marolles.

Handicapés (aide supplémentaire pour les invalides ne remplissant
pas les conditions pour bénéficier d'une tierce personne).

19670 . — 14 mai 1975 . — M. Kalinsky attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur l ' insuffisance de l 'article 310 du code de
la sécurité sociale définissant les trois catégories de pensions d 'inva-
lidité en fonction de l ' importance du handicap_ Il est en effet fré-
quent que des personnes en mesure d 'effectuer seules une partie
des e actes ordinaires de le vie » aient absolument besoin d 'une
aide pour d ' autres actes tout aussi nécessaires, comme faire les
courses ou préparer leur alimentation . Il leur est pourtant refusé
le bénéfice de la tierce personne (3' catégorie) alors que leur état de
santé nécessite effectivement la présence, au moins pendant quelques
heures, d ' une aide effective. Il lui demande, en conséquence, s 'il
n' envisage pas de réexaminer ces dispositions afin qu ' une aide
supplémentaire puisse être apportée aux invalides ayant besoin de
l'aide d 'une personne sans remplir les conditions requises pour le
bénéfice de la tierce personne.

Pensions de retraite (pris en compte pour tous les retraités des
dix meilleures années et de la totalité des trimestres de cotisation
dans la limite de 150).

19671 . — 14 mai 1975. — Mme Kalinsky attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la sécurité sociale sur les inconsé-
quences du système actuel de retraite. Ainsi, deux personnes ayant
travaillé dans la même entreprise, pour le même salaire (supérieur
au plafond de la sécurité sociale), constatent une différence supé-
rieure à 30 p . 100 au détriment du plus âgé qui a pris sa retraite
en 1972 après avoir cotisé 160 trimestres alors que son compagnon,
retraité en janvier 1975, n' a cotisé que 150 trimestres. Une telle
situation provient du refus de prendre en compte la totalité des
trimestres de cotisation pour les personnes retraitées avant 1975
(dans la limite légale de 150 trimestres), de l'insuffisante réévaluation
des retraites, qui progressent plus lentement que le plafond de la
sécurité sociale (censé augmenter au même rythme que le salaire
moyen) . Elle constitue une profonde injustice pour les travailleurs
exclus du bénéfice des mesures obtenues grâce à la lutte de l'ensem-

ble des travailleurs . Il n'est pas demandé que ces mesures s'appli-
quent rétroactivement par le versement de rappels aux retraités qui
n ' en bénéficiaient pas jusqu ' à présent. Mais la justice exige qu'à
compter de leur date d' entrée en vigueur, ces mesures soient
appliquées sans discrimination à tous les retraités quelle que soit
leur date de départ en retraite . Il lui demande, en conséquence,
quelle dispositions il entend prendre : l' pour étendre à tous les
retraités la prise des dix meilleurs années et de la totalité des tri-
mestres de cotisation dans la limite de 150 ; 2° pour revaloriser
l' ensemble des retraites en fonction de l 'évolution moyenne des
salaires.

Marine marchande (problèmes de défense de l 'emploi ' des marins
français et de respect des normes de sécurité soulevées par
l'entrée en flotte du Mary-Poppins.

19672. — 14 mai 1975 . — M. Bardo) attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur les problèmes soulevés par
l'entrée en flotte du navire Mary-Poppins sous pavillon panaméen.
La compagnie B . A. I. qui arme le ferry Penn Ar Ber (Roscoff—
Plymouth) envisagerait de réaliser elle-même la liaison Saint-Malo—
Southampton pour 1976. Les officiers de ce bateau sont indignés
compte tenu des emplois dont les Français se trouvent spoliés par
cette opération . De plus, ces navires, battant pavillon de complai-
sance, ne comportent pas toutes les nonnes de sécurité nécessaires.
Récemment, un navire de recherche pétrolière battant pavillon pana-
méen s 'est perdu corps et biens, treize Français ont disparu dans
cette catastrophe . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour la défense de l 'emploi des marins français
et le respect des normes de sécurité.

Police (incidents lors de la grève d'E . D . F : G . D . F. à Montpellier
le 7 mai 1975).

19673 . — 14 mai 1975 . — M. Balmigère attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les graves incidents
survenus lors de la grève d 'E . D . F .-G . D. F. à Montpellier le 7 mai
1975, les policiers ayant ouvert le feu sur une voiture transportant
des grévistes de cette administration . Devant l'extrême gravité de
cet acte engageant la responsabilité du Gouvernement, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour sanctionner les
coupables et pour éviter le renouvellement de tels faits.

Marine marchande (respect des nonnes de sécurité
par les navires utilisant des pavillons de complaisance).

19674. — 14 mai 1975 . — M. Cermolacce attire l' attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux transports sur les problèmes de la sécu-
rité des navires, problèmes qui lui paraissent devoir être portés
devant l'opinion publique en raison, d'une part, de la multiplication
des a accidents de mer » et du refus, qui apparaît systématique,
de l' administration de rendre publiques les enquêtes effectuées
après ces accidents. Sa démarche est. motivée par les naufrages
et accidents survenus dans la dernière période et qui concerne entre
autres navires : le Maori, le Mont-Laurier, le Cournouilles, le
Cap-de-ta-Hague, le Marie-Annick, le Pointe-de-Penharo et, enfin, la
disparition, rendue publique après huit jours de silence du bâtiment,
du Compass-Rose-Il . Dans le cas de ce dernier il souligne une nou-
velle fois qu 'il s ' agissait d ' un navire naviguant sous un pavillon de
complaisance, pavillon d 'armement qui dans ce cas type apporte
une nouvelle preuve des dangers avec les conséquences tragiques
de cette disparition corps et biens pour les dix-huit membres
d ' équipage et techniciens dont treize étaient de nationalité fran-
çaise . Il est certain, comme l 'ont déclaré les organisations syndi-
cales au secrétaire général de la marine marchande, que ceux qui
ont pris la décision de faire partir le navire, qui ont laissé faire,
qui n 'ont pas contrôlé la sécurité de ce navire, sont responsables
d 'homicide . Il estime que les circonstances mêmes de l 'armement
du bâtiment sous pavillon de Panama, après que le pavillon fran-
çais ait été refusé aux armateurs en raison de l' impossibilité de
respecter les règlements français en matière de transport maritime
de passagers, renforce ses interventions antérieures contre les
pavillons de complaisance . II souligne non seulement les responsa-
bilités des armateurs mais également celles de la société pétrolière
Total Oil Marine et avec celle-ci du groupe pétrolier d ' Etat Total, dont
la Total Oil Marine n ' était qu' une filiale de recherches en mer.
C ' est cette dépendance par rapport à la société d ' Etat (lui a pu
permettre aux armateurs et à la Total Oil Marine de bénéficier d ' une
complaisance scandaleuse et criminelle au regard des règles de
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sécurité et d'accorder une autorisation de naviguer au Compas-
Rose-11. En conséquence, il lui demande : 1° si une enquête appron-
londie sur les causes du naufrage a été demandée par les autorités
maritimes françaises, même si les armateurs font état du pavillon
de Panama ; 2' si, parallèlement à cette enquête dont il demande
qu'elle soit diligentée et rendue publique, des poursuites ont été
engagées contre la société propriétaire ; 3 ' si les tribunaux fran-
çais pourront être saisis par les familles des victimes afin d 'obtenir
réparation ; 4° quelles sont les mesures qu ' il entend prendre pour
venir en aide aux familles ; 5' si, comme le demande les organi-
sations syndicales, il entend imposer une stricte application des
règlements sur les critères de sécurité pour tous les navires dans
les ports français et quelle que soit la nationalité de l'équipage ;
6' s ' il entend intervenir sur le plan mondial pour que soit condamné
le procédé de l'armement sous les pavillons de complaisance qui
concerne directement les critères de sécurité et les conditions de
travail et de vie des marins.

Marine marchande (modification du code du travail maritime).

19675. — 14 mai 1975 . — M. Cermolacce expose à M. le secrétaire
d 'Etat aux transports que, au cours de la première séance de l'Assem-
blée nationale, le 13 décembre 1972, le Goùvernement avait saisi le –
Parlement d ' un projet de loi (n" 2737-27581 tendant à modifier la
lei du 13 décembre 1926 portant code du travail maritime . L 'économie
de cc texte s'appuyait sur les dispositions du traité de Rome relatives
à la libre circulation des travailleurs de la Communauté européenne.
Le dépôt de ce projet découlait de la règle constitutionnelle, notam-
ment de l' article 34 : la loi est votée par le Parlement et précise que
la loi détermine les principes fondamentaux du droit du travail, du
droit syndical et de la sécurité sociale. L' obligation du déP't d ' un
projet de loi ressort également du libellé de l 'article .17 de la
Constitution par lequel les matières autres que celles du domaine
de la loi ont un caractère réglementaire . Au cours de la discussion
à l'Assemblée nationale, il a été notamment mentionné : s Or, si les
autres pays de la Communauté économique européenne ne mettent
pas d'obstacles à l'embarquement sur leurs navires de ressortissants
des pays du Marché commun, il n ' en est pas de même de la France.
En effet, la rédaction actuelle de l 'article 3 du code du travail
maritime français s'oppose à la mise en oeuvre du principe de la
libre circulation des travailleurs, car il prévoit que le personnel
d 'un navire doit, dans une proportion définie par arrêté du ministre
chargé de la marine marchande, être français e . C'était donc bien
la raison, en application des articles 34 et 37 de la Constitution, du
dépôt du projet précité, voté par l ' Assemblée nationale au cours de
la première séance du 13 décembre 1972, mais écarté par la commis-
sion compétente du Sénat . Il observe que par suite de la décision
de la commission du Sénat, le Gouvernement s ' en était tenu là. Par
ailleurs la discussion avait aussi permis de souligner la. nécessité de
veiller au maintien du statut social des marins français et en parti-
culier de leur régime de retraite, et à cet effet d'assurer en vertu
de l' article 117 du traité de Rome, l'harmonisation des avantages et
des retraites sur le régime le plus élevé. Or, par une circulaire et
un avis publiés au Journal officiel, lois et décrets, du l" mai 1975,
pages 4471 et 4479, le Gouvernement (secrétariat d 'Etat aux transi
ports) modifie, sans consultation du Parlement, la loi du 13 décem-
bre 1926 portant code du travail maritime. Il lui demande, en consé-
quence : 1° s ' il entend respecter les dispositions constitutionnelles
ci-dessus rappelées et sursoit à l 'application de toutes mesures
portant modification du code du travail maritime ; 2° s'il n ' entend
pas saisir les organismes de la Communauté européenne pour une
harmonisation rapide des régimes sociaux des travailleurs, cette
harmonisation devant s'effectuer sur le régime le plus élevé.

Intpét sur le revenu (exonération de la taxation sur les plus-vwues
pour un exploitant agricole cessant son activité pour raison de

santé>.

19677. — 14 mai 1975 . — M. Boyer rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances, d'une part, que les plus-values réalisées
par les entreprises relevant de l ' impôt sur le revenu à l' occasion de
la cession d 'immeubles destinés à la vente, qu'elles ont construits,
peuvent bénéficier de l ' exonération sous condition de remploi, d ' au-
tre part, que Iorsque la cession ou la cessation d ' une entreprise
imposée d' après le régime du forfait intervient plus de cinq ans
après la création ou l 'achat de celle-ci ou résulte du décès de
l 'exploitant, les plus-values provenant de la vente du fonds sont
exonérées de tout impôt . Il lui souligne à ce sujet le cas d ' un
agriculteur décédé en 1968 après avoir dû cesser son activité en
raison de l'aggravation de ses blessures de guerre et dont l'héritier,
après avoir vendu la plus grande partie des terres d'exploitation à fait
construire une maison sur la parcelle de terrain qu 'il a conservée,

et lui demande s'il n ' estime pas que la réglementation actuelle en
la matière devrait être modifiée à son initiative afin que les
personnes qui se trouvent dans de tel cas puissent bénéficier des
exonérations ci-dessus rappelées.

Examens, concours et diplômes (équivalence

avec le baccalauréat du B. E. P	 Commerce),

19678 . — 15 mai 1975. — M. Boscher attire l' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur l 'anomalie qui existe en ce qui concerne
la valeur reconnue au brevet d 'études professionnelles (commerce)
délivré, après deux ans d'études, pas les C . E . T. Le titulaire de ce
brevet a en effet la désagréable surprise d 'apprendre qu'en matière
d' accès au concours de recrutement d'agents de la fonction publique,
ce diplôme est assimilé au B . E. P . C. et non au baccalauréat. Il a
dès lors le sentiment qu 'il a poursuivi deux années d'études après
le B . E. P. C . sans en tirer aucun avantage et que ces années sont
des s années perdues a . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre en liaison avec M. le secrétaire d ' Etat à la fonction publique
afin d 'obtenir une revalorisation dudit brevet.

Assurance-vieillesse (validation des versements anciens aux
assurances sociales pour leseuels les assurés ne peuvent
faire la preuve).

19679. — 15 mai 1975. — Comme suite à la réponse de M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale en date du 1°' novem-
bre 1973, à une question écrite, M . Michel Boscher demande à M. le
ministre du travail quelles solutions ont été envisagées pour que les
personnes ayant cotisé aux assurances sociales obligatoires, mais ne
pouvant justifier du versement des cotisations pour leurs périodes
de salariats anciennes, en raison de faits de guerre, bénéficient
néanmoins des pensions et retraites vieillesse qui leur sont dues pour
ces années.

Voyageurs, repréa •ttants, placiers (limitations aux clauses de
non-concurrence en cas de licenciement pour raisons d 'ordre
économique).

19680. — 15 mai 1975. — M. Buron expose à M . le ministre du
travail qu'un représentant avait conclu avec son employeur un
contrat comportant une clause de non concurrence . En cas de
rupture du contrat de travail, même si cette rupture intervenait
à la suite d'un licenciement, cette clause prévoyait que l 'intéressé ne
pourrait exercer la même activité professionnelle dans trente dépar-
tements français qui étaient précisés . A la suite de son licenciement
pour raison d 'ordre économique, le représentant licencié s 'est inscrit
à l' Agence nationale pour l 'emploi . Celle-ci lui a offert un emploi
correspondant à sa spécialité professionnelle et dans un des dépar-
tements où il ne peut exercer en raison de la clause de non concur-
rence précitée . Il lui demande si, en cas de refus de cette offre,
l ' intéressé peut continuer à prétendre aux indemnités de chômage.
Il souhaiterait surtout savoir si de telles clauses de non concurrence
ne lui paraissent pas abusives, surtout dans la conjoncture présente
de l'emploi . En effet, si la clause de non concurrence parait normale
pour défendre les intérêts des employeurs s' il s' agit du départ
volontaire de salariés, par contre, en cas de licenciement et surtout
pour des raisons d 'ordre économique, elle a un caractère léonin
indiscutable . Il lui demande s' il n 'estime pas que des dispositions
à caractère législatif pourrait intervenir pour limiter avec précision
les modalités des clauses de non concurrence prévues dans certains
contrats de travail.

Français musulmans (statut social des anciens captifs en Algérie
n 'ayant pas porté les armes).

19681 . — 15 mai 1975 . — M. Lauriol appelle l'attention de M . le
Premier ministre sur la situation des Musulmans français qui, sans
avoir porté les armes au cours des opérations qui se sont déroulées
en Algérie de 1954 à 1962, s 'étaient cependant engagés pour l 'idée
française, engagement qu 'ils ont payé par de longues années de
captivité, parfois jusqu 'à sept ans . Le chiffre de leurs pertes est très
élevé (29674 tués ou disparus au 19 mars 1962 sur un effectif
d'environ 100000 personnes), celles-ci étant quinze fois plus fortes
que celles des supplétifs et quarante fois plus fortes que celles des
militaires . D 'ailleurs, au cours de l 'été 1962, plusieurs milliers d 'entre
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eux ont également perdu la vie . Trente-cinq d'entre eux seulement,
après leurs années de captivité, ont été rapatriés et sont redevenus
Français, à savoir, seize anciens militaires retraités, un fonctionnaire,
quatre conseillers généraux, six maires, cinq conseillers municipaux
et trois parents de supplétifs (voir réponse du ministre du travail
à la question écrite n" 11870, Journal officiel, Débats A . N. du
24 août 1974! . Parmi ces trente-cinq personnes, quelques-uns sont
déjà décédés, d 'autres sont prématurément usés. Sans doute ont-ils
perçu leurs indemnités de rapatriés (au taux de 1962 malgré l 'augmen-
tation du coût de la vie, mais ils n 'ont bénéficié ni de priorité à
l ' embauche ni de priorité au logement. Ils ne peuvent prétendre à
la carte du combattant même lorsqu'ils ont été blessés ou cités,
alors que les militaires et supplétifs ayant été détenus même pour
une très courte durée au cours des opérations, peuvent y prétendre.
Ils ne peuvent non plus prétendre au titre de reconnaissance de
la nation . La période qu ' ils ont passée en captivité n' est pas validable
pour les avantages vieillesse de la sécurité sociale et ils n 'ont pas
droit à la retraite anticipée entre soixante et soixante-cinq ans comme
les anciens combattants et anciens prisonniers de guerre . Aucun
d 'entre eux n 'a obtenu de pension des victimes civiles pour les
infirmités contractées en captivité et leur situation n ' est pas envi-
sagée paf le code des pensions militaires d 'invalidité pourtant récem-
ment amendé par la loi du 9 décembre 1974 relative aux anciens
combattants d'A . F. N . Dix ans s 'étant écoulés depuis le retour des
premiers rapatriés de cette catégorie, il serait souhaitable de procéder
d ' urgence à un examen d ' ensemble de leur situation afin de prendre
en leur faveur les mesures que la reconnaissance nationale impose.

Français masalrnans
(octroi de la carte du cnntbattmtt aux anciens captifs en Algérie).

19682 . — 15 mai 1975. — M. Lauriol appelle l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les musulmans (anciens
militaires, anciens supplétifs et civils ayant milité pour le maintien
de la présence française en .Algérie, qui, faits prisonniers avant
ou après le 3 juillet 1562, sont demeurés captifs pendant de longues
années ,parfois sept ans et plus , avant d'être rapatriés et de
reprendre la nationalité française . Ils sont au nombre de 1 333 à
avoir transité par le centre de Lascours dont trente-cinq civils ;
une soixantaine d ' entre eux 128 personnes avec leurs femmes et
leurs enfants, devenus invalides en raison des conditions de leur
détention ont été admis en cités d ' accueil ,voir réponses du
ministre de l'intérieur et du ministre du travail aux questions
écrites n" 11869 et 11870, Joenni officiel, débat A . N ., des 28 sep-
tembre et 24 août 1974( . Plusieurs d ' entre eux, précocement usés,
sont décédés . La loi du 9 décembre 1974, article 3, accordait la
carte du combattant à tous les militaires ayant été détenus par
l ' adversaire avant le 3 juillet 1962, aussi brève qu'ait pu être leur
captivité. Le décret d'a pplication n' 75-87 du 11 février 1975,
article 1", a étendu ce bénéfice aux anciens supplétifs remplissant
la même condition . Mais ne peuvent prétendre à la carte ni les
militaires ni les supplétifs capturés après le 2 juillet 1962, ni les
trente-cinq civils, quelle qu'ait été pour ces derniers la date de
leur capture, quelle qu'ait été pour tous la durée de leur détention,
même s ' ils en sont restés marqués par une infirmité permanente.
Il lui demande s'il n ' estime pas anormal qu ' on refuse la qualité
de combattant à ces anciens captifs. Il lui serait reconnaissant
de ce ,', ' il pourrait faire en vue de remédier à cette regrettable
anomalie.

Français suusul nais
(pc-usions d'invalidité des anciens captifs en Algéne restés ,„valides).

19683. — 15 mai 1975. — M. Lauriol rappelle à M . le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants que, sur les 1 333 musulmans, anciens
captifs en Algérie, rapatriés de 1965 à 1970 sur le centre de
Lascours et redevenus Français (dont trente-cinq civils), quelques
dizaines souffraient du fait des conditions de détention, d 'infir-
mités irréversibles : certains de ceux-ià, devenus inaptes à tout
emploi, ont dû être admis en cités d ' accueil où plusieurs sont
déjà décédés. D'autres précocement usés n 'ont plus qu ' une capacité
de travail réduite et font de fréquents séjours à l'hôpital . Des
pensions de victimes civiles auraient pu, semble-t-il, être accordées
en application de la loi du 31 juillet 1963 (art . 13) et de l' instruc-
tion 540 A du 14 mai 1965 (p . 15, 3' alinéa) à ceux d 'entre eux
dont l'infirmité résultait manifestement d ' un acte de violence, tuais
cette possibilité semble n ' avoir jamais été utilisée, même pas en
faveur des anciens supplétifs capturés en activité de service et
avant le 3 juillet 1962 . Petit-être ne serait-il pas trop tard pour
appliquer les textes ci-dessus, dans un esprit bienveillant, aux
hommes de cotte catégorie . Aux termes de la loi du 9 décem-
bre 1974 (art . 4), les anciens supplétifs sont désormais assimilés

à des militaires en ce qui concerne l 'indemnisation des infirmités
contractées par eux en captivité, même après le 3 juillet 1962,
à condition toutefois qu'ils aient été capturés avant cette date
(cf . réponse à la question écrite n" 12127 du Journal officiel,
débats A . N., du 4 avril 1975, p . 1342) . Les bénéficiaires de cette
disposition ne seront sans doute que quelques-uns, car bien rares
ont ete les supplétifs capturés avant juillet 1962 ; de toute façon,
elle ne jouera pas en faveur des anciens captifs civils, quelle qu'ait
été la date de leur capture . Près de treize ans après les événements
de l'été 1962, dix ans après les premiers retours d ' anciens captifs
d' Algérie, il iui demande s ' il n'estime pas indispensable de trouver
une solution aux problèmes de ceux de ces anciens captifs qui
souffrent d'une invalidité définitive . Ce problème ayant dû être
étudié par la commission de concertation que présidait M . Merlo
Benard, parlementaire en mission, il demande à M. le secrétaire
d' Etat aux anciens combattants quelles ont été, à ce sujet, les
propositions de ladite commission et dans quel délai on peut espérer
voir intervenir des mesures concrètes. Il importerait que, dans
toute la mesure du possible, ces mesures se rapprochent de celles
qui avaient été prises à l 'issue de la dernière guerre mondiale,
en faveur des prisonniers de guerre, internés et déportés de la
Résistance, notamment quant au taux des pensions à accorder et
quant à l ' invalidité minimum susceptible d ' être indemnisée.

Retraite anticipée
(anciens combattants et prisonniers d'Afrique du Nord).

19684. — 15 mai 1975 . — M. Lauriol rappelle â M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que la loi du 21 novembre 1973
et ses textes d'application permettent aux anciens combattants et
anciens prisonniers de guerre, compte tenu du temps qu 'ils ont
passé sous les drapeaux ou en captivité, de bénéficier, sur leur
demande, entre soixante et soixante-cinq ans, d 'une pension de
retraite calculée sur le taux normalement applicable à soixante-
cinq ans . Cette disposition s 'applique aux guerres de 1939-1945,
d 'Indochine et de Corée . Il lui demande si elle s ' applique, d' une
part, aux temps de services accomplis en Afrique du Nord par
les militaires et les supplétifs au cours des périodes d'opérations
définies par la loi du 9 décembre 1974, d 'autre part, aux temps
de détention subis par les anciens captifs en Algérie, qu ' il s'agisse
de militaires, de supplétifs ou de simples civils et qu ' ils aient
été capturés avant ou après le 3 juillet 1962 . Le nombre de ces
anciens captifs ayant transité par le centre Lascours est de 1 333
dont trente-cinq civils ; leur temps moyen de captivité est de cinq
ans, parfois de plus de sept ans . Au cas où la susdite loi du
21 novembre 1973 ne serait pas applicable à certaines des caté-
gories ci-dessus, il lui serait reconnaissant de ce qu ' il pourrait
faire pour qu 'elles en bénéficient.

Anciens supplétifs d'A . F . N . (modalités d ' attribution
des pensions utilitaires d'invalidité).

19685 . es 15 mai 1975 . — M. Lauriol rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que la loi du 9 décembre 1974,
article 4, assimile les anciens supplétifs d'Afrique du Nord à des
militaires pour l 'octroi éventuel de pensions militaires d 'invalidité
ou d 'ayants cause . Semblent devoir bénéficier de cette disposition
d' une part les anciens supplétifs restés invalides à la mite soit d ' une
blessure de guerre, soit d ' une blessure accidentelle reçue ou maladie
contractée en service, d'autre part les ayants cause des défunts,
Certains de ces bénéficiaires éventuels sont titulaires d ' une pension
de victime civile ou d ' ayant cause d'une victime civile décédée, à
remplacer par une pension militaire . D 'autres, ayant sollicité eux
aussi une pension de victime civile, se sont vu débouter, le a fait
dommageahie dont ils faisaient état ne résultant ni d ' un attentat
ni d ' un acte de violence ; quelques-uns de ces derniers ont d 'ailleurs
obtenu, faute de mieux, une pension « accident du travail » du minis-
tère de l 'intérieur ou du ministère de la défense . II lui demande si
ses services attribueront d 'eux-mêmes des pensions militaires d ' inva-
lidité ou d 'ayant cause aux intéressés ou bien s ' il appartient à
ceux-ci de solliciter cette attribution.

Français mntsulmans (pensions militaires d ' invalidité
de cieux anciens supplétifs devenus tuberculeux en service).

19686 . — 15 mai 1975. — M. Lauriol appelle à nouveau l'attention
de M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur le cas des
deux anciens supplétifs, citoyens français, devenus invalides par
tuberculose contractée en service, déjà signalé par lui dans sa ques-
tion écrite n" 11990 du 3 juillet 1974. Aux termes de la réponse
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insérée au Journal officiel (Débats parlementaires) du 16 novem-
bre 1974 (p . 6538), cette question était susceptible de trouver sa
solution dans le cadre du projet de loi alors en instance sur les
anciens combattants d'Afrique du Nord, projet qui s ' est concrétisé
dans la loi du 9 décembre 1974 et ses décrets d 'application du
11 février 1975 . L' un des deux anciens supplétifs dont il s'agit
s'étant, en vertu de ces textes, adressé à la direction interdéparte-
mentale des anciens combattants dont il relève pour solliciter une
pension militaire d 'invalidité et s ' étant heurté à un refus, il lui
dema^. pie quelles sont les formalités à remplir par les intéressés pour
obtenir satisraction.

Français musulmans (accès des anciens supplétifs
d'Afrique française du Nord aux emplois réservés).

:9687 . — 15 mai 1975 . — M. Lauriol rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants qu'aux termes de la réponse faite
par lui à sa question écrite n' 1857 du 28 juin 1974 (réponse insérée
au Journal officiel, Débats de l'Assemblée nationale, du 8 novem-
bre 1974( les anciens supplétifs possesseurs de la carte du combattant
ou du titre de reconnaissance de la nation peuvent désormais s'ils
sont Français, et en vertu de la loi du 9 décembre 1974, article 6,
p ostuler des emplois réservés . La note d 'information n° 32 diffusée
par ses services en avril 1974 précisait à ce sujet que l'accès auxdits
emplois leur serait facilité méme s'ils n'étaient pas pensionnés pour
invalidité . II lui demande quelles sont les conditions et formalité;
à remplir par les intéressés pour bénéficier de cette possibilité.

Français musulmans (droits à pension des victimes civiles des
événements d ' Algérie n ' ayant fait leur déclaration de nationalité
qu 'après le 4 août 1963).

19688. — 15 mai 1975 . — M . Lauriol rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux ancien. :.. 'abattants que la loi de finances rectificative
n° 63-78 du 31 juillet 1963, en son article 13, prévoyait l 'octroi de
pensions de victimes civiles aux personnes ayant subi en Algérie
des dommages physiques du fait d'attentats ou d 'actes de viclence
en relation avec les événements qui se déroulaient sur ce territoire
ainsi qu ' aux ayants cause cas défunts sous réserve d'avoir possédé
la nationalité française à la date de sa promulgation, soit au 4 août
1963 . Cette disposition a fait l 'objet du décret d'application n' 64-505
du 5 juin 1964 et de l 'instruction n° 540 A du 14 mai 1965 aux termes
de laquelle, parmi les Musulmans précédemment de s'atut civil de
droit local, peuvent seuls prétendre à pension ceux qui ont fait
leur déclaration recognitive de nationalité au plus tard le 4 août 1963 ;
ceux dont la déclaration a été plus tardive (quelle que soit la cause
.0 retard, fût-ce la captivité) ne peuvent bénéficier que d 'allocations

provisoires d 'attente . Cette distinction difficile à justifier sur le plan
de la simple équité semble inconciliable avec la doctrine constante
de la chancellerie qui considère le bénéficiaire d 'une déclaration
recognitive enregistrée comme n ' ayant jamais perdu la nationalité
française . Il lui demande en conséquence s 'il n'estime pas utile de
modifier sur ce point l ' instruction dont il s ' agit.

Français musulmans (droits à pension des Musulmans devenus
Français par réintégration, victimes civiles des événements
d'Algérie).

19689. — 15 mai 1975 . — M. Lauriol rappelle à M. le secrétaire
d' Etat aux anciens combattants que la loi n" 63-78 du 31 juillet 1963,
article 13, a prévu l' octroi de pensions de victimes civiles aux
personnes ayant subi en AIgérie des dommages corporels du fait
d'actes de violence en relation avec les événements qui se dérou-
laient alors sur ce territoire et aux ayants cause des défunts, sous
réserve d'avoir possédé la nationalité française à la' date de sa
promulgation, soit au 4 août 1963 . L 'instruction d'application n" 540 A
du 14 mai 1965 a précisé que parmi les Musulmans précédemment
de statut civil de droit local, seuls peuvent être pensionnés ceux
qui sont redevenus Français par déclaration recognitive faite au
plus tard le 4 août 1963, ceux dont la déclaration a été plus tardive
pouvant néanmoins recevoir des allocations provisoires d ' attente.
La procédure de la déclaration recognitive, instituée en 1962, a été
close en mars 1967 pour la masse des Algériens et en janvier 1973
pour les anciens captifs. Ceux qui, pour des raisons diverses (notam-
ment par ignorance . ., de la veuve illettrée d ' un harki mort pour
la France, ou faute 1 •:aoir pu gagner la métropole en temps voulu),
ont pu ou peuvent encore redevenir Français par d ' autres procé-
dures, notamment par celle de la réintégration. On voit mal pourquoi

les Musulmans français de .cette catégorie (réintégrés après le
4 août 1963 ou qui le seront dans l'avenir) sont ainsi écartés de tout
droit à pension ou à allocation provisoire d'attente. Il lui demande
en conséquence s 'il n ' estime pas utile de faire modifier sur ce
point la loi du 31 juillet 1963.

Français musulmans (droits à pension des victimes civiles d'attentats

commis en France en relation avec les événements d 'Algérie).

19690. — 15 mai 1975. — M . Lauriol rappelle à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que la loi n " 59-901 du 31 juillet 1959
a prévu l' octroi de pensions de victimes civiles aux personnes ayant
subi en métropole des dommages physiques du fait d'actes de
violence en relation avec les événements d'Algérie . Il arrive parfois
encore, notamment dans la région parisienne, que de tels actes
soient co,nmis par des Algériens sur la personne d' anciens supplétifs.
II s'agit le plus souvent de coups de couteau ou de matraque.
Quelques hommes, victimes de tels attentats, ont été gravement
atteints ; l 'un au moins, devenu invalide et inapte à tout emploi, a
dû étre admis dans la cité d'accueil de Bias. Il lui demande si la
susdite loi est toujours en vigueur et quels sont ses textes d 'appli-
cation s 'il en existe.

léarkis (justification des temps de service des anciens harkis

et membres des groupes d'autodéfense).

19691 . - - 15 mai 1975. — M. Lauriol rappelle à M . le ministre de
la défense que ia loi du 9 décembre 1974 et ses textes d'application
datée. du 11 février 1975 attribuent le titre de reconnaissance de
la nation à tous les hommes ayant servi pendant trois mois en
Ai„éri,= au cours des opérations qui se sont déroulées sur ce
territoire, soit comme militaires, soit comme supplétifs, notam-
ment aux anciens harkis et membres des groupes d ' autodéfense,
sous réserve pour eux d'être français ou domiciliés en France.
Le problème qui va se poser à ceux qui demanderont le titre,
ou aux services de l'office national des anciens combattants appelés
à instruire leurs demandes, sera celui de la justification du temps
passé par eux dans les smilles formations . Les services théorique-
ment habilités à délivrer des attestations aux intéressés sont le
bureau central des archives administratives militaires de Pau pour
les anciens supplétifs citoyens français et le bureau spécial de
recrutement de Chartres pour ceux qui ne le sont pas . En fait,
ces deux bureaux se trouvent bien souvent dans l ' impossibilité de
délivrer les états de service qui leur sont demandés par d ' anciens
harkis et à plus forte raison par d 'anciens membres des groupes
d ' autodéfense. La mesure qui se présente à l'esprit pour remédier
à cette situation serait de constituer un fichier de tous les officiers
ayant commandé des formations supplétives (qu 'ils soient encore
dans l'armée active, dans la réserve ou en retraite) pour délivrance
éventuelle par eux ses attestations qui leur selaient demandées par
leurs anciens subordonnés ou par les services de l ' office national
des anciens combattants . M . Lauriol demande à M. le ministre de
la défense de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions à ce
sujet.

Français musulmans (justification des temps de service des anciens
membres des groupes mobiles de sécurité et aux anciens

mnorkazenis),

19692 . — 15 mai 1975 . — M . Lauriol rappelle à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur, que la loi du 9 décembre 1974 et
ses textes d ' application du Il février 1975 attribuent le titre de
reconnaissance de la nation à tous les hommes ayant servi pendant
trois mois en Algérie au cours des opérations qui se sont déroulées
sur ce territoire, soit comme militaires, soit comme supplétifs,
notamment aux anciens membres des groupes mobiles de sécurité
(G. M . S .) et aux anciens morkazenis des sections administratives
spécialisées (S. A. S .). Le problème qui va se poser à ceux qui
demanderont le titre, ou aux services de l'office national des anciens
combattants appelés à instruire leurs demandes, sera celui de la
justification du temps passé par eux dans les susdites formations.
Le service théoriquement habilité à délivrer des attestations aux
intéressés est le bureau des personnels des anciens services fran-
çais en Algérie . En fait, ce bureau se trouve bien souvent dans
l 'impossibilité de délivrer les attestations qui lui sont demandées
par d'anciens membres des G . M. S . et à plus forte raison par
d' anciens morkazenis, les archives des S . A. S . et une partie de
celles des G . M . S . ayant été détruites. Le remède qui se présente
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à l'esprit serait de constituer, d ' une part, un fichier de tous les
anciens commandants de G. M. S. (un certain nombre d 'entre eux
ont été recasés dans le service national de la protection civile),
d'autre part, un fichier des anciens officiers de S. A. S ., qu 'ils
soient encore dans l'armée active, dans la réserve ou en retraite
tun fichier de ce genre a déjà été ébauché par l 'association des
S . A . S ., 14, rue de Clichy, Paris (9') ; il serait, semble-t-il, aisé
de le compléter en utilisant la collection des bulletins mensuels
du service des affaires algériennes qui signalaient toutes les muta-
tions des officiers de S . A . S .) . Les fichiers ainsi constitués facili-
teraient la consultation des anciens chefs de G . M . S . ou de S. A . S.
M . Lauriol demande à M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur,
de bien vouloir lui faire connaître ses intentions à ce sujet.

Français musulmans (validation des temps de captivité au titre du
régime général de sécurité sociale des anciens membres des
groupes d'autodéfense et des civils).

19693 . — 15 mai 1975 . — M . Lauriol rappelle à M . le ministre du
travail qu'aux termes de la loi n" 64-1330 du 26 décembre 1964,
de la lettre ministérielle du 31 octobre 1973 et de la circulaire 45 . '74
du 23 avril 1974 de la caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés, les périodes d'internement subies en Algérie,
après le 1"' juillet 1952, pour les anciens harkis, mokhzanis et
membres des groupes mobiles de police rurale (devenus ensuite
groupes mobiles de sécurité) sont assimilables à des périodes de
service militaire légal, donc validables pour l'ouverture du droit
aux avantages de vieillesse de la sécurité sociale et pour la liqui•
dation de ces avantages ainsi que pour l ' accès éventuel à une retraite
complémentaire. Il lui demande si cette mesure s ' applique aux
anciens militaires . Cela ne ressort pas de la susdite circulaire.
Elle ne s'applique en tout cas ni aux anciens membres des groupes
d 'autodéfense cils sont bien peu nombreux à avoir été rapatriés)
n ; aux anciens captifs civils (ceux qui avaient été rapatriés étaient
au nombre de 35, mais plusieurs sont déjà décédés) . II lui demande
s'il n 'estime pas anormal que les hommes de ces dernières caté-
gories soient ainsi défavorisés et il lui serait reconnaissant de ce qu ' il
pourrait faire pour que cette injustice so i t réparée.

T.V .A . (société anonyme française
agent commercial d'une société étrangère).

19694 . — 15 mai 1975. — M . Magaud expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu ' une société anonyme française a, entre
autres activités, celle d ' agent commercial d 'une société étrangère
d ' un pays membre du Marché commun. Les commissions perçues
sur les importations sont dans ce cas particulier facturées dires•
tement par la société étrangère aux destinataires. Elles sont dédoua-
nées par ces destinataires qui acquittent au moment du passage
en douane la T . V . A . sur la totalité de la marchandise. Il lui demande
si la société française en cause doit s 'acquitter de la T.V.A. sur
les commissions perçues dans ces conditions . Il lui fait observer
que si cette thèse était celle de l'administration fiscale cela revien-
drait à faire régler la T. V: A . deux fdis sur la somme qui revient
à l'agent commercial : une fois à l 'importation par le destinataire
puisque la commission est incluse dans la facture, une autre fois
par l'agent commercial au moment où il perçoit sa rémunération.
Une telle manière de faire serait évidemment en contradiction avec
le principe même de la T.V .A.

Conseils juridiques et fiscaux (prérogatives d 'une personne physique
ou morale inscrite sur une liste de conseils juridiques).

19695 . — 15 mai 1975. — M . Sauvaigo rappelle à M. le ministre
de la justice qu ' aux termes des dispositions de l'article 47 du décret
n° 72-670 du 13 juillet 1972 la personne physique ou morale inscrite
sur une liste de conseils juridiques peut dans l 'exercice de sa
profession, notamment : a) procéder à toutes formalités qui sont
la conséquence ou l'accessoire des actes sous seing privé rédigés
par lui pour le compte d ' autrui ; b) représenter les parties devant
les administrations et organismes publics et privés, et lui demande
de lui préciser si le professionnel dont il s'agit : 1° peut par lui-même
et s' il y a lieu par l' un de ses associés ou collaborateurs salariés,
représenter une ou plusieurs des parties pour la signature d ' un
acte établi par lui ; 2' peut accomplir toute formalités indispen-
sables pour que l'acte rédigé par lui produise son plein effet
et notamment déposer au rang des minutes d'un notaire avec

reconnaissance d 'écriture et de signature un acte établi par lui
et destiné à faire l 'objet d 'une formalité de publicité foncière ;
3' peut accomplir les mêmes formalités si elles s 'avèrent simple-
ment utiles aux parties ; 4' peut accepter le mandat de représenter
un client empêché pour la signature d' un acte soit chez l'un de ses
confrères, soit chez un officier public.

Copropriété des immeubles bâtis (contenu dè la notion de charges
communes notamment dans le cas de résidences destinées aux
personnes âgées).

19696. — 15 mai 1975 . — M . Chassagne appelle l' attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des retraités coproprié-
taires de résidences spécialement conçues pour les personnes du
troisième âge et lui demande s ' il ne conviendrait pas de revoir
à cet égard les dispositions relatives à la répartition des charges
prévues dans la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété
des immeubles bâtis . L' article 10 de cette loi stipule en effet que
les copropriétaires sont tenus de participer aux charges entraînées
par les services collectifs et les éléments d 'équipement communs
en fonction de l'utilité que ces services et éléments présentent à
l ' égard de chaque lot sans préciser toutefois la nature exacte de
ces charges. C'est ainsi que le tribunal de Grasse saisi par un
groupe de copropriétaires non résidents (ou résidents occasionnels)
de l'ensemble « Unité-Retraite Riviera n à Peymeinade 06530
a prononcé en application des articles 10 et 43 de cette même loi
la nullité . des' dispositions relatives à la répartition des charges
telles qu 'elIes étaient fixées par le règlement de copropriété . Or, tous
les copropriétaires de cette résidence ont à la signature de l ' acte
d ' achat accepté les conditions contestées aujourd'hui par certains
qui, n ' occupant pas leur résidence d'une façon permanente, veulent
bien supporter les charges entraînées par les services collectifs,
et les éléments d'équipement communs, tels : conciergerie, chauffage
central mais refusent de participer aux frais de restauration (denrées
alimentaires exclues), d' assistance médicale, de transports et d 'entre-
tien considérant ces services comme totalement indépendants de
toute notion de copropriété. Si ce point de vue est justifiable à
l 'égard de la copropriété classique de simple habitation il ne peut,
à son sens, s 'admettre lorsqu'il s' agit d ' une formule de copropriété
qui répond par sa conception même aux besoins essentiels des
personnes âgées . M . J. P. Chassagne pense qu ' il conviendrait, compte
tenu des services rendus par ce type de réalisation et pour qu'il
ne soit pas nui à son développement, d'édicter des dispositions
qui préciseraient la réglementation de copropriété et définiraient
très exactement la nature des charges communes.

Crimes et délits (contribution des détenus au futur fonds national
d'indemnisation des victimes de cambriolages ou d'attaques à
main armée).

19698. — 15 mai 1975 . — M. Kiffer expose à M . le ministre
de la justice que M. le Président de la République a annoncé
récemment la création d ' un fonds national destiné à indemniser
les victimes de cambriolages ou d ' attaques à main armée . Il s ' agit
là, bien entendu, d'une initiative tout à fait heureuse . Cependant,
il serait souhaitable que, pour alimenter ce fonds, il ne soit pas
fait appel seulement à la solidarité nationale . : Etant donné que
a les casseurs doivent être les payeurs e , il conviendrait de prévoir
une contribution des détenus à ce fonds national . A l' heure
actuelle, les peines d 'internement ne sont pas dissuasives . Par
ailleurs, les travaux effectués par les détenus constituent plutôt
du bricolage que du travail sérieux . Il serait donc souhaitable
que, d ' une part, on confie aux prisonniers des travaux qui soient
utiles pour l'économie nationale et que, d ' autre part, la durée
d 'internement soit fixée en nombre de journées salariées per-
mettant de réparer le préjudice causé. Il est incontestable que
ce sont les auteurs des vols qui doivent réparer les dommages
causés par leurs actes irréfléchis . Un certain nombre de travaux
effectués actuellement par des travailleurs immigrés pourraient
être confiés ainsi à des prisonniers . Il lui demande quelle suite
il envisage de donner à cette suggestion.

Enseignement à distance (report de la décision de diffusion
des émissions sur le réseau modulation d 'amplitude).

19700. — 15 mai 1975 . — M . Barberot expose à M . le ministre
de l ' éducation que les écoles abonnées aux dossiers pédagogiques
de la radio scolaire ont reçu, récemment, une note de l ' office
français des techniques modernes d'éducation, département des
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actions éducatives, les informant qu 'à partir du 7 avril 1975 les
émissions seraient diffusées sur le réseau modulation d 'amplitude.
Ce changement, annoncé seulement quelques jours à l'avance,
survient alors que, depuis une dizaine d 'années, les responsables
de la radio scolaire ont incité, de façon pressante, les établis-
sements ou les collectivités à faire les efforts nécessaires pour
équiper les salles de classe de récepteurs ou d'installations per-
mettant de recevoir la modulation de fréquence . Ainsi, depuis 1967,
le centre départemental de documentation pédagogique de l'Ain
a réalisé, dans la plupart des groupes scolaires de la ville de
Bourg et de certaines autres communes du département, des
installations pour lesquelles la ville a dit verser une somme de
plus de 22 000 francs. Depuis le 7 avril 1975, une centaine de
classes de la ville ne peuvent plus suivre la radio scolaire du
fait d'une décision prise inopinément en cours d 'année scolaire,
sans consultation ni des utilisateurs, ni des centres de docu-
mentation pédagogique. B lui demande si, étant donné cette
situation, il ne serait pas possible qu ' à tout le moins la décision
en cause soit reportée à la rentrée de septembre 1975, ou que
les émetteurs de modulation de fréquence continuent à diffuser la
radio scolaire au cours du dernier trimestre de l' année 1974-1975.

H . L . M . (prise en compte des charges
dans la somme servant au calcul de l 'allocation de logement).

19702. — 15 mai 1975. — M. Voisin expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances les difficultés rencontrées par les loca-
taires des H. L . M . devant le montant des charges qui s ' ajoute à
celui du loyer. En effet, compte tenu du prix de revient de ces
logements, le total : loyer plus charges, devient insupportable pour
les plus défavorisés dont le salaire mensuel est amputé de 40
à 50 p . 100 par le logement )loyer plus charges) . 11 lui demande
s' il n 'env isage pas, pour les plus bas salaires, d'inclure les charges
dans le montant de la somme servant au calcul de l 'allocation de
logement .

H . L. M. (prise en compte des charges
dans la somme serrant au calcul de l'allocation de logement).

19103 . — 15 mai 1975 . — M. Voisin expose à M . le ministre de
l' équipement les difficultés rencontrées par les locataires des
H. L. M. devant le montant des charges qui s 'ajoute à ceui du
loyer. En effet, compte tenu du prix de revient de ces logements,
le total : loyer plus charges, devient insupportable pour les plus
défavorisés dont le salaire mensuel est amputé de 40 à 50 p . 100
par le logement )loyer plus charges) . Il lui demande s ' il n' envisage
pas, pour les plus bas salaires, d 'inclure les charges dans le mon-
tant de la somme servant au calcul de l 'allocation de logement.

Rentes des ayants droit des victimes d ' accidents du travail
(publication des textes d ' application de le loi n" 74.1027 du
4 décembre 1974).

19704. — 15 mai 1975 . — M. Delorme demande à M . le ministre
du travail de bien vouloir lui faire connaître à quelle date il pense
publier les textes d 'application de la loi n° 74-1027 du 4 décembre
1974 dont l 'entrée en vigueur est attendue avec impatience par
toutes les personnes intéressées par ce texte.

Assurance vieillesse (réajustement anticipa' de l ' assurance vieillesse
des commerçantes et artisans).

19705. — 15 ma) 1975. — M . Gaudin Indique à M . le ministre du
travail que l 'article 23 de la loi d' orientation du commerce et de
l'artisanat a prévu que les prestations servies au titre de l'assu-
rance vieillesse des commerçants et artisans seraient réajustées
par étapes avant le 31 décembre 1977 . Or, ii lui fait observer que
la situation inflationniste de l ' économie française a été particuliè-
rement préjudiciable aux bénéficiaires des allocations de retraite
et nécessite une accélération de l'harmonisation prévue . Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que la date du 31 décembre 1977 soit remplacée par celle du
31 décembre 1975 .

Anciens combattants et anciens prisonniers de guerre (bénéfice
de la retraite à taux normal pour ceux qui ont pris leur retraite
avant la mise en vigueur de la loi du 21 novembre 1973).

19707 . — 15 mai 1975. — M . Duroure expose à M . le ministre
du travail que les anciens prisonniers de guerre qui ont ppris
leur retraite entre soixante et soixante-cinq ans sans inaptitude au
travail, antérieurement à la mise en vigueur de la loi du 21 novem-
bre 1973, perçoivent la retraite à taux réduit. Ceux d ' entre eux
qui n'avaient pas atteint soixante-cinq ans à la date de la loi
pourraient bénéficier — sous réserve de remplir les conditions
prescrites par cette loi — de la retraite à taux normal s'ils ne
l'avaient pas obtenue antérieurement. Ces anciens prisonniers de
guerre se trouvent donc gravement désavantagés par rapport à
leurs camarades du même àge remplissant les mêmes conditions. La
lettre de la loi les exclut du champ (l'application ce qui n ' est pas
conforme à son esprit. Il en résulte une injustice dont la réparation
s' impose . n suggère que les intéressés pourraient être admis au
bénéfice de la retraite à taux normal à partir de la mise en vigueur
de la loi du 21 novembre 1973, au besoin avec un abattement de
compensation calculé en fonction des arrérages déjà versés aux
bénéficiaires . Il lui demande s'il n'estime pas opportun de proposer
au Parlement les mesures législatives nécessaires.

Budget (transfert de crédits
du budget de la jeunesse et des sports à celui de ln justice).

19708. — 15 mai 1975. — M. Madrelle appelle l 'attention de M. le
ministre de la qualité de ta vie (Jeunesse et sports) sur les dispositions
de l'arrêté du 24 avril 1975 (Journal officiel du 29 avril 1975, p. 4383)
qui a supprimé 20000 francs en autorisation de programme et crédit
de paiement au chapitre 56-50 du budget de la jeunesse et des sports
pour ouvrir un crédit de même montant au chapitre 57-20 du budget
de la justice . S ' agissant d ' un transfert, qui ne saurait modifier la
nature de la dépense, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître pour quels motifs il a accepté d ' être privé de ces dotations
au profit de son collègue de la justice et quel va être l ' emploi de
ces sommes.

Budget (régularité d'un transfert de crédit
du budget de la jeunesse et des sports à celui rte l ' équipement).

19709 . — 15 mai 1975 . — M . Madrelle appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les dispositions de l'arrêté
du 16 avril 1975 (Journal officiel du 24 avril 1975. p . 4221) qui a
annulé un crédit de paiement de 16 065 799 francs au chapitre 66-50
(Subventions d'équipement aux collectivités locales) du budget de
la jeunesse et des sports . Il lui fait observer que ce même arrêté
a ouvert un crédit de paiement d'un montant équivalent au cha-
pitre 65-41 du budget de l'équipement (Aides aux opérations damé•
nagement concerté). S ' agissant d ' un transfert qui ne saurait modifier
la nature de la dépense, il lui demande de bien vouloir lui confirmer
que l'emploi de ce crédit restera bien conforme à ta volonté du
Parlement qui a entendu le destiner à des équipement de jeunesse
et de sports . Il lui demande également de bien vouloir lui indiquer
la liste des opérations qui seront financées sur ce crédit.

D. O . M. (bénéfice du congé administratif
pour les agents hospitaliers);

19711 . — 15 mai 1975 . — M. Fontaine signale à Mme le ministre
de la santé qu'aux termes des dispositions de l 'article 8 du decret
du 31 décembre 1947, complété par le décret du 31 mars 1948 ainsi
que du décret du 21 mai 1953 les fonctionnaires originaires des
départements d 'outre-mer peuvent opter soit pour le congé annuel,
soit pour le congé administratif. Dans cette dernière hypothèse,
après un séjour ininterrompu de cinq ans, ils peuvent pretendre à
un congé administratif de six mois . Le bénéfice de cette mesure
a été étendu aux fonctionnaires relevant des cadres départementaux.
Au niveau du personnel des établissements publics de soins et de
cure, cette extension est différemment appliquée suuvan) l ' organisme
concerné . C 'est pourquoi, il lui demande de lut faire connaître si
dans un souci de justice et d 'équité il n ' envisage pas, par voie régle-
mentaire, de reconnaitre très officiellement aux agents hospitaliers
le bénéfice du congé administratif dans les mêmes condition :: que
celles qui sont observées pour les fonctionnaires et agents de l ' État .
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Ce qui serait une manière de répondre positivement aux souhaits
maintes fois exprimés par les conseils d'administration des établis-
sements.

Aix (réévaluation des prix des stocks de produits industriels).

19712. — 15 mai 1975. — M. Cousté expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que l 'arrêté n" 74-66 P du 20 décembre
1974 qui réglemente les prix des produits industriels à la distribu-
tion, pose le principe de la stabilité des marges en valeur relative
par rapport au niveau atteint en décembre 1974 et prévoit que les
unités constitutives d'un stock ne peuvent être réévaluées en hausse
par rapport au prix d ' achat réel pour l 'établissement des prix de
revente. Dans la mesure où le commerçant doit reconstituer ses
stocks au prix du marché, il risque de connaître de graves diffi-
cultés de trésorerie. Il lui demande, dans ces conditions, s ' il envisage
de modifier la réglementation en vigueur de manière que les
revendeurs de produits industriels ne soient pas pénalisés dans leur
gestion et qu 'ils puissent pratiquer une saine politique de renou-
vellement de leurs stocks.

Allocation de chômage remploi et montant des fonds

des A . S. S. E. D . 1 . C.).

19714. — 15 mai 1975 . — M . Cousté demande à M. le ministre du
travail s' il peut faire le point de l'emploi des fonds jusqu 'à ce jour,
des A . S. S. E . D . 1. C . et U . N . E . D . I . C. pour les chômeurs et de
préciser si les réserves de ces organismes sont suffisantes, dans
l 'hypothèse du maintien du niveau actuellement atteint de chômage
en France, et jusqu'à quand.

Anciens prisonniers de guerre (bénéfice de la retraite anticipée
pour tous les prisonniers évadés indépendamment de la durée
de leur captivité).

19716. — 15 mai 1975. — M. Boyer expose à M. 1, ministre du
travail que le décret n" 74-54 du 23 janvier 1974 permet aux anciens
prisonniers de guerre assurés sociaux, justifiant de trente-sept an-
nées et demie de cotisations de retraite vieillesse, d 'obtenir, à l'âge
de soixante ans, le bénéfice d ' une retraite anticipée égale à 50 p.
100 du salaire de base. II lui précise que ce texte stipule que la
retraite anticipée est également accordée «aux anciens prisonniers
de guerre évadés» justifiant d ' une captivité d 'au moins six mois.
Il attire son attention sur le cas d'un assuré social qui s'est, au
péril de sa vie, évadé d ' un camp de prisonniers dans lequel il a
été détenu pendant quatre mois. Il lui demande s' il n 'estime pas
que tous les prisonniers évadés devraient, quel que soit le temps
passé en captivité, bénéficier ipso facto des dispositions du décret
précité.

Veuves (amélioration du régime de liquidation des retraites).

19717. — 15 mai 1975. — M . Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre de l'économie et des finances quand le décret d 'application
de la loi n " 75-3 du 3 janv ier 1975 permettra aux veuves d 'avoir un
régime de liquidation des retraites plus favorables et qui tienne
compte à la fois de leur retraite et de celle de leur mari.

Blanchisserie, teinturerie (élaboration d' une
convention collective nationale).

19719. — 15 mai 1975. — M . Maurice Blanc attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des employés des industries
des blanchisseries, teintureries, pressings . Ceux-ci travaillent dans des
conditions très pénibles, sans que leur emploi soit garanti par une
convention collective nationale, et sans indemnités compensatrices
de salaire en cas de maladie ou d'accident . Il est aussi intéressant
de noter que 80 p . 100 de la main-d' oeuvre de ces établissements est
féminine . En conséquence, il demande à M . le ministre du travail
s 'il compte rapidement provoquer la réunion d 'une commission' pari-
taire nationale chargée d 'élaborer une convention nationale proté-
geant les travailleurs et travailleuses de cette industrie .

S . N . C. F. (protection des immeubles riverains
de la liaison ferroviaire Invalides—Orsay).

19720 . — 15 mai 1975. — M. Frédéric-Dupont demande à M. le
secrétaire d ' Etat aux transports si les plans de liaison ferroviaire
Invalides—Orsay ont prévu toutes dispositions nécessaires pour que
les immeubles riverains, notamment ceux du quai Anatole-France, ne
risquent de subir ni bruit ni trépidation au passage des trains . Il lui
demande en particulier s ' il envisage d ' éloigner le plus possible les
voies ferrées du sous-sol des immeubles.

Impôt sur le revenu (instructions d 'application de l ' évaluation
forfaitaire minimale du revenu imposable d 'après certains éléments

du train de vie).

19723 . — 15 mai 1975. — M . Stehiin demande à M . le ministre de
l ' économie et des finances s'il ne conviendrait pas que les instructions
d 'application de l'article 168 du C. G. I. en date du 8 novembre 1974
soient reprises dans la prochaine loi de finances pour 1976 . Répondant
à de très nombreuses questions écrites et interventions parlemen-
taires qui soulignaient depuis des années l 'imprécision de cet article,
le manque de garanties accordées aux assujettis et l 'arbitraire possible
de l'administratInn_ les dernières instructions témoignent d 'un certain
libéralisme qu 'il com eiendrait de matérialiser dans un article à sou-
mettre au vote des assemblées.

Médecins (bénéfice de la retraite complémentaire anticipée
au titre de la C. A . R. M. F.).

19725. — 15 mai 1975. — M . Durand expose à M . le ministre du
travail que ceux des médecins exerçant à titre privé qui sont anciens
combattants ou anciens prisonniers de guerre peuvent obtenir à
l'âge de soixante ans le bénéfice de la retraite de base servie par la
C . A . R. M . F. mais qu'ils ne peuvent bénéficier, à cet âge, de la
retraite complémentaire, sauf s ' ils sont reconnus inaptes au travail.
Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de prendre toutes dispo-
sitions nécessaires tendant à modifier la réglementation actuelle
afin que les médecins AC ou ex-PG qui le désireraient puissent cesser
à l'âge de soixante ans toute activité professionnelle et bénéficier
de la retraite servie par l 'organisme précité.

Etablissements scolaires (montant de la participation de l'Etat
aux travaux intéressant les établissements parisiens).

19727. — 15 mai 1975 . — M . Pierre Bas expose à M . le ministre de
l'éducation la situation résultant des mécanismes nouveaux de subven-
tion de l'Etat aux travaux intéressant les établissements d ' enseigne-
ment parisiens, construits par la ville de Paris et mis à la dispo-
sition de l' Etat . En effet, le montant de la participation de l'Etat était
jusqu 'alors de 60 p . 100, compte tenu des charges spéciales de la
ville de Paris et du rayonnement national des lycées parisiens . Cette
participation aux travaux d 'entretien et aux travaux neufs a été
récemment non seulement diminuée mais dans certains cas totale-
ment supprimée. Or la remise en état de bâtiments anciens est parti-
culièrement urgente à Paris, et nous sommes saisis de tous côtés
des réclamations justifiées des enseignants et des parents . Les efforts
de la ville sont considérables. Aboutir à refuser d ' inscrire toute
opération non subventionnée risquerait d ' avoir de graves répercus-
sions. Aussi l 'auteur de la question demande-t-il à M . le ministre de
l'éducation de bien vouloir reconsidérer ce problème et d ' en revenir
à l 'ancien système qui était admis parce qu'il avait ses raisons.

Budget (régularité au regard de l 'ordonnance du 2 janvier 1959 de
l' arrété du 24 août 1975 opérant un transfert de crédit du budget
des charges communes à celui de l 'industrie).

19729 . — 15 mai 1975. — M. Aumont appelle l ' attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur les dispositions de l ' arrêté
du 24 avril 1975 (Journal officiel du 2 mai 1975, p . 4463) qui a
annulé un crédit de paiement de 3 480 000 francs au chapitre 15-02
du budget des charges communes et qui a ouvert un crédit de
même montant au chapitre 37.61 du budget de l' industrie . S 'agissant
d ' un transfert, seul peut étre modifié le service chargé de la dépense,
dont la nature ne saurait être modifiée par la voie de cet arrêté.
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Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
si les a frais de fonctionnement supportés provisoirement par la
France au titre de l 'infrastructure pétrolière

	

constituent bien des
dépenses de même nature que les remboursements sur produits
indirects et divers n . Il lui demande également de bien vouloir lui
indiquer quelles sont les opérations qui bénéficieront du crédit
ouvert au chapitre 37-61 du budget de l ' industrie. Enfin, s 'agissant de
frais supportés s provisoirement par la France, il lui demande de
lui indiquer si ces frais seront ultérieurement remboursés au budget
de l'État, à q uelle date et sous quelle forme.

Gaz (limitation de la hausse des prix du gaz liquéfié
à usage domestique à celle prévue pour le gaz livré en bouteilles).

19730. — 15 mai 1975 . -- M. Aumont appelle l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que le prix limite
des gaz liquéfiés fixé par ses services a été majoré de 61 p. 100
entre le 15 juin 1973 et le 1" janvier 1974 pour les livraisons en
vrac inférieures à 6 tonnes alors que dans le même temps le
barème relatif au gaz en bouteilles n 'était majoré que de 40 p. 100.
En outre, il lui fait remarquer que ses services saisis de réclamations
de particuliers victimes de ces hausses abusives ont conseillé à
ces derniers, avec une . certaine désinvolture, de remplacer les
installations destinées à l' utilisation de gaz en vrac par des bou-
teilles alors que de toute évidence une telle substitution n 'est pas
possible . Il lui demande en conséquence s'il n ' entend pas prendre
les dispositions nécessaires pour limiter la hausse du gaz liquéfié
à usage domestique à celle prévue pour le gâz livré en bouteilles.

Retraite complémentaire des cadres (maintien de la pension
de réversion aux veuves et veufs remue en cas de remariage).

19731 . — 15 mai 1975. — M . Fillioud rappelle à M. le ministre du
travail que les veuves et veufs de cadres bénéficiaires à ce titre
d'une pension de réversion, qui contractent un nouveau mariage,
perdent définitivement le bénéfice de cette pension. En cas de
nouveau veuvage, elle retrouve la jouissance de ses droits initiaux.
très diminuée si le second époux n 'avait pas acquis d'avantages
vieillesse suffisants, Aujourd 'hui, dans la plupart des autres régimes
de retraite, le remariage d'une veuve n ' entraîne que la suspension
du paiement de la pension de réversion qu 'elle percevait . En cas de
nouveau veuvage, ils peuvent se trouver dans une situation sociale
Il lui demande si le régime de retraite complémentaire des cadres
ne pourrait pas envisager d ' adopter une mesure semblable au béné-
fice de ses ressortissants.

Instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie
(mesures envisagées à leur égard).

19732 . — 15 mai 1975 . — M . Guerlin expose à M . le ministre de
l'éducation la situation des instructeurs de l'ex-plan de scolarisation
en Algérie, corps en voie d' extinction. Reconnus fonctionnaires de
catégorie B après le recours en Conseil d'Etat déposé par leur
syndicat, ils ont une expérience et une formation d ' éducateurs
inscrites dans leur statut. Mais ils sont employés à des tâches
diverses dans les établissements scolaires C . E. G ., C . E . S., souvent
dans les services admitt istratifs . Ils ne jouissent d ' aucune stabilité
dans leurs fonctions, les circulaires des 12 février 1969, 21 février
1970 et 12 juillet 1971 ne garantissant pas suffisamment leur emploi.
Les examens et concours qui leur sont ouverts pour leur intégration
seront supprimés en 197e et n ' ont permis d'intégrer, en cinq ans,
faute de postes, que 1 500 instructeurs sur 4000. 11 lui demande ce
qu'il compte faire pour résoudre le problème ainsi posé.

Pensions de retraite civiles et militaires (retraite à cinquante-cinq ans
et prise en compte comme service actif du temps passé en Algérie
pour les anciens personnels des groupes mobiles de sécurité
transférés en métropole en juillet 1962).

19736. — 15 mai 1975 . — M. Henri Miche! appelle l' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur la situation des
personnels des anciens groupes mobiles de sécurité transférés
d'Algérie en métropole en juillet 1962 et placés dans la position
de a corps d 'extinction e . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre : 1° si ces personnels dont la qualité de combattant a été
reconnue par la loi du 9 décembre 1974 et par le décret et l'arrêté
du .11 lévrier 1975 peuvent prétendre à obtenir que leurs services
en Algérie soiént comptés comme service actif et non comme
service sédentaire ; 2° si ces personnels ayant appartenu enté-

rieurement au ministère des armées et ayant accompli plusieurs
années de service en temps de paix ou en temps de guerre peuvent
prétendre au cumul des services dits a actifs s du ministère
des armées avec les services accomplis en Algérie dans les G .M.S.
Dans l' affirmative, si le total des services atteint au moins quinze
années, les intéressés peuvent-ils bénéficier de la retraite à cinquante-
cinq ans conformément aux dispositions de l ' article 24 du code
des pensions civiles et militaires.

Assurance maladie (accélération des remboursements
par les caisses agricoles et commerciales).

19737. — 15 mai 1975. — M . Alain Vivien expose à M. le ministre
du travail que, lorsqu 'un médecin délivre à un malade une
ordonnance pour plusieurs mois, le pharmacien ne peut délivrer
de médicaments que pour un mois, le malade se fait rembourser
son ordonnance et la retourne assez tôt pour acquérir les médi-
caments du second mois . Cette pratique ne pose aucun problème
avec la sécurité sociale générale, mais, en ce qui concerne les
caisses agricoles et les caisses des ' commerçants, les ordonnances
sont retournées si tard qu' elles- sont périmées et que les malades
sont obligés de consulter à nouveau le médecin. Il lui demande
s' il ne serait pas opportun d'engager les caisses agricoles et commer-
ciales à accélérer le retour desdites ordonnances.

Infirmiers et infirmières (rémunération des élèves de première année
des écoles d'infirmières des hôpitaux publics).

19738 . — 15 mat 1975. — M . Alain Vivien expose à Mme le
ministre de la santé que les élèves de première année des écoles
d ' infirmières des hôpitaux publics ne perçoivent pas, au-delà de
l ' indemnité mensuelle de 200 francs, une rémunération de compen-
sation dont le montant s 'élève à environ 500 francs pour les élèves
de seconde année, au motif que a les intéressés, compte tenu
de l'avancement de leur scolarité, ne peuvent raisonnablement
rendre des serv ices susceptibles d 'entraîner une allocation e (circu-
laire n' 3090 du 17 septembre 1974, direction des hôpitaux) . Or
les élèves infirmiers des établissements de psychiatrie bénéficient
d ' une allocation de 1 500 francs et sont intégrés au personnel
soignant dès la première année de leur stage . Il lui demande
ce qu'elle compte entreprendre pour abolir cette discrimination
injustifiée.

Commerçants et artisans (aide à un ancien commerçant
à la recherche d'un emploi après un stage à l'A . N. P. E .).

1 19740. — 15 mai 1975. — M . Andrieu appelle l'attention de M . le
ministre du commerce et de l 'artisanat sur la situation d' un commer-
çant ayant exercé de 1967 à 1973 et .qui a arrêté son activité pour
suivre un stage du F. P . A . à temps plein de vingt-sept semaines
(stage de responsable de rayon de supermarché). Le stage s 'est
terminé le 26 juin 1974 à l 'Agence nationale pour l 'emploi . Toute-
fois, cette personne n'étant pas ancien salarié ne peut prétendre
à aucune indemnité de chômage. Pourtant, l 'article 54 de la loi
d ' orientation du commerce et de l 'artisanat prévoit que les commer-
çants et les artisans qui ont effectué un stage à temps plein de
plus de trois mois peuvent bénéficier d'une indemnité de recherche
d ' emploi. Or, le 4 juillet 1974 le décret d 'application de ce texte
n'est toujours pas paru . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître quelles sont les aides qui peuvent être
attribuées à ce commercent qui attend de trouver un emploi.

Médecine (poursuites pour exercice illégal de la médecine
à l'encontre d ' un chiropracteur de la Haute-Garonne).

19741 . — 15 mai 1971 . — M . Andrieu demande a Mme le ministre
de la santé s ' il est exact que des poursuites judiciaires pour exercice
illégal de la médecine aient été engagées à l 'instigationydes services
de la santé à l'égard d 'un chiropracteur exerçant dans le dépar-
tement de la Haute-Garonne alors que la liste de l'ensemble des
chiropracteurs exerçant de la même manière est notoirement
connue et n' a jamais entrainé de poursuites.

Fêtes légales (anniversaire du 8 mai 1945).

19743 . — 15 mai 1975 . — M . Beck rappelle à M. le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants sa déclaration du 6 mai devant le Sénat,
selon laquelle «déclarer le 8 mai jour férié est une affaire de
réflexion e et qu ' il pensait être «en mesure, dans quelque temps,
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de faire part de la réflexion de l'ensemble du monde combattant
autour de ce problème du 8 mai » précisant, par ailleurs, que toute
modification à la réglementation actuelle relève de la compétence
du Gouvernement, Or, M . le Président de la République ayant, de
lui-même, brutalement mis fin à la a réflexion n en cours et, du
même coup, modifié ia réglementation actuelle fixée par décret
du 17 janvier I968, il demande à M. le secrétaire d ' Etat aux anciens
combattants n se limitant à cet aspect de cette grave question) s 'il
n'estime pas que l 'acte autoritaire du chef de l'Etat, intervenant au
surlendemain de sa propre déclaration solennelle, porte atteinte
aux prérogatives et au prestige de sa fonction en même temps qu ' à
sa représentativité du monde combattant.

Routes (interruption des travaux de ta déviation
de la route nationale 4 à Toul).

19744, — 15 mai 1975 . — M . Jean Bernard attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur les conséquences désastreuses
pour l'avenir économique du Sud de la Lorraine, pour la sécurité de
la circulation et, dans l 'immédiat, sur l 'emploi dans les entreprises
de travaux publics de la-région lorraine du blocage des importants
crédits destinés au financement de la déviation de la route natio-
nale 4 à Toul . Cette annulation, qui laisse mal augurer des intentions
gouvernementales en ce qui concerne l 'aménagement de cet axe vital,
est en contradiction avec les promesses faites à maintes reprises au
sujet de sa mise à quatre voies et de la réalisation rapide des
travaux. Il lui rappelle les nombreuses questions qu 'il a déposées
à ce sujet, la dernière en date devant la commission de la production
et des échanges de l ' Assemblée nationale lors de l 'étude du budget
1975 de son ministère . Il lui avait été répondu qu ' il n 'était pas
question de privilégier l' autoroute A 4 par rapport à la route natio-
nale 4. C'est pourtant-ce qui se passe aujourd'hui et les Lorrains du
Sud ne l'acceptent pas . Il lui demande pourquoi il a pris cette
décision et quelle sera l ' utilisation des crédits annulés . Il voudrait
savoir, en outre, s ' il n'entend pas mener une autre politique fondée
sur un programme précis et ferme, financé par l ' emprunt et ne
dépendant plus d'un autofinancement dont chacun peut mesurer
les aléas.

Fonds national de solidarité (bénéfice des allocations pour les veuves
avant soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d'inaptitude),

19745 . — 15 mat 1975 . — M. Bernard attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des conjointes survivantes qui
bénéficient à partir de cinquante-cinq ans d'un avantage vieillesse
au titre de la Aversion . Il trouve étonnant que l 'octroi de cet
avantage ne s'accompagne pas de la même libéralisation en matière
d 'ouverture au droit du fonds national de solidarité . Il lui demande
s'il envisage de modifier les textes en vigueur afin de permettre
à ces veuves de pouvoir prétendre au versement du fonds national
de solidarité avant soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d'inap-
titude.

Formation professionnelle et promotion sociale
(dégradation de la situation des personnels de L ' A . F. P. A.).

19746 . — 15 mai 1975. — M. Besson attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la dégradation de la
situation au sein des personnels de l ' association pour la formation
professionnelle des adultes dont la mission est plus que jamais
importante pour les travailleurs . A la suite du mouvement de
grève du mois dernier, il lui demande selon quelles modalités et
dans quel délai il compte répondre aux voeux de ces personnels
concernant le salaire minimum, l ' échelonnement indiciaire, le débite
cage de la valeur du point servant au calcul des indemnités et le
renforcement des effectifs.

Flonnation professionnelle et promotion sociale

(dégradation de la situation des personnels de l 'A . F . P . A .).

19747. — 15 mai 1975. — M. Besson attire l 'attention de M. le
ministre du-travail sur la dégradation de la situation au sein des
personnels de l 'association pour la formation professionnelle des
adultes dont la mission est plus que jamais importante pour les
travailleurs . A la su .te du mouvement de grève du mois dernier,
Il lui demande selon quelles modalités et dans quel délai il compte
répondre aux voeux de ces personnels concernant le salaire minimum,
l'échelonnement indiciaire, le déblocage de la valeur du point servant
au calcul des indemnités et le renforcement des effectifs .

Assurance vieillesse (relèvement du montant maximum de cumul
des pensions de réversion avec les pensions directes).

19748. — 15 mai 1975 . — M. Besson attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la mise en oeuvre des dispositions de la
loi du 3 janvier 1975 et plus particulièrement sur celle autorisant
le cumul partiel des pensions de réversion avec les droits propres
acquis par les conjoints susvivants . Lui rappelant les engagements
de M. Poniatowski, alors ministre de la santé, qui avait promis
un cumul intégral en deux étapes, il lui demande sous quel délai
le Gouvernement env isage de tenir cette promesse et, dans l' hypo-

- thèse où ce ne serait pas pour un terme proche, s'il ne pourrait
pas décider de porter immédiatement le cumul autorisé au niveau
du S.M .I .C .,. qui représente bien annuellement une somme en deçà
de laquelle il est impossible de vivre décemment,

Transports routiers (conditions de réception par le service des mines
des véhicules de transport en commun).

19749. — 15 mai 1975 . — M. Maurice Blanc demande à M. le
ministre de l 'équipement s ' il ne lui parait pas opportun de préciser
les dis positions de la circulaire ministérielle R . 106.22/73 du 18 dé-
cembre 1973 aux ingénieurs en chef des mines chargés d ' un arron-
dissement minéralogique . Ce texte dispose qu 'en aucun cas Pins.
Lallation de sièges normaux à l 'intérieur du compartiment réservé
au chargement — installation dont le principe n 'est pas interdit —
ne peut correspondre à une augmentation du nombre de places,
même lorsque cette installation donne lieu à délivrance d ' une carte
violette pour une utilisation occasionnelle du véhicule au trans-
port en commun de personnes . En conséquence, toute demande
de réception à titre isolé, présentée dans le but d 'augmenter le
nombre de places, devra étre formellement refusée. Par ailleurs,
il est rappelé que, sous réserve dei règlements en vigueur et, en
particulier, des rescriptions du code de la route visant le poids
du véhicule, 1 champ de vision et l 'accessibilité aux commandes
du conducteur, il est autorisé de transporter occasionnellement,
da n ' un véhicule, un nombre de personnes supérieur au nombre
de places indiqué sur la carte grise. L'ambiguïté de ce texte
est évidente : 1" refusant les demandes de réception, à titre isolé,
visant à augmenter le nombre de places tout en n'en interdisant
pas le principe ; 2" autorisant le transport occasionnel d 'un nombre
de personnes supérieur au nombre de places indiqué sur la carte
grise, conduit les vendeurs de véhicules à mettre sur le marché
des véhicules aménagés, mais l ' acquéreur se voit alors refuser
une nouvelle carte grise portant mention de ces transformations.
Ceux-ci se trouvent alors dans l'impossibilité d ' utiliser un matériel
coûteux ; ils ne peuvent même pas, en dernier ressort, demander
le rachat du véhicule par le vendeur, celui-ci étant autorisé à
effectuer les transformations qui s 'avèrent interdites à l ' utilisation
par l' usager acquéreur.

Routes et autoroutes (avis de stationnement).

19753. — 15 mai 1975 . — M . Duroure attire l'attention de M. le
ministre de l ' équipement sur l ' utilité d'accroître le nombre des
aires de stationnement le long des grandes routes et des auto-
routes et la présignalisation informant les usagers de la distance
qui les sépare de la plus pronhaine, avec des rappels appropriés.
Il lui demande s 'il envisage de tels aménagements de nature à
faciliter le trafic et les arrêts pour les chauffeurs professionnels
dont l 'activité se déroule essentiellement sur ces routes.

Construction (logements à usage d 'habitation
construits par les collectivités locales).

19754. — 15 mai 1975. — M . Darinot attire l 'attention de M. le
ministre de l ' équipement sur le fait que, malgré la non-abrogation
de l 'article 258 du code de l ' urbanisme et de l 'habitation, il appa-
rait que les textes actuels d 'application ne permettent plus d'ac-
corder de primes aux collectivités locales pour tout logement à
usage d 'habitation construit ou aménagé par leurs soins et pour
lequel il ne leur est versé aucune subvention d ' Etat . Il lui demande
si le fait est exact et, dans l 'affirmative, quelles dispositions il
compte prendre pour y remédier.

Magasins à grande surface (conditions d'implantation).

19755. — 15 mai 1975. — M. Huygues des Etages expose à M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat que, dans les communes
de moins de 40 000 habitants, les sociétés qui désirent implanter
des grandes surfaces peuvent le faire librement, sans autorisation,



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 19 JUIN 1975

	

4539

si la surface de vente est inférieure à 1 000 mètres carrés . Or ces
cas se multiplient, et les petits commerçants, menacés dans leur
existence, ne manquent pas de s 'adresser à leurs élus munici-
paux, qui n ' ont pas le pouvoir d'intervenir en cette matière . II
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier
à cet état de choses.

Instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation (intégration
dans des corps de la cat .'ÿcrie B).

19757. — 15 mai 1975 . — M . Gilbert Faure expose a M. le ministre
de l'éducation que les instructeurs de l'ex-plan de scolarisation- en
Algérie, reconnus enfin fonctionnaires de catégorie B, actuellement
employés à diverses tâches dans les établissements scolaires, en
majorité C. E . G., C. E . S ., ou utilisés dans les services administra-
tifs, sont avant tout soucieux de la stabilité de leurs fonctions.
Malheureusement, le nombre de postes limité dans les examen . et
concours spéciaux qui leur sont ouverts jusqu'en 1976, n'a permis
d' intégrer en cinq ans qu'environ 1 500 d 'entre eux sur 4 000. Il lui
demande s'il ne serait pas possible d'intégrer sur place, dans des
corps existants, par listes d ' aptitude ou examens professionnels
internes, ceux qui opteraient pour cette solution et de mettre à
profit les dispositions de la formation permanente dans la fonction
publique pour prévoir la plus grande insertion possible aes autres.

Personnel communal (revendication des secrétaires
de mairie instituteurs.

19758 . — 15 mai 1975 . — M . Gilbert Faure expose à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, que les secrétaires de mairie institu-
teurs demandent instamment que l 'article 585 du code de l'admi-
nistration communale soit applicable aux agents remplissant à
titre permanent un emploi à temps non complet . Devant la multipli-
cation excessive et la surcharge anormale des tâches confiées ou
imposées aux mairies, ils souhaitent également être associés à la
mise sur pied d ' une véritable politique de simplification administra-
tive. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles
mesures il compte prendre pour répondre aux voeux justifiés de ces
fonctionnaires particulièrement dignes d ' intérêt.

Autoroutes (opposition à l 'installation d 'un péage sur l'autoroute A 4).

19759 . — 15 mai 1975 . — M . Franceschi réitère à M. le ministre de
l'équipement la question qu' il a déjà eu l'occasion de lui pose' au
sujet de l 'installation d 'un péage sur l' autoroute A 4 . dés le pont
de Charenton. Il lui demande, compte tenu de l'opposition grandis-
sante et unanime des élus des différentes collectivités interessées
et des populations, de bien vouloir revenir sur la position adoptée.

Etablissements scolaires et universitaires
(université Paul-Valéry de Montpellier).

19760 . — 15 mat 1975. — M. Frêche appelle l'attention de M . le
secrétaire d ' Etat aux universités sur la gravité de la menace qui
pèse sur l 'université Paul-Valéry de Montpellier et plue particuitere-
ment sur la faculté des lettres . Selon des informations parvenues
auprès des enseignants, il existerait dans vos service un projet
tendant à créer un seul centre de recherches philosophiques pour
l' ensemble du Sud-Est. Ce centre ne serait ni situé à Montpellier
ni dans aucune autre ville du Languedoc-Roussillon . L'association
régionale des professeurs de philosophie de l'enseignement public et
les membres du département de philosophie de l 'universite Paul-
Valéry sont vivement émus par un tel projet qui affecterait grave-
ment l 'avenir intellectuel de notre région . Dans l'état ectue . de

l ' emploi qui est dramatique dans la région, le début du deniantéle-
ment de l' enseignement supérieur serait une menace extrêmement
grave puisqu' il finirait d 'oter toute chance de redémarrage écono-
mique à la région . En second lieu, sur le plan culturel il est abso-
lument indispensable de maintenir un enseignement de philosophie
dans le secondaire car il est une condition fondamentale de la
formation des citoyens . Il en va de même quant aux enseignements
de psychologie et de sociologie qui paraissent eux aussi menacés.
Il lui demande en conséquence de le rassurer en lui indiquant l'ina-
nité éventuelle de ces rumeurs et s'il veut bien l 'assurer du main-
tien de la structure universitaire régionale.

Hôpitaux (règlement de l ' argent de poche
dû aux personnes âgées et tu/imites).

19762 . — 16 mai 1975 . — M. Gaillard rappelle à Mme le ministre
de la santé qu une circulaire du 8 avril 1930 précise in fine:
a Toutes dispositions devront ètre prises par les administrations
hospitalières, en liaison avec les receveurs, pour accélérer, dans
toute la mesure du possible, le règlement de l'argent de poche
d0 aux hospitalisés » . De nombreuses circulaires émanant des direc-
teurs départementaux de l' action sanitaire et sociale incitent les
gestionnaires des établissements recevant des personnes âgées et
des infirmes à veiller à ce que les pensionnaires puissent percevoir
chaque mois et dés leur entrée dans l ' établissement, l'argent de
poche dont la somme minimale a été déterminée par le décret
n" 71/1 du 4 juin 1971 . Il semble que la périodicité des dates de
règlement de l ' argent de poche aux intéressés soit très variable
(de un à trois mois et davantage) selon les initiatives des receveurs.
Il lui demande quelles mesures elle compte perndre afin que
l'argent de poche soit versé régulièrement, chaque mois, aux
intéressés.

instructeurs de l' ex-plan de scolarisation en Algérie
(nesures envisagées à leur égard),

19764 . — 16 mai 1975. — M . Gayraud expose à M. le ministre de

l'éducation la situation des instructeurs de l'ex-plan de scolarisation
en Algérie, corps en voie d' extinction. Reconnus fonctionnaires de
catégorie B après le recours en Conseil d 'Etat déposé par leur syn-
dicat, ils ont une expérience et une formation d ' éducateurs inscrites
dans leur statut . Mais ils sont employés à des tâches diverses dans
les établissements scolaires C . E . G ./C . E . S . souvent dans les services
administratifs . Ils ne jouissent d ' aucune stabilité dans leurs fonctions,
les circulaires des 12 février 1969, 21 février 1970 et 12 juillet 1971
ne garantissant pas suffisamment leur emploi . Les examens et
concours qui leur sont ouverts pour leur intégration, seront supprimés
en 1976 et n'ont permis d ' intégrer en cinq ans, faute de postes, que
1 500 instructeurs sur 4 000. Il lui demande ce qu ' il compte faire pour
résoudre le problème ainsi posé.

Emploi (mesures pour résoudre la grave crise de l ' emploi
de la ailée de la Lys et de la région du Nord).

19765. — 16 mai 1975. — M . Haesebroeck attire, une fois de plus,
l'attention de M. le ministre du travail sur la situation dramatique
de l'emploi dans la vallée de la Lys et la région du Nord : il lui
rappelle les très nombreux licenciements qui ont frappé la classe
ouvrière de ce secteur depuis plusieurs mois . A ceux-ci viennent
s'ajouter depuis quelques semaines les licenciements intervenus aux
Etablissements Mahieu, Debrez, de Comines, et tout dernièrement
aux Etablissements Vienne et Bonduel de Roncq . Il lui demande s 'il
n 'estime pas devoir prendre des dispositions urgentes, tant sur le
plan national, que sur le plan régional, en vue d'arrêter définitive-
ment une crise de l ' emploi qui a déjà frappé durement de nombreuses
familles et risque d ' en toucher bien d 'autres dans les prochaines
semaines.

Transports routiers (revendications des organisations syndicales
des travailleurs).

19766. — 16 niai 1975. — M . Haesebroeck appelle l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports, sur la motion déposée par les
organisations syndicales de travailleurs des transports routiers et
demandant : la fixation d ' une grille unique de salaire du manoeuvre
au cadre avec une rémunération au-dessus de 1 500 francs par mois,
pour le maintien et la progression du pouvoir d'achat ; la garantie
de l ' emploi et la diminution du temps de travail sans perte de salaire ;
l'amélioration des conditions de travail, le respect du règlement
communautaire, la défense du permis de conduire, l 'avancement de
l 'âge de la retraite, etc . ; le respect et l ' extension des droits syndicaux.
Il lui demande quelles mesures il envisage, après concertation avec
les organisations syndicales, pour promouvoir une nouvelle politique
en ce domaine.

Enquête (suite donnée à la demande d 'enquête relative à la gestion
de l 'hospice et de l'I . M. P . de Muret).

19768. — 16 mai 1975. — M . Houteer demande à Mme le ministre
de la santé s 'il est normal qu' une enquête financiere et administrative,
relative à la gestion de l'hospice et de 1 ' l . M . P . de Muret, réclamée
en janvier 1975 par un parlementaire, le conseil général de la Haute-
Garonne et par les syndicats intéressés, reste sans suite .
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Instituteurs et institutrices (droit pour le conjoint d'exploiter
une licence commerciale dans le logement de fonction).

19770. — 16 mai 1975 . — M . Lebon demande à M. le ministre
de l'éducation si le mari d ' une institutrice exerçant une profession
commerciale peut exploiter une licence commerciale dans le loge .
ment de fonction attribué à son épouse.

Personnel des établissements scolaires (conditions d 'accès des
auxiliaires aux fonctions de conseiller principal et conseiller
principat d'éducation ;.

19771 . — 16 mai 1975. — M . Le Pensec expose à M. le ministre

de l'éducation que la par ilion, le 12 août 1970, du statut des
conseillers principals : . et conseillers principaux d'éducation pose
le problème des conditio, s dans lesquelles les 2 500 auxiliaires
actuels peuvent bénéfie ' _c de ce statut, c 'est-à-dire être candidats
au concours de recrutement : les anciens e surv eillants généraux
auxiliaires e peu nombreux ont déjà au moins cinq ans d'ancienneté;
ils doivent attendre d ' avoir vingt-huit ans ; les auxiliaires nommés
depuis la parution du statut (la grande majorité) n 'y ont accès,
à titre transitoire, que pour la dernière fois cette année . Les uns
et les autres doivent préparer ce concours en effectuant jusqu 'à
soixante heures de service par semaine . Il constate que les quatre
sessions du concours ayant eu lieu jusqu ' à présent ont totalisé
301 postes, pour plus de deux mille candidats à chaque session.
En conséquence il demande à M. le ministre de l'éducation si,
par les modalités du concours prévu pour juin de cette année et
des suivants (conditions d ' accès, nature des épreuves, nombre de
postes créés), il a l ' intention de résorber rapidement la situation
anormale de ces 2 500 auxiliaires, ou de la laisser se dégrader.

Impôt sur le rerenu (déduction des frais occasionnés
par l'oarertnre d'une cheminée utilisant du bois de chauffage).

19772. --- 16 mai 1975 . — M. Naveau demande à M. le ministre de
l'économie et des finances si dans le cadre de la loi de finances
pour 1975 qui prévoit que les contribuables peuvent déduire du
total de leurs revenus diverses dépenses engagées afin d'économiser
l ' énergie consacrée au chauffage de l ' immeuble affecté à l 'habitation
principale, on peut comprendre les frais occasionnés par l'ouver-
ture et la création d ' une cheminée utilisant du bois de chauffage.

Fonctionnaires (diminutions de salaire des femmes précédemment
employées au service de la redevance de 1 ' 0 . R . T. F. de Lyon).

19774. — 16 mai 1975 . — M. Poperen demande à M. le Premier
ministre (Condition féminine) s'il lui parait normal en 1975 qui est
l'année de la Femme, que les fonctionnaires du sexe féminin pré-
cédemment employés au service de la redevance de l' O . R. T. F.
de Lyon, soient victimes dans le cadre de la réorganisation prévue
par la loi du 7 août 1974, de diminutions de salaire pouvant attetndre
800 à l 000 francs par mois.

Fonctionnaires (diminutions de salaire des femmes précédemment
la redevance de l'O . R . T . F. consécutives à leur intégration dans
la fonction publique).

19775 . — 16 mai 1975 . — M. Poperen appelle l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation des agents de
l ' ancien service de la redevance de l ' O .R.T.F. Il lui fait observer
que ces personnels ont été pris en charge à compter du t jan-
vier )975 par le ministère des finances et ont été répartis entre les
différents cadres de la fonction publique . Or, cette intégration dans
la fonction publique entraine pour les intéressés une diminution de
salaire pouvant atteindre 800 à 1 000 francs par mois . Sans doute, une
indemnité dégressive a été accordée aux intéressés qui sera resorbée
par quart pendant quatre ans . Non seulement cette diminution de
salaire est particulièrement injuste, mais elle atteint en outre des
personnels d ' une grande technicité (ceux du service informatique).
D'autre part, il s 'agit d'un personnel essentiellement féminin. Dans
ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de réexaminer la situation des intéressés et de les rétablir
dans leur situation antérieure .

Villes nouvelles (distorsion entre l'emploi et l'habitat
dans les villes nouvelles d 'Evry et de Melun-liénart)-

19780 . — 16 mai 1975 . — M. Alain Vivien attire l'attention du
ministre du travail sur la situation qui ne cesse de se dégrader
au sein de la ville nouvelle d'Evry entre l ' habitat et l ' emploi.
Contrairement à ce qui était prévu par le schéma directeur, le
nombre d ' emplois nouveaux demeure très inférieur au nombre de
personnes d ' âge actif nouvellement installées . Il lui demande ce
qu'il compte faire pour rétablir cet équilibre et quelle mesure
il envisage pour résoudre dans le même temps la distorsion plus
grave encore qui sévit entre l 'habitat et l'emploi dans la pseudo
ville nouvelle de Melun-Sénart contiguë à Evry.

Affaires étrangères
(démarche pour la libération du peintre chilien Guillermo-Nunez).

19783. — 16 mai 1975. — M . Alain Vivien expose à M . le ministre
des affaires étrangères que l 'institut franco-chilien de Santiago du
Chili a organisé en mars dernier, sous le patronage de l ' arabe .
sadeur de France, une exposition du peintre chilien Guillermo-Nunez.
Cette exposition a été fermée par la junte et Guillermo-Nunez
arrêté e pour atteinte à la dignité du Chili e . L 'ambassadeur
de France û protesté auprès du ministère chilien des affaires
étrangères qui aurait refusé de le recevoir . La famille de Guillermo-
Nunez a appris, après de multiples démarches, qu 'il avait été
interné au camp de concentration de Tres-Alamos . Il lui demande
quelles initiatives il compte prendre pour obtenir du gouvernement
chilien le respect de ses engagements vis-à-vis des manifestations
organi-ées à l' institut franco-chilien et quelles démarches il compte .
entreprendre pour obtenir la libération de Guillermo .Nunez, peintre
de renom international.

Sécurité sociale (majorations de retard appliquées par l'U .R.S.S.A .F.
malgré la conclusion d'un accord avec la caisse pour le règle-
ment échelonné de la dette).

19786. — 16 mai 1975 . — M . Commenay demande à M. le ministre
du travail s' il est normal qu ' une U .R .S .S .A.F ., ayant octroyé des
délais de paiement, applique les dispositions de l'article 12 du
décret du 24 mars 1972, prévoyant une aggravation des majora-
tions de retard par trimestre ou fraction de trimestre de retard,
sur la base de 3 p. 100 du montant des cotisations . Il considère,
en effet, que s ' il convient que les majorations de retard soient
calculées à l ' encontre des entreprises ne respectant pas les échéances
des cotisations, toutefois, le cours de ces majorations devrait être
arrêté à partir du moment où un accord pour le règlement éche-
lonné de la dette a éte conclu avec la caisse . Dans cette éventua-
lité, la notion d ' échéance conventionnelle se substitue à celle
d'échéance légale . Monsieur Commenay s'étonne que l'U .R .S .S .A .F.
de son département ne suive pas l 'interprétation retenue par le
ministre du travail, dans sa circulaire n° 33 S .S . du 15 mars 1957.
Il demande donc à Monsieur le ministre du travail si les tolé-
rances antérieurement acceptées par l'administration sont devenues
caduques, à la suite de la parution du décret du 24 mars 1972.

Débits de boissons (augmentation des tarifs des licences
des débits de boissons de 3' ou 4' catégorie).

19787. — 16 mai 1975. — M . Marin Bénard appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'économie et des finances sur le fait que la
valeur nominale des tarifs des licences de débits de boissons est
restée inchangée depuis près de trente ans . En effet, ces tarifs,
fixés par l 'article 1568 du code général des impôts, résultent de
l'article 1' de la loi du 16 janvier 1941, modifié en dernier lieu
par l 'article 14 de la loi n° 49 . 1033 du 31 juillet 1949 . Les tarifs
annuels fixés à l ' époque, de 6 francs à 2.40 francs pour la licence
restreinte et de 12 francs à 480 francs pour la licence de plein
droit, se sont, du fait de l ' érosion monétaire, considérablement
dévalorisés en termes réels . Ces tarifs apparaissent dérisoires, en
l ' état actuel des choses, surtout en ce qui concerne les licences
de 3' et 4' catégorie, compte tenu : 1° du fait qu' il n ' est plus
possible, dans la plupart des cas, d 'en créer de nouvelles en raison
de la saturation du nombre des débits de boissons, ce qui a pour
effet de donner une véritable valeur marchande à ces licences ;
2° des prix pratiqués lors des cessions de ces licences, qui attei-
gnent des taux confortables . Il lui demande s 'il envisage d'aug-
menter les tarifs des licences de débits de boissons de 3' et 4' caté-
gorie ou si des mesures p articulières sont ou seront prévues à
ce titre dans le cadre de la réforme de la patente .
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Droits de succession (paiement des pénalités
après la liquidation d'une succession).

19788 . — 16 mai 1975. — M. Cressard expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu 'après la liquidation d 'une suc-
cession les services fiscaux ont réclamé une pénalité à chacun
des quatre colépataires . Or, le testament prévoyait que le legs
de l'un d ' eux était net de tous droits et frais ceux-ci étant réglés
en totalité par les autres colégataires proportionnellement à leur
part . Les pénalités ayant été réclamées après la liquidation de
la succession, l'administration fiscale a exigé que chacun des colé-
gataires règle personnellement sa part, invitant celui dont le
legs était net de tous droits et frais à se faire rembourser par
les autres colégataires. Il a été précisé à l ' intéressé qu'il résultait
d'une jurisprudence constante que l' administration était en droit
de réclamer aux légataires bénéficiant en vertu d ' une clause tes-
tamentaire d ' un legs net de tous droits, le paiement des droits et
par conséquent des pénalités exigibles sur leur legs (arrêt de la
Cour de cassation du 4 juin 1924, Tours, 11 juin 1931) . Il lui
demande s'il n 'estime pas souhaitable de modifier les dispositions
applicables en ce domaine de telle sorte que l 'action de l ' adminis-
tration fiscale tienne compte des éléments figurant dans l ' acte
testamentaire.

Fiscalité immobilière (caractère inéquitable de l'imposition des
plus-salues en l 'absence d'intention spéculative).

19789. — 16 mai 1975 . — M . Labbé appelle l'attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur les conditions d 'appli-
cation de l 'article 35-.4 du code général des impôts lequel prévoit
que les personnes qui cèdent des immeubles acquis depuis moins
de dix ans sont soumis à l'impôt sur le revenu au titre des B . I . C.
à moins qu'elles justifient que l'achat ou la construction n' est pas
fait dans une intention spéculative. Il lui expose à cet égard la
situation d' une personne qui possède depuis une vingtaine d ' années
un appartement de quatre pièces situé dans la région parisienne,
appartement qui était sa résidence principale lorsqu'elle était
en activité. L' intéressé, retraité depuis 1971, a acquis en 1972
un petit appartement de deux pièces sur la Côte d'Azur . Il avait

l' intention de conserver le premier appartement comme résidence
principale et le second comme résidence secondaire . En fait,
ses ressources réduites en raison de sa retraite ne lui permettant
pas de faire face aux charges de cette double installation . C ' est
pourquoi il envisage de vendre ces deux appartements pour en
acheter un troisième de quatre pièces situé également sur la
Côte d'Azur et dont le prix sera supérieur aux ressources tirées
des deux ventes préalables . La vente de sa résidence secondaire
risque de le soumettre à l ' imposition des profits immobiliers prévue
par l' article 35 A précité . En effet, entre 1972 et 1975 cet appar-
tement a vu sa valeur augmenter de prés de 50 p. 100 . Il lui
fait remarquer que dans cette situation particulière il n 'y a pas
d 'intention spéculative de la part de l 'intéressé. S'il avait pu
en effet acquérir en 1972 l ' appartement de quatre pièces dont
il envisage actuellement l'achat il aurait pu vendre son apparte-
ment de la région parisienne sans être soumis aux dispositions
de l' article 35 A (appartement acheté depuis plus de dix ans).
Le fait de ne pas disposer à l'époque de la somme nécessai :e
risque donc de l'assujettir à l ' imposition des plus-values, ce qui
apparait comme tout à fait inéquitable . En outre la vente des
deux appartements qu 'il possède actuellement ne pouvant être
réalisée avant l'achat de l 'appartement nouveau il devra pour
apparait comme tout à fait inéquitable. En outre, la vente des
à des frais supplémentaires . Il lui demande si, dans des situations
analogues à celle qu ' il vient de lui exposer, l'administration fiscale
ne peut admettre qu ' il y a intention non spéculative de la part
du vendeur.

Automobiles (difficultés des ateliers de réparation
par suite de la distorsion entre les roux de facturation et les salaires).

19790 . — 16 mai 1975 . — M. Lauriol expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances que le taux horaire limite de facturation
des prestations de services fournies par les ateliers de réparation
automobile, est fixé réglementairement par référence aux salaires
moyens payés par l'atelier considéré au 31 décembre 1973, cette
base n 'étant susceptible d 'aucune actualisation (instruction ministé-
rielle n" 335 du 24 février 1975) . Depuis le 1^ r septembre 1974, les
taux de facturation sont restés les mêmes jusqu ' au l°' mars 1975.
Durant la même période les salaires payés par les ateliers de
réparation automobile ont augmenté de plus de 6 p . 100. Une auto-
risation d ' augmentation forfaitaire du taux de facturation de l' ordre

t de 4 p . 100 n 'a été accordée qu 'à compter du 1°° mars 1975 . Cette
distorsion entre le taux de facturation et les salaires réellement
payés par les entreprises entraine pour celles-ci une cause régie•
mentaire de déficit qui, s 'ajoutant à une conjoncture particuliè-
rement difficile dans ce secteur d 'activité, ne peut manquer de
contribuer à des faillites préjudiciables à l 'économie. En consé-
quence, il lui demande ce qu ' il compte faire pour remédier à une
telle situation.

Marchés administratifs (application aux collectivités locales rie
la circulaire du 13 février 1975 relative aux marchés publics
d'ingéniérie et d 'architecture).

19791 . — 16 mai 1975. — M. Métayer demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si sa circulaire du 13 février 1975
relative au règlement des marchés publics d 'ingéniérie et d'archi-
tecture, d 'un montant n' excédant pas Ms 000 francs, contractés par
les collectivités locales, qui sont bien en effet des collectivités
publiques . La circulaire ne visant que l ' artice 123 du code des
marchés pubics (livre 1 m'r i, ceci amène une interprétation restrictive
du terme « collectivités publiques n, et des difficultés d ' application
en ce qui concerne les communes.

Assurance vieillesse (majoration de pensions pour les assurés
ayant élevé un ou deux enfants).

19792 . — 16 mai 1975 . — M. Rolland rappelle à M . le ministre du
travail que l 'article L . 338 du code de la sécurité sociale prévoit
que : « La pension prévue aux articles L. 331 et L. 335 est augmentée
d ' une bonification d 'un dixième pour tout assuré de l'un ou l ' autre
sexe ayant eu au moins trois enfants a . Cette majoration pour
enfants des retraites vieillesse servies par la sécurité sociale est
excellente, mais il serait souhaitable que les assurés qui ont élevé
un ou deux enfants bénéficient également d 'une majoration tenant
compte des charges qu 'ils ont supportées pour l 'éducation de cet
enfant ou de ces enfants . Il lui demande s'il n 'estime pas souhai-
table de compléter l'article précité par une disposition tendant à
majorer les pensions vieillesse des assurés de 2 .5 p . 100 s 'ils ont
élevé un enfant, et de 5 p . 100 s'ils en ont élevé deux.

Ouvriers des parcs et ateliers (application des mesures prévues
pour améliorer leur situation).

19793 . — 16 mai 1975. — M . Houteer demande à M . le ministre de
l'économie et des finances quelles mesures il compte prendre pour
accélérer l 'amélioration proposée, il y a plus de trois mois, aux
organisations syndicales des ouvriers des parcs et ateliers : augmen -
tations de salaires de la fonction publique désormais appliquées
aux O. P . A . ; au titre du maintien du pouvoir d ' achat de 1974,
perception au janvier 1975 pour les O . P . A . qui n' ont eu que
11,39 p . 100 d' augmentation en 1974 d 'un rattrapage égal à la diffé-
rence entre l 'augmentation totale annuelle de la fonction publique
et celle de leur secteur de référence (environ 5,46 p. 100) ; diminution
d ' horaire intervenant au 1^m janvier 1975 par l 'alignement de leur
durée de travail sur celle de la fonction publique ; échelonnement
d ' ancienneté augmenté de 3 p . 100 après vingt-quatre ans de services
(soit un total de 24 p . 100) au 1 , janvier 1976.

Aménagement du territoire (consultation de spécialistes de
l 'enrironnement et de l ' écologie tirant toute réalisat ion de
grands travaux).

19798. — 16 mai 1975 . — M . Pierre Weber demande à M . le
ministre de la qualité de la vie s'il n'estime pas qu ' il serait dési-
rable qu ' avant toutes réalisations de grands travaux d 'équipement
d ' intérêt général, telles que construction d 'autoroutes ou d ' aéro-
ports, implantation d'établissements industriels, création de zones
résidentielles, etc., il soit demandé l ' avis d ' une commission régio-
nale comportant des spécialistes de l ' environnement et de l'écologie.

Hôtels et restaurants (attribution de la prime d' ~quipement aux
hôtels d ' au moins dix chambres ries régions rurales ou
montagnardes).

19799. — 16 mai 1975 . — M. Bernard-Reymond rappelle à M . le
ministre de la qualité de la vie que dans l ' état actuel de la régle-
mentation, la prime d'équipement ne peut être accordée en pro-
vince que pour les hôtels comportant au moins vingt chambres .
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s' agit de régions 19803. — 16 mai 1975. — M. Lavielle appelle l ' attention de M . lede montagne.rurales et de zones ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les dispo-
sitions de l'arrêté du 22 avril 1975 (Journal officiel du 27 avril 1975,

Construction (investissement du 1 p, 100 sur les salaires
da .s 'es régions mêmes où sont versés les salaires correspondants).

15800. — 16 mat 1975 . — M . Berthouin attire l'attention de M . le
ministre de l'équipement sur une imnerfection contenue dans
I article 272 du code d 'urbanisme et de l'habitation . En effet,
cet article prévoit l'obligation pour les employeurs d ' investir annuel-
lement pour la construction de logements une somme égale à
1 p . 100 du montant des salaires payés au cours de l'année écoulée.
Or, rien n 'oblige les employeurs à verser ces sommes à un orga-
nisme collecteur de la région où se trouve l ' entreprise . Si bien
que, dans de nombreux cas, on constate une évasion importante
oc la contribution en dehors des zones de production . Il lui demande
donc de compléter l'article 272 du code d'urbanisme par une dispo-
sition prévoyant que cet investissement de 1 p . 100 devra être
effectué dans les régions où auront été versés les salaires qui en
constituent l 'assiette.

Maisons de retraite (statut social et affiliation
des agents permanents des logements-foyers).

19801 . — 16 mat 1975 . — M. Gaillard expose à Mme le ministre
de la santé qu'en vertu des dispositions de l 'ordonnance du 21 août
1967 et du décret n" 67-1230 du 22 décembre 1967, les agents per-
manents appartenant aux collectivités créées depuis le 1" janvier
1968 ne peuvent plus être affiliées au fonds national de compen-
sation . Il en résulte que les collectivités dont dépendent ces agents
son! directement rattachées aux caisses d ' allocations familiales
pour le service des prestations légales et aux unions de recou-
vrement pour le paiement des cotisations, ce qui exclut ipso facto
le bénéfice des prestations extra légales . La compensation à laquelle
peuvent prétendre ces agents ne peut donc dépendre que des
oeuvres sociales du ministère de la santé publique, pour ceux
d'entre eux agents des logements-foyers . Bien que les crédits soient
régulièrement inscrits aux différents budgets primitifs, approuvés
par les préfets, par les gestionnaires en vue du règlement des
cotisations auprès du comité de gestion, cet organisme refuse l 'affi-
liation de ce type de collectivités, arguant qu'il ne s ' agit pas d ' éta-
blissements publics . Cependant, bien que non dotées de la person-
nalité morale puisque gérées très théoriquement par les bureaux
d 'aide sociale, elles ont : 1" un budget autonome ; 2" leur prix de
journée est fixé par le préfet ; 3" leurs agents sont soumis au
statut général du personnel hospitalier . Certains mêmes sont mutés,
sur leur demande, d'un établissement dit public vers un logement-
foyer, conservant le bénéfice de leur situation acquise de titulaire,
dans les mêmes conditions de mutation d ' établissement dit public
à établissement dit public . En outre . il est fait obligation aux agents
auxiliaires de ces établissetnents d'être affiliés à l'I . R . C A . N .T .E . C.
afin pue leur soit offert un complément de retraite, avantage auquel
ne peut prétendre le personnel titulaire, l ' affiliation individuelle
à la caisse de retraite complémentaire étant fonction de l'affiliation
de l ' établissement au comité de gestion . Cette situation tend de
plus en plus à se renouveler, les bureaux d 'aide sociale étant de
plus en plus amenés à suppléer l'insuffisance des plans régionaux
d' aide aux personnes âgées . En présence d 'une semblable anomalie
qui choque et la logi q ue et l ' équité, les logements-foyers faisant
partie intégrante de l' équipement hospitalier national et le per-
sonnel en dépendant n 'ayant pas à être exclu de certains avantages
sociaux, il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
qu 'il soit rapidement mis un terme à cette injustice.

Etahlissements scolaires (statut des lycées français à l'étranger
et de leurs personnels).

19802 . — 16 mai 1975 . — M. Naveau demande à M. le ministre de
l'éducation s 'il peut lui indiquer quel est le statut des lycées
français à l ' étranger, s ' ils dépendent de ses services ou de ceux
de son collègue des affaires étrangères, quelles sont les règles du
recrutement du personnel enseignant et quel est son statut . Il lui
demande également s ' il est possible d'y classer un enseignant
comme auxiliaire en faisant abstraction de ses titres (agrégation
ou C . A . P. E . S,) et quelles sont les conditions d ' accueil des élèves
par rapport à la gratuité de l 'enseignement .

page 4339) qui a annulé 1 200 000 F en autorisation de programme et
crédit de paiement au chapitre 66-50 du budget de la jeunesse et
des sports. Il Iui fait observer que cette dotation a été transférée aux
chapitres 66-33 du budget de l ' éducation et 67-01 du budget de
l' environnement . S'agissant d' un transfert, la nature de la dépense
primitivement votée par le Parlement ne saurait être modifiée.
Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui confirmer
que les crédits enlevés à son budget resteront bien consacrés à des
subventions aux collectivités locales pour la construction d 'équipe-
ments de jeunesse et de sports.

Budget (destination donnée à des crédits
initialement affectés au F . I. A . T. et transférés à divers ministères).

19804. — 16 mal 1975 . — M. Le Pensec appelle l'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur les dispositions
de l 'arrêté du 17 avril 1975 (Journal officiel du 25 avril 1975,
pages 4255 et 4256) . D lui fait observer que cet arrêté a annulé
une autorisation de programme pie 64 381 140 francs et une crédit
de paiement de 50 198 940 francs aux chapitres 65 .01 et 65 .02 du
budget des services généraux du Premier ministre. Ces dotations
étaient primitivement destinées, ainsi que l 'avait voulu le Par-
lement, au F. L A. T. et aux actions en vue de faciliter l 'im-
plantation d' activités industrielles ou tertiaires hors de l ' agglo-
mération parisienne . Or, 52 731 410 francs ont été ouverts, en auto-
risation de programme, et 50 198 940 francs en crédits de paiement
à divers chapitres des budgets de l'agriculture, de la culture,
de l ' éducation, de l 'équipement, de l'industrie, de l ' intérieur, de
la justice, de l' environnement, de la jeunesse, du tourisme, des
services généraux (34-06 et 44-01), du commissariat au Plan, de
l ' aviation civile et de la santé. Le Parlement ayant entendu
réserver ces dotations à des actions en faveur de l'aménagement
du territoire, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître :
1 " si l'ensemble des dépenses envisagées par les ministères béné-
ficiaires des ouvertures précitées sont bien conformes à la volonté
du Parlement ; 2" quelles sont les actions qui seront financées par
les divers ministères intéressés (liste précise des opérations) ;
3" en vertu de quelles dispositions de l' ordonnance du 2 janvier
1959 il a pu transférer des dépenses d 'équipement, au cha-
pitre 41-52 du budget de l 'intérieur, au chapitre 44-12 du budget
du Plan et au chapitre 34-06 du budget des services généraux;
4" en vertu de quelle disposition de la même ordonnance il a pu,
par simple arrêté, priver les actions en faveur de l 'aménagement
du territoire d ' une autorisation de programme de 11650000 francs.

Enseignement privé (paiement aux ayants droit
de deux enseignan ts décédés des congés légaux).

19805 . — 16 mai 1975 . — M. Caillaud expose à M. le ministre
de l'éducation que les ayants droit de deux enseignants exerçant
leur activité dans une école sous contrat simple n 'ont pu obtenir
le paiement des congés correspondant au travail effectué par les
disparus, décédés en fin d 'année scolaire . L lui précise que ses
services, consultés sur ce point, ont estimé que l' instruction n° 69-
126 B 1 du 17 novembre 1969, publiée au Bulletin officiel n° 49
du 25 décembre 1969 n ' était applicable qu ' aux fonctionnaires de
l' Etat, alors que le ministre du travail assure que « les droits
acquis par les salariés en matière de congés ne peuvent en
aucun cas être retenus par l' employeur et doivent être versés
au compte du salarié ou à ses ayants droit e . Il lui demande s 'il
n ' estime pas qu 'il serait souhaitable, conformément à l'esprit de
la législation en la matière, de donner toutes instructions utiles
pour que les personnels intéressés bénéficient des dispositions
applicables aux membres de l 'enseignement public.

D . O . M . (revalorisation des correctifs pour charges de famille
de l'aide judiciaire).

19806. — 16 mat 1975 . — M. Fontaine signale à M . le ministre
de la justice que les plafonds de l 'aide judiciaire ont été majorés
par l'effet de l 'article 17 de la loi de finances de 1975. Cette
majoration est applicable dans les départements d 'outre-mer. Par
contre, les correctifs pour charges de familles qui, dans ces pro-
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vtnces françaises ultramarines, sont inférieurs à ceux de la métro-
pole doivent faire l 'objet d ' un décret modifiant l 'article : 3 du
décret n" 73.894 du 14 septembre 1973, qui fixe les modalités par-
ticulières d' application dans les départements et territoires d' outre-
mer de la loi du 3 janvier 1972. Il lui demande de lui faire cbn-
naitre si un texte sera incessamment pris compte tenu du fait
que, présentement, les bureaux d 'aide_ judiciaire du département
de la Réunion continuent à appliquer lis anciens correctifs, soit
50 francs pour ascendant ou descendant à charge et aucun cor-
rectif pour le conjoint, ce qui aboutit à des solutions inéquitables.

Instructeurs de l ' ex-plan de scolarisation de l'Algérie
(intégration dans le cadre de la réforme de l'enseignement).

19807. — 16 mai 1975 . — M. Fontaine appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la nécessité, dans son projet
de réforme de l'enseignement, de prévoir la place qui sera occu-
pée par les instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Algérie,
corps en voie d'extinction. Ces enseignants sont actuellement
employés à diverses tâches dans les établissement scolaires mais
ne bénéficient d ' aucune garantie d'emploi . En effet, d' une part, la
possibilité prévue par les circulaires ministérielles du 12 février
1969, du 29 février 1970 et du 12 juillet 1971, d'entrer dans les
cadres réglementaires par voie de concours ou d 'examen spé-
ciaux, expire en 1976 ; d' autre part, le nombre de postes créés
à cette fin a été limité à 1 500 instructeurs, alors que le personnel
concerne se chiffre au moins à 4 000 . R lui demande donc de
lui faire connaître s'il envisage, à l'occasion du projet de réforme
de l'enseignement, le régler ce problème humain en permettant
à ces enseignants d ' être intégrés dans les cadres existants par
inscription sur liste d 'aptitude ou par examens professionnels
internes, mettant ainsi à profit les dispositions législatives concer-
nant la formation permanente dans la fonction publique.

Enseignements spéciaux (développement de l'éducation visuelle,
auditive et manuelle dans les établissements scolaires).

19810. — 16 mai 1975. — M. Bernard attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur l ' importance que doivent revêtir dans
la formation des élèves l ' éducation visuelle, auditive et manuelle,
importance massivement reconnue . Il lui demande ce qu'il compte
faire, en particulier dans les lycées, C.E .S. et C.E.T . pour assurer
l'enseignement de ces disciplines dans des conditions convenables,
ce qui n'est pas le cas dans la majorité des établisseemnts : suppres-
sion de postes, situation précaire de nombreux professeurs, effectifs
surchargés, manque de moyen.

Etablissements scolaires (modification des indices de traitement
des personnels de surveillance).

19811 . — 16 mai 1975 . — M. Mexandeau attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le retard anormal apporté à la
publication du décret qui doit modifier l ' indice de traitement des
maîtres d 'internat et des surveillants d ' externat à compter du
1^" juillet 1974 ; il lui demande s'il peut donner des instructions
pour hâter la parution de ce texte, le retard actuel aboutissant
à ce que les intéressés, dont le traitement est au demeurant très
modeste, vont percevoir des rappels financiers fortement dévalués.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (aides financières
pour les entreprises de négoce et de réparation de matériels de
travaux publics, de bâtiment et construction).

19813 . — 17 mai 1975 . — Mme Constans attire l'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la situation des
entreprises de négoce et de réparation de matériels de travaux
publics, de bâtiment et manutention . En tant que concessionnaire de
marques, cette profession joue un rôle indispensable à l 'égard de
tous les utilisateurs de ces matériels (entreprises de travaux publics
et du bâtiment, mines, scieries, carrières, sablières, etc .) . Or, par
suite du ralentissement de l 'activité dans le bâtiment et les tra-
vaux publics, ces entreprises connaissent actuellement de sérieuses
difficultés financières et risquent de devoir débaucher du per-
sonnel . Elle lui demande donc s ' il ne croit pas devoir les faire
bénéfiicer des aides financières d'organismes publics ou senti•
publics, tels que les S .D .R . ou les comités départementaux d ' inter.
mation, comme les petites et moyennes entreprises industrielles .

Finances locales (approbation par le préfet du budget de la commune
de Chennevières (Val-de-Marnei comportant une augmentation des
impôts locaux de 167,5 p . 100).

19814. - -17 mai 1975. — M. Kalinsky attire l'attention de 1i . le
ministre d'Etat, ministre de ( 'intérieur, sur la g"ande inquiétude
qu ' éprouve actuellement la population de Chenneviéres à la suite
de l'approbation par M . le préfet du Val-de-Marne du budget primitif
1975 de cette commune, équilibré avec une augmentation des impôts
locaux de 167,5 p . 100. Le produit des contributions directes (cen-
times) passe, en effet, de 3 069 907,50 francs en 1974 à 8 212 089,61
francs en 1975 . I1 n'y a pas eu durant l ' année écoulée de progres-
sion notable des principaux fictifs ce qui fait que ce pourcentage
d 'augmentation sera le même pour tous les contribuables imposés
à la mobilière, au foncier ou à la patente. Monsieur le maire de la
commune précise d 'ailleurs : a la hausse se révélera particulièrement
forte pour les impôts frappant les logements à caractère social a.
Pour un très grand nombre d' habitants de Chennevières, qui
comprend plusieurs grands ensembles dont une partie de Bols-
l ' Abbé, déjà en butte à de grandes difficultés en rais n du manque
d 'emplois sur place, du coût des transports, du • .'ds écrasant
des loyers et charges et du sous-équipement général é la commune,
une telle augmentation serait -insupportable. Le rôte des préfets
ne doit pas être un pouvoir autoritaire s ' opposant aux décisions des
assemblées élues comme cela est souvent le cas, mais devrait se
limiter à celui du conseil en attirant l'attention des élus, sans
menaces ni chantage. Il lui demande, en conséquence : 1" si M . le
le préfet du Val-de-Marne a bien attiré l ' attention des élus de
Chenneviéres avant l'approbation de ce budget (qui doit vraisembla-
blement détenir le record de France des augmentations d'impôts)
sur les conséquences d'un vote eut aggraverait à ce point les impôts
pour l 'ensemble des contribuables. 2 " S'il n 'entend pas, après
consultation et en fonction de l' avis émis par le conseil municipal,
annuler l 'approbation de ce budget afin que l'assemblée communale
qui n'a dû estimer le document budgétaire que de façon sommaire,
puisse réexaminer le problème des impôts locaux en deuxième
lecture et éventuellement voter ce budget, avec une certaine
impasse financière, afin d'obtenir une subvention d' équilibre de
la part de l'Etat.

Constructions scolaires (financement d'un plus grand nombre
de C. E . S. dont celui de la ville du Pré-Saint-Gervais [Seine .
Soint-Denis]).

19815. — 17 mai 1975 . — Mme Chonavel porte à la connaissance
de M. le ministre de l'éducation qu ' un C . E . S . destiné à la ville
du Pré-Saint-Gervais serait reporté en 1977, bien qu 'il aurait été
prévu pour la rentrée scolaire 1975 . Lors de la tenue des journées
communales de cette ville, la programmation d'un C . E . S. neuf avait
été retenue . Lorsqu'on sait que pour le département de la Seine-
Saint-Denis, il n'est tenu compte ni des besoins nouveaux, ni des
quelques quarante-cinq C . E. S . existants qui fonctionnent dans des
locaux élémentaires inadaptés et représentent une charge insuppor-
table pour les communes ; on comprend mieux l'inquiétude du
comité local d'action laïque de la ville du Pré-Saint-Gervais . En
conséquence, elle lui demande s ' il n 'entend pas présenter à l'Assem-
blée nationale un collectif budgétaire supplémentaire qui permet-
trait de résoudre le financement d ' un plus grand nombre de C. E. S.
dont celui de la ville du Pré-Saint-Gervais.

Rapatriés (indemnisation des rapatriés d'outre-mer
et en priorité des personnes dgéesl.

19816 . — 17 mai 1975 . — Mme Chonavel appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur, sur la situation des
rapatriés d'outre-mer qui demeure au plus haut point préoccupante,
souvent même tragique pour les plus déshérités . Dans sa circonscrip-
tion, elle connait bien le cas d ' un couple âgé — de surcroît
malade — et dont les ressources ne lui permettent pas de vivre
décemment. Malgré des démarches effectuées auprès de l ' agence
pour l'indemnisation, ce couple attend depuis cinq ans . En consé-
quence, elle lui demande s'il ne considère pas que des mesures
d'urgence doivent être prises, afin que ;es personnes âgées puissent
bénéficier réellement d ' un ordre de priorité, pour obtenir la liqui-
dation de leurs droits.

R . A . T . P. (approbation par les autorités de tutelle des demandes
de modification au règlement des retraites des surveillants de
travaux).

19817 . — 17 mai 1975 . — Mme Chonavel demande à M . le secré-
taire d'Etat aux transports les raisons pour lesquelles les demandes
de modification de classement au tableau B du règlement des
retraites des surveillants de travaux de la direction des services
techniques de la R . A. T. P., utilisés sur des chantiers de gros
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oeuvre ou sur des chantiers souterrains, ne sont toujours pas
approuvées par les autorités de tutelle ; bien que le conseil d'admi-
nistration de la régie, dans se séance du 28 mai 1971, ait approuvé
les modifications et qu'il ait renouvelé sa demande en date des
30 novembre 1973 et 3 juillet 1974, auprès du ministère des trans-
ports.

Transports routiers (modification des conditions de travail
des chauffeurs de cars,.

19819. — 17 mai 1975 . — M. Marchais attire l 'attention de M . le
secrétaire d 'Etat aux transports sur les conflits qui existent actuelle-
ment dans plusieurs sociétés de transports par cars : Estournet à
Montreuil, la S . T . R .A . V . à Brunoy, la C . T. U . à Argenteuil, ainsi
que Paris-Sud-Auto:ars à Villejuif, où les conducteurs sont en grève
depuis le 21 avril 1975 . Les conditions de travail nui sont imposées
aux chauffeurs, les salaires notoirement insuffisants, les horaires
démentiels, sont lourds de conséquences pour les conditions de vie et
de travail des conducteurs, mais aussi pour la sécurité des passagers.
L'actualité récente a montré que des vies humaines étalent à la
merci de négligences inadmissibles. Certains chauffeurs sont rime-
nés à travailler cinquante jours, sans' repos, dix-huit 'à vingt heures
par jour et leur rémunération dépend plus d ' un rendement excessif
que d ' un salaire décent pour quarante heures de service par semaine.
Un tel système conduit à augmenter les risques d 'accident et à
exploiter toujours davantage le personnel . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre afin que, d ' une façon
générale, les conditions de travail soient améliorées, la convention
collective : nationale, les lois et règlements en vigueur, soient respec-
tés et les primes, contraignant les conducteurs à faire des heures
en surnombre, soient intégrées au salaire qui ne devrait pas être
inférieur à 1500 francs pour quarante heures de service . Ce per-
sonne', étant actuellement en grève dans de nombreuses entreprises,
il lui demande les dispositions qu'il compte prendre pour veiller au
respect de la législation et plus particulièrement à celte régissant
les droits syndicaux, des délégués syndicaux étant menacés de
licenciement.

Enseignement à distance (diffusion des émissions sectaires
sur tes ondes moyennes en modulation d'amplitude,.

19820 . — 17 mai 1975 . — M. Pierre Pranchère attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur une grave conséquence entraî-
née par la réorganisation de l 'ex-O . R . T . F . En effet, comme il ne
l 'ignore pas, l'Ofrateme, depuis le 7 avril, ne peut ditfuser ses
émissions scolaires que sur les ondes moyennes en modulation
d 'ampliture . L' abandon de la modulation de fréquence qui, seule,
permettait de recevoir les émissions dans de bonnes conditions
d ' écoute nécessaires dans une salle de classe, conduit à une désor-
ganisation grave de certains enseignements (chant, activités d'éveil . . .)
Pour la région Auvergne en particulier le C. R D. P . de Clermont-
Ferrand écrit dans une circulaire aux écoles : « Cette décision de
Radio-France est particulièrement gènante pour notre académie,
les émetteurs à modulation d 'amplitude de Clermont-Ferrand, Lyon
et Limoges étant d'une puissance insuffisante pour couvrir la
région Auvergne» et il expose que malgré a la gravite de cette
situation. . . aucune dérogation > n ' a pu être obtenus a pour la
diffusion' des émissions scolaires nationales « . En conséquence, il
lui demande ce qu 'il compte faire pour remédier rapidernent à cette
situation qui porte un préjudice grave à de nombreuses école s qui
avaient fait l 'effort de s' équiper en postes à modtilation de fré-
quence, et surtout à beaucoup d 'élèves qui bénéficiaient ainsi d'un
enseignement de qualité.

Comités d'entreprise (exonération de la taxe
d'aide à la construction).

19821 . — 17 mai 1975. M. Houél attire l' attention de M. le
ministre de l'équipement sur le problème suivant. Un comité d'entre-
prise emploie pour gérer ses centres de vacances un personnel
temporaire embauché pour la période des ' vacances . Ce comité
d ' entreprise est tenu de verser 0,90 p . 100 du montant des salaires
payés au titre de l ' aide à la construction. Or ce personnel ne peut
bénéficier de logement du fait de son emploi temporaire . Par
ailleurs il a été signifié qu ' il ne pouvait investir le produit du pré-
lèvement en question dans des travaux d ' habitabilité des centres
de vacances eux-mêmes. Dans ces conditions il lui demande s'il ne
pense pas que les comités d' entreprise qui sont des organismes
à but non lucratif et qui ne peuvent être considérés comme des
employeurs ordinaires pourraient bénéficier de l ' exonération de la
taxe à l' aide à la construction .

Etablissements scolaires (difficultés financières
des C . E. S. nationalisés).

19822. — 17 mai 1975 . — M. Marchais attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur les difficultés budgétaires que ren-
contrent les C . E. S. nationalisés . Ainsi, dans sa circonscription,
pour un effectif de 790 élèves, un C. E. S. disposerait d ' un budget
de 151 203 francs dont une subvention d ' Etat de 96770 francs égale
à 64 p . 100 du budget total, le reste, soit 36 p . 100, correspondant à
54 433 francs, supporté par la collectivité locale . Compte tenu des
dépenses incompressibles : chauffage, électricité, eau, entretien, frais
de P. et T., calculées sur la base des sommes engagées l 'année
précédente et déjà minorées, il n ' apparaitrait aucun crédit au cha-
pitre réservé aux dépenses d 'enseignement . Alors que de plus en
plus il est financièrement fait appel aux familles, un tel budget
aurait pour conséquence d'accroître encore davantage leur partici-
pation. Par contre, en tenant compte de façon priéritaire — ce qui
serait tout à fait logi q ue — des besoins les plus immédiats pour
l ' enseignement, l'établissement se verrait dans l 'impossibilité de
fonctionner au-delà d ' une certaine date, faute de crédits suffisants
pour. ie chauffage, l 'électricité. etc. Une subvention d ' Etat plus
importante, une baisse de 30 p . 100 du prix du fuel et le rembour-
sement de la T. V. A. aux établissements scolaires permettraient
d 'équilibrer ce budget . En conséquence, il lui demande - .elles dis-
positions il compte prendre pour assurer aux C. E . S. nationalisés
un fonctionnement normal assurant la gratuité réelle et corres-
pondant aux besoins exprimés par les parents. les enseignants et les
élèves.

Commerçants et artisans (extension du champ d 'application
de l'article 52 de la lui d'orientation à la ville de Paris).

19823 . — 17 mai 1975. — Mme Moreau attire l'attention de M. le
ministre du commerce et de ('artisanat sur le champ d'application
de l ' article 52 de la loi d 'orientation du commerce et de l' artisanat.
Celui-ci est déterminé chaque année par un décret interministériel,
or le décret du 28 février 1975 ne comprend pas la ville de Paris.
Les commerçants parisiens sont pourtant particulièrement nombreux
à être concernés par les opérations de rénovation, telle, la plus
importante d ' entre elles, l 'opération Italie . Elle lui demande quelles
mesures il com pte prendre pour mettre fin à cette situation que
rien ne semble justifier et permettre aux commerçants de la capitale
de bénéficier de l'application de la loi.

Etablissements scolaires (amélioration de la situation
des conseillers d 'éducation).

19824 . — 17 mai 1975. — M . Garcin attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation des conseillers d 'éducation
découlant du projet de réforme de l ' éducation tel qu ' il a été pré-
senté . Il aboutirait à déclasser leur catégorie en la rattachant
à des catégories à indices inférieurs (P . E. G. - P . E . T. T ., P. T. E. P .).
Il amorce un processus de suppression du personnel de surveillance
et de renforcement de l'autorité des C . P . E. qui laisse en fait le
conseiller d 'éducation en situation d ' exécutant sous la responsabilité
d 'une hiérarchie disposant du droit d 'administration. Il diffère la
titularisation des conseillers d 'éducation débutants qui resteraient
pendant trois années d 'exercice en situation incertaine. En cors&
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour la
revalorisation indiciaire de la catégorie (50 points du technique),
la fixation d'un maximum horaire (36 heures) . la création d'un corps
adjoint d 'éducation, l 'affectation d 'un personnel aux écritures, le
maintien et l ' augmentation des M . I . -S . E.

Etablissements scolaires (augmentation des moyens en personnel,
locaux et matériel, du lycée Diderot de Carvin [Pas-de-Calais]).

19825 . — 17 mai 1975. — M . Legrand attire l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur les difficultés rencontrées par le lycée
Diderot de Carvin (Pas-de-Calais) : 1° pour pallier l'insuffisance de
locaux, des élèves sont dans l 'obligation de travailler entre douze
et quatorze heures, ce qui ne convient ni aux enseignants, ni aux
élèves, ni aux parents. Les prévisions de la rentrée 1976 pour le
second . cycle long économique et administratif sont de 460 élèves
pour quinze divisions, contre douze l'année dernière . Il y a donc
lieu d'envisager pour la prochaine rentrée une salle de secrétariat,
une salle de duplication, une salle de comptabilité, une salle de
machines comptables, deux salles d 'enseignement général et le
matériel nécessaire à l 'équipement de ces salles : 2 0 l ' intendant a
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la responsabilité du lycée Diderot, du C . E . S. Jean-Jacques-Rousseau
de Canin et de l'école nationale de perfectionnement de Liévin . Lc
serretaire est responsable du 1s-Tee Diderot et du C . E . S. de Leforest.
D 'après le barème officiel le déficit est de trois postes et demi . A
noter que la charge de plusieurs établissements pour un intendant
n 'est pas prévue par les textes ; 3" l 'effectif des demi-pensionnaires
est actuellement de 599 et le matériel est prévu pour 400 ration-
naires maximum . Pour améliorer le service des restaurants scolaires
une machine à laver est indispensable au titre de la rentrée sco-
laire 1975 . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour que le lycée Diderot soit doté de postes, de
locaux et du matériel nécessaires.

Météorologie nationale futilisation des sommes prérnes pour fr,
décentrolisation sur Toulouse des services techniques à des fins
de développement du service public de la météorologie[.

19826 . -- 17 mat 1975 . — M. Cermolacce attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux transports sur la décision de transfert de
l'ensemble des services techniques à Toulouse . pris en 1972 et qui
pose de graves problemes . Outre les aspects sociaux d'un transfert de
mille quatre cents fonctionnaires et agents de l'Etat, dont les conjoints
salariés pour moitié hors de la météorologie, cette décision de
transfert pose le problème du fonctionnement même d'un service
public météorologique . Il ne suffit pas de constater que, l'apport
de la météorologie représente de dix à vingt fois le coût de ses
services, il faut aussi lui permettre de développer ses activités
dans le cadre du service public. Le projet de transfert cantonnera
la météorologie dans des tâches strictement aéronautiques, laissant
le champ libre aux organismes privés . De plus . il éloigne la météo-
rologie des centres de décisions nationaux, sans pour cela développer
le potentiel régional du service . Dans la proposition de loi déposée
par le groupe communiste en 1970 nous demandions une extension
du service méteorologique en France : l'assistance météorologique
étant élargie à l'hydrométéorologie, à l'agrométéoroiogie, à la marine,
à l 'industrie et aux travaux publics, dans le cadre d'un service
public scientifique et technique . Aujourd'hui la météorologie fran-
çaise a besoin de cette expansion, alors que le projet de transfert
au contraire bloque tout développement d 'ensemble. Des sommes
importantes sont débloquées pour sa réalisation, des intentions plus
ou moins avoua hies se greffent sur ce projet ; que fera-t-on des
dizaines d'hectares laissés vacants dans la ville nouvelle de Saint-
Quentin-en-Yvelines? des terrains libérés sur le front de Seine é
1 Alma ? quel est l ' intérêt de priver Saint•Quentin .en-Yvelines de
six cents emplois situés sur son territoire? Une véritable décen-
tralisation doit permettre aux régions d'intervenir dans les dérisions
prises et non de les placer devant des décisions autoritaires et un
accroissement de leurs charges. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les sommes prévues
pour ce transfert, environ -100 millions, soient utilisées peur le déve-
loppement de la météorologie par un accroissement des effectifs de
titulaires au niveau de chacune des six régions météorologiques, de
manière à permettr e à ce service public de faire face aux tâches
nouvelles d'assistance en tous domaines et de réaliser ainsi une
partie d 'une véritable décentralisation.

Personnels de l'éducation nationale (dis,inution des horaires et
reclassement des agents, ouvriers professionnels et personnels
de laboratoire).

19827 . — 17 mai 1975 . — M . Dupuy rappelle à M. le ministre ue
l'éducation que les agents, les ouvriers professionnels et les personnels
de laboratoire de l 'éducation nationale effectuent 46 heures de
service par semaine (43 heures de service selon l'horaire officiel
de la fonction publique qui devrait être normalement de 42 h 30
plus 3 heures qui sont compensées par des congés plus longs que
ceux qui sont accordés aux autres agents de la fonction publique).
Pendant la période des congés scolaires, les personnels font 40 heures
Ces personnels sont les seuls à effectuer un horaire aussi long dans
la fonction publique . La convention salariale de 1973 prévoyait dans
son dernier article une demi-heure de réduction du temps de travail
pour tous les personnels effectuant ou dépassant 43 heures par
semaine, ce qui aurait dé porter l ' horaire officiel à 42 h 30 . Or.
son ministère refuse d'appliquer cette diminution du temps de
travail prétextant qu 'en totalisant les heures de service dans l'année,
ces catégories n'effectueront pas les 43 heures par semaine . Ce
mode de calcul est une violation du code du travail qui prévoit
, pie les horaires sont calculés hebdomadairement et non annuelle-
ment Ces personnels sont doublement lésés puisque clans ce mode
de calcul entrent en compte les journées de congés supplémentaires
qui leur sont octroyées en compensation des heures supplémentaires

it raison d'une journée pour 6 heures supplémentaires — sans

rémunération compensatrice, ce qui est une autre violation du code
du travail, puisque entre 40 heures et 48 heures la compensation
est de 25 p . 100. Le ,mention salariale 1975 prévoit une nouvelle
réduction d ' une heure au 1" octobre 1975, pour ceux des agents
de la fonction publique dont la durée effective de travail atteint
ou dépasse 42 h 30 hebdomadaires . Depuis des années ces personnels
réclament du fait des responsabilités que l'évolution des techniques
leur impartit et des conditions de travail que le budget d'austérité
leur impose, un reclassement digne de leur compétence . En effet,
les aides de laboratoire ne sont plus à leur place au groupe III,
le groupe V étant celui qui correspondrait le mieux à la fois au
niveau de recrutement et à leurs fonctions habituelles L' es caté-
gories de personnels similaires recrutés au même niveau sont
classés au groupe V ; les créations ou transformations de postes
d'aides techniques et de techniciens sont faites en quantité nette-
ment insuffisante , les définitions des conditions de travail de ces
personnels ne sont plus en harmonie avec le niveau unanimement
reconnu de leurs connaissances techniques . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour assurer à ces
catégories de personnel leur reclassement et pour la convocation
immédiate du comité technique paritaire central.

Edncation physique et sportive (nomination et répartition
des professeurs et maîtres d 'E. P S .).

19828 . — 17 mai 1975 . — M . Mage, apprenant que le secrétariat d'Etat
a la jeunesse et aux sports envisage de recruter aux concours de 1975
environ 9J0 enseignants d ' éducation physique et sportive et de les
répartir à peu près également entre les . :andidats à la maîtrise
et les candidats au professorat, demande à M. le ministre de la
qualité de la vie (Jeunesse et sports) : 1" s 'il n 'estime pas notoire-
ment insuffisant cc nombre de 900 si l' on veut réllement atteindre
l 'objectif déclaré des trois heures dans le second degré, objectif
qui exige 9009 enseignants supplémentaires et s'il ne lui est pas
possible de recruter dès cette année 3 000 enseignants ainsi qu ' il
le lui a demandé dans sa question du 21 avril ; 2" s i l , estime juste
et cohérent de répartir à peu près également entre les deux caté-
gories ces 900 postes l orsque 2 500 candidats, tous élèves fonction-
naires ou boursiers, se présentent au professorat et 900 à la
maîtrise ; 3" s'il ne juge pas scandaleux et profondément déplorable
de contraindre par cette répartition des étudiants formés pour le
professorat (en quatre années d ' études après le baccalauréat) à se
présenter à la maitrise, et si cette pratique est conforme à l ' intérêt
général du service d 'enseignement et aux règles que l 'Etat se devrait
d ' observer dans le recrutement des fonctionnaires ; 4" si cette poli-
tique n ' hypothèque pas la mise en oeuvre de la formation univer-
sitaire complète des enseignants d ' éducation physique ; 5" s' il peut
garantir le maintien dans leur emploi des maîtres auxiliaires dont
la plupart ont effectué le cycle d 'études complètes du professorat
et dont la titularisation doit se discuter incessamment conformément
aux engagements de M. le Premier ministre et de M. le secrétaire
d 'Etat à la fonction publique.

Salariés du notariat anise au point de la convention collective prévue).

19829 . — 17 mai 1975 . — M . Bustin attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des salariés du notariat . Un millier
d'emplois ont été supprimés dans la profession depuis le 1d jan-
vier 1975 . La discussion sur la convention collective dure depuis
huit ans sans résultat. En conséquence, il lui demande les disposi-
tions qu'il compte prendre pour permettre qu ' abotttisse la négocia-
tion d'une convention collective permettant de répondre atix reven-
dications légitimes exprimées par les salariés du notariat.

Apprentis maintien ries allocations fanliales et de logement
nus familles d'apprentis majeurs).

19830. — 17 mai 1975 . — M. Balmigère expose a M. le ministre
du travail le cas des jeunes sous contrat d'apprentissage de deux ans
et dont l 'échéance va au-delà de leur dix-huitième année. Lorsque
ces apprentis atteignent dix-huit ans, leur famille perd le bénéfice
des allocations familiales et de l ' allocation logement, alors q u 'ils sont
tenus de rester sous cont rat jusqu'à l 'expiration des deux ans.
Certes, l'employeur doit au g menter le salaire de 10 p. 100 à partir
de dix-huit ans, mais cette mesure est plus ou moins appliquée et
ne saurait, en tous cas, compenser la perte que représentent les deux
allocations susnommées . Il lui demande s ' il ne pense pas qu ' il serait
normal et juste de maintenir le bénéfice des allocations familiales
et de l'allocation logement jusqu ' à l 'expiration du contrat d ' appren-
tissage et quelles mesuras il compte prendre en ce sens.
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Musique (exonération de la T. V . A . pour les sociétés de musique).

19831 . — 17 mai 1975 . — M. Albert Bignon appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances cur l'imposition au
titre de la T. V. A . à laquelle sont assujetties les associations à but
culturel, et notamment parmi celles-ci les sociétés de musique, à
l 'occasion des concours et festivals qu'elles organisent . II lui signale
que cette imposition grève lourdement le budget des associations
en cause en s'ajoutant aux charges déjà tres lourdes auxquelles
elles doivent faire lace . Il lui demande, devant les difficultés finan-
ciéres de plus en plus croissantes rencontrées par ces associations
qui, malgré le dévouement particulierement désintéressé de leurs
membres, voient leur action compromise, d'envisager une exonéra-
tion de la T. V . A . a laquelle elles sont soumises.

Enseignants treralorisation de l'indemnité compensatrice
de !a perte du droit au logement des P. E. G . C.).

19832. — 17 mat 1975 . — M. Gissinger rappelle a M. le ministre
de l'éducation que la circulaire ministérielie du 1" juin 1969, concer-
nant l ' indemnité compensatrice de la perte du droit au logement
des P. E . G . C ., a fixé celle-ci, allouée par l ' Etat aux intéressés,
à 1 800 francs par an . Elle n'a pas été revalorisée depuis cette date.
En raison de l'augmentation constante des loyers depuis 1969, il iui
demande s'il n'envisage pas une revalorisation d' urgence de ladite
indemnité pour que celle-ci soit conforme à la situation actuelle.

Régions (acquisition et gestion de patrimoine immobilier).

19833. — 17 mai 1975. — M- Gissingee ra ppelle a M. le ministre
d'€tat, ministre de l'intérieur, que l 'article 19 de la loi n" 72-619 du
5 juillet 1972 parait permettre à l 'établissement régional l'acquisi-
tion et la gestion de biens . Il lui demande si tel est bien le cas
et, dans l 'affirmative, il souhaiterait savoir quelle procédure doit
suivre l ' établissement public pour procéder à l 'acquisition de biens
immobiliers.

Jeunes (allocation de chômage au profit de° ru,iictl .ints
à l'opération a 50 000 jeunes e, prisés d ' emploi).

19834 . — 17 mai 1975. -- M. Jacques Legenore expose à M. le
ministre du travail que les 'eunes figés de seize à dix-sept ans qui
participent à l 'opération 50000 jeunes s après avoir travaillé
un temps suffisant pour b : téficier de l ' allocation chômage perdent
alors le bénéfice de celle-ci pour ne plus toucher que 320 francs par
mois . Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour mettre
un terme à cette situation illogique et injuste.

Associations familiales imeision de la dotation consentie
aux U . N . A . F . et U . D . A . F.t.

19835 . — 17 mai 1975 . — M. Offroy rappelle à Mme le ministre
de la santé que le conseil des ministres du 26 mars dernier a adopté
un projet de loi portant modification des dispositions du code de
la famille et de l 'aide sociale relatif aux associations familiales et à
leurs unions . Ce texte est appelé à éla,•g .r la représentativ ité de
l'union nationale des associations familiales . ll attire à ce sujet
son attention sur le mode de financement de l'U . N. A . F . qui est
assuré par une partie de la cotisation versée par chaque famille
adhérant à une association familiale et également par un fonds
spécial institué par la loi de 1951 qui attribue à l ' U . N . A . F . et
aux U. D . A . F . une ressource égale dans sa totalité à 0,03 p . 100
du montant des prestations familiales versées l ' année précédente.
L 'évolution des ressources provenant du fonde spécial entre 1951
et 1974 n'a pas correspondu à celle des éléments budgétaires de
l ' U . N. A . F. en raison de l ' augmentation, tant de ses charges sala-
riales que de ses charges de fonctionnement . Par ailleurs, le fait que
le fonds spécial est calculé sur les prestations familiales versées
au cours de l'année précédente ne peut qu'accentuer ce décalage,
notamment en période d ' inflation . Il lui demande si à l'occasion du
dépôt du texte législatif destiné à développer le caractère représen-
tatif des unions d'associations familiales elle n'estime pas que le
corollaire obligatoire au maintien et à l 'intensification de cette
action devrait être la revision de la dotation consentie, dans son
volume comme dans ses règles d ' évolution, afin que ces associations
aient les moyens d ' amurer pleinement leur mission .

Notaires (dispense de la formation professionnelle dans le notariat
pour les chargés de cours docteurs en droit).

19836 . — 17 niai 1975. — M. Offroy rappelle à M . le ministre de la
justice que le décret n^ 73 .609 du 5 juillet 1973 relatif à la formation
professionnelle dans le notariat et aux conditions d 'accès à la
fonction de notaire dispense, aux termes de l'article 4, paragraphe 3,
de formation professionnelle les maîtres-assistants et anciens
maîtres-assistants, les chargés de cours et anciens chargés de cours,
docteurs en droit, ayant effectt,r cinq ans au moins d'enseignement
juridique dans un établissement d ' enseignement supérieur » . Il lui
demande si les chargés d'un cours ou d'enseignement, docteurs en
droit, ayant effectué au moins cinq années d'enseignement supérieur
rentrent dans le cadre du paragraphe 3 de l' article 4 et sont dispensés
de la formation professionnelle.

Tare d'habitation (prise en charge par l 'Etat d 'une fraction de la
taxe majorée réclamée aux contribuables non chargés de famille
aux ressources modestes).

19837. — 17 mai 1975. — M . de Poulpiquet rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l ' article 5 de la loi n" 73-1229 du
31 décembre 1973 sur la modernisation des bases de la fiscalité
directe locale a prévu que la valeur locative afférente à l ' habitation
principale de chaque contribuable servant de base à la taxe d 'habi-
tation est diminuée d'un abattement pour charges de famille. Cette
disposition avantage les contribuables chargés de famille, sans que,
pourtant, soient pris en compte les revenus de ceux-ci. La charge
globale contributive pour les communes restant inchangée, il s'en-
suit que les contribuables non chargés de famille seront taxés
davantage pour compenser les allégements prévus . La majoration
qui en découlera sera d 'un poids très lourd pour nombre de per-
sonnes aux revenus modestes pour lesquelles l 'impôt local était
déjà d ' un taux élevé. Si l'intérêt d'une politique familiale a logique-
ment motivé la décision prise en ia matière, il n'en reste pas moins
que l 'absence de la notion de revenus entraine une disparité
regrettable et conduit à imposer davantage les contribuables non
chargés de famille et aux ressources quelquefois très limitées, dans
le même temps où les personnes ayant des charges familiales mais
dont les revenus peuvent être nettement plus élevés benéficieront de
l ' abattement . II lui demande s ' il n 'estime pas équitable, pou : pallier
les conséquences résultant de la disposition rappelée ci-dessus, que
l ' Etat assiste les -Communes en prenant à sa charge une fraction
de la taxe d'habitation majorée réclamée aux contribuables disposant
de ressources inférieures à un plafond déterminé.

Evaluations foncières (consultation du service des domaines
en vue d'une plus grande cohérence).

19839. — 17 mai 1975 . — M . de Poulpiquet attire l ' attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur le manque de cohé-
rence qui préside aux évaluations foncières effectuées à l 'occasion
de cessions, de ventes, d'expropriations ou de mutations diverses.
Des terrains ayant la même situation, la mérite qualité de sol, propres
à la même destination, font parfois l ' objet d ' estimations qui varient
du simple au double et même plus, suivant qu'elles sont réalisées
par tel ou tel service intéressé : service des domaines, services
fiscaux, Safer miens le cas d'exercice du droit de préemption par
celles-ci), tribunaux. Il lui demande s 'il n 'estime pas que la seule
t' acon de réaliser une estimation plus objective consisterait à imposer
aux services divers qui peuvent être chargés de ces évaluations
de consulter le service des domaines, plus qualifié et plus indépen-
dant pour juger des estimatio,is en cause.

Sociétés commerciales
(fiscalité de versements effectués par les actionnaires),

19842. — 17 mat 1975. — M. Pujol expose à M . le ministre de
l'économie et des finances qu 'une société anonyme familiale a
accumulé des pertes qui ont largement absorbé le capital social.
Le passif à l'égard des tiers n ' a pu être honoré que par des verse-
ments en compte courant des associés qui ont préféré . cette solution
au dépôt de bilan . Cette société a quelques biens immobilisés et
des marques de fabrique lui peuvent permettre une certaine renta-
bilité. Pour assainir la situation comptable et au regard des lois
commerciales sur les sociétés, les administrateurs, seuls action-
naires, de cette société, constatant que leur apport en compte cou-
rant est en fait irrécupérable, sont d ' accord pour décider : 1° l' aban-
don d ' une partie de leur compte courant, ce qui constituera un
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profit pour la société, réduisant les reports déficitaires comptables
et fiscaux ; 2" une augmentation de capital souscrite en numéraire,
suivie d ' une réduction de capital, pour effacer le reliquat des pertes.
Il lui demande si cette opération de renonciation au profit d'une
société, d ' une partie des sommes versées qui constitue un profit pour
la société peut, en outre, donner ouverture aux droits élevés qui
frappent les libéralités entre non-parents.

Rapatriés lieder iisation).

19843 . — 17 mai 1975 . — M. Cornut-Gentille rappelle à M. ie
ministre de l'économie et des finances que M . le Premier ministre,
annonçant le 17 décembre dernier un certain nombre de mesures
aménageant le régime de l'indemnisation des Français rapatriés
d'outre-mer, a pris l ' engagement que les titulaires de dossiers,
âgés de plus de soixante-dix ans, verraient leurs droits établis et
liquidés, avant la fin de la présente année. Considérant que, dans
les Alpes-Maritimes, le nombre des personnes concernées s 'élevait à
2 700 au 31 décembre 1974 et que, jusq u ' à la fin de l ' année 1974,
2200 dossiers sur les 14 500 déposés avaient pu étre réglés, il lui
demande quelles dispositions ont été ou seront adoptées, notam-
ment en renfort d ' effectifs, pour que l'A . N . 1. F . O . M. soit en
mesure de s 'acquitter de cette tâche et que les rapatriés qui
attendent une réparation, souvent depuis plus de treize ans, ne
soient pas une nouvelle fois plongés dans la déception et l'amertume.

Veuves (avancement de l'âge d'attribution de la pension de réversion
ou allocation spéciale en l'absence d ' activité professionnelle).

19845. — 17 mai 1975 . — M . Donnez attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des veuves de salariés qui, au
moment du décès de leur mari, ont atteint un âge ne leur permettant
pas d 'envisager une insertion dans la vie professionnelle . Malgré les
moyens de formation envisagés en leur faveur et, notamment, par
le canal de l'A. F. P . A., il n 'est pas possible que des personnes,
n' ayant jamais exercé une activité professionnelle parce qu' elles ont
élevé plusieurs enfants, puissent envisager d'effectuer un travail
rémunérateur dès lors qu ' elles ont dépassé l ' âge de cinquante ans.
Elles se trouvent alors, si elles n 'ont pas atteint cinquante-cinq ans,
démunies de toute ressource, et de toute couverture en matière de
prestations d ' assurances maladie . Elles sont entièrement à la charge
de leurs enfants qui doivent, en plus de la nécessité d 'assurer leur
subsistance, verser des cotisations d ' asurance volontaire particulière-
ment onéreuses . Les nouveaux avantages prévus par la loi du 3 jan-
vier 1975 portant diverses améliorations et simplifications en matière
de pensions ou allocations des conjoints survivants, des mères de
famille et des personnes âgées, n'apportent pas de solution à la
situation de cette catégorie de veuves, il lui demande si, en attendant
que soit défini un véritable statut de la mère de famille, donnant à
celles-ci des garanties pour l' avenir lorsqu ' elles se sont consacrées
entièrement à l 'éducation de leurs enfants, il ne pense pas qu ' il
serait indispensable d'envisager soit un avancement de l ' âge d 'attribu-
tion de la pension de réversion, soit l'attribution d' une allocation
spéciale aux veuves qui se trouvent entièrement démunies de
ressources, lorsque Ieur âge ne leur permet pas d ' exercer une
activité professionnelle.

Allocation de chômage (bénéfice pour les veuves pendant un an).

19846 . — 17 mai 1975. — M. Desanlis attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la situation critique dans laquelle se trou-
vent les jeunes veuves civiles . La plupart d'entre elles sont bru-
talement privées de ressources au décès de leur conjoint . Il lui
demande s ' il ne serait pas possible d' accc der à ces veuves le
bénéfice des allocations d 'aide publique aux travailleurs sans emploi
et des allocations d 'assurance chômage (A. S. S . E . D . I . C .) pendant
une période d' un an, étant donné que le conjoint décédé a versé
des cotisations à l 'A . S. S . E. D . L C . pendant son activité de salarié.

Sécurité sociale (contenu du nouvel accord p révu
entre les caisses de sécurité sociale et les médecins).

19847 . — 17 mai 1975 . — M . Cousté demande à M . le ministre du
travail de faire le point des difficultés rencontrées actuellement
pour établir un accord nouveau entre ies caisses de sécurité sociale
et les médecins. Pourrait-il notamment indiquez dans quel sens il
s 'oriente, afin que soit maintenu, pou• les malades, le principe du
libre choix de leur médecin et du remboursement équitable de
leurs dépenses .

Travaux publics (aide aux entreprises spécialisées
dans le commerce et l'entretien du matériel).

19848. — I7 mai 1975 . — M. Ligot attire l 'attention de M. fa
ministre de l'économie et des finances sur les problèmes qui se
posent actuellement aux entreprises spécialisées dans ua commer-
cialisation et l 'entretien du matériel de travaux publics industriels.
Ces entreprises exercent une activité de négoce et de réparation.
En tant que telles, elles n'entrent pas dans le cadre d ' intervention
des organismes publics ou semi-publics tels que S. D. R. ou comités
départementaux d 'information et d'orientation dont les aides finan-
cières leur seraient précieuses alors que la crise économique les
atteint de plein fouet (baisse moyenne de 40 p . 100 des C A.
depuis le début de l' exercice) . Cette profession, dont l'utilité éco-
nomique et sociale est certaine, reste donc à l 'écart des diverses
mesures de relance prises par le Gouvernement en faveur du bâti-
ment et des travaux publics . Il demande au ministre quelles mesures
sont envisagées à l 'égard dé ces entreprises petites et moyennes
dont la restructuration financière est dans la majorité des cas
d' autant plus indispensable qu ' elles risquent à court terme d'être
contraintes à nne large oôbauche de personnel.

Anciens combattants et anciens prisonniers de guerre (application
de la loi du 21 novembre 1973 aux pensions liquidées avant la
parution des décrets d ' application).

19849. — 17 mai 1975. — M. Cousté demande à M . le ministre du
travail si un retraité remplissant les conditions de la loi n t 73-1051
du 21 novembre 1973 peut perdre le bénéfice de cette loi parce
qu ' il a formulé une demande pure et simple de retraite pendant
la pér iode se situant entre la publication de cette loi et son décret
d 'application du 23 janvier 1974. La loi n° 73 .1051 du 21 novem-
bre 1973 permet aux anciens combattants et prisonniers de guerre
de bénéficier, entre soixante et soixante-cinq ans, d 'une pension
de retraite calculée sur le taux applicable à l'âge de soixante-cinq
ans dans certaines conditions. Le décret fixant les modalités d' ap-
plication de cette loi n 'est intervenu que le 23 janvier 1974 (décret
n t 74 .54). Un reraité, bien que remplissant les conditions de la loi
du 21 novembre 1973, mais insuffisamment informé, a fait valoir
ses droits à la retraite à compter du l et janvier 1974 et a obtenu
le bénéfice de la retraite du régime général . En décembre 1974,
ce retraité a demandé à sa caisse régionale d ' assurance maladie
le bénéfice de la loi du 21 novembre 1973, en proposant éventuel-
lement le remboursement des arrérages des prestations vieillesse
perçus par lui depuis le l' janvier 1974, au titre du régime général.
Sa demande a été rejetée tant par la caisse régionale que par
la commission de recours gràcieux, gons prétexte que la liquidation
de ses droits est intervenue avec effet du let janvier 1974. sous le
régime du décret du 29 décembre 1945 et que l 'article 71 dudit
décret s 'oppose formellement à l 'annulation d ' une liquidation qui,
une fois opérée et notifiée, rev :.t un caractère définitif. Ce retraité
s'est immédiatement pourvu contre cette décision devant la com-
mission de première instance de sécurité sociale, laquelle n 'a pas
encore statué . Il parait en effet anormal qu'un retraité soit ainsi
lésé, alors qu'il remplit toutes les conditions prévues par la loi
du 21 novembre 1973, ayant accompli plus de cinquante-deux mois
de service militaire et de campagnes . Ce retraité ne demande pas
forcément l' annulation de la liquidation des droits qu 'il a obtenus,
sous le régime du décret du 29 décembre 1945, mais il demande
à bénéficier des avantages qui Iui sont dus en vertu de la loi du
21 novembre 1973 ét des décrets d ' application de cette loi . U
souhaite savoir si la rigueur de la position adoptée par la caisse
régionale d' assurance maladie ne va pas à l'encontre de l'esprit
de la loi et de la volonté du législateur.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6 du règlement.)

Etablissements scolaires (augmentation
des crédits de fonctionnement dans le second degré).

17725 . — 15 mars 1975 . — M . Vacant attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation sur la nécessité d'augmenter les crédits d 'en-
seignement du second degré . Il lui demande de bien vouloir se pen -
cher sur les problèmes financiers rencontrés par les directions
de ces établissements, et sans cesse croissants .
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Personnel des hôpitaux (statut des internes de la circonscription
sanitaire rie Paris,.

17764 . — 15 mars 1975. — M . Robert-André Vivien appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé sur la situation actuelle des
internes de la circonscription sanitaire de Parie, notamment face
aux spécialités médicales et chirurgicales et aux carrières hospitalo-
universitaire. Ils sont nommés à la suite d'un cm-moues très sélectif,
et restent en poste quatre ans dans les hôpitaux du groupement
hospitalier de la circonscription de Paris (C .S .P .i qui assure la
couverture sanitaire des départements de la région parisienne
(extra muros) . Ils représentent un rouage essentiel pour le bon
fonctionnement des services . Les besoins croissants de soins hospi-
taliers ont nécessité de gros efforts de modernisation et des
crtations d'hôpitaux et de services spécialisés ou non . Si bien que
les internes de la circonscription _anitaire de Paris bénéficient
aujourd'hui d'une qualité de formation équivalente à celle qu'ils
pourraient obtenir dans un centre hospitalier régional faisant
partie d 'un centre hospitalo-universitaire . A l'inverse de celle
réalité, ils éprouvent actuellement les plus grandes difficultés
pour obtenir les certificats d'études spéciales et accéder aux
carrières hospitalo-universitaires, Il demande à Mme le ministre
de la santé, compte tenu des raisons qu'il vient de lui exposer,
la reconnaissance de l'originalité de l 'internat a la circonscription
sanitaire de Parie face à celui des autres régions sanitaires et un
statut qui s'inspire du précédent de l'assimilation en 1962 des internes
de la a région de Paris s aux internes des centres hospitaliers
régionaux.

Presse et publications (inquiétude des travailleurs de la presse
en matière d'emploi,.

17802 . — 15 mars 1975 . — M. Fiszbin attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur la situation des entreprises de presse à Paris.
En se rendant au journal France-Soir, mercredi 5 mars 1975, les élus
communistes de Paris ont pu visiter les ateliers et s'entretenir avec
le personnel . Ils ont constaté une vive inquiétude des travailleurs
face à la menace de licenciement de 400 ouvriers, techniciens,
employés, journalistes, mais aussi leur résolution de s'y opposer.
Ces travailleurs n'ont pas à sup p orter les conséquences de la crise
profonde qui secoue la société capitaliste, particulièrement ressen-
tie dans la presse et l'édition . Dans ce secteur, elle est la consé-
quence de la monopolisation de la presse par quelques grandes puis-
sances financières (France-Soir par la Banque de Paris et des Pays-
Bas) . II apparaît désormais que ces banques, après avoir fait dispa-
raître de nombreux titres, recherchent une concentration à outrance.
Leur domination, en fait, liquide ce moyen d 'expression qu 'est la
presse écrite . Il est evident que seule l 'application du programme
commt :n de gouvernement, qui implique la nationalisation des ban•
ques, soustraira l'information à la domination de l 'argent et per-
mettra a tous les courants d'opinion de s'exprimer. Il assurera éga-
lement à tous les journaux l'accès à la modernisation de l'impri-
merie. Solidaire de ces travailleurs, il lui demande : s 'il est résolu
à intervenir immédiatement pour que cesse la détérioration inqué-
tante de l ' industrie graphique ; concernant plus particulièrement les
entreprises de presse . il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour : l' arrêter toute menace de licenciement à France
Edition Publicité (France-Soir) et au Parisien libéré ; 2' mettre en
oeuvre un plan d ' urgence afin d'arrêter le démantèlement des entre-
prises de presse et du livre par le maintien dans la capitale même
des entreprises telles que l'imprimerie Lang, France-Soir, Le Figaro,
Le Parisien libéré ; 3° élaborer avec toutes les organisations pro-
fessionnelles intéressées un statut démocratique de la presse.

Presse el publications
(projet de loi déterminant un statut de l'information écrite).

17843 . — 15 mars 1975. — M. Julia attire l 'attention de M . le
Premier ministre sur les difficultés de la grande pressse quotidienne
imprimée à Paris . La hausse considérable du prix du papier, la
diminution des ressources tirées de la publicité, le blocage des
prix trop lontemps maintenu par les pouvoirs publics ont entrainé
des déficits dans les comptes annuels d ' exploitation . Ces déficits
mettent en cause le pluralisme de. la presse écrite. Ils font appa.
raitre, d'autre part, avec plus de relief le caractère insupportable
des conditions d ' exploitation des travaux d ' imprimerie en région
parisienne . Pour maintenir des privilèges exorbitants à une période
d 'austérité caractérisée par l'écrasement des marges bénéficiaires,
pour conserver des privilèges anachroniques au regard des condé
tiens de la concurrence et de la rentabilité des affaires, le syndi•
cal C.G.T. du livre impose des pertes d ' emploi à de nombreux
salariés de la presse. Cette action se rattache d ' ailleurs à un plan

général du parti communiste de ne s ' associer à aucun titre à
l'effort national de tous rendu nécessaire par l'augmentation du prix
des matières premières . Le syndicat C G. T . va même jusqu'à
exercer une véritable censure politique sur la presse puisqu 'il refuse,
par exemple, de laisser imprimer tout document qui n ' exprime pas
son propre point de vue sur les difficultés actuelles du Parisien
libéré . Cette tutelle totalitaire sur la presse imprimée à Paris
met directement en cause le fonctionnement de la démocratie dans
notre pays ; elle s'exerce aux dépens des emplois des travailleurs
dont les quotidiens voient leur existence directement mise en cause;
elle met enfin en péril toute l'industrie de l'imprimerie en région
parisienne qui refuse ainsi de moderniser ses conditions de travail
et de se rendre compétitive . M. Julia demande à M . le Premier
ministre d ' inviter les parties à se rencontrer d'urgence pour négocier
une solution compatible avec l 'équilibre financier des quotidiens
imprimés à Paris, avec le maintien des emplois dans la presse et la
sauvegarde d ' une industrie de l ' imprimerie en r ' gion parisienne.
Elargissant le débat, il demande à M . le Premier ministre s' il
n'estime pas nécessaire de garantir un pluralisme de la presse
écrite, de traiter maintenant au fonds le problème de l'information
écrite et de proposer au Parlement, après les négociations pari-
taires qui s'imposent, un projet de loi déterminant un statut
de l ' information écrite susceptible d 'en assurer la pérennité néces-
saire au bon fonctionnement de la démocratie.

S . N . C . F. (nouvelles mesures de sécurité à prendre
eu égard au transport rie certains produits dangereux,.

17850. — 15 mars 1975. — M . Dutard expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports : 1° que les transports ferroviaires, comme tout
autre secteur économique évoluent au rythme des progrès tech-
niques ; 2" que le volume, la masse, la nature des produits transi '
portés, comme marchandises se diversifient ou se concentrent sui-
vant les besoins les plus pressants des gros -clients ; 3" que notam-
ment les hydrocarbures, les gaz . les produits radioactifs, les éprou-
vettes de laboratoire, les liquides chimiques, les explosifs deviennent
de plus en plus fréquents dans les trains de différentes natures
(marchandises, voire voyageurs, ; 4° qu'ainsi le frêt s 'est dangereu-
strrent modifié au cours des décennies écoulées . Il lui demande
e . . conséquence quelles mesures il compte prendre pour assurer la
sécurité du personnel S . N . C . F ., des usagers et des riverains du
chemin de fer.

Presse et publications (suppression d' emploi et menace
de disparition du quotidien Les Dépèches de Dijon
[Côte-d'Or] .)

17852. — 15 mars 1975 . — M . Pierre Charles attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur la très grave situation dans laquelle
se trouve la presse française en général et Les Dépêches éditées
par la société anonyme Les Presses de l'Est, à Dijon, en particulier,
il lui rappelle que le quotidien Les Dépêches se trouvent dans
une situation particulièrement critique et que vingt-deux emploi°
doivent étre supprimés, dont six au sein de l 'équipe rédactionnelle,
quatre parmi les ouvriers du livre et douze frappant le personnel
administratif, ce qui va priver vingt-deux nouvelles familles côte-
doriennes de ressources et, d'autre part, risquer d ' entraîner à très
court terme la disparition du quotidien Les Dépêches. Aussi, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour assurer la
sauvegarde de la pluralité des quotidiens français en général et
la survie des Dépêches, le droit à l 'information ne devant pas être
soumis aux seules contingences financières.

Presse et publications (atteintes à la liberté de la presse
dans le conflit entre le Parisien libéré et le syndicat C.G .T.).

17853. — 15 mars 1975 . — M. François Bénard attire l'attention
de M . le Premier ministre sur des faits éminemment déplorables qui
constituent à la fois une entrave à la liberté du travail et une
atteinte très grave à la liberté de la presse . Après les événements
qui ont contraint la direction du Parisien libéré à renoncer à la
confection de ses éditions régionales, des incidents scandaleux se
multiplient dangereusement depuis deux semaines à Paris et dans
les régions voisines de la capitale. Tandis que le tirage du Parisien
libéré est depuis mardi dernier volontairement limité par les
ouvriers du syndicat C.G.T. parisien du livre, une cinquantaine
de journalistes, ni a"enturiers, ni pirates, mais simplement libres
à la fois soucieux de sauver leur emploi et de répondre à l 'attente
de dizaines de milliers de Français sont empêchés d 'accomplir
normalement leur mission . Alors que, grâce à une extraordinaire
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chaine de solidarité de façonniers, libres comme eux, ils s 'efforcent
face a la menace de licenciement de 400 ouvriers, techniciens,
employés . journalistes, mais aussi leur resolution de s'y opposer.
Ces travailleurs n ' ont pas à supporter les conséquences de la crise
de réaliser et de faire diffuser, conne ils en ont le droit ct,
estiment-ils, le devoir, le journal que l'on attend d 'eux, un syndicat
notoirement politisé met en oeuvre des forces considérables pour
s 'opposer par tous les moyens et au mépris de la loi à l'impress:nn
et au tirage de leur publication. Usant de pressions de tous ordres
et manœuvres d 'intimidation sur les façonniers et leur personnel,
allant jusqu' à assiéger une imprimerie et à saboter des voitures,
comme dans la nuit de mercredi à jeudi de la semaine dernière,
à Saint-Maur, des militants déchaînés entendent imposer une véri-
table dictature . Mis en échec à deux reprises, ces militants n'ont
pu réaliser totalement leur odieux dessein, mais, si le Val-d 'Oise
a été entièrement servi, de nombreux lecteurs de l ' Oise et la
totalité des lecteurs de Seine-et-Marne ont été privés de leur
journal . S ' élevant avec force contre de tels agissements, M . François
Bénard demande à M. le Premier ministre de faire savoir con-ment
il entend réagir contre ces pratiques inadmissibles et into'erables
dans un pays libre.

Monuments historiques (aménagements de l 'école militaire
et de ses abords).

17913. — 22 mars 1975 . — M. Frédéric-Dupont rappelle à M . le
secrétaire d'Etat à la culture que l 'entrée principale de l ' école
militaire se trouve place Fontenoy. Ce monument dans l 'axe de
l'avenue de Saxe, présente un intérêt incomparable et il est
malheureusement très mal mis en valeur. Les conseillers du secteur
ont obtenu de l ' administration la promesse que les abords, et
notamment la place Fontenoy, bénéficieront d 'aménagements floraux.
Il lui demande s 'il n' envisage pas le déplacement du monument
Fontenoy qui brise la perspective et qui pourrait être installé
à l'intérieur de l 'école militaire . Il lui demande en outre s 'il compte
laisser les grilles qui brisent également la perspective afin de
réaliser un ensemble comparable à celui exécuté par son prédé-
cesseur pour mettre en videur les Invalides, côté boulevard de
Latour-Maubourg. q lui demande s'il compte laisser les casernes
qui se trouvent de part et d' autre de l' entrée principale, notamment
celles de l'avenue Duquesne, qui représentent une verrue dans un
ensemble prestigieux . II lui demande enfin s' il compte réserver, un
passage au sein de l ' école militaire permettant ainsi aux promeneurs
de jouir entre l 'avenue de Saxe et la place de l 'Ecols-Militaire, d ' un
ensemble incomparable qui à l'heure actuelle ne semble être
utilisé que par des bureaux ou des bâtiments le plus souvent
inoccupés.

Cadastre (utilisation abusive des documents cadastraux
de Viry-Châtillon [Essonne] par un agent immobilier.

17944 . — 22 mars 1975. — M. Juquin appelle l' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur l ' utilisation abusive, à
titre commercial, du cadastre de la ville de Viry-Châtillon (Essonne).
De nombreux habitants sont importunés par des propositions de
vente émanant d 'un expert immobilier. Dans les lettres reçues, on
peut lire e Si vous n ' êtes pas propriétaires sur Viry-Châtillon, nous
vous demandons de ne pas nous tenir rigueur de cette erreur, le
cadastre de cette commune n'étant pas à jour a . L'expéditeur
s' excusant d ' avance de ces erreurs qui provoquent e des rappels
ultérieurs qui ne pourraient que vous importuner a. L' article 17
du décret du 7 messidor an II et un avis du Conseil d ' Etat du
18 août 1807 indique que les documents cadastraux déposés dans
les mairies peuvent être consultés par tout citoyen . L 'exercice de
ce droit a été nettement déterminé par la circulaire du 18 août 1807
du ministre des finances aux préfets. La consultation du cadastre
est donnée sous la surveillance et la responsabilité du maire ou de
son délégué qui apprécie si la consultation demandée ne présente
pas d 'inconvénient. C' est ainsi qu 'il doit être opposé un refus à
un agent d'affaires qui, pour l'exercice de sa profession, demande-
rait à relever des renseignements relatifs à divers propriétaires
sans avoir reçu de mandat des intéressés . Il lui demande : 1° dans
quelles conditions le cadastre a pu être mis, à Viry-Châtillon, à la
disposition d ' un agent immobilier ; 2° quelles mesures il compte
prendre afin de faire cesser ces abus qui soulèvent les réclama-
tions de la population importunée.

Etablissements scolaires (maintien de l ' enseignement de l' espagnol
au lycée technique de Clermont-Ferrand [Puy-de-Dôme]).

18252 . — 29 mars 1975 . — M. Boulay appelle l' attention de M. le
ministre de l'éducation sur les modalités de fonctionnement du
lycée technique d ' Etat Amédée-Gasquet de Clermont-Ferrand . Il
lui fait observer que cet établissement a été victime de la suppres

sien d'un poste de P. T. A. hôtelier en septembre 1974 et que
l'administration envisage maintenant de supprimer un poste de
professeur d' espagnol . Ainsi, comme les élèves de l' enseignement
technique n 'apprennent qu 'une seule langue, les élèves voulant
apprendre l'espagnol ne pourront plus entrer dans cet établissement.
Sans doute les effectifs de cet enseignement étaient-ils relat°.vement
faibles. Mais la suppression du poste aura tin effet cumulatif et
certains élèves désirant choisir cette langue renonceront à entrer
dans l'enseignement technique . Progressivement, le service public
supprime toute véritable possibilité de choix pour les élèves . Compte
tenu de la gravité de cette décision, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre quelles mesures il compte prendre pour
maintenir l 'enseignement de l 'espagnol dans l'établissement susvisé.

Chargés de fonctions de conseillers d ' éducation (titularisation).

18514. — 9 avril 1975 . — M . Soustelle attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation sur la situation précaire des chargés de fonc -
tions de conseillers et de conseillers principaux d'éducation qui, ne
percevant qu 'un traitement extrêmement modeste, sont en outre
dépourvus de toute garantie quant à leur emploi et lui demande
s'il ne pourrait pas envisager des mesures de titularisation permet-
tant d 'intégrer ces personnels, riches d'expérience pédagogique et
administrative, aux cadres permanents de son département minis-
tériel.

- Impôt sur le revenu (dispense de pénalités fiscales pour les
contribuables privés de leur comptable pour raison de
maladie).

18518. — 9 avril 1975 . — M . Bouvard demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si, dans le cas de maladie d'un membre
de l ' ordre des experts-comptables et comptables agréés ne permet-
tant pas à l ' intéressé d ' arrêter les comptes et d ' effectuer les décla-
rations fiscales de ses clients dans les délais réglementaires, il peut
être considéré que ce fait constitue un cas de force majeure
permettant au client d'être dispensé du paiement des pénalités et,
éventuellement, de la taxation d'office encourues aux termes de
la loi . Dans l ' affirmative, il lui demande quelles pièces justificatives
il y a lieu de fournir aux services fiscaux dont dépendent les
contribuables clients du : comptable ainsi empêché.

Maladies professionnelles (inscription au tableau des affections
liées à l'exercice des professions para-médicales).

18522 . — 9 avril 1975 . — M . Bernard signale à M . le ministre du
travail que certaines affections qui apparaissent liées à l 'exercice
des professions para-médicales (la tuberculose pulmonaire par exem-
ple) ne sont pas prises en charge au titre des maladies profession-
nelles . Il lui demande en conséquence si elle n ' estime pas nécessaire
de faire procéder par ses services à une mise à jour du tableau
des maladies professionnelles inhérent aux professions para-médicales.

T. O . M . (achèvement des travaux du C . E . S . de Tadjourah
[Territoire français des Afars et des lssasll.

18524 . — 9 avril 1975 . — M. Alain Vivien appelle l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux départements et territoires d ' outre-mer
sur la situation du C . E . S . de Tadjourah (Territoire français des
Afars et des Issas) . Il lui fait observer que cet établissement,
qui a reçu ses premières tranches de financement, travaille actuel .
lement dans des conditions particulièrement précaires et inadmis-
sibles à bien des égards . C' est ainsi que l ' internat fonctionne sans
dortoir ni réfectoire, ni lavabos et w : c . Les élèves couchent dans
une classe équipée de vingt et un lits . Ceci est d'autant plus
déplorable que le bâtiment d ' internat est prêt à être livré depuis
six mois, mais les travaux ont été interrompus sans qu'aucune
explication valable ne vienne justifier l'arrêt du chantier. La cuisine
n' est toujours pas construite et l 'établissement utilise, à titre tran-
sitoire, la cantine d ' une école primaire située à environ 500 mètres,
La nourriture est transportée dans des brouettes de chantier et
les enfants mangent à même le sol puisqu ' il n 'existe ni local ni
meubles de réfectoire. Par ailleurs, les élèves boivent l 'eau fétide
du chantier qui arrive par une canalisation souple, cette eau est
tiède et insalubre, de sorte que plusieurs élèves ont été malades.
Il est évident que la conduite de cette opération souffre d 'une
totale incohérence administrative . Cette situaion provoque une vive
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émotion parmi la population, les parents d 'élèves, les enseignants et
même les élèves qui sont exaspérés par l 'abandon du chantier.
En outre, l 'arrêt des travaux a entraîné des dégradations aux
bâtiments neufs qui sont fissurés à plusieurs endroi's . Les travaux
avaient repris à l 'occasion de la visite d'un inspecteur général de
l' enseignement, mais ils ont été stoppés dès la fin de cette inspection.
Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître : 1" quel est le point actuel de l'exécution de ce projet
et quelles sont ses caractéristiques (capacité, nombre de classes,
nature et superficie des locaux, etc .) ; 2" quel est le montant du
devis initial et quel est le montant des crédits déjà engagés ; . 3° quel
est le montant des crédits nécessaires pour mener l ' opération à
son terme ; 4" quelles mesures il compte prendre pour que ce
projet soit achevé rapidement et à quelle date il pense pouvoir
livrer l ' établissement achevé et équipé ; 5" quels sont les services
responsables de ces incohérences et quelles mesures il compte
prendre pour infliger les sanctions qui semblent s 'imposer.

Taxe de publicité foncière (terre agricole viablilisée mais exploitée
imposée comme terrain à bâtir).

18526. — 9 avril 1975 . — M. Gau appelle l'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur le cas d'un salarié
agricole devenu exploitant à titre personnel après avoir hérité
d' une propriété agricole à La Murette 'Isère), à qui il est réclamé
des droits de succession calculés, pour l'une de ses parcelles, sur
la base de la valeur d'un terrain à bâtir. Outre le fait que le mon-
tant de ces droits — majorés d' une pénalité — excède très large-
ment la capacité contributive de l ' intéressé — sauf pour lui à
mettre en vente son exploitation — cette affaire le conduit à lui
demander : 1" s'il lui parait normal d 'évaluer comme terrain à
bâtir une terre agricole effectivement exploitée, sous prétexte que
cette parcelle se trouve située dans une zone constructible et
qu ' elle dispose des éléments de viabilité ; 2° s'il ne serait pas plus
logique de l 'estimer à la valeur d 'une telle de culture aussi long-
temps qu'elle est exploitée, quitte à imposer fortement les plus-
values réalisées par le propriétaire le jour où celui-ci viendrait à
la vendre comme terrain à bàtir.

Enseignants (amélioration des conditions de paiement
des rémunérations des vacataires de l 'enseignement supérieur).

18528. — 9 avril 1975 . — M. Gau fait observer à M. le secrétaire
d 'Etat aux universités que si certains vacataires qui assurent des
enseignements à l ' université exercent par ailleurs une activité
rémunérée, nombreux sont ceux pour lesquels les heures accomplies
dans l'enseignement supérieur constituent l'unique source de revenus
et que le fait de ne percevoir leur rémunération que trimestrielle-
ment constitue pour les intéressés une gêne évidente . Il lui demande
si la réglementation en vigueur permet ou non un paiement plus
fréquent, mensuel par exemple et : 1° dans l ' affirmative, s'il est
disposé à donner des directives dans ce sens à ses services ; 2' dans
la négative, quelles mesures il' compte prendre pour assurer un
régime de rétribution des personnels intéressés semblable à celui
dont bénéficient les enseignants permanents.

Formation professionnelle (augmentation des effectifs
et des conditions de salaires des personnels de l'A .F.P .A.).

18530. — 9 avril 1975. — M . Gau demande à M. le ministre du
travail quelles mesures il compte prendre : 1° pour doter l'A.F.P . A.
des personnels nécessaires à un accroissement de l ' effort de for-
mation des travailleurs que la situation actuelle de l' emploi rend
pl as indispensable que jamais ; 2 " pour satisfaire les revendications
légitimes des salariés de l'association, tant en ce qui concerne les
bas salaires que l 'échelonnement indiciaire.

Enseignement technique (revendications des élèves des I .U .T.).

18531 . — 9 avril 1975 . — M. Gau demande à M. le secrétaire
d 'Etat aux universités quelles mesures il compte prendre pour
satisfaire les revendications des élèves des instituts universitaires
de technologie, notamment en ce qui concerne : 1 " la reconnaissance
des D .U.T. dans les conventions collectives ; 2° l'indemnisation des
frais provoqués par les stages ; 3° la possibilité de passage dans le
cycle long universitaire .

Enseignants (revalorisation des traitements et intégration dans le
corps des certifiés des professeurs techniques adjoints de lycée
technique).

18532. — 9 avril 1975 . — M. Gau appelle l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur le retard apporté à la revalorisation
de l' indice terminal des professeurs techniques adjoints (P. T. A .)
de lycée technique ainsi que. sur le refus jusque-là opposé aux
intéressés d 'être tous intégrés au corps des certifiés alors que le
corps des P . T. A. est en extinction . Il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour régler ces deux problèmes dans le sens
des demandes présentées par les personnels dont il s 'agit.

Etablissements universitaires (construction des restaurants univer-
sitaires et du personnel du campus de Saint-Martin-d'Hères
[Isère .)).

18533. — 9 avril 1975. — M. Gau expose à M . le secrétaire d'Etat
aux universités que 900 étudiants de . première année du premier
cycle des sciences vont s ' installer sur le campus de Saint-Martin-
d'Hères à la prochaine rentrée. Etant donné l'insuffisance actuelle
des moyens d 'accueil, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer d'ici là la construction du troisième restaurant
universitaire et du restaurant du personnel qui sont prévus depuis
longtemps et, par ailleurs, pour que soit rapidement achevé le
restaurant de la Tronche.

Budget (destination des crédits-transférés du ministère
de l'agriculture à l' économie et finances).

18536. — 9 avril 1975 . — M. Joxe demande à M . le ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir lui faire connaître
quel est l 'objet de l 'arrêté du 21 mars 1975 (Journal officiel du
27 mars) qui a transféré 6 288 744 F des chapitres 31-01, 31-02, 31-12,
31-13, 31-91, 33-90 et 33 . 91 du budget de l 'agriculture aux chapitres
31. 73, 31 . 74, 31 .91, 33-90 et 33 .91 du budget des services financiers
du ministère de l ' économie et des finances. Il lui demande, s'agissant
d ' un transfert qui ne saurait modifier la nature des dépenses en
cause, de lui confirmer que ces crédits resteront bien employés
pour des actions liées à l'agriculture.

Enseignants (augmentation du nombre de postes
mis aux concours nationaux d'enseignement).

18538. — 9 avril 1975. — M. Mexandeau appelle l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur la réduction importante du nombre
de postes mis aux concours nationaux d' enseignement, capés et
agrégation. Il lui fait valoir qu'une telle décision semble consacrer
le refus, pour le ministère, de s ' engager dans une diminution progres-
sive des effectifs de classes et témoigne de la volonté de réduire, dans
l'enseignement français, le rôle de catégories de personnels qui
bénéficient de la plus longue et la plus solide des formations . Au
moment où le nombre des candidats à ces concours reste extrême-
ment élevé, la réduction brutale du nombre des admis constitue une
sorte de défi et ne peut avoir pour conséquence que de transformer
en chômeurs des milliers de jeunes dont l'appoint serait précieux
pour l'ensemble de la population scolaire . Il lui demande si ces
mesures évidemment malthusiennes constituent un prélude à une
expérience généralisée de déqualification du corps enseignant dans
le cadre de la préparation du projet de réforme du système éducatif.
Il lui demande enfin s'il n'estime pas nécessaire de faire avancer
la date de discussion du a collectif budgétaire s pour l ' éducation et
d 'obtenir dans ce collectif les crédits indispensables à l 'augmentation
sensible du nombre des postes mis aux différents concours de
recrutement.

T . O . M. (transfert de compétences en matière de police
au gouvernement local du territoire français des Afars et des Issas).

18542 . — 9 avril 1975 . — M. Alain Vivien demande à M . le secré-
taire d ' Etat aux départements et territoires d 'outre-mer quel est
le fondement légal des accords signés le 28 novembre 1974 entre
le Gouvernement français et le gouvernement local du T. F. A. L
et qui ont eu pour objet de transférer au gouvernement du terri-
toire diverses compétences précédemment exercées par le Gouver-
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nement de la République, notamment en ce qui concerne la police.
Dans l 'hypothèse où cet accord ne serait pas conforme aux dispo-
sitions de la loi n" 67-521 du 3 juillet 1967, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre quelles mesures il compte prendre pour
que le Parlement se prononce sur ce transfert de compétet _es qui
revêt une importance toute particulière dans le domaine des libertés
i ndividuelles et collectives.

Accident, du travail (publication des textes d'application de la loi
sur tes rentes des ayants droit des victimes d'accident du travail).

18547 . — 9 avril 1975 . — M. Bisson rappelle à M . le ministre du tra-
vail que la loi n" 74-1017 du 4 août 1974 modifiant certaines disposi-
tions du code de la sécurité sociale relatives aux rentes attribuées
aux ayants droit de la victime d ' un accident du travail suivi de mort,
ne pourra entrer effectivement en vigueur qu ' après la parution d' un
certain nombre de décrets d'application prévus par ce texte . Ces
textes d'application n'ont pas encore été publiés bien que la loi
en cause ait été promulguée il y a plus de quatre mois . Ce
retard cause un préjudice très grave aux ayants droit des victimes
d'accidents du travail . Il lui demande en conséquence quand seront
publiés les textes en cause.

Travailleurs immigrés
(statis ,ques sur la répression des trafics de main-d' œuvre).

18549. — 9 avril 1975 . — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
de la justice que la loi n" 63-608 du 6 juillet 1973 relative à la
répression des trafics de main-d 'oeuvre a prévu un certain nombre de
peines applicables à ceux qui abusent des travailleurs immigrés.
L'article 5 de ladite loi prévoit que les infractions aux dispositions
en cause sont constatées par les fonctionnaires chargés du contrôle
de l ' application du droit du travail et par les officiers et agents
de police judiciaire. Il semble que, malgré ces textes, de nombreux
abus continuent à se produire . Afin de pouvoir déterminer l 'efficacité
des dispositions prévues par la loi du 6 juillet 1973, il lui demande
de lui faire connaître, sur le plan national et par région : 1° le
nombre des sanctions prises en application du texte précité ; 2" l 'im-
portance de ces sanctions ; 3" l'origine nationale des travailleurs
immigrés ayant fait l'objet des abus sanctionnés.

Accidents du travail (justification et forrlentent juridique du taux
élevé applicable aux entraineurs des clubs amateurs de foot-

18550 . — 9 avril 1975 . — M. Gissinger expose à M . le ministre
du travail qu'un club amateur de football a été informé par la
caisse régionale d ' assurance maladie que le tata : «accident de
travail, applicable à son entraîneur avait été fixé à 30,20 p . 100
à compter du 1•' janvier 1975 . Le taux de cotisation en cause
apparait comme manifestement excessif surtout si l 'on tient compte
des taux applicables à des métiers ressortissant d ' activités infini-
ment plus dangereuses (13,9 p 100 pour les constructions métal-
liques, 9,80 p . 100 pour les entreprises du bâtiment, 11,90 p . 100
pour les mines) . Il lui demande si le taux applicable aux entrai-
neurs des clubs amateurs de football est bien de 30,20 p . 100. Dans
l'affirmative, il souhaiterait connaître le texte qui prévoit ce taux.
Il lui demande enfin les raisons qui, éventuellement, justifient une
cotisation aussi élevée . Si cette explication est à rechercher dans
le faible nombre des entraîneurs, il souhaiterait savoir si une autre
solution peut être dégagée afin d 'éviter aux clubs amateurs une
charge extrêmement lourde et qui ne peut que nuire à leur activité.

Syndicats professionnels (évolution et répartition
des subventions pour les années 1973. 197 .1 et 1975).

18551 . — 9 avril 1975. — M . Gissinger rappelle à M. le ministre du
travail que les subventions aux centrales syndicales sont inscrites à
son budget sous le chapitre 55-73 (Encouragement à la formation
ouvrière et subventions diverses) . I1 lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre l ' évolution de ce chapitre pour les années 1973 . 1974
et 1975 . Il lui demande également de lui indiquer pour chacune de
ces années la répartition de ces crédits entre les différentes centrales
syndicales.

Impôt sur te revenu (Dispense pour les associations sportives
de la déclaration fiscale des remboursements de frais aux animateurs).

18552. — 9 avril 1975 . M. Gissinger rappelle à M . le ministre de
l'économie et des finances que la loi de finances pour 1973
(n° 72-1221 du 20 décembre 1972, comporte un aittcle 17 qui
modifie l ' article 240 du C. G. I. en prévoyant que la déclaration
fiscale par des tiers est obligatoire pour tout o rganisme ou oer-
sonne morale, quel que soit son objet, ou son activité lorsqu 'il
verse des rétributions ou accorde des avantages en nature à des
personnes qui ne sont pas ses salariés . Par lettre du 25 septem-
bre 1974, monsieur le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l 'éco-
nomie et des finances précise que ces nouvelles dispositions doivent
être appliquées strictement et sans exception. Il résulte de ce texte
et de la position prise par M. le secrétaire d ' Etat, que toutes les
associations sportives doivent remplir les imprimés spéciaux qui
leur sont fournis par les services fiscaux en ce qui concerne leurs
animateurs qui percoivent des remboursements pour frais . L'appli-
cation de ces mesures à ces animateurs est extrêmement grave
puisqu ' elle tend pratiquement à supprimer le bénévolat au profit
d 'une animation de la jeunesse uniquement professionnelle. Bien
que les dispositions précitées n'entraînent pas systématiquement
un alourdissement de la charge fiscale des bénéficiaires, il n 'en
demeure pas moins qu ' ils doivent faire la preuve touiou •s contes-
table par l 'inspecteur des impôts que les sommes perçue, par eux
correspondent bien à des frais réellement engagés . Il lui demande
de bien vouloir donner toutes instructions afin que l ' article 17 de la
loi de finances pour 1973 ne s'applique pas aux remboursements
de frais des animateurs bénévoles de mouvements et institutions
de jeunesse, l 'obligation qui leur est faite ayant, sans aucun intérêt
pour le Trésor public, un caractère tatillon extrêmement préju -
diciable à l'activité des mouvements concernés.

Epargne (suppression de la fiscalité dans un plafond
de cinq fois le S . 11 .1 C. annuel).

18553. — 9 avril 1975 . — M . La Combe rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que les caisses mutuelles de dépôts
et de prêts, particulièrement nombreuses dans le département de
Maine-et-Loire, se proposent de favoriser l'effort personnel et l 'ini-
tiative individuelle par la pratique de l ' épargne et de permettre
aux moins favorisés d 'accéder à la propriété de leur logement. Elles
constatent dans la conjoncture actuelle que les taux débiteurs sont
tellement importants qu ' il est devenu quasiment impossible à
une famille disposant de revenus modestes d'accéder à la propriété
de son logement. Cette situation est due au fait que, pour consentir
des prêts, les caisses mutuelles de dépôts et de prêts collectent
prés de leurs sociétaires l'épargne dont elles ont besoin. Elles
devraient servir à leurs déposants un taux d' intérêt qui compense
l ' érosion monétaire et assure une rémunération de leur épargne.
Or, cet objectif est loin d 'être atteint, mais, malgré cela, le coût
de leurs ressources les oblige à pratiquer des taux débiteurs trop
élevés . Il lui demande, afin de permettre aux caisses mutuelles de
dépôts et de prêts de remplir pleinement leur mission, d 'envisager
la suppresion de toute fiscalité sur l'épargne pour un montant de
dépôt qui pourrait être plafonné à cinq fois le S . M. I . C . annuel.
Il serait également souhaitable d'envisager le versement d ' une
prime compensatoire de l ' érosion monétaire financée sur ressources
publiques et dont le coût pourrait être supporté par les éventuels
bénéficiaires de l ' inflation . Une telle mesure parait souhaitable
car le maintien de la situation actuelle contribue à augmenter les
inégalités.

Enseignants (promotion interne à l'indice d 'agrégé
de certains chefs de travaux des lycées techniques).

18556. — 9 avril 1975. — M . Peyret appelle l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation des chefs de travaux des
lycées techniques et plus particulièrement sur celle de ces enseignants
arrivant en fin de carrière . La possibilité qui leur est donnée d 'ace&
der au niveau professoral supérieur (indice agrégé) par voie de
concours apparait assez peu réaliste, non en raison de leur formation
de base qui les autorise à se présenter au concours avec les plus
grandes chances de succès, mais du fait des conditions matérielles
des épreuves dont la durée peut atteindre douze heures et qui
ne s' accordent plus à leur âge . Les intéressés relèvent qu ' ils ne
font pas l 'objet de dispositions analogues à celles appliquées en
faveur des professeurs certifiés, lesquels peuvent être promus au
grade d 'agrégé dans la proportion d ' une nomination par cette voie
pour dix professeurs recrutés par le concours d 'agrégation . Il lui
demande s 'il ne lui parait pas équitable de prendre, à l 'égard des
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chefs de travaux des lycées techniques approchant de leur fin
d' activités, une mesure similaire en leur donnant la possibilité de
bénéficier, sur les mêmes bases, d'une promotion interne à l'indice
d 'agréé.

Transports routiers (répartition des autorisations internationales
de transport ou de transit défavorable aux transporteurs du
centre de la France).

18558 . — 9 avril 1975. — M. Simon expose à M. le ministre des
transports que les transporteurs routiers qui désirent obtenir une
autorisation internationale de transport ou de transit de marchan-
dises doivent retirer cette pièce administrative au service départe-
mental des ponts et chaussées dont ils dépendeni . Il lui précise
que les transporteurs implantés dans les départements du centre
de la France, et tout particulièrement ceux de la Haute-Loire,
se trouvent singulièrement défavorisés par rapport à ceux de
leurs collègues dont les entreprises sont établies dans d'autres
régions car le faible nombre d'autorisations internationales qui
leur est accorde ne permet d'utiliser qu 'en partie seulement le
matériel roulent dont ils sont équipés, ce qui entraîne à la fois
une diminution de l ' activité economique de ces entreprises et une
sévère compression du personnel employé, et lui demande s'il
n'estime pas qu'il serait souhaitable que le système de distribution
de ces autorisations soit entièrement revu afin que ne soient plus
pénalisées les entreprises dynamiques dont le seul désavantage est
d' être installées au centre de la France.

Tribunaux administratifs
(création d'un tribunal administratif à Ajaccio [Corset).

18559. — 9 avril 1975. — M. de Rocca Serra a l 'honneur d' appeler
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur
l'urgence de la création en Corse d'un tribunal administratif.
La Corse va avoir très prochainement deux départements et devenir
ainsi une région à part entière au sein de la communauté nationale.
A ce titre et en raison de son insularité et de son éloignement
du continent, il apparaît nécessaire de la doter d 'un tribunal
administratif comme les autres régions françaises . La nécessité
de la création d'une telle juridiction dans file s'inscrit dans le
cadre de la politique suivie par le Gouvernement dans ce domaine
et qui tend à un rapprochement des justiciables de la juridiction,
une meilleure instruction des affaires par le tribunal, une plus
grande rapidité dans l 'intervention des jugements . Elle se justifie,
d 'autre part, par la progression constante du nombre et de l ' impor-
tance des recours ressortissant à la compétence des tribunaux
administratifs, juges de droit commun, par les difficultés qu ' ont
de nombreux tribunaux administratifs et notamment celui de Nice,
dont dépend la Corse, pour régler les affaires dans des délais
normaux, enfin par les inconvénients de toutes sortes que créent
l'insularité et l 'éloignement pour les justiciables corses . L'instau-
ration d ' une telle juridiction en Corse aurait deux résultats très
importants : une commodité plus grande pour les justiciables
et une meilleure administration de la justice . En effet, elle per-
mettrait de réduire considérablement les frais engagés pour une
action contentieuse et elle donnerait la possibilité aux plaideurs,
par un contact plus facile avec le greffe et les magistrats de
mieux suivre leur affaire, de présenter leurs observations orales
eux-mêmes à l 'audience, dans tous les recours en annulation notam-
ment . D'autre part, les magistrats pourraient mener plus facilement
et plus rapidement l 'instruction des affaires nécessitant très sou-
vent enquête, visite des lieux, expertise et audition des repré-
sentants de l'administration intéressée et, de ce fait et en raison
du nombre plus réduit des affaires qu 'ils auraient à traiter, rendre
leurs jugements dans des délais plus brefs . Le bénéfice d ' une
telle création en Corse ne se limiterait pas seulement d'ailleurs
au plan contentieux . Le rôle consultatif du tribunal auprès de
l 'administration qui devient de plus en plus important, ainsi que
l'intervention des magistrats comme présidents de nombreuses
commissions administratives seraient de nature à assurer une par-
faite légalité aux décisions administratives et à permettre une
meilleure administration de la région . Une action de ce genre ne
peut évidemment être efficace que si la juridiction administrative
est sur place et si ses membres sont disponibles. Pour toutes
ces raisons auxquelles s'ajoutent le rôle formateur et éducatif que
peut avoir une telle institution ainsi que le désir normal des
Corses d 'avoir sur place les mêmes institutions que les autres
régions, M. de Rocca Serra demande la création d'un tribunal
administratif ayant son siège à Ajaccio, chef-lieu du département
où est installée la préfecture de région .

Impôt sur le revenu (conditions d 'instruction par le ministère
des demandes de remise gracieuse de débets).

18566 . — 9 avril 1975. — M. Alain Bonnet demande à M. le ministre
de l ' économie et des finances : 1° De lui préciser les modalités et
les critères selon lesquels sont instruites les demandes de remise
gracieuse de débets présentées par des particuliers auprès de ses
services ; 2" S'il existe une doctrine ou des directives générales pour
que les décisions prises à ce sujet soient harmonisées les unes par
rapport aux autres ou, si au contraire, chaque affaire est examinée
séparément sans tenir compte des cas analogues précédents ; 3° Ce
que doit faire, du point de vue impôt sur le revenu, un contri-
buable qui, ayant eu sa demande de remise rejetée, rembourse une
somme qui a été imposée sur le revenu l' année où elle a été
indûment perçue, c'est-à-dire il y a trois ou quatre ans.

Sociétés civiles professionnelles (déductibilité de l'impôt sur le
revenu des intérêts d'emprunts contractés par les associés pour
l 'acquisition des parts de société).

18567. — 9 avril 1975. — M. Le Douarec expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances que la loi du 29 novembre 1966 instituant
les sociétés civiles professionnelles a pour but d'améliorer les
structures dans les professions libérales . Dans ce cadre, différentes
dispositions ont été prises pour faciliter la mise en société civile
professionnelle des offices ministériels, tels que ceux des commis-
saires-priseurs, huissiers de justice ou notaires. Parmi ces mesures, il
y a lieu de relever la réponse qui a été faite aux termes de
laquelle : «Lorsqu'un associé d'une société civile professionnelle
a contracté, personnellement, un emprunt pour acquérir des parts
de la société, les intérêts afférents à cet emprunt sont déductibles
pour l 'assiette de l ' impôt sur le revenu, de la part qui lui revient
dans le bénéfice social . . (Journal officiel du 25 juin 1970, Débats
A . N., p . 3027, n° 10535 .) Or, il apparaîtrait que la direction des
impôts interpréterait de manière restrictive cette solution en
refusant la déduction de ses revenus imposables des intérêts
payés par un notaire à raison d'un emprurt souscrit pour acqué-
rir un office apporté à une société civile professionnelle . Cette
solution, compte tenu de ses incidences financières particulière-
ment lourdes, interdit pratiquement la mise en société desdites
études . Il est vrai qu'il serait possible d 'apporter cette étude à la
société civile professionnelle grevée directement de l 'emprunt,
lequel deviendrait ainsi un passif social diminuant le bénéfice de
la société civile ; mais cet apport d'un élément incorporel, grevé
d'un passif, constituerait à due concurrence de ce passif une vente
soumise aux droits d 'enregistrement . Ne serait-il pas possible
d'étendre non seulement aux intérêts payés pour l ' acquisition de
parts de sociétés civiles professionnelles, mais également aux inté-
réts supportés à raison d'un emprunt contracté pour l 'acquisition
d'un office apporté à une société civile professionnelle, le passif
restant une charge personnelle de l ' apporteur.

Opérations de maintien de l 'ordre en A .F.N. (bénéfice des
bonifications pour les militaires du contingent rappelés sous
les drapeaux).

18571 . — 9 avril 1975 . — M. Durand prie M . le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants et victimes de guerre de bien vouloir lui
préciser si un milliaire du contingent rappelé pour participer aux
opérations du maintien de l'ordre en Afrique du Nord peut, au
même titre que les anciens combattants des guerres 1914-1918,
1939-1945 et des autres théàtres d 'opérations extérieures, bénéficier
des bonifications à l 'occasion de citations et attribution de dis-
tinctions relatives aux actions auxquelles il a pris part.

Successions (degré de parenté donnant la qualité d 'ayant droit
des anciens combattants veufs ou célibataires).

18572 . — 9 avril 1975 . — M . Durand attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le cas des anciens
combattants, veufs ou célibataires, qui viennent à décéder et lui
demande de bien vouloir lui préciser jusqu 'à quel degré de parenté
les héritiers de l ' intéressé sont en droit d ' obtenir le paiement des
divers arrérages et éventuellement de la subvention pour aide au
décès attribuée par l 'office départemental des anciens combattants et
victimes de guerre .
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Emploi 'sauvegarde du niveau de vie et de l'emploi
des travailleurs de l 'usine Socorad d 'Arras (Pas-de-Cajolsi).

18580. — 9 avril 1975. — M. Bardot attire l' attention de M. le
ministre du travail sur les problèmes de l' emploi qui se posent
à l'usine Socorad d'Arras. La situation dramatique créée dans
l' entreprise a amené les 130 travailleurs à occuper l'usine pour
sauvegarder leur emploi . Compte tenu que la situation dans notre
pays devient aiguë sur ces questions de chômage, à juste titre ces
travailleurs sont alarmés, leurs familles inquiètes . En conséquence,
il lui demande : 1° ce qui justifie cette situation ; 2° qu'en tout
état de cause des mesures scient prises pour sauvegarder le niveau
de vie et l'emploi de ces travailleurs.

Hôpitaux (financement et réalisation des projets d 'hôpitaux
de Champigny et Chennevières IVal-de-Marne]).

18586. — 9 avril 1975 . — M. Kalinsky attire l 'attention de Mme le
ministre de I . santé sur l' insuffisance des équipements hospita-
liers dans la région de Champigny, Chennevières, Le Plessis-Trévise,
La Queue-en-Brie, Ormesson, Noiseau et Sucy-en-Brie . La popula-
tion de ces villes a crû très rapidement ces dernières années et
doit dépasser 200 000 habitants d ' ici à quelques années . Or, elle
reste rattachée aux hôpitaux sie Bry-sur-Marne et de Créteil pour
les urgences et de Paris pour certains types d 'intervention . L'éloi-
gnement de ces hôpitaux pose un problème de sécurité en ce
qui concerne les urgences et l 'insuffisance des transports en commun
est la source de difficultés pour les familles ayant un malade
hospitalisé. Il parait urgent, en raison du sous-équipement de ce
secteur et de la croissance de la population, d 'accroître, par la
création d ' unités à taille humaine, le nombre de lits d 'hôpitaux.
Un terrain a été réserve à cette fin au plan d 'occupation des
sols de la ville de Champigny dans le quartier du Bel-Air et le
P . D . U . I. n° 10 a prévu également la réservation d'un terrain
à Chennevières dans la plaine des Bordes . Il lui demande quelles
mesures sont envisagées pour financer ces établissements dans
les meilleurs délais compte tenu de l ' urgence des besoins auxquels
ils répondent.

Sapeurs-pompiers (amélioration du régime des pensions d 'invalidité
et des pensions d'ayants droit des victimes d 'accidents en cours
de mission).

18587. — 9 avril 1975 . — M . Legrand attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur la nécessité d 'améliorer
les dispositions relatives aux sapeurs-pompiers volontaires, victimes
d 'accidents en cours de mission . Il lui cite le cas : 1° d ' un adjudant
atteint d ' une invalidite de 75 p . 100 touchant une pension d'inva-
lidité inférieure à celle qu ' il aurait touché s'il avait été victime
d'un accident du travail, et qui n ' a pu être reclassé dans un
emploi à mi-temps payé au S .M .I .C . ; 2° d ' une veuve de sapeur-
pompier volontaire, décédé en service commandé, qui est dans
l ' obligation d ' avoir recours à l'aide sociale à cause de la modicité
de sa pension . Il lui demande : où en sont les études sur l'amé :io-
ration du statut des sapeurs-pompiers volontaires et des dispositions
générales sur la pension d 'invalidité . Etudes dont plusieurs ministres
de l' intérieur ont fait état depuis plusieurs années.

Budget (destination de crédits transférés d 'un chapitre d l'autre
au secrétariat d'Etat à l'environnement).

18591 . — 9 avril 1975. — M . Rieubon rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que, par arrêté du 27 mars 1975,
une autorisation de programme de 2525000 francs et un crédit
de paiement de même montant ont été annulés sur le budget
d'équipement du secrétariat d'Etat à l'environnement (fonds d'inter-
vention et d'action pour la protection de la nature et de l 'envi-
ronnement). Il lui demande si la destination précise des crédits
de paiement ouverts en contrepartie au budget de fonctionnement
du même département ministériel répond aux dispositions de
l ' article 14 de l ' ordonnance n° 52-9 du 2 janvier 1959 portant loi
organique relative aux lois de finances.

Opticiens lunettiers (illégalité de l'arrêté
relatif aux lentilles de contact et verres scléro-cornéens).

18592. — 9 avril 1075. — M . René Caille, après avoir pris
connaissance de l' arrêté du 25 février 1975 portant réglementation
relative 'aux lentilles de contact et verres scléro-cornéens, tient
à faire observer à Mme le ministre de le santé que ce texte ne
s ' appuie sur aucune base juridique. La délivrance des lentilles
cornéennes sur prescription médicale ainsi que leur homologation

sont, en effet, actuellement soumises M 'examenl'examen des assemblées
qui n'ont, à ce jour, adopté aucune position définitive . Soucieux
de préserver les prérogatives du Parlement, il lui demande de
suspend . a l 'application de cet arrêté jusqu 'à l' adoption définitive
du projet de loi en cours de délibération.

Hôpitaux (inconvénients de la construction d'un hôpital
ad Chesnay LYvelinesll.

18593. — 9 avril 1975. — M . Lauriol expose à Mme le ministre dé
la santé qu'une demande de permis de construire a été adressée
à M. le maire du Chesnay, dans le département des Yvelines,
en février 1975, en vue de la construction, dans cette commune
d'une extension de l 'hôpital civil de Versailles . Cette construction
comporte, à titre de première tranche, deux corps de bâtiments
réunis, d'une hauteur de 36 mètres au-dessus du sol et d 'une
longueur au sol de 220 mètres, pour l ' hébergement de 580 lits
et des dépendances, une seconde tranche devant comprendre
trois autres corps de bâtiments portant l ' ensemble du programme
à 1200 lits au moins . La municipalité du Chesnay n 'a connu les
caractéristiques de la construction que lors du dépôt de la demande
de permis de construire alors que le conseil d ' administration de
l 'hôpital et la municipalité de Versailles ont déclaré publiquement,
et spécialement sur les antennes de la télévision les 5 et 6 avril 1975,
que ce projet était à l ' étude depuis dix ans avec toutes les
autorités compétentes relevant des ministères responsables de l'envi-
ronnement, des sites, de l 'équipement et de la santé publique
et qu'il avait reçu toutes les approbations et les crédits nécessaires.
En conséquence, il lui demande : 1° comment il peut se faire que
la municipalité et, à travers elle, les habitants du Chesnay aient
été tenus à l ' écart de toutes ces études et décisions précises
les concernant au mépris des impératifs de concertation si souvent
affirmés ; 2° comment l'administration des bâtiments de France,
en toute occasion et encore récemment au Chesnay, si justement
soucieuse de faire respecter les instructions limitant la hauteur
des constructions dans les perspectives visuelles du château de
Versailles, a pu se montrer favorable à un édifice portant si
ouvertement atteinte à ces perspectives ; 3° comment un hôpital
aussi centralisé et monolithique pourrait être décidé en 1975 alors
que les instructions nouvelles du ministère de la santé s ' orientent
vers des unité. ; décentralisées plus nombreuses et plus petites ;
4° comment est prévue l'insertion d'un' hôpital aussi centralisé
dans une localité, déjà saturée par les constructions, qui ne
comporte ni les voies d 'accès indispensables à une telle unité,
ni les emplacements nécessaires au logement du nombreux personnel
qu'elle exige et dont les derniers espaces libres et le site relèvent
de la protection, à maintes reprises garantie par le Gouvernement;
5° comment des contre-propositions pour un programme hospitalier
plus conforme à la nécessaire conciliation des données diverses
et nombreuses qui le conditionnent pourront être aujourd ' hui
examinées dans le cadre des besoins, en ce domaine, de la région
Ouest de Paris.

Assurance vieillesse (disparité de traitement des héritiers
selon te régime de protection sociale).

18594 . — 9 avril 1975. — M . Julia appelle l' attention de M. le
ministre du travail sur la réponse faite à la question n° 14402
(Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 1°* février 1975,
p . 418) . La question précitée rappelait que, contrairement à cer-
tains régimes, le régime de protection sociale des professions
industrielles et commerciales ne verse, en cas de décès de retraités,
l'intégralité des arrérages des trimestres en cours qu 'au conjoint
survivant ou aux enfants à charge, alors que sous d ' autres régimes,
tous les héritiers ent droit aux versements de ces arrérages . Dans
la réponse, il était dit que cette réglementation avait été prise à la
demande de l 'organisation autonome d ' assurance vieillesse de
l 'industrie et du commerce mais que cette question faisait actuelle-
ment l 'objet d ' un nouvel examen. Compte tenu du fait que la dis-
parité du traitement des héritiers selon le régime de protection
sociale constitue une incontestable anomalie, il lui demande si les
études en cause ont abouti de telle sorte que L'inégalité qu 'il lui
a signalée puisse disparaitre.

Enseignants (validation des services accomplis dans l'enseigne-
ment privé par des maîtres intégrés dans l 'enseignement public
après 1960).

18595. — 9 avril 1975 . — M. Labbé attire l ' attention de M. le
ministre de t'éducation sur la validation des services accomplis dans
l 'enseignement privé par des maîtres devenus instituteurs ou pro-
fesseurs de l'enseignement public. L 'article 3 du décret n° 66 .757
du 7 octobre 1966 ajoute au décret du 5 décembre 1951 un
article 7 bis qui prévoit que les services accomplis dans l ' ensei-
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gnement privé avant le 15 septembre 1960 sont pris en compte
pour les deux tiers de leur durée . Il semble qu 'aucune disposition
analogue n'existe en faveur des maîtres de l ' enseignement privé
intégrés dans l ' enseignement public après le 15 septembre 1960.
Il est extrémement regrettable que les enseignants en cause soient
défavorisés par rapport à ceux qui ont fait l'objet d'une intégration
avant le 15 septembre 1960 . Une telle discrimination apparaît comme
injustifiable ; c 'est pourquoi il lui demande s' il envisage une mesure
tendant à ce que les services accomplis dans l ' enseignement privé
soient pris en compte pour la détermination de leurs droits à la
retraite lorsqu ' il s' agit de personnels intégrés dans l'enseignement
public après 1930.

Radiodiffusion et télévision nationales (mauvaise réception
des images télévisées en raison des immeubles de grande hauteur).

18597 . — 9 avril 1975. — M . Peretti appelle l 'attention de M . le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur la mauvaise
réception dans certaines régions des images télévisées . Tel est, en
particulier, le cas en ce qui concerne la ville de Puteaux et une
partie de Neuilly . L'affaire avait été signalée, mais en vain, par
lui aux autorités responsables . Or, depuis, l ' article 23 de la loi
n° 74-696 du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télé-
vision a prévu des mesures tendant à assurer une meilleure
réception des images lorsque celle-ci est compromise par l ' existence
d 'immeubles ou de groupes d ' immeubles de grande hauteur. Les
dispositions en cause n ' ont malheureusement pas, jusqu ' à présent,
donné naissance a un décret d ' application prévoyant dans quelles
conditions les promoteurs de ces immeubles ou groupes d'immeubles
devront faire installer à leurs frais une antenne réémettrice de
télévision ou tout autre moyen technique permettant la réception
normale des émissions de télévision par les habitants du voisinage.
Plus de sept mois s ' étant écoulés depuis la promulgation de la
loi du 7 août 1974, il lui demande quand paraitrcnt les textes d 'appli-
cation qui permettront aux dispositions rappelées d 'avoir l'effet
attendu par les habitants privés d ' une réception normale des
émissions de télévision.

Préretraite (cumul d'une pension de retraite militaire
et de l'indemnité de préretraite servie par les Assedic).

18600 — 9 avril 1975 . — M. Julia rappelle à M. le ministre du
travail que le décret n" 50-133 du 20 janvier 1950 prévoyait un
abattement de la pension vieillesse de la sécurité sociale pour
les personnes bénéficiant déjà d ' une retraite militaire . L 'article 13
de la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 a supprimé ces restrictions
en modifiant les dispositions de l 'article L . 335 du code de la
sécurité sociale et permet ie cumul intégral des pensions mili-
taires et civiles . C'est en application du principe qui a donné
naissance au décret du 20 janvier 1950 que des restrictions
analogues existent en ce qui concerne la perception par les
retraités militaires de l'indemnité de chômage ou de l ' indemnité de
préretraite servies par les Assedic . Ainsi, par exemple, le person-
nel licencié d'une usine située dans la circonscription de l ' auteur
de la présente question . a été placé en préretraite avec une
garantie de salaire de 70 p . 100 . Un membre de ce personnel
s' est vu refuser cette indemnité de préretraite par l'Assedic
en raison du fait qu ' il était retraité militaire . Il ne perçoit en
conséquence que 40 p . 100 de son salaire. Il n'y a là une incontes-
table anomalie d ' autant plus inéquitable que les cotisations d ' assu-
rance qui constituent le principe sur lequel est fondé le régime
des Assedic et au règlement desquelles participent les salariés,
est du même niveau que ce salarié soit ou non militaire en retraite.
Il n'ignore pas que le régime des Assedic résulte de dispositions
à caractère contractuel . Il lui demande cependant s'il n ' estime
pas indispensable d ' intervenir auprès des partenaires sociaux
signataires de ces conventions afin que soient prises des disposi-
tions analogues à celles résultant de l 'article 13 de la loi précitée
du 3 janvier 1975 en faisant disparaitre une restriction parfai-
tement inéquitable.

Postes et télécommunications (réintégration des fcnimes fonte
lionnaires à l'issue d ' une disponibilité pour élever leurs
enfants 1.

18603 . — 9 avril 1975 . — M. Jean•Pierre Cet appelle l 'attention
de M . le Premier ministre (Condition féminine> sur la situation des
femmes fonctionnaires des P.T. T . qui ont pris une disponibilité
pour élever un enfant. Il lui fait observer que les intéressées
n ' obtiennent pratiquement jamais leur réintégration dans leur

administration d'origine à moins d ' accepter un poste très éloigné
du domicile familial et qu ' elles sont, pour des raisons évidentes,
le plus souvent contraintes à refuser. Cette situation est d' autant
plus inadmissible que de nombreux postes de titulaires :ont vacants,
certains étant toutefois occupés par des auxiliaires dont le dépla-
cement pose moins de problèmes . Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures elle compte
prendre ou faire prendre afin que l ' administration des P.T.T. ait
un comportement un peu plus correct à l 'égard des femmes fonction-
naires en disponibilité.

Secrétaires médicales et médico-sociales (nécessité d ' un statut
et classement indiciaire conformes à leur qualification).

18605 . — 9 avril 1975 . — M . Bernard attire la bienveillante atten-
tion de Mme le ministre de la santé sur la situation des secrétaires
médicales et médico-sociales relevant de son ministère (statut général
ou statut départemental) . Ces personnels, recrutés au niveau du
brevet de technicien des professions para-médicales et sociales
(option secrétariat médico-social) qui est assimilé par le décret du
14 janvier 1972 au diplôme de bachelier technicien, sont classés au
niveau indiciaire des commis, grade pour le recrutement desquels
l'administration ne demande que le B .E .P .C. Il demande à Mme le
ministre ce qu ' elle entend faire pour doter ces personnels d ' un
statut et d 'un classement indiciaire conformes à leur niveau de
on^!ification.

Ecoles supérieures de commerce (conditions de tutelle
sur l ' enseignement et la gestion).

18607. — 9 avril 1975 . — M. Mexandeau appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux universités sur la décision unilatérale
de la chambre de commerce et d 'industrie de Paris d'augmenter
de 28 p. 100 les frais de scolarité de l'école des H .E .C. dont elle
est le gestionnaire, les portant ainsi de 1 540 francs à 1 984 francs
par trimestre. Une telle décision, contraire aux hausses admises
par le ministère de l'économie et des finances et bien supérieure
au taux d' inflation, souligne les inconvénients de la gestion des
établissements d 'enseignement supérieur par des organismes privés
sur lesquels ne s 'exerce aucune tutelle alors qu ' ils gèrent des
fonds publics . Il lui demande s ' il n'envisage pas d ' associer le
secrétariat d ' Etat aux .universités à la gestion des écoles supérieures
de commerce afin d ' en contrôler l 'enseignement et les décisions
des organismes qui les gèrent.

Sécurité sociale (utilisation des fonds d'action sanitaire et sociale
par une caisse d'allocations familiales pour la rémunération d 'un
cadre détaché).

18608, — 9 avril 1975 . — M. Benolst attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur la situation d'une caisse d 'allocations fami-
liales de Bourgogne, qui a décidé de prendre en charge sur les
fonds d ' action sanitaire et sociale, le salaire d ' une chef de service
de cet organisme, soit 18 millions d ' anciens francs pendant les
deux ans de son détachement auprès du maire de Dijon, dont
elle est l ' adjoint . Cette opération est camouflée sous l 'appellation :
= subvention à la ville pour son action sociale e . En conséquence, il
demande si les textes régissant l ' emploi des fonds d ' action sanitaire
et sociale n ' ont pas été violés par cette caisse, car ces 18 millions
d'anciens francs semblent avoir été subtilisés aux familles allocataires
qui, autrement, auraient pu en bénéficier sous forme de prestations
supplémentaires, de secours exceptionnels ou de toutes actions en
faveur de la famille et de l 'enfance.

Travailleurs sociaux (attribution rte crédits
aux centres de formation et de bourses ou .c élèves).

18610 . — 9 avril 1975 . — M. Haesebroeck appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les difficultés que connaissent les
centres de formations des travailleurs sociaux, et plus particulière-
ment les intéressés eux-mêmes . En effet, les crédits de fonctionne-
ment réservés à ces centres sont nettement insuffisants, et les bourses
accordées aux travailleurs sociaux, à la fois insuffisantes et mêmes
parfois inexistantes . Il lui demande s 'il n ' estime pas urgent et
indispensable de prendre certaines décisions financières eu faveur
des centres de formation et des travailleurs sociaux .
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Budget (régularité d'un transfert de crédits)
au regard de l 'ordonnance du 2 janvier 1959.

18611- - 9 avril 1975 . — M . Poperen appelle l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les deux arrêtés de trans-
fert de crédits signés les 24 mars et 26 mars 1975 et parus au
Journal officiel du 30 mars, page 3436. Il lui fait observer que ces
deux arrêtés ont annulé 382 142 F de crédit au chapitre 64-00 du
budget des charges communes pour ouvrir un crédit équivalent au
chapitre 44-03 du budget de i - industrie et de la recherche. Ces
transferts sont inter venus en vertu de l'article 14 de l ' ordonnance
organique du 2 janvier 1959. Selon cet article, les transferts ne
peuvent modifier la nature de la dépense. Or . les deux arrêtés
ont annulé des dépenses d ' équipement et ont ouvert en contre-
partie des dépenses d'intervention du titre IV et donc des dépenses
ordinaires . Dans ces conditions il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre si ces deux arrêtés ont modifié la nature de la
dépense ou si les crédits ainsi ouverts continueront à être employés
comme dépenses d 'équipement . Dans cette dernière hypothèse, il
lui demande pour quel motif des dépenses en capital ont été
ouvertes au titre IV du budget d'un ministère contrairement aux
dispositions de l 'article 6 de l'ordonnance organique précitée .

sique par manque d'enseignants . Il sera impossible de développer
effectivement le sport en France si l ' Etat n ' accepte pas enfin de
consentir l ' effort financier nécessaire à la promotion du sport à
l ' école . Elle lui demande donc d'agir pour obtenir, dans un collectif
budgétaire éventuellement, dès la rentrée 1975, un nombre de
postes de professeurs d'éducation physique et sportive plus conforme
aux besoins.

Accidents du travail (textes d'application de la loi du 4 décembre
1974 relative aux rentes perçues par les ayants droit des per-
sonnes victimes d ' un accident du travail).

18621 . — 9 avril 1975 . — M. Cornet rappelle à M . le ministre
du travail que le Parlement a voté la loi n" 74. 1027 du 4 décembre
1974 relative aux rentes que peuvent percevoir les ayants droit des
personnes decédées à la suite d'un accident du travail . Il lui sou-
ligne que de très nombreuses veuves attendent d ' obtenir la répara._
tien matérielle du préjudice qu 'elles ont subi, et lui demande s' il
n'estime pas souhaitable que paraissent au plus tôt les textes
d ' application de la loi précitée.

Préfets (préfets nuis en disponibilité ou en position hors cadre).

Conjoncture économique (situation dramatique
du département de l ' Hérault).

'18615 . — 9 avril 1975. — M. Sénés appelle l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation économique
particulièrement dramatique du département de l 'Hérault, situation
illustrée par le marasme viticole, le ralentissement de l'activité de
l'industrie du bâtiment du fait du manque de crédits consacrés à la
construction, les difficultés de l'industrie textile des régions de
Canges et Lodève dues à des importations inconsidérées . En consé-
quence, le commerce et l'artisanat héraultois se trouvent en situation
difficile, le nombre des faillites progressant de façon inquiétante, le
nombre des travailleurs prités d 'emploi étant en constante augmen-
tation . Il lui demande de lui faire connaître les mesures urgentes
qu'il envisage de prendre pour remédier à cette situation et stimuler
l ' économie du département de l 'Hérault.

Syndicats professionnels (répartition des heures de décharge
syndicale entre les divers syndicats d ' enseignants),

18617 . — 9 avril 1975 . — M. de Kervéguen expose à M . le ministre
de l ' éducation que le nombre d' heures de décharge syndicale attri-
buées en 1971-1972 au titre des personnels enseignants était, d'après
la dernière réponse à une question écrite publiée à ce sujet [Journal
officiel n' 55, Débats Assemblée nationale du 9 septembre 1972,
p. 3662i, de 4 212 heures pour le S. N. I„ 823,5 heures pour le S .N .E.S .,
1 363,25 heures pour le S . G. E . N ., 466 heures pour le S . N . E . T . A . A.,
515 heures pour le S . N. E. T. P .-C. G . T ., 375,5 heures pour le S . N . C.,
262 heures pour le S. Na . L. C ., 54 heures pour le S. G . E. P., 44,5 heu-
res pour la C . N . G . A. Cela donnait un taux de 1 000 voix obtenues
lors des élections au conseil de l ' enseignement général et technique
du 6 décembre 1971, c ' est-à-dire pendant la ménie année scolaire, de:
22,9 heures pour le S . N . I ., 21,4 heures pour le S . N . F.. S ., 44,7 heures
pour le S. G . E. N ., 57,9 heures pour le S . N . E. T.A.A., 73,9 heures
pour le S . N . E, T . P: C . G . T., 23,6 heures pour le S . N. C ., 24,9 heures
pour le S. Na, L . C ., 19,6 heures pour le S . G . E . P., 7,1 seulement pour
la S. N. G . A. Il en ressort un taux de l ' ordre de 22 heures de
décharge par millier de voix pour la plupart des syndicats, mais un
taux de deux à trois fois plus élevé pour le S. G . E. N ., le S .N .E.T.A .A.
et le S. N . E. T . P .-C. G . T. et trois fois plus faible pour la C . N . G . A.
Il lui demande s'il ne lui paraît pas équitable de mettre sur un pied
d ' égalité les différents syndicats en attribuant à chacun le même taux
de décharge, sur la base par exemple de ce taux moyen constaté de
22 heures de décharge par millier de voix obtenues dans les élections
professionnelles .

Ed'(cation physique et sportive
(augmentation du nombre de postes budgétaires d ' enseignants).

18620, — 9 avril 1975. — Mme Thome-Patenôtre attire l' attention
de M . le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports), sur
la situation dramatique dans laquelle se trouvent les étudiants en
éducation physique, candidats au C . A. P . E . P . S . 1974, reconnus
aptes à enseigner par le jury, mais sans situation, faute de créa-
tions de postes. Or, chacun sait que les établissements scolaires
n ' assurent pas le nombre réglementaire d ' heures d'éducation phy-

18622. — 9 avril 1975. — M . Robert Fabre demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir lui com-
muniquer la liste des vingt-six préfets mis en disponibilité ou
placés en position hors cadre pour a manque d ' efficacité ou de
rendement dans leur mission „ depuis son accession au ministère
de l'intérieur.

Sapeurs-pompiers (création d'un corps
et d ' une école de sapeurs-pompiers clans chaque région).

18623 . — 9 avril 1975. — M. Oeillet demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, s 'il ne pense pas qu 'il serait opportun
d'envisager la création clans chaque région d'un corps de sapeurs-
pompiers ayant le mëme recrutement et la même formation, ainsi
que dotés du rhème matériel que les sapeurs-pompiers de Paris,
cela afin de permettr e une intervention rapide dans le cas d ' un
grand sinistre pouvant se produire en province et d ' éviter ainsi le
déplacement d'unités de la région parisienne. Il lui demande égale-
ment s' il ne serait pas utile d ' envisager la création d' une école
pour les cadres des sapeurs-pompiers, officiers et sous-officiers,
la formation des sapeurs-pompiers régionaux pouvant alors être
calquée sur celle qui est donnée au centre d'instruction de Villeneuve-
Saint-Georges.

D . O . M . (création à la Réunion d'une antenne
de l'institut national de la consommation).

18627, — 9 avril 1975 . — M . Fontaine signale à M . le ministre de
l'économie et des finances que la progression implacable des prix
à la consommation dans le département de la Réunion préoccupe
au plus haut point les responsables de cette île. C ' est là un cancer
qui ronge inéluctablement une économie déjà pas très brillante.
Les mesures qui ont été prises visant à taxer les prix dans un
marché fermé ne peuvent faire qu 'illusion . La défense du consom-
mateur ne saurait se borner a des textes ou à des garde-fous légis-
latifs car la consommation est l'aboutissement d'un ensemble de
gestes au service de l 'homme et du progrès de l ' économie . A cet
égard, la création et le développement de l 'institut national de la
consommation, établissement public national, ont - constitué une
démarche originale et heureuse encore que les moyens financiers
qui lui sont consentis doivent être sensiblement majorés. C' est
pourquoi il lui demande de lui faire connaître s ' il n 'envisage pas
de créer à la Réunion une antenne de l ' I. N. C . pour aider à la
promotion d 'une politique de consommateurs,

Allocations de maternité (augmentalipn substantielle
de leur taux pour favoriser la natalité).

18628 . — 9 avril 1975. — M . Fontaine indique à M. le ministre
du travail que, lors d ' un récent conseil de planification, il a été
constaté que la baisse de fécondité observée en France métropoli-
taine amène notre pays à un niveau à peine supérieur à celui qui
assure le strict renouvellement des générations . Cette situation est
donc particulièrement préoccupante et le Gouvernement s 'en serait
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montré préoccupé. La définition d ' une charte de la famille et des
moyens financiers adéquats qui lui seraient affectés apparaît donc
d'une urgence signalée . D ' autant que, paradoxalement, devant les
lendemains alarmants qui attendent la France dépeuplée, il est
constaté beaucoup d'empressement, qui aurait mérité une meilleure
cause, pour faire passer rapidement dans les faits la loi du 18 jan -
vier 1975 sur l 'interruption volontaire de grossesse. En outre, il a
été annoncé que les actes médicaux s'y rapportant seront rembour-
sés par la sécurité sociale dans les limites de 400 à 600 francs.
A moins d 'avoir trouvé la solution pour concilier les contraires, le
Gouvernement serait bien avisé de donner sans plus attendre aux
mères de famille nombreuse qui ont eu le courage d 'accepter leur
sort les moyens indispensables de faire face à leurs charges . C' est
pourquoi M . Fontaine suggère d 'accorder à chaque naissance une
prime représentant le triple de la somme qui aurait été dépensée si
la mère de famille, cédant aux facilités qui lui sont largement pro-
diguées, avaient eu recours à l 'interruption de grossesse . Il ne peut,
en effet, y avoir deux poids et deux mesures entre ceux qui accep-
tent et ..eux qui refusent la vie. De plus, c 'est l'intérêt supérieur
de la France. Il serait donc particulièrement intéressé de connaître
l'avis du ministre du travail sur cette suggestion.

D. O . M . (création à la Réunion d'une antenne
de l ' Agence nationale pour l' emploi et d ' un centre de F.P .A .).

18629 . — 9 avril 1975 . — M. Fontaine indique à M. le ministre
du travail qu'il a éte annoncé à maintes reprises qu ' une antenne de
l ' Agence nationale pour l 'emploi devait être installée dans le dépar-
tement de la Réunion dans le courant de l 'année 1974, qu'un centre
de formation professionnelle pour adultes devait étre créé à Saint-
Paul (Réunions, tout d' abord en 1974, puis, en raison des restric-
tions budgétaires, en 1975. Il semble bien, à la lumière des rensei-
gnements qu ' il a pu obtenir, que ces promesses en soient restées
au stade de s paroles verbales n. C ' est pourquoi il lui demande de
lui faire connaitre s ' il envisage néanmoins de les traduire en actes
et en actions.

Imprimerie (licenciements de travailleurs
d ' une entreprise toulousaine d ' impression).

18635 . — 10 avril 1975 . — M. Ducoloné attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation faite aux travailleurs d'une
entreprise toulousaine d'impression, du fait du non respect de
la législation du travail et des conventions collectives par la
direction de l ' entreprise . Depuis la création de l'entreprise en décem-
bre 1972, et l'organisation des travailleurs de cette entreprise au
sein du Syndicat du livre C . G. T ., la direction et principalement
son président directeur général et propriétaire de l 'imprimerie et
du journal Midi-Olympique s ' est opposé de façon systématique à
l 'application de la convention collective et des lois les plus élémen-
taires du code du travail . Les salaires accusent un retard de 18 à
25 p. 100 suivant les services par rapport à l'augmentation du coût
de la vie . Les horaires sont fantaisistes et ne sont pas affichés.
La semaine des congés d 'hiver n 'est pas autorisée pour beaucoup.
Voyant qu' il ne pouvait plus repousser l 'application de la convention
collective, le président directeur général procédait au licenciement,
sans préavis et sans avertir les délégués du .personnel, ni l' inspecteur
du travail, des trente-deux travailleurs des services d'expédition,
de montage et de correction ; le même jour il leur était proposé
d'être embauches par une entreprise de main-d'ceuvre temporaire,
qui elle même louerait ses services à l ' entreprise . Contraints à la
grève pour faire respecter leurs droits l 'ensemble des travailleurs,
y compris les délégués, sont licenciés sous prétexte d 'abandon de
poste . S'agissant là d 'un viol flagrant de la loi, M. Ducoloné,
demande à M . le ministre du travail quelles mesures il compte
prendre pour que ces travailleurs soient immédiatement réintégrés
et que la direction de cette entreprise respecte les lois existantes
et soit sanctionnée.

Allocation de chômage (délais anormalement longs de paiement
dans la région du Havre).

18639 . — 10 avril 1975 . — M. Duroméa attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les délais anormalement longs qui
s ' écoulent avant que les chômeurs de la région du Havre ne per-
çoivent leurs premières indemnités . Ainsi, un dossier complet de
demande d' allocation-chômage et d 'A. S . S . E . D. I . C ., transmis
par l' agence locale pour l' emploi au centre de décision A. S. S. E.
D . I . C . du Havre le 13 janvier 1975, se trouve encore en instance
actuellement et l'intéressé ne percevra pas d 'argent avant le mois
d'avril, soit deux mois et demi après son licenciement . C ' est là

le délai moyen de liçuidation des dossiers, et la plupart des
familles se trouvent, de ce fait, dans une situation dramatique.
Il lui demande quelles mesures i) compte prendre pour que les
organismes intéressés puissent faire face à l 'instruction des dossiers
leur parvenant actuellement en nombre considérable dans les meil-

Architecture (inscription à l ' ordre du jour
de la session du projet de loi y relatif).

18641 . — 10 avril 1975 . — M . Jourdan appelle l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat à la culture sur le projet de loi concernant l 'archi-
tecture, dont la discussion et l'adoption sont ardemment attendues
par la profession. Il lui demande de bien vouloir lui préciser s 'il
est toujours dans son intention de soumettre ce texte à l 'Assem-
blée nationale, dès la présente session de printemps, comme la
promesse formelle en avait été faite aux intéressés par M . le
Premier ministre.

Aveugles (maintien de la majoration pour tierce personne pour
un aveugle hébergé avec son épouse dans un foyer de personnes
âgées).

1864S . — 10 avril 1975 . — M. Braun expose à Mme le ministre
de la santé qu 'un aveugle de naissance a toujours perçu en raison
de sa cécité l 'indemnité pour « tierce personne a . Ce rôle était
rempli auprès de celui-ci par son épouse . Actuellement, cet aveugle et
son épouse sont hébergés dans un foyer de personnes âgées . Cet
hébergement n' entraine aucun soin, aucune aide particulière et ne
leur donne droit qu'au logement et à la fourniture des repas . Depuis
leur entrée dans cet établissement, l 'indemnité pour a tierce per-
sonne a a été supprimée. La décision de refus précise que la
majoration pour tierce personne est destinée, par définition, à rému-
nérer la personne qui apporte ses soins aux handicapés et qu'elle
est une allocation d'aide à domicile . D est également dit que la
législation actuelle en la matière dispose que cet avantage est
incompatible avec l'aide hospitalière et qu 'il ne-peut étre versé en
faveur d'une personne admise dans un établissement public ou privé
à titre payant ou non. L'intéressé doit alors, s'il ne peut faire face
au règlement de ses frais de séjour, solliciter le bénéfice de l 'aide
médicale ou sociale hospitalière . Une telle décision ne tient pas
compte du caractère du foyer . où cet aveugle et son épouse sont
hébergés, foyer qui n 'est pas un établissement public ou privé hospi-
talier. L 'attribution de la majoration pour tierce personne permet-
trait à ce ménage de personnes âgées de conserver son indépendance
alors que l'aide médicale ou sociale hospitalière qu 'il leur est
conseillé de demander aurait l ' effet inverse . Elle entrainerait en
outre une participation des enfants aux frais d 'hébergement au titre
de l 'aide alimentaire et une hypothèque légale sur la maison que
possède cet aveugle . Il lui demande si dans un tel cas la majoration
pour tierce personne ne peut être maintenue à un handicapé.

Allocation de logement (acceptation des fichés d ' état civil établies
par des organismes autres que la mairie de résidence de l'allo-
cataire).

18646 . _ 10 avril 1975 . — M. Fanton expose à M. le ministre du
travail que les titulaires de l' allocation logement se voient réclamer
la production d ' une fiche d ' état civil établie par la maire de leur
résidence . Or, il semblait que l'institution des fiches d ' étal civil
avait eu pour objectif de faciliter la justification de l' identité des
citoyens, tout service public étant habilité à en attester l 'authenti-
cité . Il lui demande les raisons qui ont pu amener la c. isse d' allo-
cations familiales à revenir sur ces dispositions et à compliquer de
ce fait les démarches des personnes âgées souvent accomplies béné-
volement par des tierces personnes qui se voient ainsi contraintes de
se rendre à la mairie du domicile de la personne intéressée, sans
qu'on comprenne le motif de cette exigence . Il lui demande donc
de bien vouloir donner des instructions de caractère d ' ailleurs
général pour que les fiches d'état civil soient acceptées quel que
soit l ' organisme qui les a délivrées.

Brevet de technicien supérieur (reconnaissance officielle
dans les conventions collectives et la fonction publique).

18647 . — 10 avril 1975. — M. Labbé rappelle à M. le ministre du
travail que l 'article 13 de la loi n " 71. 577 du 16 juillet 1971 d 'orien-
tation de l'enseignement technologique a prévu l ' adjonction d 'une
clause obligatoire dans les conventions collectives susceptibles
d'extension, clause devant mentionner les diplômes professionnels
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ou leurs équivalences servant à la détermination des classifications
professionnelles et des niveaux de classification . Pratiquement,
cette disposition n 'a pas été suivie d ' effets en ce qui concerne les
diplômes universitaires de technologie (D . U . T .) et les brevets de
technicien supésieur (B . T . S .) . Recevant récemment une délégation
d'étudiants des I . U . T., M. le ministre du travail leur a remis copies
des lettres qu 'il a adressées conjointement avec M . le secrétaire
d'Et?c aux universités, aux présidents du C . N. P. F . et des P. M . E.
I1 demandait aux destinataires la reconnaissance officielle du D . U. T.

dans les conventions collectives . De même, il demandait à M . le
secrétaire d 'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique, de prendre des mesures en vue de la reconnaissance du
D . U . T. pour le recrutement des fonctionnaires. En lui rappelant que
les élèves des lycées techniques qui préparent après le baccalauréat
le B. T . S., formulent les mêmes revendications, il lui demande si les
interventions qu ' il vient de lui rappeler concernaient également
les titulaires de B . T . S . Dans la négative . il souhaiterait qu'une
intervention analogue à celles faites ait lieu en faveur des
intéressés.

i
Impôt sur le revenu (précisions sur le point de départ

des délais de forclusion).

18649, — 10 avril 1975 . — M . Lauriol demande à M . le ministre de
l'économie et des finances si selon la doctrine administrative, l'admi-
nistration fiscale peut opposer la forclusion aux revendications
d'un contribuable lorsque le point de départ du délai de forclusion est
la date d' une notification par une lettre recommandée avec
demande d' avis de réception que l 'administration postale a délivré à
une tierce personne non habilitée à la recevoir, comme ne disposant
pas d'une procuration à cette fin.

Allocation de chômage (déduction du montant de la pension militaire
proportionnelle pour les licenciés de plus de soixante ans).

18650. — 10 avril 1975. — M. Palewski appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur les indemnisations versées par les
A. S . S. E. D. I . C. au titre de la garantie de ressources aux
licenciés de plus de soixante ans, titulaires d'une pension militaire
proportionnelle. Dans certains cas au moins, . o montant de cette
pension est déduit de l' indemnité correspondant au salaire que
l' intéressé percevait au moment de son licenciement . Il lui demande
si cette mesure est d 'application générale et dans l'affirmative,
souhaiterait savoir les raisons pour lesquelles les informations
diffusées sur le sujet dans la documentation de l 'A. S . S . E . D. L C.
ainsi que les formulaires ou questionnaires mis à la disposition des
intéressés ne contiennent aucune explication claire et explicite sur
ce point, de manière à éviter : aux A . S . S . E. D. L C . de recueillir
sur la situation des ayants droit ut en raison de leur ignorance,
des renseignements erronés ; aux licenciés concernés de n 'avoir
connaissance des errements pratiqués que trop tardivement pouf
eux, pour qu'ils aient pu en tenir compte dans la négociation des
conditions de leur licenciement . I1 lui demande également comment
les A . S . S. E. D . I . C . se garantissent contre les risques de voir ainsi
leur action reposer sur des renseignements incertains et de quelle
manière il pourrait être tenu compte aux intéressés du préjudice
qu 'ils ont pu supporter lors de la fixation des conditions de leur
licenciement et de quel recours ils peuvent disposer. Il lui fait
remarquer que s'il doit y avoir une discrimination dans l 'indem.
nisation, il devrait y avoir également des différenciations dans les
cotisations d'assurance qui constituent le principe sur lequel est
fondé le régime des A . S. S . E . D . I. C. et au règlement desquelles
participe le salarié. Il n 'ignore pas que la réglementation des
A. S. S . E . D . I. C . résulte de dispositions à caractère contractuel
mais il souhaiterait que l ' attention des parties contractantes soit
appelée par les pouvoirs publics sur le caractère inéquitable des
mesures prises concernant les titulaires d ' une pension militaire
proportionnelle.

Chambres des métiers (création d'un chambre des métiers
dans chacun des départements de la couronne de Paris).

18651 . — 10 avril 1975 . — M . Ralite appelle l 'attention de M. le
ministre du commerce et de l'artisanat sur le fait qu 'existe actuel-
lement une chambre des métiers interdépartementale groupant
Paris, Val-de-Marne, Hauts-de-Seine et Seine-Saint-Denis avec des
antennes aux compétences limitées . Il lui semble équitable que
chacun de ces départements soit doté d'une chambre des métiers
à part entière pour mieux répondre aux besoins des membres des
professions artisanales . C'est pourquoi, il lui demande les dispo•
sitions qu ' il entend prendre en ce sens.

Orfèv'erie (organisation illégale par une société
d'un réseau de distributeurs exclusifs).

18652. — 10 avril 1975. — M . Pranchère expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu ' une société aurait entrepris, par
l 'organisation d'un réseau de distributeurs exclusifs, de supprimer
environ 1 000 de ses détaillants, Imposant par ailleurs aux conces-
sionnaires choisis par elle des conditions contractuelles draconiennes.
Cela aboutirait à une véritable appropriation d ' un réseau de distri-
bution et donnerait à cette société un monopole de fait dans l 'orfè-
vrerie. Il lui demande : 1° s 'il n'estime pas que cette opération est
en contravention formelle avec les textes en vigueur, et notamment
l' interprétation que donne de ces textes la circulaire Fontanet du
31 mars 1960 et 2° les mesures qu 'il compte prendre pour que les
intérêts des distributeurs et des consommateurs soient respectés.

Vieillesse (réductions de tarif sur les transports publics
pour tous les anciens combattants de plus de soixante-dix-ans).

18655 . — 10 avril 1975 . — M. Lauriol s 'étonne auprès de M. le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants de n' avoir pas obtenu
de réponse à la question écrite n" 12626 publiée au Journal officiel
des débats de l'Assemblée nationale du 25 juillet 1974 (page 3821).
Plus de huit mois s'étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l 'égard du
problème exposé, il lui en renouvelle les termes . Il lui demande
si dans le cadre des mesures prises à juste titre en faveur des
personnes du 3' âge, il ne paraîtrait pas opportun de prévoir des
mesures propres à étendre les réductions de tarif de transport de
la S.N .C .F . et de la R . A.T.P. à tous les anciens combattants ayant
atteint l 'âge de 70 ans sans autre distinction.

Presse (ouverture de négoriations entre la direction
et les travailleurs de Parisien libéré).

18656 . — 10 avril 1975 . — M. Fillioud demande à M. le ministre du
travail s 'il compte intervenir auprès de la direction générale du
Parisien libéré pour peser en faveur de l 'ouverture de négociations
qui pourraient permettre de mettre fin au conflit actuel, au moment
où les travailleurs du livre de ce groupe de presse viennent de
décider de suspendre provisoirement leurs actions, montrant ainsi
leur volonté de dialogue et leur sens des responsabilités face à
l 'intransigeance de la direction qui a remis en cause unilatéralement
la convention collective et qui refuse depuis le 3 mars de rémunérer
une partie du personnel de l 'entreprise.

Préfets (disponibilités ou mises en position hors-cadres depuis 1974).

18658 . — 10 avril 1975. — M . Fillioud demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l' intérieur, de rendre publique la liste des
28 préfets mis en disponibilité ou placés en position hors cadre,
depuis juin 1974, «pour manque d ' efficacité ou de rendement dans
les missions qui leur incombaient» comme il l ' a indiqué au cours
de sa confé'unce de presse du 7 avril.

Artistes (assiette des cotisations de sécurité sociale).

18659 . — 10 avril 1975. — M . Carpentier rappelle à M . le ministre
du travail qu'un arrêté du 24 janvier 1975 (J .O . du 31 janvier 1975)
concernant le taux de cotisation de sécurité sociale pour les artistes,
musiciens, mannequins, précise que « la limitation à un plafond égal
à douze fois le plafond horaire est maintenue dans le cas d 'un
engagement continu pour une ou des périodes inférieures à cinq
jours pour un mémo employeur et pour une même journée s . Cet
arrêté se réfère à la loi du 30 décembre 1968 . Or . il ressort (le ces
textes législatifs et réglementaires que : 1° un artiste du spectacle
peut être employé douze heures par jours, alors que les textes sociaux
de juin 1936 limitent la durée du travail à huit heures par jour ;
2" les artistes les moins favorisés, travaillant pour des entreprises
modestes, c' est-à-dire celles ne pouvant leur garantir plus de cinq jours
continus, sont pénalisés par rapport à leurs camarades travaillant
pour les grandes entreprises ; 3 " les entreprises modestes sont égale-
ment pénr.tisées par rapport aux grandes entreprises pour les mêmes
raisons . Je plus, la direction de l'U .R .S .S .A .F ., n' a pas suffisam-
ment informé (ni lettre. ni lettre recommandée) les entreprises
modestes de ce plafond spécial et nettement supérieur à celui du
régime général . Il en est résulté l 'obligation, pour la plupart de
ces entreprises, de cesser leur activité à la suite des redressements
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occasionnés par les contrôles, et cela, par la négligence de
l'U .R.S.S .A.F . qui en porte l 'entière responsabilité . Les entreprise qui
ont pu continuer leur activité ont dû réclamer à leurs artistes
des rappels sur cinq années, ce qui rend encore plus difficile la
situation dramatique dans laquelle se trouvent déjà les travailleurs
du spectacle . Si ces dispositions étaient maintenues pour l'avenir,
ce sont les budgets des municipalités qui en feraient une fois de plus
les frais, puisque la plupart des tournées théàtrales vivent des
subventions locales . Il lui demande quelles mesures urgentes il
compte prendre pour faire cesser cet état de choses contraire à la
justice.

Constructions scolaires (relèvement des subventions allouées
aux collectivités locales).

18662. — 10 avril 1975. — M. Forni indique à M. le ministre
de l'éducation qu'il a noté avec intérêt ses multiples déclarations
relatives à la réforme des finances locales. Il croit devoir lui
signaler qu'en ce qui concerne les subventions pour les construc-
tions scolaires primaires, les règles actuellement appliquées datent
d ' un décret du 31 décembre 1963 qui n'a jamais été modifié depuis.
L' aide allouée par l 'Etat pour qui ce concerne ce type de travaux
a été complètement vidée de son sens par l ' inflation de ces douze
dernières années. A bien des égards, le gel de ces règles constitue
la marque du mépris dans lequel l'Etat tient les collectivités locales.
Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre quelles mesures il compte prendre afin que cesse cette
odieu. e situation.

Ascendants de militaires tués au combat (relèvement du plafond
de ressources pour l ' attribution d'une pension et avantage de
quotient familial peur le calcul de l'impôt sur le revenu).

18663. — 10 avril 1975. — M . Chinaud expose à M . le ministre de
l ' économie et des finances le cas d'un contribuable dont le fils
engagé volontaire en 1945, est mort pour la France . Il lui précise
que l ' intéressé ne bénéficie pas d'une pension d'ascendant car ses
ressources dé p assent légèrement le plafond imposé par la législation
en vigueur et qu ' il ne dispose que de deux parts pour le calcul
de l' impôt sur le revenu, entrant ainsi dans la même catégorie que
les « ménages sans enfant s . Il lei demande s' il n'estime pas souhai-
table que soient insérées dans le cadre de la prochaine loi de
finances toutes dispositions utiles tendant d 'un part à relever très
sensiblement le plafond des ressources permettant la perception
d 'une pension d ' ascendant de militaires tués au combat, d 'autre
part à attribuer pour le calcul du revenu imposable une demie part
supplémentaire aux contribuables dont le fils est « mort pour la
France n.

Femmes chefs de famille (requéte de leur syndicat national à propos
de la parution des textes d 'application de la loi du 4 décem-
bre 1974).

18664. — 10 avril 1975 . — M. Pierre Bas appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur une requéte du syndicat national des
femmes chefs de famille qui s ' inquiète de la non parution du texte
d'application de la loi n" 74. 1027 . Il lui demande de prendre toutes
mesures pour que ce document soit rapidement publié.

Impôt sur le revenu (déductibilité des rentes viagères résultant
de donations-partages d'immeubles ruraux).

18666 . -- 10 avril 1975. — M. Delilet expose à M . !e ministre de
l'économie et des finances que, dans certains régions et notamment
dans l'Ouest, il arrive fréquemment que des agriculteurs pro-
cèdent, de leur vivant, au partage de leurs biens entre leurs
enfants afin d ' éviter à ceux-ci des difficultés lors du règlement
de la succession . Pour se garantir certaines ressources, les inté
ressés peuvent, soit conserver l'usufruit de leurs biens, soit donner
ces biens, en toute propriété, à leurs entants contre le versement,
par ces derniers, d ' une rente viagère . Dans la deuxième hypothèse,
les enfants se trouvent défavorisés du point de vue fiscal du fait
qu'ils ne sont pas considérés comme preneurs vis-à-vis de leurs
parents et que, pour la fixation du bénéfice forfaitaire de leur
exploitation, il est tenu compte du revenu cadastral des terres
exploitées en propriété, y compris le revenu cadastral des terres
reçues en pleine propriété moyennant le versement d ' une rente
viagère . Or, cette rente viagère est, en général, équivalente à
un fermage . Dans le cas où un agriculteur bénéficie d ' une dona-

tien en nue-propriété, il conserve la qualité de preneur vis-à-vis
de ses parents usufruitiers ; son bénéfice forfaitaire est alors calculé
d ' après la superficie exploitée, sans qu'il ait besoin d'y ajouter
le revenu cadastral des terres reçues en nue-propriété. Cependant,
le revenu tiré de l 'exploitation des terres reçues en pleine propriété,
moyennant le versement d ' une rente viagère, n'est pas différent d'un
fermage. Il est donc anormal que, dans le cas de rente viagère,
l' imposition soit plus lourde que dans le cas d ' un fermage . En
outre, les arrérages des rentes viagères servies en exécution d ' une
donation-partage, ne sont pas déductibles du revenu global, sauf
dans le cas où le contribuable prouve que cette rente présente,
en fait, le caractère d ' une pension alimentaire . Lorsque l ' enfant,
bénéficiaire d 'une donation-partage, donne en location les terres
qu 'il a reçues, il perçoit des revenus fonciers, mais continue à
payer la rente viagère, de sorte qu'en définitive, le revenu retiré
de ces immeubles est nul . Il semblerait logique, dans ce cas, pour
éviter l 'imposition d'un revenu qui n' existe pas, d ' admettre que
la rente viagère est déductible du revenu global. Il lui demande
s 'il ne serait pas possible de prendre certaines mesures destinées
à assurer une imposition plus équitable des agriculteurs béné-
ficiaires de donation-partage d 'immeubles ruraux moyennant le
versement d' une rente viagère, en prévoyant que, dans tous
les cas, celle-ci pourra être déduite du revenu global pour la
détermination de l ' assiette de l' impôt sur !e revenu.

Légion d ' honneur et ordre national du mérite (nombre de
nominations ou promotions par département et répartition entre
fonctionnaires et non-fonctionnaires).

18675 . — 11 avril 1975. — M. Bonhomme s ' étonne auprès de M . le
ministre de la justice de n'avoir pas obtenu de réponse à sa ques-
tion écrite n" 11112, publiée au Journal officiel des débats de
l 'Assemblée nationale du 18 mai 1974, page 2125 . Près de onze mois
s' étant écoulés depuis la parution de cette question et comme il
tient à connaitre sa position à l' égard du problème exposé il lui en
renouvelle les termes . Il lui rappelle que par sa question écrite
n° 7781, il lui demandait un certain nombre de renseignements concer-
nant les nominations dans l 'ordre national de la Légion d ' honneur
et l 'ordre national du mérite. Il souhaitait, en particulier, savoir :
« 2" pour chaque année de 1960 à 1973, par ministère ' -uf le
ministère des armées) et par départements territoriaux, le .. .Ambre
dans chaque grade de nominations ou promotions dans l ' ordre
national de la Légion d ' honneur et dans l'ordre national du mérite, et
leur total divisé entre fonctionnaires et non-fonctionnaires n . En ce
qui concerne cette partie de la question posée, la réponse (Journal
officiel, Débats Assemblée nationale du 30 mars 1974) se contentait
de dire que a la grande chancellerie de la Légion d ' honneur ne
dispose pas d 'éléments permettant de répondre avec précision à cette
question a . Une telle réponse ne peut titre considérée comme
satisfaisante alors que les moyens modernes de gestion ou à défaut
le collationnement des renseignements que peuvent fournir les diffé-
rents départements ministériels devraient permettre d ' obtenir les
précisions demandées . Il lui demande en conséquence s 'il peut taire
procéder à une nouvelle étude de ce problème afin que les ren-
seignements souhaités puissent lui être fournis dans les meilleurs
délais possibles.

Emploi (maintien des horaires de travail . et du pouvoir d'achat
des travailleurs de l 'entreprise s La Paumellerie e, à La Rivière-
de-Mausac [Corrèze?).

18683 . — 11 avril 1975. — M. Pranchère attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur la situation que connaissent les salariés de
l 'entreprise La Paumellerie, à La Rivière-de-Mansac (Corrèze) . Dans
cette entreprise, après avoir été ramené à 32 heures, l 'horaire de
travail est maintenant de 24 heures pour le plus grand nombre des
employés. Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour:
1° faire assurer un horaire de travail normal ; 2" garantir le pouvoir
d 'achat des travailleurs de cette entreprise.

Equlpement hosp'talier [attribution d ' urgence des crédits
nécessaires à la construction du nouvel hôpital de Sète).

18689 . — 11 avril 1973 . — M. Arraut expose a Mme le ministre
de la santé qu 'une nouvelle lois la démonstration vient d'être faite
que l'état de vétusté de l'hôpital de Sète est particulièrement grave.
Cela crée une situation déplorable, ressentie par la population de
Sète et de ses environs, re-sentie également par le personnel hos-
pitalier et le corps médical qui vient, chose exceptionnelle, d'orga-
niser une manifestation qui a rassemblé plus de 1 500 personnes .
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Compte tenu du fait que l' hôpital de Site a acquis un tereain
depuis 19,34 et qu ' un avant-projet d ' hôpital neuf a pratiquement
reçu l 'approbation du ministère, il lui demande quelle suite il
compte donner aux rapports des deux préfets qui préconisaient
l'attribution d'urgence de crédits exceptionnels prélevés sur les
fonds spéciaux pour la construction d ' un hôpital neuf à Sète.

T.V.A . finipositiov des subventions
allouées aux associations culturelles et sportives).

18690 . — 11 avril 1975 . — M. Ratite proteste auprès de M . le
ministre de l'économie et des finances contre a l ' installation
interne ° diffusée par ses services, visant à modifier le mode de
calcul d'imposition de la taxe à la valeur ajoutée appliquée jusqu ' ici
aux associations culturelles et sportives, cette rubrique désignant
non seulement les associations populaires multiples, mais des équi-
pements importants comme par exemple les maisons de la culture.
En effet . c l'instruction interne . décide de. faire entrer en ligne
de compte dans tes recettes taxables de ces associations, non seule-
ment les recettes des manifestations, mais les subventions d ' Etat
et des collectivités locales. Celles-ci étaient jusqu' ici considérées
comme des e libéralités » et ne constituaient donc pas des c affai-
res» au sens de l 'article 256 du code général des impôts . Mainte-
nant elles seraient assimilées à des . affaires . . Ajoutons que ce
nouveau mode de calcul aura comme autre conséquence, d 'assujettir
ces associations à la taxe sur les salaires . Cette nouvelle pratique
est inadmissible, d'autant que les budgets 1975 des secrétariats
d'Etat à la culture et à la jeunesse et aux sports, sont en recul
absolu compte tenu du taux d ' inflation. Cela s'est traduit cette
année par des réductions de subventions, avec les conséquences
graves que l ' on sait pour le développement de la création artistique,
des activités culturelles, de la pratique sportive de masse et de
haut niveau . Un calcul des conséquences de l'application de s l'ins-
truction interne . sur un budget a été fait : celui de la maison de
la culture 93 en Seine-Saint-Denis. En 1975, cet équipement qui
vient a peine de 'mitre, et qui n'a déjà pas les crédits suffisants
pour développer son activité, subirait une imposition supplémen-
taire de 20 millions d'anciens francs, cette somme ayant été calculée
en appliquant le taux de T .V .A . le plus faible envisageable . Cette
initiative gouvernementale d 'imposer lourdement les associations
culturelles et sportives montre à-quel point sont démagogiques les
déclarations du Président de la République sur la nécessité d'aider
la culture, comme encore il a osé le faire à Rambouillet le 6 avril
dernier. M. Ratite demande à M . le ministre des finances quelles
mesures il compte prendre pour annuler purement et simplement
son initiative frappant les associations culturelles et sportives.

Industrie électrique (menaces de chômage et de licenciements
pour les travailleurs d 'une entreprise de Villeneuve-d'Ascq [Flersl).

18693 . — 11 avril 1975 . — M. Ansart attire l 'attention de M . le
ministre du gavait sur la situation des salariés de la succursale de
Villeneuve-d ' Ascq (Flers) d ' un puissant groupe industriel dont
soixante-trois d 'entre eux sont menacés de licenciement et trente
autres de chômage total. Sous le prétexte de e conjoncture écono-
mique défavorable e, ce groupe, par ailleurs florissant, entend faire
supporter par les travailleurs les conséquences d 'une situation
dans laquelle ils n 'ont aucune part de responsabilité . Il faut noter
également qu 'un membre de la direction de cette entreprise n'a
pas hésité à exercer des voies de faits sur des ouvriers en grève.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre : 1° afin qu'aucun licenciement n 'ait lieu sans un reclas-
sement préalable dans des conditions équivalentes ; 2° pour que
soit assuré le paiement total des salaires aux personnels éventuel .
lement mis en chômage ; 3° pour faire respecter les libertés syn-
dicales.

Hôe : .aux psychiatriques (sanctions contre des internes ayant refusé
la p r ésence d'élèves-officiers de Saint-Cyr-Coëtquidan en stage
as nom du secret professionnel.

18694 . — 11 avril 1975 . — M. Millet attire l' attention de Mme le
ministre de la santj sur le fait que sept internes en psychiatrie
de l'hôpital de Pont-Piétin, en Loire-Atlantique, viennent d'être sus-
pendus de leurs fonctions par le préfet à la demande de la direc-
tion de l'hôpital et de la D.A.S . S . et doivent passer en conseil de
discipline le 14 avril prochain . Ces mesures ont été prises à la
suite de la décision des internes concernés de refuser la présence
dans leur hôpital de quat r e élèves officiers de Saint-Cyr - Coëtquidan

venus faire un stage qui donnait à ceux-ci la possibilité d ' avoir accès
aux dossiers médicaux et d ' assister à des entretiens entre médecins
et malades . Estimant que la présence de ces élèves officiers dans les
services de l'hôpital constituait une atteinte à l'exercice de la
médecine et au secret professionnel, les sept internes ont donc décidé
d' interrompre ce stage . Dans ces conditions, il lui demande si elle
ne considère pas que les mesures prises à leur encontre et qui
ont soulevé, à juste titre, une vive inquiétude au sein du corps
médical, sont arbitraires, injustifiées et dangereuses pour l 'avenir
en raison du précédent qu'elles crééent, et si elle n 'envisage pas
d' intervenir pour faire respecter le libre exercice de la médecine
et le secret professionnel.

Ordre public l'utilisation des forces de police
entrainant mort ou blessures de passants par armes à feu).

18698 . — 11 avril 1975. — Mme Moreau attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur les conséquences
tragiques des directives données par le ministre de l'intérieur aux
forces de police . Depuis quelques mois, voici plusieurs fois que des
policiers ouvrent ' :e feu en pleine rue et en plein jour, causant la
mort ou blessant de simples passants. La répétition de ces agisse-
ments confirme l'idée qu ' ils ne peuvent être seulement le fait de
quelques policiers, mais le résultat d 'instructions données au plus
haut niveau. Hier encore, en plein aprés-midi, dans le 13' arrondisse-
ment de Paris, un automobiliste a été tué par des policiers qui ont
tiré sur lui au moment ntème où une classe d ' enfants traversait la
rue . La victime, qui n'avait rien à voir avec les malfaiteurs —
ceux-ci avaient d 'ailleurs déjà pris la fuite — a été touchée à
la tète et au cou, montrant que la fusillade a été déclenchée
avec l ' intention de donner la mort. Se faisant l ' interprète de l'indi-
gnation et de l'inquiétude des habitants du 13' et de nombreux
citoyens, Mme Moreau demande à M . le, Premier ministre quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin dans les plus brefs
délais aux pratiques anormales et dangereuses du ministre de
l'intérieur dans l' utilisation des forces de police.

Epargne-logement (bénéfice des prêts étendu à l 'acquisition de
garages constituant des dépendances de logements acquis anté-
rieurement).

18701 . — 11 avril 1975. — M. d'Aillières attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les difficultés
que rencontrent certains titulaires de compte ou livret d 'épargne•
logement désirant utiliser leurs avoi-s, alors qu 'un effort de publi-
cité important a été déployé dans son département pour inciter
le public à souscrire à ces formules d'épargne . Ainsi, une veuve
salariée, mère de quatre enfants mineurs, a dû acheter en décem•
bre 1972, après la mort de son mari, un appartement dans un
immeuble en copropriété, finançant l'acquisition par des fonds
familiaux, le compte d'épargne-logement de son père transféré à
son profit et un emprunt ordinaire souscrit par elle . Elle n'a pu,
dans le même temps, acquérir un garage en sous-sol que le pro-
moteur a mis à sa disposition en attendant' qu 'elle dispose de la
somme nécessaire. Dans ce but, elle a souscrit auprès de sa banque
un compte d'épargne-logement maintenant suffisant pour obtenir
un prêt et acheter ce garage. Or, la banque lui refuse le prêt
au motif que, si les prêts de cette nature peuvent servir effec•
tiventent à financer les acquisitions le garages, lorsque celles-ci
ont lieu en méme temps que les appartements dont ils consti-
tuent une dépendance• ils ne peuvent ':tre accordés pour finan-
cer l 'acquisition postérieure isolée d'un garage, même s 'il est cer-
tain, comme au cas particulier, que celui-ci constituera une dépen-
dance indiscutable de l' appartement acquis en 1972. Il demande à
M. le ministre des finances si une telle interprétation est fondée.
Dans l 'affirmative, ne pourrait-elle pas être assouplie comme l 'a
d'ailleurs été dans ce domaine la réglementation fiscale, afin de
faire bénéficier des prêts épargne-logement les acquisitions de
garages constituant des dépendances de logements d 'habitation
acquis antérieurement.

Etablissements scolaires (indexation et intégration dans le traitement
de la prime de sujétion spéciale des chefs d ' établissements).

18704 . — 11 avril 1975 . — M . Barberot, se référant à la réponse
donnée par M. le ministre de l'éducation à la question écrite
n° 15703 (Journal officiel, Débats A. N., du' 25 janvier 1975, p. 303),
lui expose que cette réponse appelle un certain nombre d ' obser-
vations. Il convient de noter , tout d 'abord, que, depuis le 1^' juil-
let 1973, date de création d ' une indemnité de sujétions ' spéciales
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en faveur des chefs d'établissements, le montant de cette prime
a considérablement perdu de sa valeur. Afin qu'elle garde encore
une certaine signification, il serait nécessaire d 'envisager sa rééva-
luat;.un annuelle ou, mieux . son indexatiou . L'actuelle bonification
indiciaire indexée sur les traitements de la fonction publique dont
bénéficient les directeurs d'établissements du second degré est.
en dé finitive, relativement faible si l'on considère qu ' un professeur
de mime grade peut bénéficier de suppléments de traitement
non nés :igeahies et d 'ailleurs indexés : indemnités de professeur
principal . de professeur correspondant . de conseiller pédagogique . ..
D'autre part, sans nier que des différences existent entre les éta-
blissements en ce qui concerne les charges supportées par le
chef d'établi-ssement, on peut constate* que tous les directeurs sont
soumis à des conditions de travail ires pénibles, soit en raison de
la 15i ;!e excessive de :'établissement . soit en raison de l'àge des
élèves . Del, les petits établissements, ;e manque de personnel
non enseignant oblige le chef d'établissement à assurer, outre
ses tà .hes administ ratives de plus en plus nombreuses, des activités
de suppléance dans bien des domaines . C'est pourquoi, il sem-
blerait souhaitable de transformer en 25 points indiciaires la
partie de l 'indemnité de sujétions spéciales, qui est commune
à toue. et de prévoir, d'autre part, l'attribution uniforme de
40 points indiciaires supplémentaires . Il lui demande s'il n 'a pas
l 'inten :ion de revoir ce problème, compte tenu de la nécessite
d'améliorer les conditions matérielles de ces chefs d 'établissements.

Enseignants (e ndlinrntion de la situation des personnels
des enseignements technologiques des lycées technig les).

18705 . — 11 avril 1975. — M. Barberot attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les diver,,es mesures qui sont
prévues, depuis plusieurs mois, en vue d' améliorer la situation
des personnels des enseignements technologiques des lycées
techniques : professeurs 'techniques et professeurs techniques
adjoints . Il a, notamment, été envisagé d 'accorder aux professeurs
techniques adjoints une revalorisation de 40 points de l ' indice
terminal, au titre des enseignements technologiques . Il est égale-
ment prévu de supprimer les distinctions entre enseignements
a théorique ; et u pratique en ce qui concerne les obligations
de service des professeurs techniques . D'autre part, un décret,
prévoyant le futur recrutement des professeurs techniques, a été
soumis a l 'approbation du ministre de l ' économie et des finances
et du secrétaire d ' Etat charge de la fonction publique. Enfin, en
1975, 509 postes doivent être mis au concours des professeurs
techniques ancien régime et 500 postes au concours nouveau
régime alors que, d'autre part, doit arc prévue une augmentation
du contingent d'intégration des professeurs techniques adjoints
dans le corps des professeurs certifiés. Il lui demande s'il peut
donner l' assurance que des décisions définitives interviendront
prochainement au sujet de ces diverses mesures attendues avec
une impatience bien légitime par les professeurs des enseignements
technologi rues .

ration soit accordés à tous ceux qui se trouvent dans l'obligation
d'avoir recours à l'aide constante d'une tierce personne pour effec-
tuer les actes ordinaires de la vie, sans tenir compte des ressources
de l ' intéressé . C 'est d 'ailleurs ce qui est prévu dans le régime
général de la sécurité sociale, où aucune considération de res-
sources n'entre en ligne de compte pour l' attribution de cette
majoration . Il lui demande s' il ne pense pas opportun d ' inviter
le régime autonome d'assurance vieillesse des chirurgiens dentistes
à reviser, sur ce point, le règlement actuellement en vigueur

Veuves iliiniiatinn du montant des cotisations volontaires requises
au-delà du délai d'assurance du chef duc défunt).

18711 . — Il avril 1975 . — M . Pierre Weber expose à M. le ministre
du travail que les veuves bénéficient d ' un régime de protection
sociale pendant une année à compter de la date du décès de leur
mari. Il lui demande s 'rl n'estime pas que toutes mesures utiles
devraient être proposées par lui afin de permettre à celles des
intéressées dont les ressources sont particulièrement modestes de
continuer à être affiliées à la sécurité sociale sans être contraintes
de verser des cotisations volontaires trop élevées pour leurs
revenus.

T. V. A . sur la construction de logements (harmonisation
quelle que soit la forme juridique de production de logements).

18714 . — 11 avril 1975. — M. Mesmin rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que dans une instruction du 7 juin
1974 il a décidé que la T.V .A . sur la livraison à soi-même, prévue
en matière de production de logements, ne serait plus exigible
que dans deux cas précis 1" l 'immeuble est édifié par une société
de construction dont les parts ou actions a e surent en droit ou en
fait l 'attribution en propriété ou en jouissance d'un immeuble ou
d 'une fraction d'immeuble ; 2" l' immeuble n ' est pas affecté à
l ' habitation pour les trois quarts au moins de sa superficie totale
et il est destiné à être utilisé pour la réalisation d'affaires ou
d ' opérations soumises à la T.V .A . Cette instruction, très libérale,
entraine cependant une différence de traitement sensible suivant
la procédure juridique de construction adoptée lorsque les inimeu•
bics réalisés sont destinés à la location . En effet, les personnes qui
se sont groupées pour construire et louer en une société civile
transparente fiscalement doivent acquitter la T. V .A. sur la livrai.
son à soi-même, alors que celles qui ont opté pour une autre
forme juridique semblent en être dispensées. Il lui demande
quelles sont les raisons de cette différence de traitement et s ' il
ne serait pas possible de rétablir l ' égalitn fiscale entre les diffé-
rentes formes juridiques de production de logements.

Ramassage scolaire (à l'intention des élèves d'internat).

Formation professionnelle
revendications des personnels de l'A . F . P ..4 .).

18707 . — 11 avril 1975 . — M . Barberot attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur le mécontentement qui règne parmi
les personnels des centres de 1A . F. P. A. du fait que :es enga-
gements qui avaient été pris à leur égard, il y a quelques mois,
n 'ont pas été, jusqu'à présent, respectés . Ces engagements visaient,
notamment, l'établissement de onze échelons pour toutes les caté-
gories et la fixation à 4,5 p . 100 de la valeur de chaque échelon;
le relèvement des bas salaires sur la -jase d'un plancher à
1 700 francs ; le déblocage du point servant au calcul des indem-
nités . D'autre part, la décision qui a été prise de bloquer les effectifs
du personnel au niveau de 1974, sans tenir compte des créations
de centres et de sections, e',traille une aggravation des conditions
de travail du personnel et du fonctionnement de l ' A . F. P. A.
Il lui demande quelles mesures il a l ' intention de prendre afin
que ce problème reçoive rapidement une solution satisfaisante.

Assurance invalidité (octroi de la majoration pour tierce personne
sans condition de plafond de ressources aux assujettis de la caisse
autonome de retraite des chirurgiens dentistes).

18710. — 11 avril 1975 . — M . Bouvard expose à M. le ministre du
travail que la caisse autonome de retraite des chirurgiens-dentistes
(Carchident) refuse d 'accorder aux assurés retraités, atteints d ' une
invalidité de 100 p. 100, la majoration de la retraite dite s pour
tierce personne n lorsque le montant de leurs ressources dépasse
un certain plafond . Cependant, il semblerait normal que cette majo-

18717 . — 12 avril 1975 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M . le
ministre de l 'éducation que, à l'heure actuelle, il n ' existe pas de
subvention pour le ramassage scolaire des élèves en internat,
alors que des déplacements sont, pou .- eux aussi, nécessaires en
chaque début et fin de semaine . Il y a là une lacune qui se fait
sentir, surtout pour les enfants du monde rural . Il lui demande ce
qu'il compte faire pour remédier à cet état de choses.

Anciens combattants et victimes de guerre (revendications de
l'association républicaine des anciens combattants et victimes de
guerre du quartier de Saint-Barnabé, à Marseille, pour tore amé-
lioration de leur situation).

18718 . — 12 avril 1975 . — M. Defferre indique à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants qu ' au cours de son assemblée géné-
rale du 2 février 1975, l 'Association républicaine des anciens combat-
tants et victimes de guerre du quartier de Saint-Barnabé, à Marseille,
a demandé dans une résolution : 1" que l'appellation du secrétariat
aux anciens combattants soit complétée par la mention tradition .
nelle s et victimes de guerre a, afin que la notion d'assistance ne
soit pas prochainement substituée à la notion de droit ; 2" que les
blessés ou malades concernés par une expertise soient examinés
dans un hôpital le plus proche de leur domicile afin d ' éviter des
déplacements successifs en cas d 'examens multiples ; 3 " que l 'office
des anciens combattants de Marseille soit à nouveau ouvert l ' après.
midi comme c'est le cas dans la plupart des grandes villes ; 4" que
la 'I. V . A. sur les produits pharmaceutiques soit supprimée afin
de ne pas grever la sécurité sociale et les revenus des personnes
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modestes du troisième âge ; 5° que les pensions soient revalorisées
au taux de 24,50 p . 100 grâce 11 la mise à jour du rapport constant :
6' que les pensions d 'invalidité progressent .normalement de 10 à
80 p . 100 ; 7" que l'indice 500 soit attribué à toutes les veuves de
guerre âgées de plus de soixante ans ; 8' que la retraite du combat-
tant soit mise à parité entre tous les ayants-droit ; 9° que les propo-
sitions du plan quadriennal de l ' U . F. A . C . soient rapidement prises
en considération ; 10" que la campagne double soit rétablie pour les
marins du commerce et du pilotage ayant servi en Indochine. Il lui
demande quelle suite il pense pouvoir réserver à ces revendications
parfaitement justifiées.

Ouvriers des parcs et ateliers (retard dam l'application de l'accord
intervenu entre le ministre de l'équipement et les syndicats).

18722. — 12 avril 1975. — M. Villon rappelle à M. le ministre de
l 'économie et des finances qu ' un accord était intervenu entre le
ministère de l 'équipement et les organisations syndicales des ouvriers
des parcs et ateliers sur la base des propositions faites par le minis-
tère de l'équi p ement :'ui-même, quelque peu amélioré à la demande
des syndicats. Selon cet accord un rattrapage du pouvoir d 'achat
devait intervenir à partir du t ,' décembre 1974 et une diminution
d'horaire à partir du 1 , ' janvier de cette année . Or, à la fin du mois
de mars aucun point de l'accord conclu n ' a encore été appliqué . Il
s'étonne de ce retard et demande s 'il est exact que l 'exécution de
cet accord se heurte à l'opposition du ministre des finances . Au cas
où la réponse à cette question serait affirmative, il s'étonne qu ' un
ministre puisse faire d— propositions à son personnel, procéder à
des négociations et conclure un accord de compromis très proche
de ses propres propositions sans en avoir le pouvoir, celui-ci étant
réservé au seul ministre des finances ; dans ce cas toute discussion
entre les différents ministres et les personnels de leur administration
ou les ressortissants de leur ministère deviendrait inutile et devrait
être remplacée par des négociations avec le seul ministre de l 'éco-
nomie et des finances.

Restrictions de crédit (graves conséquences
sur la situation de l ' emploi dans le département de l ' Hérault).

18724. — 12 avril 1975 . — M. Arraut attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la nouvelle et grave dété-
rioration de l 'emploi dans le département de l ' Hérault. Déjà forte-
ment frappé par la crise viticole, ce département est frappé par une
régression continue de l'emploi . En début d 'année, le total des chô-
meurs réels approchait le chiffre de 20000 . En quelques semaines
plusieurs dizaines d 'entreprises nouvelles (notamment à Sète, Péze-
nas, Béziers, Montpellier, etc .) viennent également de licencier tout
ou partie de leur personnel. Les raisons en sont quelquefois l ' absence
ou l'insuffisance des commandes, mais surtout le manque de disponi-
bilité financières découlant des mesures gouvernementales de restric-
tions en la matière. Il lui demande : quelles mesures spéciales de
desserrement de crédit il pense prendre d 'urgence en faveur des
petites et moyennes entreprises se trouvant dans cette situation afin
qu'elles puissent continuer leur activité tout en conservant l ' emploi
et leurs salaires au personnel ; 2" s'il n 'estime pas nécessaire, compte
tenu de la conjoncture particulièrement exceptionnelle et grave de
l'Hérault, de procéder à la relance des activités du bâtiment et des
travaux publics, en mettant à la disporition des collectivités locales
et autres organismes de service public les crédits et subventions
indispensables pour ce faire.

Exploitants agricoles (détaxation du carburant

18725 . — 12 avril 1975 . — M. Pranchère rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que la tolérance administrative d'emploi
du fuel-oil détaxé en faveur de certains véhicules du genre jeep,
Landrover, Unimog et similaires, équipés à la fois d 'une prise de
force, d ' un dispositif d 'attelage et d ' un système de relevage des ins-
truments agricoles n'est pas accordée aux propriétaires de ces véhi-
cules s'ils ont acquis celui-ci après le 15 juin 1970 ou s ' ils possèdent
par ailleurs un tracteur agricole ou autre engin de traction mécanisé.
11 lui souligne que ces restrictions portent préjudice à de nombreux
exploitants du Cantal . D' une part, existait à Aurillac une fabrique
produisant des jeeps agricoles et sa clientèle se recrutait surtout
r .,rmi les agriculteurs de la région . D'autre part, en raison de la
pratique de la transhumance, de nombreux éleveurs sont amenés à
utiliser à la fois un tracteur pour leurs travaux courants et une jeep
agricole pour le service des pâturages de montagne (approvisionne-
ment du personnel, transport du lait, du fromage, etc .) . Il lui demande
donc s'il n'estime pas nécessaire de lever les restrictions à cette
tolérance, ce qui aurait peu d'incidences quant aux rentrées fis-
cales, mais rendrait de grands services à des exploitants agricoles
d 'une région montagneuse, particulièrement dignes d'intérêt .

Auciens combattants, résistants et combattants volontaires
(levée des forclusions).

18729. — 12 avril 1975 . — M. Pranchère attire l 'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le fait que
seuls les anciens combattants de toutes catégories, ies résistants,
combattants volontaires dans la lutte contre l 'occupation hitlérienne,
sont privés depuis de longues années de la possibilité de faire
reconnaître leurs services . Un grand nombre d'entre e ex sont
victimes de mesures de forclusion, Après étude par un a groupe
de travail ., le Gouvernement avait annoncé devant le Parlement
qu'il les supprimerait avant le 31 décembre 1974 . L' engagement
n ' est pas tenu . Les résistants (R. I . F., F. F . C . , F . F. 1 . et F. F. L-)
qui ont sauvé l ' honneur de la France, contribué à la libération
et assuré sa participation à la victoire exigent avec raison, pour
la reconnaissance des services de tous leurs camarades de combat,
l'abrogation des forclusions En conséquence, il 'ui demande s'il
n'entend pas, en cette année où la France va commémorer le
trentième anniversaire de la victoire sur l'hitlèrisme, accorder
justice pour les résistants en abrogeant sans délai les forclusions.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (difficultés dues
aux restrictions de crédit notamment dans la région Auvergne).

18730. — 12 avril- 1975 . — M. Pranchère attire l'attention de
M . le ministre de l 'équipement sur les difficultés que connaît
une importante entreprise de travaux publics de Clermont-Ferrand.
Celle-ci, fondée il y a quarante-huit ans, comptait dernièrement
1 200 salariés. Ses effectifs sont passés à 1 038 personnes fin
1972, à 979 fin 1973 et 891 à la fin de l 'année écoulée . La
direction est amenée à envisager une nouvelle réduction du
personnel affectant son parc de matériel, voire la suppression
totale de ce parc, les travaux étant confiés en sous-traitance à
d 'autres entreprises. Les difficultés de cette entreprise résultent
essentiellement de la politique gouvernementale de restriction du
crédit qui a pour effet : 1" la réduction du carnet de commandes
de l ' entreprise, garni actuellement pour trois mois seulement ;
2' l'arrêt de certains chantiers ; 3° des retarda de paiement, ceux-ci,
qui s 'élevaient en février dernier à 4270000 francs, étaient dus
en grande partie par les collectivités locales dont le marché repré-
sente 70 p . 100 du chiffre d'effets :s de cette entreprise ; 4' l'impor-
tance du découvert bancaire et des agios qui résultent du fait de
ces retards de paiement . Il lui demande en conséquence : a) s'il
n'envisage pas d'assouplir les mesures d 'encadrement du crédit
qui sont à l'origine des difficultés éprouvées par cette entreprise
et, d 'une façon plus générale, de la situation extrêmement préoccu-
pante de nombreuses entreprises du bâtiment de la région
d'Auvergne, de la disparition de certaines d 'entre elles et de
l'accroissement du chômage dans ce secteur d'activité ; b) les mesures
qu ' il compte prendre, d'une part, pour accélérer le paiement par
les collectivités locales des travaux effectués par l 'entreprise pré-
citée, d'autre part, pour aider celle-ci à surmonter ses difficultés
actuelles.

Pollution (rivière l'Authre dans le Cantal : mesures â prendre).

18737. — 12 avril 1975. — M . Pranchère attire l ' attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur la pollution dont souffre
la rivière l 'Authre dans le Cantal . Selon un rapport du service
régional de l ' aménagement de Clermont-Ferrand, cette rivière est
atteinte en trois points : en aval de Marmanhac par les eaux
vannes du bourg et le rejet de la laiterie ; en aval de l'importante
laiterie de Jussac ; en aval de le confluence avec le ruisseau
provenant de l'annexe de l 'hôpital d ' Aurillac. Ces trois points
constituent les zones prioritaires d 'intervention. Les riverains de
l' Authre peuvent constater qu 'en aval de Jussac l ' eau de la rivière
est envahie par les champignons et algues qui caractérisent les
eaux polluées et qu'elle dégage une odeur repoussante . Les poissons
y périssent régulièrement à l'aval du ruisseau de Girgols ; le
ruisselet de Cueilhe est un égoùt. Dans les prairies d ' Ytrac, l'Authre
ne nourrit plus ni poissons, ni insectes . Les bovins refusent de
s 'abreuver dans la rivière . La pollution de l 'Authre est d 'autant
plus grave que les habitants de Lacapelle-Viescamp en absorbent
l 'eau et que la commune d ' Ytrac pompe dans la nappe fluviale,
Cette situation e vivement ému l 'association de pèche et de pisci-
culture d ' Aurillac et la fédération départementale des A . P . P.
qui ont ouvert une pétition ayant déjà recueilli plusieurs milliers
de signatures. Il lui demande en conséquence s' il n 'estime pas
indispensable de prendre d'itrgence des mesures énergiques pour
mettre un terme à la pollution de l'Authre.
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Mineurs de fond (constitution d'une commission d 'enquête pour
assurer ta sécurité des mineurs du puits n" 5 à Merlebach
[Moselle] n.

18739. — 12 avril 1975 . — M . Depietri attire l' attention de M . le
ministre de l'industrie sur le fait que le lundi 7 avril 1975 un nouvel
accident mortel a causé la mort d' un mineur au puits n° 5 à
Merlebach (Moselle ; . Il s'agit-là du cinquième accident mortel depuis
le début de cette année dans le puits n° 5 de Merlebach, sans
compter les accidents qui ont causé des blessures. Le nombre
croissant d ' accidents mortels dans ce puits démontre que le souci
principal de la direction des houillères du bassin de Lorraine est
l 'augmentation continue de la productivité et non la sécurité du
mineur. Aussi il lui demande, afin de sauvegarder la vie des
mineurs dans ce puits n" 5 de Merlebach, de constituer une
commission d 'enquête qui doit avoir pour but de situer les respon-
sabilités dans ces accidents mortels et de prendre des mesures
concrète, afin d'assurer réellement la sécurité du mineur. Dans
cette commission d' enquête, les mineurs victimes de l'insécurité
doivent être représentés par des délégués désignés par leurs
organisations syndicales représentatives.

Rentes viagères (mesures contre l ' effondrement du pouvoir d'achat).

18740. — 12 avril 1975. — M . Gilbert Schwartz attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le sort des
500 000 rentiers viagers, catégorie sociale particulièrement frappée
par l'inflation . Il lui rappelle que le totcl dès majorations d ' une
rente souscrite en 1959 s 'élève à 50 p . 100, alors qu 'en réalité le
pouvoir d' achat a subi une perte de 136 p. 100 ; qu'une rente
constituée en 1971 a été majorée de 14 p . 100 à compter du 1" jan-
vier 1975, alors que de 1971 à 1974 l'indice des prix à progressé
de plus de 40 p . 100 . Il lui demande quelles mesures li compte
prendre pour remédier à l' effondrement de plus en plus brutal
du pouvoir d ' achat des rentiers viagers.

Enseignement de la médecine tharmonisation des décisions de
C. E. S. concernant les années de spécialités des internes des
hôpitaux des régions sanitaires).

18742 . — 12 avril 1975. — M . Balmigére expose à M. le secrétaire
d'Etat aux universités, les difficultés que rencontrent les internes
des hôpitaux des régions sanitaires désireux de faire leurs spé-
cialités . En effet, ils souhaitent que leurs services de spécialités
soient reconnus comme terrains de stage qualifiants. Une telle déci-
sion appartient en principe aux directeurs des C. E. S ., les conseils
des U. E . R. ne pouvant statuer qu ' après la proposition de ces
derniers . Or, il apparait qu ' il y ait un certain nombre de disparités
dans les décisions de ces directeurs de C . E . S . créant des inéga-
lités locales extrêmement préjudiciables . Par ailleurs, en ce qui
concerne le C . E . S . de ped strie, le sort des internes des régions
sanitaires n ' obéit pas aux mêmes règles que celles reconnues aux
internes de la région sanitaire de Paris . Une telle situation crée
des mécontentements au sein de ces internes des régions sani-
taires et par ailleurs est susceptible de créer des divisions entre
différentes catégories d'internes . R lui demande par quel moyen
il entend régler un problème en suspens, source de mécontentement
et de contradictions tout à fait préjudiciables à la fois à l 'enseigne-
ment des spécialités et au bon fonctionnement de notre appareil
de santé.

Industrie automobile (problèmes d'emploi dans une entreprise de
sous-traitance dus à la rupture par Citroën de ses engage-
ments).

18743 . — 12 avril 1975 . — M. Juquin appelle l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la liquidation de l 'usine Currus, dont
le siège est à Massy (Essonne) . Cette usine se consacrait à la
transformation de véhicules standards en ambulances, voitures de
pompiers, mini-cars, voitures de police, véhicules E . D . F., etc.
Entreprise familiale de moyenne importance, elle fonctionnait comme
sous-traitant de Citroën et satisfaisait un grand nombre de
commandes des services publics . Or Citroën vient de rompre ses
engagements vis-à-vis de Currus . De ce fait, plusieurs centaines
d 'ouvriers, employés et cadres sont licenciés sans préavis . Un
potentiel industriel utile est détruit, à savoir : une usine neuve,
installée sur la zone industrielle d ' une ville nouvelle . Considérant
qu 'une somme énorme a été donnée par l ' Etat à la société Citroën-
Michelin, il lui demande si la liquidation de l 'entreprise Currus
était inscrite dans le protocole d ' accord conclu entre le Gouver-
nement et Citroën-Michelin et si d'autres sous-traitants sont visés.
Il appelle son attention sur la nécessité de mettre fin à ce scandale
en contraignant la firme Citroën à prendre toutes mesures pour
que les salariés des entreprises sous-traitantes comme Currus ne
soient pas victimes d ' une réorganisation capitaliste .

Energie (récupération de l'énergie calorique
dégagée par l ' usine nucléaire de Dampierre-en-Burly).

18757. — 12 avril 1975 . — M . Xavier Deniau, se référant aux propos
tenus par M. le ministre de la qualité de la vie lors des débats
budgétaires et plus récemment à l 'occasion de sa visite dans la
région Centre, lui demande quelles sont les dispositions envisagées
pour la récupération et l' utilisation de l ' énergie calorique dégagée
par l'usine nucléaire de Dampierre-sur-Burly.

Allocation de chômage (résorption du rc ard des versements).

18759. — 12 avril 1975. — M. Charles Bignon signale à A . le minis-
tre du travail les difficultés rencontrées par les chômeurs partiels
et totaux qui n'obtiennent pas le règlement des indemnités dues.
Il lui demande de faire connaître les moyens en personnel et les
crédits débloqués pour permettre que les retards actuels soient
rapidement résorbés.

Exploitants agricoles (récupération de la T. V . A.
perçue sur Les ventes d ' eau dans le régime de la régie communale).

18760. — 12 avril 1975 . — M. Charles Bignon rappelle à M . le
ministre de l 'économie et ries finances que les services publics
d'adduction d'eau pourront désormais se placer en régie communale
sous le régime de la T.V.A. Dans ce cas, la T.V.A. serait facturée
aux usagers sur les ventes d ' eau. Il lui demande comment les
exploitants agricoles, utilisant l'eau pour les besoins de l'élevage
et du travail agricole, pourront récupérer cette T .V.A., sous le
système du bénéfice forfaitaire et sous celui du bénéfice réel . Il lui
rappelle que la consommation domestique est généralement mélan-
gée avec la consommation à usage agricole, mais peut être séparée.

Déportés et internés (droits à pension pour des infirmités se ratta-
chant à ia détention ; maintien de la présomption d 'origine sans
conditions de délais).

18761 . — 12 avril 1975 . — M. Chaumont s' étonne auprès de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 14556 publiée au Journal officiel
des débats de l 'Assemblée nationale du 26 octobre 1974 (p . 5510).
Plus de cinq mois s' étant écoulés depuis la parution de cette ques-
tion et comme il tient à connaître sa position au sujet du problème
exposé, il lui en renouvelle les termes . Il a p pelle son attention sur
le fait que des milliers de dossiers déposés par des anciens déportés
demandant à faire valoir leurs droits à pension pour les infirmités
se rattachant à leur détention ne reçoivent actuellement aucune
suite . Cet état de chose fait craindre aux intéressés une possible
remise en cause de la présomption d ' origine sans conditions de
délais . 11 lui demande, afin de calmer les légitimes inquiétudes
que cette situation engendre, s ' il peut donner aux déportés concer-
nés tous apaisements à cet égard et prescrire les mesures néces-
saires à l'étude des dossiers en cause dans les conditions fixées par
la loi . 11 souhaite également que le point soit fait sur les travait'
confiés à deux groupes de travail chargés respectivement d 'étudie
les droits à pension des internés et patriotes-résistants et le pro
blème des forclusions en lui rappelant l ' importance que le monde
ancien combattant attache à ces études et aux décisions qui en
découleront.

Impôt sur le revenu
(bénéfices agricoles : conditions d'amortissement des plantations).

18762 . — 12 avril 1975 . — M. Falala rappelle à M . le ministre de
l'économie et des finances que dans une ins,ruction du 20 mars 1974
(Bullc ;.i.s officiez 5 E. 2-74) l'administration fiscale précise qu'en
matière agricole, l ' amortissement des plantations est conditionné
par l ' inscription des terres au bilan . Il lui demande, de ce fait,
si on peut considérer amortissables : 1° des plantations dissociées
du patrimoine foncier lors de la constitution d ' une société d 'exploi-
tation, les terres ayant été apportées à un groupement foncier
agricole et tes plantations à la société d' exploitation ; 2° des
dépenses de plantation effectuées par un métayer ou par un fermier
et mises à sa charge en vertu des dispositions du bail.

Gaz de France (prise en charge totale
des frais de changements d' équipements imposés aux usagers).

18763. — 12 avril 1975 . — M . Labbé expose à M . le ministre de
l'industrie et de la recherche que lorsque E. D. F. a changé la
tension du courant servant aux usages domestiques, pour passer
de 110 volts à 220 volts, elle a effectué gratuitement les change-
ments d'appareils rendus nécessaires par la modification de la
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tension. Actuellement, dans de nombreuses villes, Gaz de France
procède à des opérations analogues en raison du changement d ' ori-
gine du gaz distribué . Lorsqu 'il s 'agit d 'appareils récents, G . D . F.
procède gratuitement au changement des brûleurs . Par contre,
lorsqu ' il s' agit d 'appareils plus anciens il accorde aux propriétaires
des indemnités qui sont par exemple fixées à 100 francs pour un
chauffe-eau et à 150 francs pour une cuisinière à gaz . Ces indem-
nités sont tout à fait insuffisantes et représentent un tiers ou un
quart de ta valeur des appareils de remplacement . Or, il s ' agit sou-
vent d'appareils qui bien qu'anciens sont en parfait état de marche.
Les propriétaires peuvent également être des personnes âgées aux
ressources modestes . Il est parfaitement anormal que ; es personnes
soient obligées d 'engager une dépense qui est souvent de l ' ordre de
plusieurs centaines de francs, compte tenu des appareils qu ' elles
détiennent . Il lui demande s 'il n 'estime pas que E. D. F. devrait
prendre entièrement à sa charge les changements nécessités par
les nouvelles installations qu ' il impose aux usagers.

Cadres (conséquences sur les retraites complémentaires des
modalités de fixation du plafond des cotisations de sécurité
sociale).

18764. — 12 avril 1975 . — M . Neuwirth rappelle à M . te ministre
du travail qu'un décret de 1962, modifié par le décret n" 68-1185
du 30 décembre 1968, a prévu la procédure de fixation du plafond
des cotisations de sécurité sociale . En vertu de ce texte, le plafond
doit être majoré en fonction de l'accroissement des salaires selon

-les statistiques que le ministère du travail a publiées pour le mois
d'octobre, c'est-à-dire portant sur le taux du salaire horaire des
ouvriers . A la fin de chaque année, le décret qui fixe pour l ' année
suivante le montant du plafond des cotisations de sécurité sociale
donne naissance à de vives réactions de la part du personnel
d'encadrement . En effet, si autrefois les rémunérations des ouvriers
et des cadres progressaient à peu près au même rythme, il n 'en
est plus de même depuis 1968 . La réduction de la durée du travail,
la mensualisation et la plus forte augmentation des bas salaires,
notamment du S . M . 1 . C ., donnent des résultats très différents.
Ainsi, l'application de la réglementation aurait exigé que le plafond
pour 1975 soit augmenté de 20 à 22 p . 100 par rapport à celui
applicable en 1974 . En fait, le décret du 30 décembre 1974 a limité
exceptionnellement cette augmentation à 18,5 p. I00. La décision
prise n'as pas satisfait tes cadres qui considèrent qu ' elle a pour
effet de compromettre leur régime de retraites complémentaires.
En outre, le relèvement excessif du plafond prive de plus en plus
d 'agents de maitrise et de techniciens du bénéfice de la retraite
des cadres . Il est évidemment extrêmement souhaitable que la pro.
cédure ne puisse être remise en cause chaque année à la fois par
les cadres et par les salariés non cadres. Il lui demande s 'il n ' estime
pas souhaitable de mettre à l 'dtude dès maintenant avec les parte•
naires sociaux une nouvelle procédure afin si possible qu 'elle soit
admise par tous ceux qu'elle concerne.

Hydrocarbures (assurance des revendeurs de fuel domestique).

18766. — 12 avril 1975 . — M. Plantier expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que les sociétés approvisionnant les
revendeurs de fuel domestique se garantissent par une assurance
destinée à pallier les difficultés de trésorerie auxquelles puniraient
avoir a faire face à leur égard ces revendeurs. Si ce princ ;pe peut
être admis, il est par contre surprenant que la prime d ' assurance
ne soit pas à la charge des sociétés mais des revendeurs . Il appelle
son attention sur la majoration qu'a subie, depuis l ' année dernière,
la prime en cause laquelle, pour un crédit d ' environ 50000 francs
en roulement par mois, est passée de 80 francs en 1974 à 490 francs
en 1975 . Il lui demande si cette procédure est légale et, dans l 'af-
firmative, s ' il n ' estime pas opportun de reconsidérer les modalités
appliquées en la matiere de façon que l 'assurance ne soit pas
supportée par les revendeurs qui rencontrent, dans l ' exercice de
leur profession des difficultés croissantes.

Radiodiffusion et télévision nationales (conditions de reclassement
et d 'ancienneté pour la retraite des agents des centres de rede-
vances de l'ex-O . R . T. F.).

18767. — 12 avril 1975 . — M. Radius rappelle à M. le Premier minis-
tre (porte-parole du Gouvernement) qu 'en application de la loi
n ' 74696 du 7 août 1974, les agents des centres de redevances de
).tex-O .R .T .F . ont été pris en charge par le ministère de l'écono-
mie ^t des finances à compter du 1 t ' janvier 1975 . Ce personnel
relève désormais du statut de la fonction publique et après plu-
sieurs réunions de la commission de concordance prévue par le

décret n" 741117 du 26 décembre 1974, i1 a été réparti entre les
différents cadres de la fonction publique. Il semble cependant
que par un manque de connaissance profonde du service, cette
répartition n'a pas suffisamment tenu compte de la nature réelle
des tâches des personnels concernés . En raison de ce changement
de statut, certains agents subiront des diminutions de traitement
pouvant atteindre et même dépasser mille francs par mois . Un arrêté
publié au Journal officiel, le 20 février 1975, a prévu en leur faveur
l'octroi d'une indemnité dégressive qui sera résorbée par quart
pendant quatre ans ; de ce fait, il résultera néanmoins t rie sérieuse
perte de salaire . Ainsi, le personnel du service informatique dont
la technicité est incontestable sera le plus touché financièrement
par les mesures de reclassement . En ce qui concerne les retraites
et en raison des changements successifs de régime, le personnel
sera également pénalisé, car le code des pensions civiles et mili-
taires interdit la prise en compte des années effectuées dans un
établissement public pour le calcul de la retraite des fonction-
tionnaires . L'ensemble des agents ne pourra en aucun cas prétendre
à une pension maximum attribuée soit par la fonction publique,
soit par la sécurité sociale. II devra même, si la législation actuelle
n'est pas modifiée, travailler jusqu'à soixante-cinq ans pour ne
pas se voir allouer une retraite minorée. Les conditions de reclas-
sement qui viennent d ' être rappelées apparaissent donc comme peu
satisfaisantes. II lui demande de bien vouloir envisager, en accord
avec ses collègues, M . le ministre de l 'économie et des finances et
M . le secrétaire d 'Etat chargé de la fonction publique, un assouplis-
sement des mesures prises afin que ces conditions soient meil-
leures et que soit en particulier assurée la reconnaissance des ser-
vices accomplis à l' O . R. T . F. pour le calcul de la retraite au titre
de la fonction publique.

Radiodiffusion et télévision nationales (conditions de reclassement
d 'ancienneté pour la retraite des agents des centres de redevance
de l'ex-O . R. T . F.).

18769 . — t2 avril 1975 . — M . Radius rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances qu 'en application de la loi n° 74-696
du 7 août 1974 les agents des centres de redevances de l 'ex-O .R.T.F.
ont été pris en charge par le ministère de l 'économie et des
finances à compter du 1" janvier 1975 . Ce personnel relève désor-
mais du statut de la fonction publique et après plusieurs réunions
de la commission de concordance prévue par le décret n° 74-1117
du 26 décemmbre 1974, il a éte réparti entre les différents cadres
de la fonction publique . Il semble cependant que, par un manque
de connaissance profonde du service, cette répartition n'a pas
suffisamment tenu compte de la nature réelle des tâches des per-
sonnels concernés . En raison de ce changement de statut, certains
agents subiront des diminutions de traitement pouvant atteindre
et même dépasser 1 000 francs par mois . Un arrêté publié au
Journal officiel, le 20 février 1975, a prévu en leur faveur l ' octroi
d'une Indemnité dégressive qui sera résorbée par quart pendant
quatre ans ; de ce fait, il résultera néanmoins une sérieuse perte
de salaire. Ainsi le personnel du service informatique, dont la
technicité est incontestable, sera le plus touché financièrement par
les mesures de reclassement . En ce qui concerne les retraites et
en raison des changements successifs de régime, le personnel sera
également pénalisé, car ie code des pensions civiles et militaire-
interdit la prise en compte des années effectuées dans un établis-
sement public pour le calcul de la retraite des fonctionnaires.
L' ensemble des agents ne pourra en aucun cas prétendre à une
pension maximum attribuée soit par la fonction publique, soit
par la sécurité sociale . Ii devra même, si la législation actuelle
n'est pas modifiée, travailler jusqu'à soixante-cinq ans pour ne
pas se voir allouer une retraite minorée . Les condition -el de reclas-
sement qui viennent d 'être rappelées apparaissent donc comme
peu satisfaisantes . il lui demande de bien vouloir envisager . en
accord avec ses collègues M . le secrétaire d 'Etat, chargé de la
fonction publique et 1f le secrétai r e d 'Etat, porte-parole du Gou-
vernement, un assouplissement des mesures prises afin que ces
conditions soient meilleures et que soit en particulier assurée
la reconnaissance des services accomplis à l'O . R . T. F . pour le
calcul de la retraite au titre de la fonction publique.

Anciens combattants (levée des forclusions).

18779. — 12 avril 1975 . — M. Fernand Berthouin attire l 'attention
de M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur sa pro-
messe faite, lors des derniers débats budgétaires, de supprimer
les forclusions avant le 31 décembre 1974 . Or, à ce jour, plus
d 'un trimestre après cette date, aucun texte en ce sens n 'est paru
au Journal officiel . Il lui demande donc de publier sans délai ce
texte indispensable au traitement correct des dossiers des combat-
tants de la Résistance.
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Industrie du bâtiment (problèmes d'emploi dans les établissements
de la Société générale de fonderie).

18782. — 12 avril 1975 . — M. Ralite attire t'attention de M . le
ministre du travail sur la situation que connaissent actuellement
les salariés (7 000 environ) employés par la Société générale de
fonderie dans ses quatorze établissements : Reims, Noyon, Le
Cateau, Soissons (2(, Clacy, Antoigne, Port-Briey, Outran, Belle-
voy, Brives, Aubervilliers, Gargenville et Paris . Cette société
fabrique des ap p areils sanitaires et de chauffage central. La
direction de cette entreprise vient depuis octobre, de procéder
à d 'importants licenciements et réductions d'horaires. . C ' est ainsi
qu 'en décembre et janvier, 500 travailleurs ont été licenciés aux
établissements de Reims, Port-Briey, Antoigne, Soissons, Le Cateau
et Clacy . A Reims, les salariés ne font plus que trente-deux heures
de travail et à Antoigne l'horaire moyen hebdomadaire a été
ramené à 20 heures ce qui correspond à un chômage mensuel de
quinze jours sur trente. L 'émotion dans ce personnel est très forte.
Un rendez-vous auprès du ministère du travail avait été obtenu
pour le 8 avril, mais il vient d 'être annulé et reporté à une date
ultérieure non précisée. Ainsi, non seulement ces salariés connais-
sent l ' insécurité de l'emploi, une diminution très sérieuse de leur
pouvoir d 'achat, mats ils ne sont pas entendus par le Gouver-
nement. Or, ta Société générale de fonderie peut ne pas recourir
à ces diminutions d'horaires, peut ne pas licencier. Le bâtiment
en France doit connaître un développement si l'on fait référence
aux besoins : besctns en logements neufs, besoins en rénovation
des logements anciens, besoins en équipements publics . Pour cela
il faut bien sûr que le Gouvernement contribue au développement
de l' industrie du bâtiment alors qu'actuellement il y a diminution
des crédits pour les équipements publics, une diminution de l 'aide
à la construction des logements sociaux . C'est dire que le pro-
blème de l 'emploi à la Société générale de fonderie est lié direc-
tement à la politique gouvernementale . M . Ratite demande à M. le
ministre quelles mesures il compte prendre . pour recevoir d ' urgence
une délégation des organisations syndicales de l'ensemble des éta-
blissements de la Société générale de fonderie dans les meilleurs
délais ; pour envisager comment contribuer sur le plan gouverne-
mental au développement de l' industrie du bâtiment ce qui aurait
d 'heureuses conséquences pour la Société générale de fonderie . Le
secrétaire d ' Etat au logement a d' ailleurs évoqué dernièrement les
besoins de la construction en logements sociaux ; pour demander
à son collègue du ministère du travail de surseoir à tout licen-
ciement, et de faire en sorte que les heures perdues par les tra-
vailleurs soient indemnisées à 100 p . 100.

Taxe foncière des propriétés bâties (actualisation des bases
d 'imposition).

18783 . — 12 avril 1975 . — M . Planeix appelle l 'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur les nouvelles règles
applicables aux entreprises en matière de taxe foncière des
propriétés bâties . Il lui fait observer que depuis l ' entrée en
vigueur de la loi du 31 décembre 1973 le matériel fixe n'est plus
imposé à cette taxe tandis que la valeur des autres installations de
l' établissement est celle figurant au bilan tel qu 'il résulte de la réfé-
rence 1959. Ces dispositions entrainent de trbs large pertes de recettes
pour les collectivités locales et sont l 'un des motifs des impor-
tants transferts de charge constatés actuellement à l'intérieur
de cette contribution. Dans ces conditions, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre quelles mesures il compte prendre,
notamment à l 'occasion de la discussion du projet relatif à la
taxe professionnelle pour réintégrer le matériel fixe dans les bases
de la taxe foncière et pour actualiser les bases d 'imposition à
leur valeur actuelle afin que les entreprises soient taxées sur les
valeurs réelles et non sur des valeurs fictives qui ont plus de
seize ans d 'âge.

Jeenes travailleurs (bénéfice des prestations sociales pour les jeunes
à la recherche d'un premier emploi et certains chômeurs).

18786. — 12 avril 1975 . — M . Boulloche appelle l ' attention de M . le
le ministre du travail sur la situation des jeunes à la recherche (le
leur premier emploi ainsi que de certains chômeurs qui, bien
qu ' étant inscrits dans les agences de l ' emploi, ne parviennent pas
à trouver du travail I1 lu, fait observer que les intéressés ne sont
pas couverts par la sécurité sociale ou perdent, à terme le bénéfice
de cette couverture. Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que les intéressés puissent bénéficier
des prestations sociales, étant entendu que les personnes sans res-
sources devraient être dégrevées de toute cotisation .

Budget (faits justifiant l' ouverture de crédits).

18787. — 12 avril 19'75 . — M. Brugnon demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances de bien vouloir lui faire connaitre
quelles sont les calamités ou les dépenses urgentes oit imprévues
qui ont motivé les ouvertures de crédits opérées par le décret
n" 75-176 du 21 mars 1975 au bénéfice du chapitre 31-02 du budget
des services généraux du Premier ministre, au profit des chapi-
tres 31-01, 31-04 et 31-91 du budget des services financiers et au
profit des chapitres 31-01, 34-91 de la section commune de la
défense nationale.

Budget (régularité d'un transfert de crédit au regard de l'article 14
de l 'ordonnance du 2 janvier 1959).

18788 . — 12 avril 1975 . -- M. Boulloche indique à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l ' intérieur, que l ' arrêté du 31 décembre 1974 paru
au Journal officiel du 11 janvier 1975, page 497, a transféré une auto-
risation de programme et un crédit de paiement de 400 000 francs du
chapitre 65-01 des services généraux (fonds d 'intervention pour l ' amé-
nagement du territoire) au chapitre 62-00 du ministère du développe-
ment industriel et scientifique (commissariat à l ' énergie atomique).
Il lui fait observer que ce transfert a été opéré en vertu de l ' article 14
de l'ordonnance organique du 2 janvier 1959, selon lequel « les trans-
ferts modifient la détermination du service responsable de l ' exécution
de la dépense, sans modifier la nature de cette dernière » . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles sont les
dépenses qui auraient dû être financées sur les crédits du F. I. A. T.
et qui seront maintenant financés sur ceux du C . E . A.

Instructeurs de l 'ex-plan de scolarisation d'Algérie
(refonte de leur statut).

18789 . — 12 avril 1975. — M . ' Mexandeau appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation des instructeurs de
l'ex-plan de scolarisation d ' Algérie qui, à l'occasion de leur rapa-
triement, ont été placés dans un corps en voie d' extinction, et de
ce fait ont vu leur statut se dégrader aussi bien au niveau indi-
ciaire qu' au niveau de l'âge de leur retraite. Ces 3 500 instructeurs
devraient avoir la possibilité de sortir de ce corps et de bénéficier
des avantages qu ' offrent les statuts de la fonction publique avec le
souci de préserver les droits acquis . Il lui demande s'il n ' envisage
pas, à l 'occasion de l' élaboration du projet de loi relatif à la
réforme de notre système éducatif et de la refonte de certains sta-
tuts de personnel, de permettre la promotion de ces in . trusteurs,
ce qui réglerait définitivement leur situation.

Budget (destination de créditstr ansférés au sein du budget du ministère de la santé).

18790 . — 12 avril 1975 . — M. Dubedout rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances que les transferts de crédits, autorisés
par l 'article 14 de l 'ordonnance organique du 2 janvier 1959, ont
pour objet de modifier le service responsable de la dépense sans
modifier la nature de la dépense . Il s ' ensuit que les crédits votés
par le Parlement au titre des subventions pour l ' équipement sani-
taire doivent, s'ils sont transférés, être utilisés pour des travaux
d 'équipement sanitaire . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui confirmer que l' arrêté du 21 mars 1975 (Journal officiel
du 28 mars 1975) qui a transféré une autorisation de programme
de 6 867 454 francs du chapitre 66-11 (Subvention d' équipement
sanitaire) au chapitre 66-13 (Subvention d ' équipement pour l ' huma-
nisation des établissements) du budget du ministère du travail et
de la santé (section III : Santé) est bien conforme à l ' article 14
de l ' ordonnance organique précitée et que cette autorisation de
programme restera bien employée pour l ' équipement sanitaire
(constructions net] , es ou extensions) et non pour des amenagements
dans le cadre de l'humanisation des établissements . Il lui demande
également de bien vouloir lui faire connaître la liste des opérations
qui seront financées par l ' autorisation de programme précitée.

Français musulmans rapatriés (mesures tendant à leur intégration
définitive dans la communauté nationale).

18791 . — 12 avril 1975 . — M . Frêche rappelle à l 'attention de
M . le ministre du travail la grève de la faim que poursuivent dans
la cathédrale d ' Evian cinq membres de la confédération des
Français musulmans rapatriés d'Algérie et cela depuis plus d ' une
semaine . Il convient également de souligner qu ' une grève sem-
blable et vaine a été menée, il y a quelques mois, pendant
près de cinq semaines, dans l ' église de la Madeleine, à Paris,
par des membres de la même confédération . Ces actions ont
pour but de rappeler, après près de treize ans, la situation par-
ticulièrement dramatique, tant sur le plan moral que professionnel
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et familial, de ces Français musulmans dans notre pays . Il rappelle
le soutien que le groupe du parti socialiste et des radicaux de
gauche a déjà apporté aux justes renvendications exprimées lors
de la visite d ' une délégation de ce groupe à l' église de la Made-
leine . Aujourd 'hui, beaucoup de ces Français musulmans vivent
toujours déparés de leur famille restée bloquée en Algérie depuis
les accords du 19 mars 1962 . Beaucoup d 'autres sont parqués cens
des camps et hameaux de forestage sans espoir d 'en sortir pro-

chainement . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures glo-
bales il compte prendre pour intégrer définitivement les Français
musulmans rapatriés d ' Algérie dans la communauté nationale.

Personnels des hôpitaux (réduction du délai de naturalisation
exigé pour la titularisation i.

18796 . — 12 avril 1975. — M. Boulay appelle l ' attention de M . le
ministre du travail sur la situation d ' une personne mère de six enfants
et engagée en septembre 1973 comme agent de service hospitalier. Il
lui fait observer que l'intéressée, qui n'était pas française, a été
naturalisée le 6 février 1973. Or. l 'administration qui l' emploie exige
cinq années de naturalisation pour prononcer la titularisation . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre si cette position est
fondée et, dent l 'affirmative. quelles mesures il compte prendre pour
réduire ce délai qui parait excessif à une époque où beaucoup
d'étrangers sont recrutés dans les services hospitaliers.

Préfets (liste des préfets mis en disponibilité ou placés en position
hors cadre depuis 1974).

18798 . — 12 avril 1975 . — M . Jean-Pierre Cot demande à M . le minis-
tre d'Etat, ministre de l'intérieur, s'il peut préciser la liste des
vingt-six préfets mis en disponibilité ou placés en position hors
cadre pour manque d ' efficacité ou de rendement dans les missions qui
leur incombaient.

Droits syndicaux (atteinte avx libertés syndicales par mise à pied

d ' un délégué C.G.T. ayant participé à un rassemblement).

18803 . — 12 avril 1975 . — M . Berthelot attire l'attention de M . le
ministre du travail sur les faits portés a sa connaissance et qui
à son avis constitueraient une atteinte aux libertés syndicales . Le
mardi 11 mars, le délégué syndical C . G .T. à l 'usine Peugeot de
Sochaux a été victime d 'une mise à pied, en raison de sa partici-
pation le 7 mars à un rassemblement à l'appel des organisations
syndicales, pendant les heures de travail et dans l ' enceinte de

l'usine, et d 'avoir pris la' parole au cours de cette réunion . En consé-
quence, il lui demande si ces faits ne constituent pas une atteinte
aux libertés syndicales dans l'entreprise où aucun texte n 'interdit
au délégué syndical de donner à des travailleurs en grève, le point
de vue de son organisation et la réponse écrite de la direction à
une demande de négociations, et quelles mesures il compte prendre
pour que les droits syndicaux soient respectés dans cette entre-
prise.

- Emploi (garantie d ' emploi et des salaires des travailleurs
de l'entreprise La Câblerie de Riom, à Riom (Puy-de-Dôme)

18804. — 12 avril 1975 . — M . Berthelot attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des travailleurs de l 'entreprise
La Câblerie de Riom, à Riom. Le directeur a réduit l ' activité
de l'ent : prise, imposant aux travailleurs une réduction d'horaires .

D'après ses déclarations, cette situation ne ferait que s' aggraver.
Au moment où la hausse incessante du coét de la vie frappe
durement les masses laborieuses, les travailleurs de cette entreprise
voient, par ce faut, leur pouvoir d'achat régresser encore. Un
certain nombre de revendications qu'ils avancent dans la négociation
avec la direction semble de nature à réduire ce sous-emploi. En
conséquence, il lui demande : 1° quelles sont les raisons pour
lesquelles cette entreprise doit réduire son activité ; 2° quelles
mesures il compte prendre pour, qu ' en tout état de cause, les
revendications des travailleurs soient satisfaites, à savoir :
augmentation des salaires, réduction du temps de travail à quarante
heures sans diminution de salaire.

Instructeurs de l' ex-plan de scolarisation d ' Algérie
(refonte de leur statut).

18805. — 12 avril 1975 . — M. Garcin attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation faite aux instructeurs.
Treize ans après leur rapatriement, les instructeurs de l ' ex-plan
de scolarisation en Algérie accomplissent en métropole des
fonctions très diverses dans les collèges d 'enseignement secondaire
et dans les collèges d'enseignement généra! dans les services
adminitratifs des inspections académiques et des rectorats. Ces
fonctionnaires furent placés en 1962, dans un corps en extinction,
après l 'indépendance de l 'Algérie, alors que leur moyenne d'âge
était inférieure à vingt-cinq ans . En 1971, des mesures spécifiques
permirent à certains d' entre eux d ' accéder à d ' autres corps. Mais
à cause du caract@re restrictif de 'ces mesures, insuffisance de
création de postes notamment, quelques 3 500 instructeurs ne
bénéficieront pas de ces mesures . Au cours de leur carrière, les
instructeurs qui n ' étaient pas classés dans l'une des catégories
de fonctionnaires n ' ont pas bénéficié des reclassements obtenus
par les catégories B, C, D, hormis les dernières augmentations
indiciaires attribuées aux fonctionnaires de la catégorie B . Ainsi
leur classement s' est accentué. Ils ont, de plus, perdu les avan-
tages qu 'ils avaient en Algérie, notamment le droit au logement,
l' âge du départ à la retraite a été porté à cinquante-cinq ans
pour les femmes et soixante ans pour les hommes sans la contre-
partie d ' une augmentation indiciaire pour compenser ces pertes.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre les
dispositions nécessaires peur mettre un terme aux injustices dont
souffrent les instructeurs.

Racisme (attentat à l 'explosif contre le consulat général d'Algérie).

18806 . — 12 avril 1975 . — M. Louis Odru attire l 'attention de M. le

ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, sur l 'attentat à l ' explosif
contre le consulat général d 'Algérie . La démonstration est ainsi
une nouvelle fois faite que le Gouvernement n 'apporte pas à
la protection des sièges des organismes algériens toute l 'attention
et les moyens nécessaires. Il est clair que la mansuétude dont béné-
ficient, de la art des pouvoirs publics, les groupements fascistes
et les menées racistes ne peuvent qu'encourager la multiplication

de tels ,ctes, condamnés par l 'immense majorité de notre peuple.
La pa .sivité du ministre de l'intérieur à ce sujet contraste fâcheu-
sement avec la promptitude dont il a fait preuve en d'autres
occasions . Il lui demande ce qu 'il entend faire pour remédier à
cette situation et porter enfin un coup d ' arrêt à l'odieuse campagne
raciste déclenchée dans notre pays.
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